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1. Le présent document, qui correspond à la liste préliminaire révisée distribuée 
le 21 avril 1977 (A/32/50/Rev.l), a été ét~bli conformément à la recommandation du 
Comité spécial pour la rationalisation des procédures et de l'organisation de 
l'Assemblée ~énérale, telle qu'elle figure au paragraphe 17 b) de l'annexe II ~ la 
résolution 2037 (XXVI) de l'Assemblée, en date du 17 déce~bre 1971. 

2. L'ordre du jour provisoire, prévu par l'article 12 du règlement intérieur, 
paraîtra le 22 juillet 1977 (A/32/150). 

3. Un additif au présent document (A/32/100/Add.l) sera publié avant l'ouverture 
de la session, conformément au paragraphe 17 c) de l'annexe II à la résolution 
2837 (XXVI). 

4. La trente-deuxième session s'ouvrira au Siè~e de l'Organisation le mardi 
20 septembre 1977, à 15 heures. 
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II. LISTE ANNOTEE 

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation sri-lankaise 

Conformément à l'article premier du règlement intérieur (A/520IRev.l2 et 
Rev.l2lfunend.l), l'Assemblée générale se réunit en session ordinaire, chaque année, 
à partir du troisième mardi de septembre. 

L'article 30 du rèp,lement intérieur ~rêvait qu'à l'ouverture de chaque sesslon 
de 1 1 Assemblée tr,énêrale le chef de la délégation à laquelle appartenait le Président 
de la session précédente assume la présidence jusqu'à ce que l'Assemblée ait élu le 
Président de la session. Il s 1 ensuit que le PrésicJ.ent provisoir~ n 1 est pas 
nécessairement la personnalité qui a présidé la session précédente li· 

2. Hinute de silence consacrée à la prière ou à la méditation 

L'article 62 du règlement intérieur prévoit qu'imrr.êdiatement après l'ouverture 
de la première séance plénière et immédiatement avant la clôture de la dernière 
séance plénière de chaque session de l'Assemblée ~énérale le Président invite les 
représentants à observer une minute de silence consacrée à la prière ou à la 
meditation. Cette disposition a été incorporée dans le rèelement intérieur lors 
de la quatrième session (résolution 362 (IV), annexe I). 

3. Pouvoirs des représentants à la trente-deuxième session de l'Assemblée 
r;énérale : 

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvolrs 

b) Rapport de la Cownàssion de vérification des pouvoirs 

Conformément à l'article 27 du règlement intérieur, les pouvoirs des repré
sentants et les noms des membres d'une délégation sont communiqués au Secrétaire 
général, si possible au moins une semaine avant l'ouverture de la session. Les 
pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du 
ministre des affaires étrangères. En vertu de l'article 28 du règlement intérieur, 
une commission de vérification des pouvoirs, composée de neuf membres, est nommée 
par l'Assemblée générale, au début de chaque session, sur la proposition du 
Président. Traditionnellement, les membres de la Commission sont nommés dès la 
première séance, sur la proposition du Président provisoire, avant l'élection du 
Président de la session. La Commission élit un président, mais n'élit pas de 
vice-président nl de ra~porteur. 

A l'issue de ses travaux, la Commission présente un rapport à l'Assemblée 
c;énérale. 

li Pour l'élection du Président, volr point 4. 

1 ... 
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A la trente et unième session 2/, la Commission de vérification des pouvoirs 
était composée des Etats Membres suivants : Chine, Côte d'Ivoire, El Salvador, 
Equateur, Etats-Unis d 1 Am2rique, l'!alaisie, Pays-Bas, Union des Républiques socialistes 
soviétiques et Zambie. 

A ladite session, 1 1 Assemblée r~ên~rale a approuvé les deux rapports de la 
Commission de vérification des nouvoirs (résolutions 31/16 A et B). 

4. Election du Président de 1 'Assembfrée P:enéralr: 

En vertu de 1' article 31 du rèc;lement intérieur, le Président de 1 1 Assemblée 
générale est élu par l'Assemblée et reste en fonctions jusqu'à la clôture de la 
session à laquelle il a été élu. ConfoE1éaent à 1 1 article 92 du règlement intérieur, 
l'election a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candi
datures. Le Président est élu ~ la majorité simple. 

L'Assemblée générale a décidé (résolution 1990 (XVIII), annexe, par. 1) que, 
lors de l'élection du Président, il serait tenu compte de la nécessité de procéder, 
par rotation, à 1 1 attri.bution de ce poste suivant cUle réparti ti on géographique 
équitable entre : 

a) Les Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Les Etats d'Europe orientale; 

c) Les Etats d'Amérique latine:, 

d) Les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

On trouvera à l'annexe I la liste des anciens présidents de l'Assemblée 
générale J/. 

5. Election des bureaux des ~randes com~lSSlons 

Ainsi que le prévoit l'article 98 du rè~lement intérieur, l'Assemblée générale 
dispose de sept grandes commissions. 

2/ 
jour)-: 

a) 

b) 

c) 

3/ 
jour)-: 

a) 

b) 

Références concernant la trente et unième session (point 3 de l'ordre du 

Rapports de la Commission de vérification des pouvolrs 

Résolutions 31/16 A et B et décision 31/301; 

Séances plénières A/31/PV.l, 76 et 105. 

A/31/308 et Add.l; 

Références concernc_nt la trente et unième session (point 4 de l'ordre du 

Décision 31/302; 

Séance plénière : A/31/PV.l. 
1 ... 
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L'article 103 stipule que chacune des grandes commissions élit un president, 
deux vice-présidents et un rapporteur. Il précise en outre que les élections auront 
lieu au scrutin secret, à moins que la Corr~ission n'en decide autrement dans le cas 
d'une election à un poste ne faisant l'objet que d'une seule candidature. Etant 
donné que dans la r:;rande mc.jori té des cas une seule candidature est présentée, la 
plupart des membres des bureaux des ~r~ndes commissions sont élus par acclamation. 

D'autre part, l'article 103 prévoit que la présentation de chaque candidature 
donne lieu à l'intervention d'un seul orateur, après quoi la Commission procède 
immédiatement à l'élection. 

L'alinéa a) de l'article 99 stipule que toutes les grandes commissions tiennent, 
pendant la première semalne de la session, les élections prévues à l'article 103. 

L'Assemblée générale a décidé (résolution 1990 (XVIII), annexe, par. 4) que 
les présidents des grandes commissions seraient élus d 1 anrès les critères suivants 

a) Trois représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

c) Un représentant d'un Etat d'Amérique latine;, 

d) Un représentant d'un Etat d'Europe occidentale ou d'un autre Etat; 

e) La septième présidence est attribuee, par alternance annuelle, à un 
représentant des Etats mentionnés aux alinéas c) et d) ci-dessus. 

Les présidents des grandes commissions sont géLeralement élus soit le premler 
jour, soit dans la matinée du deuxième jour de la session. Pour des raisons d'ordre 
pratique, les élections ont lieu dans la salle de l'Assemblée générale sous la 
présidence du Président de l'Assemblée. Il convient toutefois de noter qu'il ne 
s'agit pas d'une séance plénière de l'Assemblée mais de séances consécutives des 
sept grandes commissions. 

Les deux vice-présidents et le rapporteur de ch8que r,rande commlSSlon sont élus 
ultérieurement, pendant la nremière semalne de la sesslon. 

On trouvera à l'annexe II la liste des membres des bureaux des grandes 
commlsslons depuis la vingtième session~/. 

4/ Références concernant la trente et unième session (point 5 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Decision 31/303; 

b) Séances des grandes commissions : A/C.l/31/PV.l, A/SPC/31/SR.l, 
A/C.2/3l/SR.l, A/C.3/3l/SR.l, A/C.4/3l/SR.l, A/C.5/3l/SR.l, A/C.6/3l/SR.l; 

c) Séances plénières : A/3l/PV.2 et 3. 
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Le Président de l'Assemblée générale est assisté de 17 vice-présidents. Il 
s 1 ae;it des chefs de délégation d'Etats ~1embres et non de personnes élues à titre 
individuel. L'Assemblée a décidé à trois reprises d'augmenter le nombre des 
vice-présidents (résolutions 1104 (XI), 1192 (XII)et 1990 (XVIII)). 

En vertu de l'article 31 du règlement intérieur, les vice-présidents sont 
élus par l'Assemblée générale et restent en fonctions jusqu'à la clôture de la 
session à laquelle ils ont été élus. Conformément à l'article 92 du règlement 
intérieur, l'élection a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation 
de candidatures. Les vice-présidents sont élus à la majorité simple. 

L'article 31 prévoit également que les vice-présidents sont élus, après 
l'élection des présidents des grandes commissions (voir point 5), de façon à 
assurer le caractère représentatif du Bureau (voir point 8). 

L'Assenililée générale a décidé (résolution 1990 (XVIII), annexe, par. 2 et 3) 
que les 17 vice-présidents seraient élus d'a~rès les critères suivants : 

a) Sept représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un représentant d 1 un Etat d'Europe orientale; 

c) Trois représentants d'Etats d'An~rique latine; 

d) Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale et d'autres Etats; 

e) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 

Par suite de l'élection du Président de l'Assemblée générale, il est attribué 
toutefois une vice-présidence de moins à la région à laquelle appartient le 
Président de l'Assemblée. 

Les vice-~résidents sont généralement élus le deuxième jour de la sess1on, 
soit le matin, soit l'après-midi. 

On trouvera à l'annexe III la liste des Etats Qyant exercé la vice-présidence 
de l'Assemblée générale 21. 

5/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 6 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Décision 31/304; 

b) Séance plénière : A/3l/PV.3. 
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7. Comrm.mication faite par le Secrétaire général en a:9plication du paragraphe 2 
de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies 

Le paragraphe l de l'Article 12 de la Charte stipule que, tant que le Conseil 
de sécurité remplit, à l'egard d'un differend ou d'une situation quelconque, les 
fonctions qui lui sont attribuées par la Charte, l'Assemblee générale ne doit faire 
aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil ne 
le lui demande. 

Aux termes du paragraphe 2 de l'Article 12, le Secrétaire général, avec 
l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée générale, 
lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales dont s'occupe le Conseil. Il avise de même l'Assemblée 
dès que le Conseil cesse de s'occuper desdites affaires. 

A sa trente et unième session~/, l'Assemblée générale a pris acte de la 
communication du Secrétaire général (A/31/214) sans discussion (décision 31/401). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie d'une note 
du Secrétaire général. 

8. Adoption de 1 1 ordre du ,jour 

Les articles 12 à 15 du règlement intérieur traitent de l'ordre du jour des 
sessions ordinaires. 

Ordre du jour provisoire 

Aux termes 
est communiqué 
de la session. 
paraîtra le 22 

de l'article 12 du règlement intérieur, l'ordre du jour provisoire 
aux Membres de l'Organisation 60 jours au moins avant l'ouverture 
L'ordre du jour provisoire de la trente-deuxième session (A/32/150) 

juillet 1977. 

L'article 13 du règlement intérieur indique les questions qui doivent ou peuvent 
figurer à l'ordre du jour provisoire. 

6/ 
jour)-: 

a) 

b) 

c) 

Références concernant la trente et unième sess1on (point 7 de l'ordre du 

Note du Secrétaire général 

Décision 31/401; 

Séance plénière : A/31/PV.4. 

A/31/214; 
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L'article 14 prévoit que tout Membre ou organe principal de l'Organisation ou 
le Secrétaire général peut, 30 jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture 
d'une session ordinaire, demander l'inscription de questions supplémentaires 
à l'ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste supplémentaire qui est 
communiquée aux Membres de l'Organisation 20 jours au moins avant la date fixée 
pour l'ouverture de la session. 

La liste supplémentaire (A/32/200) paraîtra le 26 août 1977. 

Questions additionnelles 

L'article 15 du règlement intérieur stipule notamment que des questions 
additionnelles présentant un caractère d'importance et d'urgence, proposées pour 
inscription à l'ordre du jour moins de 30 jours avant l'ouverture d'une session 
ordinaire ou au cours d'une session ordinaire, peuvent y être ajoutées en vertu 
d'une décision prise à la majorité des membres présents et votants. 

Examen du projet d'ordre du jour par le Bureau 

Les articles 38 à 44 du règlement intérieur traitent de la composition, de 
l'organisation et des fonctions du Bureau. Celui-ci se compose du Président de 
l'Assemblée générale, qui le préside (voir point 4), des 17 vice-présidents de 
l'Assemblée (voir point 6) et des présidents des grandes commissions (voir point 5). 

Le Bureau se réunit généralement le deuxième jour de la session en vue de 
présenter à l'Assemblée générale des recommandations concernant l'adoption de 
l'ordre du jour, la répartition des questions et l'organisation des travaux de 
l'Assemblée. A cet effet, le Bureau est saisi d'un mémoire du Secrétaire général 
comprenant le projet d'ordre du jour (ordre du jour provisoire, questions supplé
mentaires et questions additionnelles), un projet de répartition des questions et 
certaines recommandations relatives à l'organisation de la session. 

A la trente-deuxième session, le mémoire du Secrétaire général paraîtra sous 
la cote A/BUR/32/1. 

1 . .. 
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Adoption de 1 1 ordre du jour par 1 1 AsseBblée générale Il 

L'ordre du jour définitif, la répartition des questions inscrites à l'ordre 
du jour et les dispositions relatives 8 l'organisation de la session sont adoptés 
par l'Assemblee générale à la majorité siBple. 

L'article 23 du règlement intérieur prévoit notamment que, quand le Bureau a 
recommandé l'inscription d'une question à l'ordre du jour, seuls trois orateurs 
pour et trois orateurs contre peuvent prendre la parole lors du débat sur 
l'inscription de cette question. 

9. Débat général 

Au début de la session, l'AsseBblée 0énerale consacre une période d'environ 
trois semaines au debat général, au cours duquel les chefs des délégations 
peuvent exposer les vues de leur gouvernement sur toutes les questions dont 
traite l'Assemblée. 

Conformément au paragraphe 46 de 1 'annexe V au règlement intérieur, la liste 
des orateurs désirant participer au débat général est close à la fin du troisième 
jour suivant l'ouverture du débat. 

A la trente et unième session, 28 séances plénières ont été 
débat général (AI31IPV. 5 à 32) , au cours desquelles 126 orateurs 
parole 81. La durée minimale des discours a été de 13 minutes; 
de 76 ~nutes. La durée moyenne a été de 36 minutes 21. 

"" consacrees au 
ont pris la 
la durée maximale 

11 
jour)-: 

Références concernant la trente et unième sess1on (point 8 de l'ordre du 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Ordre du jour provisoire : Al3lll50; 

Liste supplémentaire : Al3li200IRev.l; 

Hémoire du Secrétaire général : AIBURI3lll; 

Rapports du Bureau : Al3ll250 et Add.l; 

Ordre du jour de la session : Al3ll251 et Add.l) 

Répartition des questions inscrites à l'ordre du JOUr 

g) Décision 311402; 

h) 

i) 

Séances du Bureau 

Séances plénières 

AIBG~I31ISR.l et 2; 

AI31IPV.4 e~ 16. 

Al3ll252 et Add.l; 

QI Lors de la trentième session, 27 séances plénières avaient été consacrées 
au débat général, au cours desquelles 121 orateurs avaient pris la parole. 

21 Lors de la trentième session, la durée minimale des discours avait été 
de 13 minutes; la durée maximale de 75 minutes. La durée moyenne avait été de 
34 minutes. 
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10. Rapport du Secrétaire ~énéral sur l'activité de l'Organisation 

En vertu de l'Article 98 de la Charte, le Secrétaire général doit présenter à 
l'Assemblee ~énérale un rapport annuel sur l'activité de l'Organisation. Confor
mément à l'article 48 du règlement intérieur, ce rapport doit être communiqué aux 
Etats I1embres 45 jours au moins avant l'ouverture de la session. Le rapport du 
Secrétaire général est inscrit à l'ordre du jour provisoire de l'Assemblee confor
mément à l'alinéa a) de l'article 13 du règlement intérieur. 

L'Assemblée prend généralement acte du rapport sans discussion. 

Le ra~port examiné par l'Assemblée générale lors de sa trente et unième 
sess1on concernait la période du 16 juin 1975 au 15 juin 1976 10/. 

A la trente-deuxième session, le rapport du Secrétaire général, qui portera 
sur la période du 16 juin 1976 au 15 juin 1977, paraîtra en tant que Supplément 
No 1 (A/32/l); il contiendra les observations du Secrétaire général sur un 
certain nombre de problèmes internationaux d'actualité qui figuraient jusqu'à la 
trente et unième session dans l'introduction au rapport. Un additif au rappo~t 
du Secrétaire général, qui paraîtra en tant que Supplément No lA (A/32/1/Add.l)~ 
contiendra une liste détaillée de références concernant la documentation, les 
comptes rendus des séances et les résolutions et decisions pour tous les 
domaines d'activité de l'Organisation. 

10/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 10 de l'ordre du 
jour): 

a) Rapport du Secrétaire général : Supplément No 1 (A/31/l); 

b) Introduction au rapport : Supplément No lA (A/31/l/Add.l); 

c) Décision 31/417; 

d) Séance plénière : A/31/PV.l05. 

1 . .. 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 24 

11. Rapport du Conseil de sécurité 

Le Conseil de sécuri te rresente un rapport annuel ~. l' Assembl~e rénérale en 
vertu du :9aragra:?he 3 de l'Article 24 de la Che"rte ·. l 1 Assemblée l'examine confor
mément e.u paragraphe l de l'Article 15. Le ran1Jort du Conseil est inscrit J. 1 1 ordre 
du jour :9rovisoire de l'Assemblee aux termes de l'alinéa b) de l'article 13 du 
règlement intérieur. 

L'Assemblee générale prend gen~ralement acte du rapport du Conseil de sécurité 
sans discussion. Néanmoins, Èi ses vinpt-sixième et vingt-se"?tième sessions, 
l'Assemblée, ~l'occasion de l'examen du rapport du Conseil, a décidé de demander 
aux Etats Hembres d'exprimer leur avis sur les moyens de renforcer l'efficacité du 
Conseil de sécurité conformément aux Principes et aux disT)ositions de la Charte 
(résolutions 2864 (XXVI) et 2991 (XXVÏI)). --A sa vingt-huitième session, l'Assemblée 
a appelé l'attention du Conseil de sécurité, lorsqu'il examinerait les mesures 
propres ~ renforcer son efficacite conformément aux ~rincipes et aux dispositions 
de la Charte, sur les vues et suggestions présentées par les Etats Hembres comme 
suite aux résolutions susvisées et consignées dans les rapports du Secrétaire ~énéral 
sur la question (A/8847 et Add.l et A/9143) (resolution 3186 (XXVIII)). A sa vingt
neuvième session, l'Assemblee a ra:npelé les résolutions adoptées aux trois sessions 
précédentes (résolution 3322 (XXIX)). 

A sa trente et unième session ll/, l'Assemblee p;enérale a :nris acte du rapport 
du Conseil de sécurité pour la période du 16 juin 1975 au 15 juin 1976 
(résolution 31/155). 

A la trente-deuxième session de l'Assemblee g~nérale, le rapport du Conseil de 
sécurité, qui portera sur la nériode du 16 juin 1q76 au 15 juin 1977, 1)araîtra en 
tant que Supplément No 2 (A/32/2). 

12, Rapport du Conseil économique et social 

Le Conseil économique et social présente un rapport annuel a l'Assemblée 
~énérale; celle-ci l'examine conformément au paragraphe 2 de l'Article 15 de la 
Charte, Le rannort du Conseil est inscrit à l'ordre du jour provisoire de 
l'Assemblée au~ termes de l'alinéa b) de l'article 13 du règlement intérieur. 

ll/ Références concernant la trente et unième session (point ll de l'ordre 
du joUr") 

a) Rapport du Conseil de sécurité : Supplement No 2 (A/31/2); 

b) Projet de résolution : A/3l/L.33; 

c) Résolution 31/155; 

d) Séance plénière : A/3l/PV.l05. 
1 . .. 
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Le rapport examiné par 1 1 Assemblée e;énerale .1. sa trente et unième session 
concernait les soixantième et soixante et unième session du Conseil 12/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée ~énérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil ~conomique et social sur les travaux de ses soixante
deuxième et soixante-troisième sessions : Sup~l9ment No 3 (A/32/3); 

b) Additif au rapport du Conseil économique et social portant sur les travaux 
de la reprise de la soixante-troisième session : Su~plément No 3A (A/32/3/Add.l); 

c) Rapport du Secrétaire ~enéral sur l'assistance d'urgence en faveur des 
étudiants réfu~iés sud-africains : A/32/65 et Add.l. 

12/ Références concernant la trente et unième session (noint 12 de l'ordre du 
jour)-;-

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplement No 3 (A/31/3); 

b) Additif a~ rapport : Supplement No 3A (A/31/3/Add.l); 

c) Rapports du Secr~taire ~énéral : 

i) Réalisation du pro~ramme de redressement et de relèvement à moyen et 
~lon~ terme dans la région soudano-sahelienne : A/31/259~ 

ii) Conférence des Nations Unies sur 1 'eau : A/31/356 ~ 

d) Notes du Secrétaire général 

i) Protection des droits de l'homme au Chili A/31/253o 

ii) Assistance au ~1ozambique : A/31/266; 

iii) 

iv) 

Conférence sur la coopération économique internationale : A/31/282: 

Souveraineté nermanente sur les ressources nationales dans les 
territoires a~abes occu1)és : A/31/284: 

e) Rapport de la Deuxième Commission : A/31/338 et Add.l et Add.2; 

f) Rapport de la Troisième Cow~ission : A/31/395; 

g) Ra:r>ports de la Cinquième Commission : A/31/363, A/31/466: 

h) Résolutions 31/17, 31/42, 31/43, 31/123 à 31/127 et 31/180 ,J: 31/188; 
décisions 31/414, 31/422 A à C, 31/427 et 31/428; 

i) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/31/SR.3 ~ 16, 38 ~ 48, 56 à 59 
et 61 2. 67; 

j) Séances de la Troisi~me Commission 

k) Séances de la Cinquième Commission 

A/C.3/31/SR.45 ~ 48 et 54 à 

A/C.5/31/SR.53, 56 et 61; 

1) Séances plénières : A/31/PV.77, 84, 102, 106 et 107. 

68; 
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En outre, les documents suivants ont été distribués au titre de ce point de l'ordre 
du jour 

a) Lettres de l'Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques 
et Corr.l, A/32/79; 

A/32/53 

b) Lettres de la République démocratique allemande 
A/32/81; 

A/32/54 et Corr.l, 

c) Lettres de la République socialiste sovi~tique d'Ukraine 
Corr.l, A/32/80; 

d) Lettres de la Bulgarie : A/32/56 et Corr.l, A/32/91; 

e) Lettre de l'Egypte : A/32/61; 

A/32/55 et 

f) Lettre de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis : A/32/67 et Corr.l; 

g) Lettre de la République fédérale d'Allemagne : A/32/76. 

Les questions ci-après, qui seront examinées au titre du point 12, comprennent 
des rapports que l'Assemblée générale a demandés expressément ou que le Conseil 
économique et social a décidé de transmettre à l'Assemblée. Elles concernent aussl 
des sujets sur lesquels le Conseil a fait des recommandations ~l'Assemblee. 

Conférence des Nations Unies sur l'eau 

La Conférence des Nations Unies sur l'eau, dont la convocation avait été 
décidée par le Conseil économique et social dans sa résolution 1761 C (LIV) ado~tée 
en 1973, s'est tenue à Har del Plata (Argentine) du 14 au 25 mars 1977. Le rapport 
de la Conférence (E/CONF.70/29) sera examiné par le Conseil économique et social à 
sa soixante-troisième session. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des parties du 
rapport du Conseil économique et social (A/32/3) relatives à la Conférence. 

Réalisation du ~rogramme de redressement et de relèvement à moyen et 3 lonv, terme 
dans la région soudano-sahélienne 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale avait ~rie le Secrétaire 
général d'etablir des rapports périodiques sur les efforts de la communauté inter
nationale pour aider à la reconstruction et à l'essor économique et social de la 
resion soudano-sahélienne victime de la secheresse et de faire rapport à l'Assemblee 
par l'intermediaire du Conseil économique et social (résolution 3054 (XXVIII)). 

A sa trente et unième session, considerant que la nature et l'ampleur des 
besoins des pays de la région soudano-sahelienne nécessitent que la communauté 
internationale continue et renforce son action de solidarité pour a~~uyer les 
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efforts de redressement et l'essor économique de ces pays, l'Assemblée générale 
a notamment prié le Secrétaire général de continuer ses efforts visant à mobiliser 
les ressources financières nécessaires 0. la mise en oeuvre des 1}ro,jets 3. moyen et 
à long terme et' en outre 0 de faire ra:r_)port sur la realisation du programme de 
redressement et de relèvement de la région soudano-sahélienne à l'Assemblee, lors 
de sa trente-deuxième session, par 1 'intermédiaire du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies uour le developpement et du Conseil économique et social 
(résolution 31/180). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 31/180. 

Souveraineté nermanente sur les ressources nationales dans les territoires arabes 

A sa vine:t-neuvième session, l'Assemblée genér~le avait prié le Secrétaire 
général de lui soumettre, lors de sa trentième session, un rapport sur les effets 
économiques préjudiciables qu'ont sur les Etats et les peuples arabes l'agression 
israelienne rénétée et l'occupation continue de leurs territoires (résolution 
3336 (XXIX)). -- -

A sa trentième sess1on, l'Assemblee générale, ayant examiné le rapport inte
rimaire du Secrétaire général (A/10290 et Add.l et 2)~ a noté qu'il n'avait pas été 
établi d'une manière conforme au para0raphe 5 de la résolution 3336 (XXIX) de 
l'Assemblée; prié les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et des 
organes de l'Or~anisation des Nations Unies compétents, de coopérer activement et 
efficacement avec le Secrétaire général aux fins de l'établissement d'un rapport 
final détaillé; et prié le Secrétaire général de pr~senter ce rapiJort à l'Assemblée, 
lors de sa trente et unième session (résolution 3516 (XXX)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a pris acte du regret 
e:xprimf: par le Secrétaire r~éncral dans sa note datée du 1er novembre 1976 (A/31/284) 
pour le fait que la présentation du rapport demande devait être reportée en raison 
de la difficulté qu'il y avait } trouver des experts qualifiés pouvant se charger du 
travail, et a notamment pri~ le Secrétaire général de prendre immédiatement toutes 
les mesures nécessaires pour faire en sorte que son rapport final détaillé soit 
présenté à l'Assemblée, lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/186). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire general demandé dans la résolution 31/186. 

Assistance au Cap-Vert 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale, profondement préoccupée 
par la grave situation économique qui existe au Cap-Vert, a notamment lancé un appel 
pressant aux Etats Hembres et aux institutions internationales intéressées pour 
qu'ils aident le Gouvernement du r:ap-Vert éle manière efficace et continue afin de lui 
permettre de faire efficacement face ~ la situation catastrophique résultant de la 
~écheresse et .=i ses conséquences; prié le Secrétaire général de mobiliser 
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l'assistance financière, technique et économique de la communauté internationale en 
vue de répondre aux besoins de développement à court et à long terme de ce pays; 
prié le Comité de la ~lanification du développement d'examiner favorablement et en 
priorité la question de l'inclusion du Ca~-Vert dans la liste des pays en dévelop
pement les moins avancés et de présenter ses conclusions au Conseil économique et 
social lors de sa soixante-troisième session; et prié en outre le Secrétaire général 
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/17). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demande dans la résolution 31/17. 

Assistance aux Comores 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a notamment lancé un appel 
pressant aux Etats Hembres ainsi qu'aux organismes compétents des Nations Unies pour 
qu'ils aident le Gouvernement comorien de manière efficace et continue, afin de lui 
permettre d'affronter avec succès la situation critique résultant des difficultés 
économiques que connaît ce pays; prié le Secrétaire général de mobiliser 
l'assistance financière, technique et économique de la communauté internationale en 
vue de répondre aux besoins de développement à court et ~ long terme de ce pays; 
prié le Comité de la pl ani fi cation elu developpement d'examiner favorablement et en 
priorité la question de l'inclusion des Comores dans la liste des pays en develop
pement les moins avancés et de présenter ses conclusions au Conseil économique et 
social à sa soixante-troisième session; et prié en outre le Secrétaire général de 
faire rapport à l'Assemblée à sa trente-deuxième session (résolution 31/42). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demande dans la résolution 31/42. 

Assistance au Hozambique 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a notamment exprimé sa 
profonde satisfaction des mesures prises par le Secrétaire général pour organiser 
un "f?rogramme efficace d'assistance internationale au Hozambique:; nrié instamment 
tous les Etats rrembres et les organisations ré~ionales et intergouvernementales de 
répondre généreusement et de fournir une assistance au Hozambique) prié les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de continuer à 
accorder une assistance au Hozambique et d'examiner périodiquement la question de 
l'assistance économique à ce pays:; prié le Secrétaire général de poursuivre ses 
efforts pour mobiliser les ressources nécessaires en veillant à ce que les dispo
sitions financières et budgétaires appropriées soient prises, de coordonner le 
programme international d'assistance et de faire procéder à une nouvelle évaluation 
de la situation économique durant le premier trimestre de 1977; et prié en outre le 
Secrétaire général de suivre constamment la situation et de faire rapport à 
l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/43). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 31/43 (A/32/96). 
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A sa trente et unième session, l'Assemblee g~nerale a notamment lance un appel 
~ressant aux Etats l~mbres et aux institutions internationales interessees pour leur 
demander d'aider le Gouvernement de Sao Tome-et-Principe de manière efficace et 
continue~ de façon à lui permettre de creer les infrastructures sociales et 
économiques indispensables au bien-être de la population; prié le Secrétaire général 
de mobiliser l'assistance financière, technique et économique de la communauté 
internationale en vue de répondre aux besoins ~ court et à long terme de ce pays; 
et prié le Comité de la planification du développement d'examiner favorablement et 
en priorité la question de l'inclusion de Sao Tomé-et-Principe dans la liste des 
pays en dêvelo~pement les moins avancés et de présenter ses conclusions au Conseil 
économique et social Q sa soixante-troisième session; et pri0 en outre le Secrétaire 
général de faire rapport Q l'Assemblée, lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/187). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demande dans la résolution 31/187. 

Assistance à l'Angola 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a notamment lance un appel 
pressant à tous les Etats Hembres ainsi qu'aux institutions économiques et 
financières internationales intéressées pour qu'ils répondent généreusement aux 
besoins de l'Angola~ prié le Secr~taire ,o:Pneral de mobiliser une assistance 
financière~ technique et matérielle, dans le cadre d'un programme international, en 
vue d'affecter ces ressources ~ un fonds international pour le relèvement de 
l'Angola, destiné à répondre aux besoins de developpement à court et .1. long terme 
de ce pays; prié le Comité de la planification du développement d'examiner en 
priorité la question de l'inclusion de l'Angola dans la liste des ~ays en dévelop
pement les moins avancés et de présenter ses conclusions au Conseil économique et 
social lors de sa soixante-troisième session; et prié en outre le Secrétaire général 
de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-deuxième session 
(resolution 31/188). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport du 
Secretaire ~énéral demande dans la résolution 31/188. 

Protectio1 des travailleurs mi~rants et de leurs familles 

A sa cinquante-huitième session, en 1975, le Conseil economique et social avait 
recorrmande que les organisations intergouvernementales, les institutions spécia
lisées et les organismes des Nations Unies qui sont représentés au Comité adminis
tratif de coordination et qui s'occupent de questions intéressant la migration 
internationale, créent un groupe ad hoc pour étudier les mesures appropriées 
concernant,entre autres, la défense des droits des travailleurs migrants et de leurs 
familles; et prié le Secrétaire général de faire rapport sur les travaux de ce 
groune à l' Asse'mblée générale, lors de sa trente-deuxième session, par 
l'intermédiaire de la Commission du developpement social (résolution 1926 B (LVIII)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demande dans la resolution 1926 B (LVIII) du Conseil économique 
et social. / ... 
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Application de la Declaration sur le progrès et le developpement dans le domaine 
social 

A sa vingt-quatrième session, l'Assemblee ~énérale a proclamé la Declaration 
sur le progrès et le développement dans le domaine social (résolution 2542 (XXIV)) 
et a recommandé que les gouvernements et les organisations internationales 
l'appliquent (r2solution 2543 (XXIV)). 

A sa soixante-deuxième session~ le Conseil économique et social, après avoir 
examiné le rapport de la Commission du développement social (E/5915), a décidé de 
recommander un projet de résolution à l'adoption de l'Assemblée ~énérale 
(résolution 2069 (LXII)). 

Les r6formes sociales et in_stitutionnelles en tant que moyen d 1 accroître la 
production alimentaire nationale et de la rénartizéquitablement entre les 
divers groupes de population 

Un rapnort conjoint des secrétariats de l'Organisation des Nations Unies, de 
l'Organisation internationale du Travail, de l'Organisation des Nations Unies ~our 
l'alimentation et l'agriculture et de la Banque mondiale sur les réformes sociales 
et institutionnelles en tant que moyen d'accroître la production alimentaire 
nationale et de la répartir équitablement entre les divers groupes de la population 
(E/CN. 5/537), établi comme sui te À, une demande formulée par la Commission du 
développement social à sa vingt-quatrième session (voir E/5617) a été examinée par 
la Commission à sa vingt-cinquième session, en 1977 (voir E/5915). 

A sa soixante-deuxième session, le Conseil économique et social, sur la 
recommandation de la Commission, a decid3, entre autres, de porter~ l'attention de 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-deuxième session, le rapport conjoint sur 
les réformes sociales et institutionnelles en tant que moyen d'accroître la 
production alimentaire (résolution 2073 (LXII)). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee ~énérale sera sa1s1e d'une note 
du Secrétaire général. 

Situation démogranhique mondiale 

Le résumé et les conclusions du rapport biennal concis sur la situation demo
graphique mondiale sont soumis au Conseil économique et social et à l'Assemblee 
générale conformément aux dispositions de la résolution 1347 (XLV) adoptée par le 
Conseil en 1968, telles qu'elles ont été modifiées par le Conseil en 1969. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie d'un résumé des 
résultats de l'examen suivi des tendances et politiques demographiques recentes, qui 
avaient ete étudiés par la Commission de la population à sa dix-neuvième session 
conformément à la décision 87 (LVIII) du Conseil économique et social 13/. 

13/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-deuxième 
sess1on, Supplement No 4 (E/5913),- appendice. 
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A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a notaœ~ent prié instamment 
les autorités chiliennes de res~ecter pleinement les principes de la Declaration 
universelle des droits de l'homme et de prendre toutes les mesures nécessaires ~our 
rétablir et sauvegarder les droits et libertés fondamentaux, en ~articulier dans les 
cas où la vie et la liberté des personnes sont menacées, de relâcher toutes les 
personnes arrêtées sans motif ou em~risonnées ~our des raisons uniquement politiques 
et de continuer Q accorder des laissez-passer ~ ceux qui le desirent; a fait sienne 
la recommandation formulée par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites dans sa résolution 8 (XXVII) et 
tendant Q ce que la Commission des droits de l'homme étudie 2 sa trente et unième 
session les violations des droits de l'homme signalées au Chili, en particulier les 
cas de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants; et 
a prié le Président de la vingt-neuvième session de l'Assemblee et le Secrétaire 
général d'aider de toutes les manières qu'ils jugeront appropriées au rétablissement 
des droits et libertés fondamentaux au Chili (résolution 3219 (XXIX)). 

A sa trente et unième session, en 1975, la Commission des droits de l'homme 
a décidé dans sa résolution 8 (XXXI) qu'un groupe de travail snécial, composé de 
cinq œ~mbres de la Commission norrm6s ~ titre personnel par le Président de la 
Commission et a~issant sous sa présidence, serait char~é de faire une enquête sur 
la situation existant 1 l'heure actuelle au Chili en ce qui concerne les droits de 
l'honooe, sur la base des résolutions antérieures, d'une visite au Chili et des 
dépositions orales et écrites qui seraient obtenues auprès de toutes les sources 
pertinentes, et a demandé au Groupe de faire rapport sur les résultats de son 
enquête à la Commission, à sa trente-deuxième session, et de soumettre au Secrétaire 
général un rapport d'activité indiquant ses conclusions, qui serait inclus dans le 
rapport du Secrétaire général à l'Assemblée, ~sa trentième session, conformément 
à i~ résolution 3219 (XXIX) de l'Assemblee. 

A sa trentième session, 1 1 Assemblee générale, ayant examiné le rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 3219 (XXX) (A/10295) et le rapport 
d'activité présenté par le Groupe de travail spécial chargé d'enquêter sur la 
situation actuelle concernant les droits de l'homœE au Chili (A/10285), a notamment 
exprimé sa profonde an~oisse devant les violations constantes et flagrantes des 
droits de l'horrme, y compris la pratique institutionnalis2e de la torture et de 
neines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, arrestations, détentions et 
~xil arbitrJires, qui avaient eu lieu et qui, d'après les preuves dont on disposait, 
continuaient à avoir lieu au Chili; a demandé aux autorités chiliennes de prendre, 
sans tarder, toutes les mesures nécessaires, pour rétablir et sauve~arder les droits 
et libertés fondamentaux et respecter pleinement les dispositions des instruments 
internationaux auxquels le Chili est partie; a invité la Commission des droits de 
l'homme~ nrolonger le mandat du Groupe de travail special pour qu'il puisse faire 
raPPort à l'Assemblée, lors de sa trente ct unième session ct à la Corrmission lors 
dc-~a trente-troisième session, sur 1Ft situn.tion des droits de l'ho:rr,me FtU Chili, 
ct en Pll"rticulier sur tout fait nouveFtu susceptible de contribuer f\U rét8-blissement 
du res~ect des droits de l'homme ct des libertés fondementFtles: et ~prié le 
Président de s2. trentième session et le Secrét.,ire r.rénC::rFtl d'aider de tout::::s les 
mr::nières qu'ils ju:;er:;,ient ."l.l)pro:nriées rtu réte.blissement iles droits et libertés 
fondamentaux au Chili (résolution 3448 (XXX)). 1 ... 
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A sa trente-deuxième session tenue en 1976, la Commission des droits de l'homme 
a décidé, dans sa résolution 3 (XXXII), de prolon~er le mandat du Grou~e de travail 
s~écial et l'a prie de faire rapport q l'Assemhlée ~énérale, lors de sa trente et 
unième session, et 1 la Commission, lors de sa trente-troisième session, sur la 
situation des droits de l'homme au Chili et en narticulier sur tout fait nouveau de 
caractère lé-o.;islatif ou autre, susceptible de contribuer ém rétablissement du respect 
des droits de 1 'homme et des libertés fondamentales, en ap:;Jlication de la résolution 
3448 (XXX) de l'Assemblée générale et de toutes les autres résolutions et decisions 
pertinentes des organes des Wations UniPs. 

A sa soixantième session 9 le Conseil économiq_ue et social a notamment fait 
sienne la résolution 3 (XXXII) d_e la Commission des droits de l'homme; prié le 
Groupe de travail sp6cial, dans l'exercice du mandat qui lui a été confié en vertu 
de cette ré sol ut ion et de la résolution 3~Lr8 ( j~XX) de l'Assemblée générale 9 de 
déterminer aussi les rê!:'ercussions que toute mesure prise par les flutori tés 
chiliennes nourrait avoir sur le rétablisse~ent du resnect des droits de l'homme 
et des libe~tés fondamentales, en annlication de la rP~olution 344R (XXX); et lancé 
un nouvel appel aux autorités chili~~nes pour qu'elles donnent suite aux demandes 
et aux observations formulées par la Commission et qu'elles accordent les garanties 
demandées par cette dernière en ce qui concerne le rétablissement des droits et 
libertés fondamentaux (résolution 1994 (LX)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale, ayant examiné le rapport 
du Grou~e de travail spécial chargé d'enquêter sur la situation actuelle concernant 
les droits de l'homme au Chili, qu'elle avait demandP dans sa résolution 
3448 (XXX) (A/31/253) ainsi que les documents soumis par les autorités chiliennes 
(A/C.3/3l/l~, A/C.3/31/5 et A/C.3/31/6 et Add.l), a notamment exprimé sa profonde 
indignation devant les violations constantes et flagrantes des droits de l'homme qui 
ont eu lieu et continuent d 1 avoir lieu au Chili, en particulier la pratique insti
tutionnalis6e de la torture et de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants, la disparition de personnes pour des raisons politiques, les arres
tations, détentions et exil arbitraires et les cas de déchéance de la nationalité 
chilienne; demandé une fois de nlus aux autorités chiliennes de rétablir et de 
sauvegarder, sans delai, les droits et libertés fondamentaux et de respecter 
pleinement les disl!ositions des instruments internationaux auxquels le Chili est 
partie; in vi té les Etats r1embres 9 les organismes des Nations Unies et les organi
sations internationales :;:, prendre les dis:oositions qu'elles pourront juger 
appropriées pour contribuer au rétablissement et ,q ls, sauvep;arde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales au Chili, conformément aux buts et principes 
de la Charte des Nations Unies~ in vi té la Commission des droits de l'homme à 
prolonger le mandat du Groupe de travail snécial pour qu'il puisse faire rapport à 
l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session et ~la Commission lors de sa trente
quatrième session, avec les renseignements supplémentaires qui pourront être 
nécessaires~ invité la Commission~ formuler des recomnandations sur l'assistance 
humanitaire 9 juridique et financière qu'il serait !Jossible d 1 apporter aux personnes 
arrêtées ou emprisonnées arbitrairement, aux personnes contraintes de quitter leur 
pays et à leurs familles; invité en outre la Commission à examiner les conséquences 
des diverses formes d'assistance fournies aux autorités chiliennes; et prié le 
Président de sa trente et unième session et le Secrétaire ~énéral d'aider de toutes 
les manières qu'ils jugeront apnropriées au rétablissement des droits et libertés 
fondamentaux au Chili (résolution 31/124). 
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Dans la résolution 9 (XXXIII) qu'elle a adoptée à sa trente-troisième session, 
la Commission des droits de l'homme a prié le Secrétaire general d'inviter les 
Etats }~embres, les organismes des l'Tations Unies et les orc;anisations internationales 
a l'informer des mesures prises pour mettre en oeuvre le naragra~he 4 de la 
résolution 31/124 de l'Assemblée générale, et de faire rapport à l'Assemblée~ sa 
trente-deuxième session, ainsi qu'à la Commission :1 sa trente-quatrième session: 
prié la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection de minorités d'entrenrendre à sa trentième session un examen des 
conséquences des differentes formes d'assistance fournies aux autorités chiliennes 
et de présenter ~ ce sujet un rapport intérimaire à la Commission des droits de 
l'homme à sa trente-quatrième session; prié en outre la Sous-Commission d'analyser 
les moyens pouvant être utilisés pour apporter une assistance humanitaire, juridique 
et financière aux personnes arrêtées ou emprisonnées arbitrairement, aux personnes 
contraintes de quitter leur pays et à leurs familles, et de présenter des prono
sitions précises à la Corr®ission à sa trente-quatrième session; prorogé pour une 
année le mandat du Groupe de travail spécial et chargé ce groupe de faire rapport 
à l'Assemblée générale ~ sa trente-deuxième session ainsi qu'à la Commission à sa 
trente-quatrième session, avec les rensei~nements supplémentaires qui 1JOurraient 
être nécessaires. 

A la trente-deuxième session, 1 'Assemblee générale sera sa~s~e du ran])ort du 
Groupe de travail spécial demande élans la r~solution 31/124 de 1 'Assemblee et la 
rcsoÏution 9 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme, ainsi que du rapport 
du Secrétaire ~énéral demande dans cette dernière résolution. 

Assistance d'urgence en faveur des étudiants réfu~iSs sud-africains 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a notawment prié le 
Secrétaire général de consulter d'urgence les Gouvernements du Botswana, du Lesotho 
et du Souaziland et les mouvements de libération intéressés, en vue de prendre 
immédiatement toutes mesures utiles pour organiser et apporter d'ur~ence une 
assistance financière et d'autres formes d'assistance appropriées de nature ~ 
assurer la protection, la subsistance et l'éducation des-ét~diants réfugiés 
cherchant asile dans ces pays et de faire rapport à l'Assemblée général dans la 
mesure et au moment où cela sera nécessaire (résolution 31/126). 

A la tre>nte-de>uxième> session, 1 'Assemblée> générale> sera saisie ·du rap:p0rt du 
Secrétaire général sur la question (A/32/65 et Add.l). 

Protection des personnes d~tenues 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale, ayant pris note du fait 
que la Troisième Commission n'avait pu, faute de temps, examiner les projets de 
résolutions intitulés "Protection des personnes detenues du fait de leurs oninions 
ou convictions poli tiques" ( A/C. 3/31/L~ 31+) et "Protection des personnes dét~nues ou 
emprisonnées du fait de leur lutte pour l'autodétermination, l'indépendance et le 
progrès social, contre le colonialisme, l'agression et l'occupation étrangère, le 
racisme, l'apartheid et la discrimination raciale" (A/C.3/31/L.37), a décidé d'en 
reporter l'examen à sa trente-deuxième session (décision 31/414). 
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13. ~apnort de la Cour internationale de Justice 

La Cour internationale de Justice présente un rapport annuel à l'Assemblée 
c':enérale; celle-ci l'examine conformêment au para.rsraphe 2 de l'Article 15 de la 
Charte. Le rapport de la Cour est inscrit à l'ordre du jour provisoire de 
l' '\.ssemblêe aux termes de l'alinéa b) de l'article 13 du règlement intPrieur. 
Le Dremier rapport annuel de 1~ Cour a été présenté à l'Assemblée lors de la 
vingt-troisi~~e session. 

L'Assemblée prend généralement acte du ra;:n:>ort de la Cour internationale 
de Justice sans discussion. 

Le ra~port examiné par l'Assemblée 0énerale lors de sa trente et unlcme 
sesslon concernait la période du 1er août 1974 au 31 juillet 1976 14/. 

A la trente-deuxième session, le rapport de la Cour internationale de Justice 
qui portera sur la periode du 1er août 1976 au 31 juillet 1977, sera publié en tan 
que Supplément No 5 (A/32/5). 

14. Rapport de l'Agence internationale de l'energie atomique 

L'Accord régissant les relations entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Asence intern~tionale de l'~nergie atomique a été approuvé 9ar la Conférence 
q;énéralc de l'Aa;ence le 23 octobr~ 1957 15/ et nar l'Assembl~e q;én?rale le 
i4 ;.wvembre 1957 (résolution 1145 (XII) ,annexe). Aux termes de l'article premier 
de l'Accord, l'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'A~ence, vu son 
caractère intergouvernemental et ses attributions internationales, doit être une 
or~anisation internationale autonome, conform~ment ~ son statut, en ce qui 
concerne les rapports de collaboration avec l'Or~anisation des Nations Unies 
prévus par ledit accord. 

Conformément à l'article III de l'Accord, l'Agence présente un rapport annuel 
sur ses travaux à l'Assemblée générale. En outre, elle soumet des rapports, le cas 
fchêant, au Conseil de sécurité et adresse au Conseil économique et social et aux 
autres organes de l'Organisation des Nations Unies des rapports sur les questions 
qui relèvent de leur compPtence. 

14/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 13 de l'ordre 
du jorn:) 

a) ~apport de la Cour internationale de Justice : Supplément No 5 (A/31/5); 

b) Décision 31/418; 

c) Séance plénière : A/31/PV.l05. 

15/ Documents officiels de l' AssePJ.blée r-;ênérale, douzième sess1on, annexes, 
point:Ï8 de l'ordre du jour, document A/3713. 
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A sa trente et unième session 16/, l'Assemblée gen~ra1e a notamment ny1s acte 
du rap~ort de l'Agence pour 1975 (résolution 31/11). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport de 
l' Aeence pour 1976. Dans la declar8.tj "n r::m 'il fera s J 'AssembJ ée, le nir~-cteur 
~énéral de l'A~ence rendra compte de tout fait nouveau important survenu depuis 
la date de publication du rapport. 

15. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurit~ 

Con formêment à 1 1 Article 23 de la Charte, tel qu 1 il a été amendé 171, le 
Conseil de sécurité se compose de cinq membres permanents (Chine, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union 
des Républiques socialistes soviétiques) et de 10 membres non permaments ~lus par 
l'Assemblée générale pour une ~ériode de deux ans. Par sa résolution 1991 A (XVIII), 
1 'Assemblée générale a décidé que les membres non permanents du Conseil serrüent 
elus d'après les critères suivants : 

a) Cinq membres parmi les Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un membre parmi les Etats d'Europe orienta.le; 

c) Deux membres parmi les Etats d'Amérique latine; 

d) Deux membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

Le Conseil de sécuri t~~ se compose actuellement des Etats Membres suivants 

All R; bl" f;d~ 1 d'~~ B; . x C ~~ · · emagne, epu 1que e era e , en1n , anada , Ch1ne, Etats-Unls _ 
d'~érique, France, Inde~~. Jamahiriya arabe libyennea, Maurice~~. Pru{istanA, 
Panama~, Roumanie~, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Union des Républiques socialistes soviétiQues et Venezuela~~. 

16/ 
du jour) 

a) 

b) 

~ Handat expirant le 31 décembre 1977. 
~~ Mandat expirant le 31 décembre 1978. 

Références concernant la trente et unième session (point 14 de l'ordre 

Rapport de l'Agence : A/31/171; 

Projet de résolution : A/31/1.16; 

c) Résolution 31/11; 

d) Séances plénières : A/31/PV.59 à 61. 

17/ Par un amendement en date du 17 décembre 1963 (résolution 1991 A (XVIII)), 
entre-en vigueur le 31 août 1965, l'Assemblée générale a porté de 6 à 10 le nombre 
des membres non permanents du Conseil de sêcuri t2. 
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A la trente-deuxieme session 18/, l'Assemblée générale devra donc re~plRcer les 
Et~ts ci-après : Bênin, Jamahiriya~rabe libyenne, Pakistan, Panama et RoQmanie. 
Ainsi que le stipule l 1article 144 du règlement intérieur, les membres sortants 
ne sont pas immédiatement rééligibles. 

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'élection a lieu au 
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. En vertu 
de l'article 83 du rè~lement intGrieur, les membres non permanents du Conseil 
de s~curité sont Slus à la majorité des deux tiers. 

On trouvera a l'annexe IV la liste des Etats ayant siégé au Conseil de 
sécurit2 en qualit2 de membres non permanents. 

16. Election de dix-huit membres du Conseil économique et social 

Conformément à l'Article 61 de 1~ Charte, tel qu'il a été amendé 19/, le 
Conseil économique et social se compose de 54 membres elus pour une période de 
trois ans. Compte tenu de la résolution 2347 (XXVI) de 1 1 Assembl~e eênèrale, 
les membres du Conseil sont élus d'~près les critères suivants : 

a) Quatorze membres parmi les 1~ats d'Afrique; 

b) Onze membres parmi les Etats d'Asie; 

c) Dix membres parmi les Etats d'Amérique latine; 

d) Treize membres par111i les Etats d'Europe occidentale et autres Etats; 

e) Six membres parmi les Etats socialistes d'Europe nrientale. 

Le Conseil économique et social se compose actuellement des Etats T·1embres 
suivants : 

18/ :1éférences concernant la trente et unième sessJ.on (point 15 de 1 'ordre du 
jour): 

a) Décision 31/105; 

b) Séance plénière : A/31/PV.40, 

19/ Par un amendement en date du 17 décembre 1963 (résolution 1991 B (XVIII)), 
entré-en vi~ueur le 31 août 1965, l'Assembl~e ~énêrale a porté de 18 à 27 le 
nombre des membres du Conseil économique et social; par ~ amendement en date 
du 20 décembre 1971 (résolution 2847 (XXVI)), entré en vigueur le 24 septenbre 1973, 
1 'Assembl·~e a port2 à 54 le nombre des membres du Conseil, 

1 •• . 
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Afghanistan~:x. Algéri~~-' Allemae::n,~, Tiêpublique féd~ral~ d':t':'{, Argentine:;:;:_, 
Autriche~~. B~ngladesh:;:;::x., Bolivie:;:;:~, Brésilxx, Bul~arie:;:;:, Canada~, Chine:;:;:, 
Colombie~~~, Cuba~~, Danemark:;:;:, Equateur~, Etats-~~~s d'Amêrique~:;:;::;:;:~--
Ethiopiex, France:;:;::;:;:' Gabon~, Grèce:;:;:~, Haute-Volta~~:;:;:, Irak:;:;:~:;:;:, Iran"""""~, __ _ 
Italie~xx, Jamaiquexxx, Japonx, Kenyax, Halaisiexx, klauritanie:x:xx, ~1exique_~""'""', 
Nigéria~:;:;:, Norvège:x:, Nouvelle-Zél~nde~:;:;:x, Ous~ndaxx, Pakistan:;:;:, Pays-Bas:;:;::~2 
Pérou:;:;: Philippines:;:;::;:;::;:;:, Pologne:;:;::;:;::;:;:, Portugal""'-"-, République arabe syrienne-"-"'""", 

' --Reuublique socialiste soviétique d'Ukraine:;:;::;:;::;:;:, Royaume-Uni de GrRnde-Bretagne 
et~ d'Irlande du Nordx, Rwanda~~~. Somaliexxx, Soudanxxx, Tchécoslovaquie:;:;:, 
Togo~~. Tunisiexx, Union des Républiques socialistes soviétiques:;:;:, 
Venezuela:;:;::;:;:' Yémen:;:;:, YouGoslavie:;:;::;:;: et Zaïre:x:. 

:;:;: TV!3.Ildat expir,.,nt le 31 décembre 1977. 
:le{ Mandat expirant le 31 décembre 1978. 

-.::xx Handat expirant le 31 décembre 1979. 

11 la trente-deuxi~me session 20/, l'Assemblée gén~rale devra donc remplacer 
les Etats ci-après : Argentine, Bulgarie, Canada, Chine, Danemark, Equateu;, 
Ethiopie, Gabon, Japon, Kenya, Norvège, Pakistan, Pérou, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes sovi?tiques, Yémen et Zaïre. Ainsi que le stipule l'article 146 
du rèc;lement intérieur, les membres sortants sont imc1~diatement rééligibles. 

Conform-.;"Tlent .l 1 'article 92 du règlement intérieur, 1 'élection a lieu au 
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. En vertu 
de l'article 83 du règlement intérieur, les membres du Conseil économique et 
social sont élus à la majorité des deux tiers. 

On trouvera à l'annexe V la liste des Etats ayant siégé au Conseil économique 
et social. 

17. Election de quinze membres du Conseil du développement industriel 

Conformément au paragraphe 3 de la section II de la résolution 2152 (XXI) de 
1 1 Assemblée ~énérale, le Conseil du développement industriel (voir aussi point 59) 
se compose de 45 membres élus par l'Assemblée, pour une période de trois ans, 
parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions spécialisées ou de l'A~ence internationale de l'énergie atomique. 
Les membres du Conseil sont élus selon les critères prévus au paragraphe 4 et à 
l'annexe de la résolution 21/. 

20/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 16 de l'ordre 
du jour) 

a) Décision 31/307; 

b) Séance plénière : A/3l/PV.55. 

21/ L'annexe a été remise à jour lors de la trente et unième sess1on 
(résolution 31/160). 
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Le Conseil se compose actuellem~nt des Etats suivants : 

Al;Série7{, Allemagne, République federale d ,xx~ Argentine7{7{~, Autriche:x~..x, 
Belgique~xx, Brésil~, Chine~x, Côte d'Ivoire~, Cuba:x~ Danemarkxx, 
Etats-Unis d'Amériquex, Finlandexz7{, France~, Grècex~, Grenadexx, 
Haute-Volta~~ HonŒriex~x Inde~ Indon~siex Irakxx Iran~x Italiexxx 

'0 ' ' ' ' ' ' Japon x, Kenya7{Xz, Koweït", Halaisiex, Mexiq_uexx, Nigeria xx, Pays-Bas:x:, 
Pérou7{, Republique-Unie de Tanzaniexxx, Republique-Unie du Came!ounxx, 
Roumaniexx, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nordxx, 
Souazilanâ~x~, Soudan:x~:<::, Suède:<::, Suisse:xx::t, Tchadxxx, Tchêcoslovaquiex, 
Thailandexxx, Trinitê-et-Tobagox:<:::<::, Turquiexx, Union des Républiques 
socialistes soviétiquesxxx et Venezuelax~. 

x ~1andat expirant le 31 dècembre 1977. 
7{X Handat ex:;_1irant le 31 décembre 1978. 

xx..~ Handat expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxieme session 22/, l'AsseNbl~e générale devra donc re1nplacer 
les Etats ci-après : Algérie, Brésil, Côte d'Ivoire, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Inde, Indonésie, Japon, Koweit, Malaisie, Pays-Bas, Pérou, Suède et 
Tchècoslovaquie. Ainsi que le stipule le paragraphe 5 de la section II de la 
résolution 2152 (XXI), les membres du Conseil sont immédiatement rééliGibles. 

Conformément à l'article 92 du rèGlement int2rieur, l'election a lieu au 
scrutin secret et il n'est ::;>as fait de prësentation de candidatures. Les membres 
du Conseil sont 2lus à la majoritè simple. 

18. Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement 

Conformément au paragraphe 1 de la section I de la résolution 2997 (XXVII) 
de 1 'Assemblc;e générale, le Conseil d'administration du Progra1nme des Nations Unies 
pour l'environnement (voir aussi point 62) se compose de 58 membres élus par 
l'Assemblée pour une p2riode de trois ans sur la base suivante : 

a) Seize sièges pour les Etats d'Afrique; 

b) Treize sièges pour les Etats d'Asie; 

c) Six sièges pour les Etats d'Europe orientale; 

d) Dix sièges pour les Etats d' Am2rique latine; 

e) Treize sièges pour les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

22/ Références concernant la trente et unième session (point 18 de 1' ordre 
du jour) 

a) Décision 31/315; 

b) Séance plénière : A/31/PV.l06. 
1 ••• 
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Le Conseil d'administration se compose actuellement des Etats suivants : 

"" . "" "" al d'" . """ 1 xxx 1 . xx Allemagne, Republ1que feder e , Argent1ne , Bang adesh , Be g1que , 
Brésil~, Bulgarie~~~, CanadaAAX, Chinex~, Chyprex~, Colombiex, 
Côte d'Ivoirexxx, Egyptex, Empire centrafricainxx, Espagnex~x, Etats-Unis 
d'Amériquex, Finlande~, France~x, Ghana~~. Grèce~, Grenade~~. 
Guatemala~~~, Hongriexx, Inde~, Indonésiexxx, Irak~, Iran~, Italie~, 
Jamahiriya arabe libyenneX, Jamaiquexxx, Japonx, Kenya~, Koweitx~, Libériaxx, 
Malaisie~, .Mexiquen!, Norvège:xx~, Nouvelle-Zélande~:x, Ouganda~x, Pérou:;:;::;;:, 
Philippinesxxx, PoloBneXX,République arabe syriennex~x, République-Unie de 
Tanzanie~~~, Roumanie", Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nordx~, 
Rwandax7{, Sénégalx:x:x, Somalie:xx, Soudan~, Suissex, Tchadxx~, Thailande:x~, 
Togoxx, Union des Républiques socialistes soviétiques~, Uruguay~, Venezuelax, 
Yougoslaviexxx et Zairex. 

x Mandat expirant le 31 décembre 1977. 
xx Mandat expirant le 31 décembre 1978. 
x~x Mandat expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxième session 23/, l'Assemblée générale devra donc remplacer 
les Etats ci-après :Allemagne, République fédérale d', Brésil, Colombie, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Inde, Iran, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Kenya, Malaisie, Roumanie, Soudan, Suisse, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela et Zaïre. Les membres du Conseil d'adminis
tration sont immédiatement rééligibles. 

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'élection a lieu au 
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. Les membres 
du Conseil sont élus à la majorité simple. 

19. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation 

Conformément au paragraphe 8 de la résolution 3348 (XXIX) de l'Assemblée 
générale, le Conseil mondial de l'alimentation (voir aussi point 63) se compose 
de 36 membres élus par l'Assemblée, sur la proposition du Conseil économique 
et social, pour un mandat de trois ans, compte tenu d'une re:r;>r,·~sentation 
s%o~raphique équilibr2e. 

Le Conseil se compose actuellement des Etats suivants 

23/ Références concernant la trente et unième session (point 19 de l'ordre 
du jour) 

a) Décision 31/312; 

b) Séance plénière : A/31/PV .101. 
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,~ . , , ~x .. x~ . x~~ ;:~ 
Allet;1agne, Republ1que federale d' .1 Argent1ne , Austral1e , BanglA-desh , 
Canadax~. Côte d'Ivoirexxx, CubaxxA, Egypte", Etats-Unis d'Amérique"", 
Francexxx, Guatemalaxxx, Hongrie", Indonêsiexx, Iran~, Italie~, Jamaïque~~, 
Japon", Kenyax, ".iadagascarx~~, Hauritaniex~, Mexique~", Nigeria""", Pakistan""", 
Philipninesxxx, Polognexxx, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord~, Ri.mndaxx, Somalie"x, Sri Lankax, Suède", Tchad", Thaïlande"", 
Trinite-et-Tobago~, Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques-xxx, 
Venezuelax et You~oslavie"". 

x Mandat expirant le 31 décembre 1977. 
jfX ~-1andat expirant le 31 décembre 1978. 

xxx i1andat expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxième session 24/, l'Assemblée générale devra donc remplacer 
les Etats ci-après : Egn]te, Hongrie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Royaume-Uni de 
~rande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sri Lanka, Suède, Tchad, Trinité-et-Toba~o 
et Venezuela. Ainsi que le stipule le paraBraphe 8 de la résolution 3348 (XXIX), 
les membres du Conseil sont immédiatement rééligibles. 

20. Election de douze membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des 
Nations Unies 

Conformément aux para;sraphes 1 et 2 de 1 'article III des disposi tians 
régissant le Fonds special des Nations Unies (résolution 3356 (XXIX), par. 1), 
le Conseil des gouverneurs du Fonds snécial (voir aussi point 64) se compose 
de 36 Etats Membres de l'Organisation- des Nations Unies ou membres d'institutions 
sp~cialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique élus par l'Assemblee 
générale, compte tenu notamment de la nêcessit2 d'une représentation équilibrée des 
donateurs et bénéficiaires potentiels, pour un mandat de trois ans. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assembl~e générale a élu 34 des membres du 
Conseil des gouverneurs, étant entendu que deux autres membres seraient élus par 
le Conseil économique et social. L'Assemblée a également décidé, par tirage au sort, 
que le mandat des deux membres en question serait de trois ans. 

A sa session d'organisation pour 1975, le Conseil économique et social a 
~lu la Suède à l'un des deux sièges restant à pourvoir (décision 70 (ORG-75)). 

24/ Références concernant la trente et unième session (point 20 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/31/365; 

b) Décision 31/309; 

c) Séance plénière : A/31/PV.84. 
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A sa trente et unième session 25/, l'Assemblée gênérale a élu 11 mem~res 
du Conseil des gouverneurs pour remplacer 11 des 12 membres dont le m:1ndat venait 
à expiration le 31 décembre 1976, étant entendu que le douzième membre serait ~1 u 
par le Conseil économique et social (decision 31/313). 

Compte tenu de ce qui précède, deux siè~es restent encore à pourvoir. 

Le Conseil des gouverneurs se compose actuellement des Etats suivants 

Algérie~, Argentinex, Costa Ricax~, Equateurx~~, Fidjixxx, Francexx, 
Grenade}{::..:~, Guyane:~t~, Haute-Voltax:;:, Index, Iranxxx, Japon"x, J1adA.gascarx:t::r.:J 
JY.Iali:X:xx, Népalxx, Nigériax, Norvège"x, Pakistanxx, Parasuayx, Pays-Basx"", 
Philippines :li:, République arabe syriennexxx, République-Unie du Camerounx~x, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du I'Jordxxx, Som.alie"x, Soudanxx, 
Sri Lankax, Suèdex, Tch2coslovaquiex, Turquie~, Union des Républiques 
socialistes sovi~tiques~x, Venezuela"", Yougoslaviexxx et Zairex. 

x Mandat expirant le 31 décembre 1977. 
xx ~1andat expirant le 31 décembre 1978. 

3f~;{ Mandat expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée ~2nérale devra donc remplacer les 
Etats ci-après : Algérie, Argentine, Inde, ~;igeria, Paraguay, Philippines, 
Sri Lanlca, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie et Zaïre. Conformément au 
paragraphe 2 de l'article III des dispositions ré~issant le Fonds spécial, 
les membres du Conseil des gouverneurs sont immédiatement rééligibles. 

25/ Tieférences concernant la trente et unième session (point 21 de l'ordre 
du jour) 

a) Décision 31/313; 

b) Séance plénière : A/31/PV.lOl. 
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21. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination 

Conformément au paragraphe 7 du mandat du Comité du programme et de la 
coordination (résolution 2008 (LX) du Conseil économique et social, annexe), le 
Comité se compose de 21 membres désignés par le Conseil économique et social et 
élus par l'Assemblee générale pour un mandat de trois ans sur la base d'une 
répartition géographique equitable, comme indiqué ci-après 

Cinq membres choisis parmi les Etats d'Afrique; 

Quatre membres choisis parmi les Etats d'Asie; 

Quatre membres choisis parmi les Etats d'Amérique latine; 

Trois membres choisis parmi les Etats socialistes d'Europe orientale~ 

Cinq membres choisis parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

Le Comité se compose actuellement des Etats suivants : 

Argentin&AAA, Belgiquexx, Brésilx~ Bulgariexx~=Chilix~, Colombiex:x, 
xx E u . d' ~ . AXX F XAA I A I ~ . A Danemgrk , tats- n1s Amer1que x 'rance , nde , ndones1e , 

Japon~~ KenyaA,_Ougandax~x. Pakistan x, République socialiste soviétique 
de BielorussieAx, Tiépublique-~ie de T~ixaniex, Royaume-Uni de Grande
Bre~~g~e etx~Irland~ d~ Nord , Soudan , Union des Républiques socialistes 
sov1et1ques et Za1re . 

x iviandat expirant le 31 décembre 1977. 
~x TIIandat expirant le 31 décembre 1978. 

xxx Handat expirant le 31 décembre 1979. 

~ la trente-deuxième session 26/, l'Assemblee générale devra donc remplacer 
les Etats ci-après : Brésil~ Inde,-rndonésie, Japon, Kenya, Republique-Uni~ de 
Tanzanie et Zaire. Les membres du Comité sont immédiatement rééligibles. 

22. Election de douze membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des 
Nations Unies nour les pays en développement sans littoral 

Conformément à l'article ~ du statut du Fonds spécial des Nations Unies pour 
les pays en développement sans littoral (résolution 31/177, annexe), le Conseil 
des gouverneurs du Fonds spécial (voir aussi point 61 h) et i)) se compose de 
36 Etats ~'!embres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions 
spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, élus par 

26/ Tiéférences concernant la trente et unième session (point 22 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/31/226; 

b) Décision 31/306; 

c) Séance plénière A/3l/PV.40. 
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l'Assemblee générale~ pour une période de trois ans, comnte tenu not~ment de la 
nécessité d'une représentation ~quilibrêe des pays en dé;eloppement sans littoral 
bénéficiaires et des ~ays de transit voisins, d'une part~ et des pays donateurs 
potentiels, développés et en développement~ d 1 autre pe,rt. 

A sa trente et unième session 27/, l'Assemblee ,sênêrale a de:cidê que 
l'election des membres du Conseil des gouverneurs aurait lieu lors de la reprise 
de la session pour l'examen du point 66 et que> si la renrise n'avait nas lieu, 
l'election serait confiée au Conseil économique et sociaÏ (d~cision 31/429 B).-

A sa soixante-deuxième session, en mai 1977, le Conseil économique et social 
a décidé de ne :9as procéder il, l'élection des meF1bres du Conseil des r:ouverneurs et 
de renvoyer cette question ~; l'Assemblée générale lors de la reprise de sa trente 
et unième session (d2cision 243 (LXII))" 

A la reprise de la trente et unièmE session ou, si cette reprise n'a pas 
lieu, à la trente-deuxième session, l'Assemblée generale devra élire la totalité 
des "'lembres du Conseil des gouverneurs du Fonds snéciaL Ainsi que le stipule le 
paragrayhe 2 de l'article 4 du statut du Fonds spécial, les membres du Conseil d2s 
gouverneurs sont iwmédiateNent rééligibles. 

23. Nomination des membres de la CŒrrrnission d'observation pour la paix --
A sa cinquième session, en 1950, l'Assemblée Gènéra~e a créé la Commission 

d'observation pour la paix, composée de 14 Etats ~rembres (résolution 377 A (V), 
par. 3). La Commission était nommée pour une durée de deux ans. Depuis 1°50, 
l'Assemblée générale a proror;f-: périodiguem~nt le mandat de la Commission. 

A sa trentième session 28/~ l'Assemblée r;ênérale a décidé de renouve~~r ~our 

les ~ 1976 et 1977 le mandat de 12 des 13 membres sortants de la CommlSSlon annees "' t 1 · b 
d ~observation pour la paix. La ConLmission se compose actuellement des J.~;ta s :ter:l res 

suivants : 

Etats-Unis d'Amérique~ France~ Honduras, Inde, Israël, Nouvelle-Z~lande, 
Pakistan Royaume-Uni de Grande-Bretac_:ne et d'Irlande du Nord, Suede, 
Tchêcosl;v~quie, Union des Ré~ubliques socialistes sovi§tiques et Uruguay. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee 0ênérale sera saisie d'une note du 

Secrétaire général. 

27/ 
jour)-: 

a) 

b) 

28/ 

a) 

b) 

Références concernant la trente et unième session (point 66 de l;ordre du 

Résolution 31/177 et decision 31/429 B~ 

Séances plénières : A/3l/PV.l06 et 107. 

Références concernant la trentième session (point 25 de l'ordre du jour) 

Note du Secrétaire général : .A./10233: 

Séance plénière : A/PV.24JO. 
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24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux : 

a) Rapport du Cami té spécial charp;é d 1 étudier la situation ,:;n ce qui 
concerne 1 1 aT)plication de la Déclaration sur 1 'octroi de-- :li"i~~ndance 
aux pays et aux peunles coloniaux 

b) ~aT)nort du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

c) Rapport du Secrétaire :~énéral 

Le Comité spécial charg6 d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux a été crêé par l'Assemblée 0énérale ~ sa seizième session. Le Comité~ 
qui était composé de 17 membres, avait pour mission d'étudier l'application de la 
D2claration fi8urant dans la résolution 1514 (;~) de l'Assemblee générale et de 
formuler des suggestions et des recoiTI_mandations quant aux progrès réalisés et à 
la mesure dans lEtquelle la Déclaration était appliquée (résolution 1654 (XVI)). 

A sa dix-septième session" l'A-ssemblée e:ênérale a augmenté de sept le nombre 
des membres du Comité et invité le Comité spécial a continuer de rechercher les 
voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'application rapide et intégrale 
de la Déclaration à tous les territoires qui n'avaient pas encore accédé à 
l'indépendance (résolution 1810 (XVII)). A la même session~ l 1Assemblée a demandé 
au Comité spécial de s'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité 
spécial pou~ le Sud-Ouest africain (résolution 1805 (XVII)) et a décidé de dissoudre 
le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain (résolution 1806 (XVII)). 

~sa dix-huitième session, l'Assemblee générale a décidé de dissoudre le 
Comité dc;s renseignements relatifs aux territoires non autonomes et a denandé au 
Comité spécial d'étudier les renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte (voir point 90), de tenir pleinement compte de ces 
renseignements lorsqu'il examinerait la situation concernant l'ap~lication de la 
Déclaration dans chacun des territoires non autonomes ainsi que d'entreprendre toute 
étude spéciale et d'établir tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaire 
(résolution 1970 (XVIII)). 

A la même session, comme à chacune de ses sessions ultérieures, l'Assemblée 
~ênérale, après avoir examiné le rapport du Comité spécial~ a adopté une résolution 
qui renouvelait le mandat du Comité. 
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A sa trente et un1eme session 29/ ~ l~Assemblêe générale~ après avo1r examiné 
le rapport du Comité spécial (A/31/23 et Add.l à 10)~ a approuv§ ce ran~ort et a 
notamMent prié le Comité de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer 
l'application immediate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
dans tous les territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépendance et, 
en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination des 
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée lore de sa trente-deuxième session (résolution 31/143). A cette 
session, l'Assemblée a également préconisé l'adoption de nouvelles mesures concrètes 
pour assurer la diffusion g~nêrale et suivie d'informations sur l'oeuvre de 
l'Organisation des Hations Unies dans le domaine de la decolonisation 
(résolution 31/144). L'Assemblée a en outre prié le Secrétaire général, aGissant 
en coopération avec le Comité spécial et le Conseil des Hations Unies pour la 
Namibie, d'organiser à Maputo~ en 1977, la Conference internationale pour le 
soutien aux peuples du ZimbEtblve et de la Namibie (résolution 31/145). L' Asserüblée 
a par ailleurs examinê la question du Sahara occidental (résolution 31/145), la 
question des îles Salomon (résolution 31/46), la question des îles Gilbert 
(résolution 31/47), la question de Tol~êlaou (résolution 31/48), la question des 
Îles Falkland (Hal vinas) (résolution 31/49) , la question de Belize (résolution 31/50) , 
la question des Nouvelles-Hébrides (résolution 31/51), la question des Bermudes, 
des Îles Ca1manes, de Hontserrat et des iles Turques et Caïques (résolution 31/52), 
la question de Timor (résolution 31/53), la question des îles Vierges britanniques 
(résolution 31/54), la question des Samoa américaines (résolution 31/55), la 
question du Brunei (résolution 31/56), la question des îles VierGes c:nn6ricaines 
(résolution 31/57), la question du Guam (résolution 31/58), la question de la 
Côte française des Somalis (résolution 31/59), la question de Sainte-Hélène 
(decision 31/406 A), la question de Tuvalu (décision 31/406 B), la question de 

29/ Références concernant la trente et unième sess2on (point 25 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'ind0pendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (A/31/23 et Add.l à 10), qui doit être publié 
en tant que Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l): 

b) Rapport de la Quatrième Commission : A/31/362; voir également A/31/301, 
A/31/352, A/31/353, A/31/355, A/31/437 et A/31/447)~ 

c) Rapports de la Cinquième Commission : A/3l/36G, A/31/442/Bev.l" 

d) Projets de résolution : A/31/1.29 et Add.l à 3, A/31/1.30 et Add.l à 3~ 
A/31/1.31 et Add.l ci 3; 

e) Résolutions 31/45 ?1. 31/59 et 31/143 à 31/145 çt décisions 31/406 
A à E; voir également les résolutions 31/7, 31/29, 31/30, 31/32 et 31/146 
à 31/154 A et B~ 

f) Séances de la Quatrième Commission A/C.4/3l/SR.3 à 49; 

g) Séances de la Cinquième Commission A/C.5/31/SR.39, 50 et 53~ 

h) Séances plénières : A/3l/PV.82, 83, 85, 86, 97, 102 et 104. 
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Gibraltar (décision 31/1~06 C) et la question des Îles des Cocos (Keeling) 
(decision 31/406 D), et elle a renvoyé ci sa trente-deuxième session l'examen 
des questions de Pitcairn et d'Antigua, de la Dominique, de Saint-Christophe-et
lJièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent (décision 31/406 E). 

Confori!lêment aux decisions prises précédemment par 1 'Assemblee générale 
(r~~solutions 3280 (XXIX), :nar. 6 et 3412 (XXX), par. 7) ~ les représentants des 
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique reconnus 
par l'Orcanisation de l'unit& africaine ont continué à particiner en tant 
qu 1 observateurs aux débats de la Quatrième Com_rnission sur leurs pays respectifs. 

Le CŒ!li té spécial se compose actuellement des 24 Etats Hembres suivants : 
J~fr,·he.nistan, Australie, Bul[Sarie, Chili, Chine, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Fidji, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 'Iali, Norvèse, République arabe syrienne, 
R~publique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tchécoslovaquie) Trinité-et-Tobago, 
Tm1isie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie. 

A_ la trente-deuxième session, 1 1 Assemblée c6nêrale sera saisie des 
docwnents ci-après : 

a) Rapport du Comité spécial ( A/32/23 et Additifs) , qui sera publiG 
ultérieurement en tant que Suppléaent No 23 (A/32/23/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; Supplément Ho 24 
(f\J32/2lt)' 

c) Rapport du Secrétaire général sur le Sahara occidental, demandé dnns 
la résolution 31/45; 

d) Note du Secrétaire général sur la nomination des membres de la I1ission 
des i~ations Unies charc:ee d'observer le référendum et les élections en Côte 
franc:;aise des Somalis (Djibouti): A/32/107: 

e) Lettre du President du Comité spécial et du Président du Conseil des 
transmettant le rapport de la Conférence inter-nations Unies pour la Namibie 

nationale pour le soutien des peuples du Zimbab1..re et de la Namibie : A/32/109-S/12344. 

En outre, les documents ci-après ont été distribués au titre de ce point de 
l 1 ordre du jour : 

a) Lettres de l'Algérie : A/32/51 et Corr.l; ~/32/86~ 

b) Lettre de l'E~ypte : A/32/61; 

c) Ji ote verbale du Chili : A/32/82. 

d) 

e) 

f) 

Lettre de la France et du Royaume-Uni 

Lettre de l 1Argentine 

Lettre du Royaume-Uni 

A/32/110; 

A/32/111. 

A/32/99; 
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25. Admission de nouveaux Membres à l 'Orp;anisation des nations Unies 

La question de l'admission de nouveaux Membres à l'Or~anisation des 
Nations Unies est régie notamment par l'Article 4 de la Charte, Dar les 
articles 513 à 60 du règlement intérieur provisoire du Conseil de-- sécurité 
et par les articles 134 à 138 du règlement int~rieur de l'Assemblée ~ênêrale. 

Conformément :m paragraphe 2 de l'Article 4 de la Charte, 1 'admission de 
nouveaux 1lembres se fait pa~r décision de l'Assemblée générale sur recorrmandation 
du Conseil de sécurité. En vertu de l'article 03 du règlement intérieur de 
l'Assenblee, la majorité des deux tiers est requise pour l'admission de nouveaux 
Hembres. 

On trouvera à 1 'annexe VI la liste des Etats Hembres avec une indication 
de l'année à laquelle ils ont été admis~ l'Or~anisation. 

A sa trente et uni8me session 30/, l'Assemblée générale a admis il 
1 'Orc;anisation des jJations Unies le-;-Seychelles (résolution 31/1), 1 '1\ngola 
(résolution 31/44) et le Samoa (résolution 31/104), portant à 147 le nombre 
des Etats I1embres. 

A ladite session, l'Assemblée générale, ayant exaJTliné le rapport spécial du 
Conseil de sécurité (A/31/330), a considéré que la République socialiste du Viet HHm 
devrait être admise ~l'OrGanisation des Nations Unies et a recommandé en conséquence 
que le Conseil réexamine favorable~ent la question en stricte conformité avec 
1 'Article 4 de la Charte des Nations Unies (résolution 31/21). 

Au 1er juin 1977, aucun docQment n'avait été distribué au titre de ce point 
de l 1 ordre du jour. 

26. Res ti tut ion des oeuvres d 1 art aux nays victimes d 'exnropri.:::a:.:::t.=i:.:::o=n=-..:--=r:..;;a"":p""'p:.:o:..::r,_t=---.;d::..u::.. 
Secrétaire général 

Cette question a été examinée pour la prel:'lière fois par l'Assemblée générale 
à sa vingt-hui ti ème session, à la demande du Zaïre (A/9199). A ladite session, 
l'Assemblée avait affirmé que la restitution prompte et ~ratuite à un pays de ses 

30/ Références concernant la trente et unième session (point 26 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Demandes d'admission : A/31/85-S/12064. A/31/173-S/12164, A/31/180-S/12103, 
'A/31/364-S/12245; 

b) Lettres du Président du Conseil de sécurité : A/31/176, A/31/340, A/31/369, 

c) Rapports spéciaux du Conseil de sécurité : A/31/113, A/31/330; 

d) Projets de résolution : A/31/L.l et Add.l et 2, A/3l/L.2l et Add.l et 2, 
A/3l/L.22 et Add.l, A/3l/L.32 et Add.l~ 

e) Résolutions 31/l, 31/21~ 31/44 et 31/104: 

f) Séances plénières : A/31/PV,l, 79, 80, 84 et 100. 
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objets d'art, monuments) pleces de musée, manuscrits et documents par un autre 
}?ays, autant qu'elle constituait une juste réparation du préjudice commis, étan':. 
de nature à renforcer la coopération internationale; reconnu les obligations 
spéciales qui étaient à cet égard celles des pays n'ayant eu accès à ces valeurs 
qù'à la faveur d 1 une occupation coloniale ou étrangère: demandé à tous les Etats 
intéressés d'interdire les expropriations d'oeuvres d'art hors des territoires 
QUi se trouvaient encore sous une domination coloniale ou étrangère; et invité 
le Secrétaire général, agissant en consultation avec l'Organisation des 
iJations Unies pour l 1éducation, la science et la culture et les Etats Hembres, 
~présenter un rapport à l 1Assemblêe, lors de sa trentième session, sur les 
pro~rès accomplis à cet égard (résolution 3187 (XÀ~III)). 

A sa trentième session 31/, l'Assemblée générale a réaffirmé les dispositions 
essentielles de sa résolutio~3187 (XXVIII):. elle a demandé à tous les Etats 
intéressés de protéger et de sauvegarder les oeuvres d'art qui se trouvaient encore 
dans les territoires sous leur domination; invité les Etats liembres à ratifier 
la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher 
l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicite des biens 
culturels, adoptée en 1970 par la Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l 1éducation, la science et la culture 32/; et invité le 
Secrétaire général, ap;issant en consul tati on avec l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture et les Etats Hembres, à présenter un 
rapport à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session, sur les progrès accomplis 
à cet égard (résolution 3391 (XX:l)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire ~énéral demandé dans la résolution 3391 (XXX). 

27. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 

a) Rapport du Comité spGcial contre l'apartheid 

b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports 

c) ~apport du Secrétaire général 

31/ Références concernant la trentième session (point 26 de l'ordre du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/10224; 

b) Projet de résolution : A/1.766/Rev.l et Rev.l/Add.l et 2; 

c) Résolution 3391 (XXX); 

d) Séance plénière : A/PV.2410. 

32/ Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, Actes de la Conférence générale, seizième session, vol. I : Résolutions, 
p. 141 d 148. 
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La politique raciale de l'~frique du Sud est examinée à l'Organisation des 
nations Unies depuis l'année 1946, pendant laquelle l'Inde s'est plainte de ce que 
l'Afrique du Sud avait adopté des mesures 12gislatives à l'encontre des 
Sud-Africains d'origine indienne. A la septiè~e session~ en 1952~ la question 
plus générale de l'apartheid a été inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblee 
générale sous le titre ''Question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué 
par la politique d 1 apartheid du Gouvernement de 1 'Union sud-africaine 11

• L'Assemblee 
a continué d'examiner ces deux questions connexes en tant que points séparés de 
l'ordre du jour jusqu'à la seizième session. A la dix-septième session~ en 1962, 
ces questions ont été réunies sous le titre actuel. 

Depuis 1955, l'Afrique du Sud, affirmant que sa politique raciale relève 
essentiellement de sa compétence nationale et qu'aux termes du paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte, l'Organisation des Nations Unies n'est pas habilitée 
à examiner cette question, n'a pas particiné ~l'examen de la question par 
1 'Assemblee générale. 

A sa dix-septième session, l'Assemblée u;énêrale a créé le Comité spécial 
char~:;é d 1 étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud·
africaine~ dont la tâche était de suivre l'évolution de la politique raciale du 
Gouvernement de l'Afrique du Sud lorsque l'Assemblée ne siégeait pas et de faire 
périodiquement rapport, soit à l'Assemblée, soit au Conseil de sécurité, soit à 
l'un et à l'autre, selon ce qu'il convenait (résolution 1761 (XVII)). A sa 
vingt-cinquième session, l'Assemblee a décidé d'abréger le nom du Comité sryécial, 
qui est devenu le 1'Comité spécial contre l'apartheidn, d'accroître le nombre de> ses 
membres de sept au maximurù et d'éJargir son mandat de manière qu'il puisse étudier 
constamment tous les aspects de la politique d'apartheid en Afrique du Sud et de 
ses répercussions internationales (r6solution 2671 A (XXV)). A sa vingt-neuvième 
session, l'Assemblée a décidé de modifier à nouveau le nom du Comité, qui est 
devenu le "Comité spécial contre l'apartheid", et d'accroître le nombre de ses 
membres (résolution 3324 D (XXIX)). 

Le Comité spfcial se compose actuellement des 18 Etats Membres suivants : 

Algérie, Ghana, Guinée, Haiti, Hongrie, Inde, Indonésie, Ï·'lalaisie, :Népal, 
Nigeria, Pérou, Philippines, République arabe syrienne, République democratique 
allemande, République socialiste soviétique d'Ukraine, Somalie, Soudan et 
Trinité-et-Tobau;o. 

Conformément à son mandat, le Comité a soum2s des rapports annuels et des rapports 
spéciaux à l'Assenblee et au Conseil de sécurité. 

A sa vingtième session, l'Assenililee générale a créé le Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour 1 'Afrique du Sud (résolution 2054 B (XX)). Le 
Secrétaire général a soumis à l'Assemblée des rapports annuels sur le Fonds • 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a invité les représentants 
des mouvements de libération sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine - l'African National Congress of South Africa et le Pan Africanist 
Congress of Azania- à participer en qualité d'observateurs aux debats de la 
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Commission politique speciale sur l'apartheid. A la même session, l'Assemblee a 
rejete les pouvoirs de la délégation sud-africaine. 

A sa trente et unièr,1e session 33/ ~ 1 'Assemblée generale a, pour la premlere 
fois~ ex~1iné cette question directement en seance 9lénière et adopte des 
résolutions portant sur le Transkei prétendument indépendant et autres bantoustans 
(résolutions 31/6 A), le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
1 1 Afrique du Sud (résolution 31/6 B) • la solidarité avec les prisonniers -ooli tiques 
sud-africains (résolution 31/6 C), l'cmbar~o sur les nrn:e:rr:cnts centre lvr~friquc du 
Sud (résolution 31/6 D), les relations entre Israël et 1 't,frique du Sud . 
(résolution 31/6 E). 1 'apartheid dans les s:norts (résolution :31/6 F) ~ le pror~ramme 
de travail du Comité spécial contre l'apartheid (résolution 31/6 G), la c~llabo
ration économique avec l'Afrique du Sud (résolution 31/6 H), la situation en 
'\frique du Sud (résolution 31/6 I), le Pror;ramme d 1 action contre 1 1 anartheid 
(résolution 31/6 J) et les investissements en :'\.frique du Sud (résolution 31/6 K). 

Le Conseil de sécurité est saisi de la question du confllt racial èn 
Afrique du Sud depuis 1960, date à laquelle le Conseil a notamment reconnu que 
la situation en Union sud-africaine avait entraîné un desaccord entre les nations 
et que sa prolongation risquait de menacer la paix et la sécurité internationales 
(résolution 134 ( 1960)) . En 1963, le Conseil a demandé à tous les Etats de mettre 
fin à la vente et à l'expédition d'armes, de munitions de tous types et de vehicules 
militaires à l'Afrique du Sud (résolution 181 (1963)). Cette interdiction a été 
élargie par la suite afin d'inclure la vente à l'Afrique du Sud de matériel et de 
machines destinés à l'entretien et à la fabrication d'armes et de munitions et 
elle a été réitérée et renforcée en 1964, en 1970 et en 1972. En 1974, le Conseil 
a examiné les rapports entre l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud 

33/ 
jour)-: 

Références concernant la trente et unième session (point 52 de l'ordre du 

a) 

b) 

Rapport du Comité spécial contre 1 'apartheid : Supplement Ho 22 (A/31/22); 

Rapports spéciaux du Comité spécial: Supplément No 22A (A/31/22/Add.l à 3); 

c) Rapport du Secrétaire général sur le Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud : A/31/277~ 

d) Rapport de la Commission politique spéciale : A/31/320; 

e) Projets de résolution A/31/1.5, A/31/1.6 et Add.l à 5; A/31/1.7 et Add.l 
à 3; A/31/1.8 et Corr.l et Add.l à 3~ A/31/1.9 et Corr.l et 2 et Add.l à 3, 
A/31/1.10/Rev.l et Rev.l/Add.l et 2, A/31/L.ll et Add.l à 3, A/31/1.12 et Add. 1 
à 3; A/31/1.13 et Corr.l et Add.l ~ 3, A/31/1.14 et Corr.l et 2 et Add.l et 2, 
A/31/1.15 et Add.l; 

f) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/321 et Add.l; 

g) Résolutions 31/6 A à K; 

h) Séance de la Commission politique spéciale : A/SPC/31/SR.l2; 

i) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.24 et 25; 

j) Seances plénières : A/31/PV.41 à 54, 56, 58 et 59. 
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mais n'a pas adopté de résolution. En 1976, après l'incident au cours duquel on 
avait tiré sur des manifestants à Sovreto, le Conseil a condamne vigoureusement 
le Gouvernement sud-africain pour avoir recouru à des actes de violence massive 
et au meurtre d'Africains et l'a invité à mettre fin sans délai aux actes de 
violence commis contre le peuple africain et à prendre d'ure;ence des mesures 
en vue d'éliminer l'apartheid et la discrimination raciale (résolution 392 (1976)). 

Plusieurs autres organes des Nations Unies s'occupent de divers aspects de 
cette question qui sont examinés dans le cadre de différents points de l'ordre 
du jour (voir notamment les points 74 et 94). 

P. la trente-deuxième session, 1 'Assemblée e;ênêrale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité snécial contre 1 'apartheid : Supplément no 22 (A/32/22); 

b) Rapport du Comité spécial pour la redaction d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports, demandé dans la résolution 31/6 F 
Supplément No 36 (A/32/36)~ 

c) Rapport du Secrétaire e;ênéral sur le Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud. 

En outre, les documents suivants ont étë distribu2s au titre de ce point 

a) Lettre de l'Egypte : A/32/61; 

b) Lettre du Ghana : A/31/63-S/12305. 
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28. Question de Chypre : rapport du Secrétaire général 

Depuis 1963, l'Organisation des Nations Unies~ et en particulier le Conseil 
de sécurité et l'Assemblée générale, s'occupent de divers asDects de la ~uestion 
de Chypre résultant du conflit entre les communautés chypriote grec~ue et 
chypriote tur~ue. 

En 1964, le Conseil de sécurité a créé la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre et entrepris un effort de médiation afin de 
favoriser un règlement concerté du nroblème (résolution 186 (1964)). Le mandat 
de la Force, ~ui avait été initialement créée pour une période de trois Hlois, a 
été par la suite prolon~é par le Conseil, la dernière fois d'une période de six 
mois prenant fin le 15 juin 1977 (résolution 401 (1976)). Une description de la 
création et des activités de la Force figure dans les repports du Secrétaire 
général au Conseil sur la question, qui ont été régulièrement distribués avant 
l'expiration de chaque mandat et ée:alement lors~u'il se produisait dans l'Île 
des faits ~ui le justifiaient. Le dernier rapport périodi~ue sur l'Opération 
des Nations Unies à Chypre a été publié le 9 décembre 1976 (S/12253). 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a exaMiné la question 
de Chypre et pris acte du fait que la République de Chypre, en tant que ~1embre 
à droits égaux de l'Organisation des Nations Unies, avait le droit de jouir de 
la pleine souveraineté sans ingérence étrangère; fait appel à tous les Etats 
pour ~ue, conformément aux obligations qui leur incombent aux termes de la 
Charte, ils respectent la souveraineté et l'unité de la République et s'abstiennent 
de toute intervention diri~ée contre elle; et recommandé au Conseil de sécurité 
de poursuivre la tâche de mediation de l'Organisation des Nations Unies 
(résolution 2077 (XX)). 

A sa vingt-neuvième session, à la suite des événements de 1974, l'Assemblée 
générale a notamment demandé à tous les Etats de respecter la souveraineté, 
l'indépendance, l'intégrité territoriale et le non alignement de la Républi~ue 
de Chypre et de s'abstenir de tous actes et de toutes interventions dirigés 
contre elle; de!l'l.andé instamment le retrait rapide de Chypre de toutes les forces 
armées étrangères; s 1 est félicitée des contacts et des née:ociations ~ui avaient 
lieu sur un pied d'égalité, grâce aux bons offices du Secrétaire général, entre 
les représentants des deux communautés et a demandé qu'ils se poursuivent en 
vue d'aboutir, en toute liberté, à un règlement ~olitique mutuellement acce~table; 
a considéré que tous les réfugies devaient regag~er le~rs foyers sains et s~ufs; 
prié le Secrétaire général de continuer de dispenser l'assistance humanitaire 
de l'Organisation des Nations Unies à tous les éléments de la population de 
Chypre; demandé à toutes les parties de continuer à coopérer pleinement avec la 
Force et prié le Secrétaire général de porter la résolution à l'attention du 
Conseil de sécurité (résolution 3212 (XXIX)). 

Le Conseil de sécurité a fait sienne la résolution de l'Assemblée générale 
en décembre 1974 (résolution 365 (1974)). En 1975, le Conseil a notamment prié 
le Secrétaire général d'entreprendre une nouvelle mission de bons offices et, 
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à cette fin, de réunir les p8rties selon de nouvelles procédures agréées et de 
se mettre personnellement ~ leur disposition de manière à faciliter la reprise, 
l'intensification et le pro[rès de nê~ociations d'ensemble, menées dans un 
esprit de compréhension et de modération récipro~ue sous ses auspices personnels 
et sous sa direction, selon ~u'il conviendrait (résolution 367 (1975)). 

Par la suite, le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire ~énéral de poursuivre 
sa mission de bons offices et de lui faire rapport (résolutions 370 (1975), 
383 (1975), 391 (1976) et 401 (1976)). Dans le cadre de cette mission, six 
séries d'entretiens intercommunautaires ont eu lieu sous les auspices du 
Secrétaire général, ~ui a tenu le Conseil informé des résultats. Les trois 
premières séries d'entretiens ont eu lieu à Vienne du 28 avril au 3 mai 1975 
(voir le document S/11684~ du 5 au 7 juin 1975) (voir le document S/11717, 
par. 53 et 66 à 68) et du 31 juillet au 2 août 1975 (voir le document S/11789). 
Une quatrième série d'entretiens a eu lieu à New York du 8 au 10 septembre 1975 
(voir le document S/11789/Jidd.l et 2). La cinquième série d'entretiens a eu lieu 
à Vienne du 17 au 21 février 1976 (voir les documents S/11993 et S/12093, 
sect. V et annexes I à VII). En outre, le Secrétaire général a procédé~ des 
consultations avec les représentants des deux communautés à New York du 16 au 
21 septembre 1976 (voir le document S/12222). La première partie de la nouvelle 
ser1e d'entretiens a eu lieu à Vienne du 31 mars au 7 avril 1977 
(voir le document S/12323). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a notamment réaffirmé la 
nécessité de poursuivre les efforts en vue de l'application de sa résolution 
3212 (XXIX); demandé que des négociations intercommunautaires reprennent immédia
tement sous les auspices du Secrétaire général; et demandé instamment à toutes 
les parties de s'abstenir de toute action unilatérale, y compris de toute 
modification de la structure démographique de Chypre (résolution 3395 (XXX)). 

A sa trente et unième session~, l'Assemblée générale a exigé l'application 
d'urgence de ses résolutions 3212 (XXIX) et 3395 (XXX); demandé à toutes les 
parties de coopérer pleinement avec le Secrétaire général; prié le Secrétaire 
général de continuer à prêter ses bons offices pour les négociations inter
communautaires; exprimé l'espoir que le Conseil de sécurité envisagerait des mesures 
appropriées en vue de l'application de sa résolution 365 (1974); et prié le 
Secrétaire général de faire ranport à l'Assemblée, lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/12). 

34/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Références concernant la trente et unième session (point 118 de l'ordre 

Demande d'inscription : A/31/143 et Add.l; 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Projet de résolution : A/3l/L.l7 et Add.l; 

Résolution 31/12 et décision 31/403; 

Séance de la Commission politique spéciale 

Séances plénières : A/3l/PV.57 et 61 à 65. 

A/31/322; 

A/SPC/3l/SR.l6; 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblée rénérale sera salsle du rapport 
du Secrétaire cénéral der,landé dans la résolution 31/12. En outre, une lettre de 
Chypre (A/32/52-S/12270 et Corr.l) a été distribuée au titre de ce point. 

29. Coopération entre l'Organisation des IJations Unies et l'Or~anisation 
de l'uni té africaine : rapport du Secrétaire .()"énêral 

La question de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Orr,anisation de l'unité africa,ine a été examinée, pour la première fois, par 
l'Assemblée générale 5 à sa vinctiène session, en 1965. A cette session, l'Assemblée 
a prié le Secrétaire ~enéral d'inviter le Secrétaire r:énéral administratif de 
l'Orcanisation de l'unité africaine à assister aux sessions de l'Assemblée 
générale en qualité d'observateur. Elle l'a écalement invité à rechercher, en 
consultation avec les orGanes appropriés de l'Oreanisation de l'unité africaine, 
les moyens permettant de promouvoir la coopération entre les deux organisations 
et à faire rapport à l'Assemblée en tem~s opportun (résolution 2011 (XX)). 

La question de la coopération entre les deux organisations a également été 
exarolnee par l'Assemblée générale à ses vin~:~t et unième et vinr-t-deuxième sessions 
(résolutions 2103 (XXI) et 2193 (XXII)). L'Assemblée a examiné cette question 
de nouveau à sa vingt-quatrième session, accordant une attention particulière 
à l'état de la coopération entre les deux organisations dans le contexte du 
Manifeste sur l'Afrique australe (résolution 2505 (XXIV))) et à sa vinp;t-sixième 
session, lorsqu'elle a examiné la question de 18 tenue de réunions du Conseil 
de sécurité dans une capitale a,fricaine (résolution 2863 (XXVI)). 

Depuis la vinr,t-sixième session, la question est exa~inée dans le contexte 
plus général de la coopération entre l'Organisation de l'unité africaine d'une 
part, et l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
autres organismes compétents des nations Unies, d'autre part, (résolutions 
2962 (XXVII), 3066 (XXVIII), 3280 (XXIX) et 3412 (XXX)). 

A sa trente et unième session 35/, l'Asse~blee c;énérale a notamment rappele 
toutes ses résolutions antérieures sur la question, y compris, en particulier, 
la résolution 3280 (XXIX); s'est félicitée des efforts deployes par l'Orr,anisation 
de l'unité africaine pour trouver des solutions africaines à certaines des 
questions qui revêtent une importance vitale pour la communauté internationale; 
et a prié le Secrétaire général de f8,ire rapport à l'Assemblée, lors de sa 
trente-deuxième session (résolution 31/13). 

35/ Références concernant la trente et unième session (point 28 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/31/217; 

b) Projet de résolution : A/31/L.l8 et Add.l; 

c) Résolution 31/13; 

d) Séance plénière : A/31/PV.67. 

1 ... 

.. 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 55 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/13. En outre, le texte d'une 
lettre de l'Egypte (A/32/61) a été distribué au titre de ce point. 

30. Question de Palestine : ranrort du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vinet-neuvième session 
de l'Assemblee générale à la demande de l'Aehanistan, de l'Algérie, de l'Arabie 
Saoudite, du Bahrein, du Ban~ladesh, du Bénin, de la Bulgarie, du Burundi, de la 
Chine, de Chypre, du Congo~ de la Côte d'Ivoire, de Cuba, de l'Egypte, des 
Emirats arabes unis, du Ghana, de la Guinée, de la Guinée équatoriale, de la 
Guyane, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, de la Jamahiriya arabe 
libyenne, de la Jordanie, du Koweit, du Liban, de f·1adagascar, de la t-1alaisie, 
du Hali, de Malte, du Haroc, de la Hauri tanie, de la Mongolie, du Niger, 
du Nigeria, de l'Oman, de l'Ouganda, du Pakistan, du Qatar, de la République 
arabe syrienne, de la République démocratique allemande, de la République-Unie 
de Tanzanie, de la Roumanie, du Sénégal, de la Sierra Leone, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, de la Turquie, du Yémen, du 
Yémen démocratique, de la You~oslavie et du Zaïre (A/9742 et Corr.l et Add.l à 4). 
A ladite session, l'Assemblee a invité l'OrGanisation de libération de la 
Palestine, représentant du peuple palestinien, à participer à ses délibérations 
sur la question de Palestine en séances plénières (résolution 3210 (XXIX)). 

A l'issue du débat, l'Assemblée générale a réaffirmé les droits inaliénables 
du peuple palestinien en Palestine, y compris le droit à l' autodétermir .. ation sans 
ingérence extérieure et le droit à l'indépendance et à la souveraineté nationales; 
réaffirmé également le droit inaliénable des Palestiniens de retourner dans leurs 
foyers et vers leurs biens, d'oÙ ils avaient été déplacés et déracinés, et demandé 
leur retour; souligné que le respect total et la réalisation de ces droits 
inaliénables du peuple palestinien étaient indispensables au règlement de la 
question de Palestine; reconnu que le peuple palestinien était une partie principale 
pour l'etablissement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient; reconnu en outre 
le droit du peuple palestinien de recouvrer ses droits par tous les moyens, 
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; fait appel à tous 
les Etats et organisations internationales pour qu'ils aident le peuple palestinien 
dans sa lutte pour recouvrer ses droits, conformément à la Charte; et prié le 
Secrétaire général d'etablir des contacts avec l'Organisation de libération de la 
Palestine au sujet de toutes les affaires intéressant la question de Palestine et 

~ de faire rapport à l'Assemblee, lors de sa trentième session (résolution 
3236 (XXIX)). L'Assemblee a par ailleurs invité l'Organisation de libération 

• de la Palestine à participé, en qualité d'observateur, à ses sessions et à 
ses travaux ainsi qu'aux sessions et aux travaux de toutes les conférences 
internatiomües convoquées sous ses auspices, et considéré que 1 'Organisation 
de libération de la Palestine avait le droit de participer en tant qu'observateur 

, aux sessions et aux travaux de toutes les conférences internationales convoquées 
sous les auspices d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies 

, (résolution 3237 (XXIX)). 
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A sa trentième session, l'Assemblée générale a prié le Conseil se sécurité 
d'étudier et d'adenter les résolutions et mesures nécessaires afin de permettre au 
peuple palestinien d'exercer ses droits nationaux inaliénables conformément à la 
résolution 3236 (XXIX) de l'Assemblée; demandé que l'OrsE~nisation de libération de 
la Palestine, représentant du peuple palestinien, soit invitée à participer à tous 
les efforts, dÊÙibêrations et conférences sur le i'1oyen-Orient qui avaient lieu sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, sur un pied d'égalité avec les 
autres parties; prié le Secrétaire général de porter la résolution à la connaissance 
des coprésidents cle la Conférence de la paix sur le Hoyen-Orient et de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour que l'Organisation de libération de la Palestine soit 
invitée à participer aux travaux de la Conférence ainsi qu'à tous nutres efforts 
pour la paix; et prié le Secrétaire général de présenter ~l'Assemblée, aussitôt 
que possible, un rapport sur cette question (résolution 3375 (XXX)). En outre, 
l'Assemblée a notamment réaffirmé sa résolution 3236 (XXIX); exprimé sa grave 
preoccupation devant le fait qu'aucun progrès n'avait encore été réalisé en vue de 
l'exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables en Palestine, y 
compris le droit à l'autodétermination sans in~érence extérieure et le droit à 
l'indépendance et à la souveraineté nationales; et l'exercice par les Palestiniens 
de leur droit inalienable de retourner dans leurs foyers et vers leurs biens, d'où 
ils ont été deplaces et déracinés; décidé de créer un comité pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, composé de 20 Eta.ts Membres; prié le 
Comité d'étudier et de recommander à l'Assemblée un programme de mise en oeuvre, 
destiné à perMettre au peuple palestinien d'exercer les droits reconnus aux 
paraGra~hes 1 et 2 de la résolution 3236 (XXIX) de l'Assemblée, et de tenir compte, 
en formulant ses recommandations pour l'application dudit pro~ramme, de tous les 
pouvoirs conférés par la Charte aux orsanes principaux de l'Organisation des 
Nations Unies; autorisé le Comité, dans l'accomplissement de son mandat, à établir 
des contacts avec tout Etat et toute organisation régionale intergouvernementale 
ainsi qu'avec l'Organisation de libération de la Palestine, et à recevoir d'eux 
des suggestions et propositions et à les étudier; prié le Comité de soumettre son 
rapport et ses recommandations au Secrétaire général au plus tard le 1er juin 1976 
et prié le Secrétaire général de communiquer ce rapport au Conseil de sécurité; 
prié le Conseil d'examiner, aussitôt que possible après le 1er juin 1976, la 
question de l'exercice par le peuple palestinien des droits inaliénables reconnus 
aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 3226 (XXIX); prié le Secrétaire général 
d'informer le Comité des mesures prises en conséquence par le Conseil et autorisé 
le Comité, compte tenu desdites mesures, à soumettre à l'Assemblee, lors de sa 
trente et unième session, un rapport contenant ses observations et recommandations 
(résolution 3376 (XXX)). 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 
constitué aux termes de la résolution 3376 (XXX), a été élargi à la trente 
et unième session et comprend trois membres de plus. Le Comité est actuellement 
composé des 23 Etats Membres suivants : 

Afghanistan, Chypre, Cuba, Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, ~1adagascar, 
Malaisie, Hali, Malte, Nigeria, Pakistan, République democratique allemande, , 
République démocratique populaire lao, Republique socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 
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En 1976, le Conseil de sécurité a examiné (S/PV.l933-1938) les recommandations 
figurant dans le rapport du Comité (S/12090) mais n'a adopté aucune résolution 
à leur sujet. 

Le Comité, prenant acte de ce qui avait été fait par le Conseil de sécurité, 
a réaffirmé ses recommandations et a présenté son rapport et ses recommandations 
à l'Assemblée générale (A/31/35). 

A sa trente et unième session 36/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 
et fait siennes les recommandations qui y figuraient; décidé de faire distribuer 
le rapport à tous les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies 
pour qu'ils prennent les mesures nécessaires; prié instamment le Conseil de 
sécurité d'examiner à nouveau aussitôt que possible les recommandations contenues 
dans le rapport; autorisé le Comité à n'épargner aucun effort pour promouvoir 
l'application des recommandations et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblee, 
lors de sa trente-deuxième session, prié le Comité de promouvoir la diffusion 
la plus large possible, par l'intermédiaire des orcanisations non gouvernementales, 
et par d'autres moyens appropriés, des renseienements concernant son progra~~e 
d'application et prié le Secrétaire général de donner la plus large publicité 
possible aux travaux du Comité (résolution 31/20). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du ueuple palestinien, qui 
sera publié en tant que Supplément No 35 (A/32/35). En outre, une lettre de 
l'Egypte (A/32/61) a été distribuée au titre de ce point. 

31. La situation au Hoyen-Orient : rapport du Secrétaire général 

Di vers aspects du problème du }1oyen-Orient sont examinés par 1 'Organisation 
des Nations Unies, en particulier par l'Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité, depuis 1947. 

36/ Références concernant la trente et unième session (point 27 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien :Supplément No 35 (A/31/35); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/31/271; 

c) Projet de résolution : A/31/L.20 et Add.l; 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/346; 

e) 

f) 

g) 

Résolution 31/20 et décision 31/318; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.35; 

Séances plénières : A/31/PV.66, 69 à 78 et 107. 
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A la suite des hostilités qui ont éclaté en juin 1967, le Conseil de sécurité, 
en novembre 1967, a énoncé les principes d'une paix juste et durable au Moyen
Orient (résolution 242 (1967)). Le Secrétaire général a ensuite désigné 
l'ambassadeur Gunnar Jarring, de Suède, coilll11e son représentant spécial au Moyen
Orient en vue de favoriser un accord entre les Etats intéressés conformément à 
ladite résolution. Le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité et à 
l'Assemblee générale un certain nombre de rapports sur les efforts de son 
représentant spécial (S/8309 et Add.l à 4, S/9902, S/10070 et Add.l et 2, 
A/8541-S/10403). Conformément à la résolution 331 (1973) du Conseil de sécurité, 
le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité, en mai 1973, un rapport 
détaille constituant un compte rendu complet des efforts déployés par 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la situation au Moyen-Orient 
depuis juin 1967 (S/10929). 

A la suite de nouvelles hostilités, le Conseil de sécurité a demandé, 
le 23 octobre 1973, un cessez-le-feu; demandé aux parties en cause de commencer 
immédiatement après le cessez-le-feu l'application de la résolution 242 (1967) 
dans toutes ses parties; et a décidé que des négociations commenceraient entre 
les parties en cause sous des auspices appropriés en vue d'instaurer une paix 
juste et.duraole au Moyen-Orient (résolution 338 (1973)). Le jour suivant~ le 
Conseil a réaffirmé le cessez-le-feu (résolution 339 (1973)). 

Par les résolutions adoptées les 25 et 27 octobre 1973, le Conseil de sécurité 
a constitué une Force d'urgence des Nations Unies (FUNU). Cette Force, qui est 
déployée dans le secteur Egypte-Israël, a été cré~e pour une période initiale 
de six mois (résolutions 340 (1973) et 341 (1973)). Sen mandat a été prolongé 
ensui te par le Conseil de sécurité, la dernière !·ois jusqu'au 24 octobre 1977 
(résolutions 346 (1974), 362 (1974), 368 (1975), 371 (1975), 378 (1975) et 
396 (1976)). Une description de la création et des activités de la FUNU 
figure dans les rapports du Secrétaire général au Conseil sur ce sujet 
(S/11056 et Add.l à 14, S/11248 et Add.l à 7, S/11536 et Add.l, S/11670 et 
Corr.l et 2, S/11758, S/11849, S/12212). 

Le 15 décembre 1973, le Conseil de sécurité, notant qu'une conférence de la 
paix sur le Hoyen-Orient devait s'ouvrir prochainement à Genève sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, a exprimé l'espoir que la Conférence ferait 
des progrès rapides sur la voie de l'instauration d'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient et a exprimé sa conviction que le Secrétaire général jouerait un 
rôle plejn et effectif à la Conférence, conformément aux résolutions pertinentes du 
Conseil (résolution 344 (1973)). Le Secrétaire général a présenté un rapport 
sur cette question au Conseil le 24 décembre 1973 (S/11169). 

En janvier 1974, le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité un 
rapport sur la signature par l'Egypte et Israël de l'Accord sur le dégagement des 
forces comme suite à la Conférence de la paix de Genève (S/11198). En septembre et 
octobre 1975, le Secrétaire général a fait rapport au Conseil sur la conclusion 
du nouvel accord entre l'Egypte et Israël et le Protocole y afférent 
(S/11818 et Add.l à 5). 

1 . .. 

.. 
' 

~ 

j 
1 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 59 

A la fin de mai 1974, le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité 
un rapport concernant l'Accord sur le dégagement des forces israéliennes et 
syriennes (S/11302 et Add.l et 2). Le 31 mai 1974, le Conseil a décidé de 
constituer une Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) 
pour une période initiale de six mois (résolution 350 (1974)). Par la suite, 
le mandat de la Force a été reconduit, la dernière fois jusqu'au 30 novembre 1977 
(résolutions 363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 390 (1976) 398 (1976) et 
408 (1977)) ·Une description de la création et des activités de la FNUOD figure 
dans les rapports présentés ~ar le Secrétaire général au Conseil sur ce sujet 
(S/11310 et Add.l à 4, S/11563 et Add.l, S/11694, S/11883 et Add.l, S/12083 
et Add.l, S/12235). 

L'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) 
continue à observer le cessez-le-feu dans le secteur Israël-Liban, conformément 
au consensus du Conseil de sécurité en date du 19 avril 1972. Les rapports 
du Secrétaire général au Conseil sur ce sujet figurent dans les addenda au 
document S/11663. 

L'Assemblée générale a examiné la question de la situation au ~1oyen-ürient 
à sa vinft-cinqui~me session, en 1970 (;ésolution 2628 (XXV)), à sa vin~t
sixième session, en 1971 (résolution 2799 (XXVI))~ à sa vinft-septième session, 
en 1972 (résolution 2949 (XXVII)), à sa trentième session, en 1975 
(résolution 3414 (XXX)). 

A sa trente et unième session 37/, l'~ssemblée ~énérale a affirmé qu'il 
était essentiel pour pe,rvenir a un règlement juste et durable dans la région, 
de réunir à nouveau rapiderc:ent la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient 
~vec la partici~ation de toutes les parties intéressées, y compris l'Organisation 
de libération de la Palestine; condamné la poursuite de l'occupation par Israël 
de territoires arabes en violation de la Charte des Nations Unies, des principes 
du droit international et des résolutions répétées de l'OrgAnisation des 
Nations Unies; réaffirmé qu'une paix juste et durable au Moyen-Orient ne pouvait 
être réalisée ~moins qu'Israël ne se retire de tous les territoires arabes 
occupés depuis 1967 et que le peuple palestinien n'obtienne la jouissance de 
ses droits inaliénables, conditions préalables indispensables pour que tous 
les pays et peuples du Moyen-Orient puissent vivre en paix; condamné toutes les 
mesures prises par Israël dans les territoires occupés pour modifier le 

37/ 
du jom;) 

Références concernant la trente et unième session (point 29 de l'ordre 

a) 

b) 
A/3l/L.27 

Rapport du Secrétaire général : A/31/270-S/12210; 

Projets de résolution : ~/3l/L.24, A/3l/L.26 et Add.l à 3~ 
et Add.l à 3: 

c} Amendements A/3l/L.25; 

d) Résolutions 31/61 et 31/62; 

e) Séances plénières : A/3l/PV.87 à 92, 94 et 95. 
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caractère demographique et geographique et la structure institutionnelle de ces 
territoires; prié une fois de plus tous les Etats de s'abstenir de fournir à 
Israël une aide militaire et d'autres formes d'aide ou une assistance qui lui 
donnerait la possibilite de consolider son occupation ou d'exploiter les 
ressources naturelles des territoires occupés; prié le Conseil de sécurité de 
prendre des mesures efficaces, suivant un calendrier approprié, pour faire 
appliquer toutes les resolutions pertinentes du Conseil et de l'Assemblee 
relatives au Moyen-Orient et à la Palestine et prié le Secrétaire général de 
porter cette résolution à l'attention des coprésidents de la Conference de 
paix sur le Moyen-Orient et de soumettre un rapport à l'Assemblee, lors de sa 
trente-deuxième session, sur les mesures prises pour en suivre l'application 
(résolution 31/61). A la même session, l'Assemblee, ayant pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/31/270-S/12210), a prié le Secrétaire Général de se 
mettre à nouveau en rapport avec toutes les parties au conflit et les coprésidents 
de la Conference de la paix sur le M:oyen-Orient, conformément il son initiative 
du ler avril 1976 (ibid., par. 8) en vue de convoquer sans tarder la Conference 
de la pa.ix sur le Moyen-Orient; et de presenter un rapport au Conseil de sécurité 
sur les résultats de ses demarches et sur la situation au Moyen-orient le 
ler mars 1977 au plus tard; demandé la prompte convocation de la Conférence, 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et la coprésidence des 
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Republiques socialistes soviétiques, 
à la fin mars 1977 au plus tard; prié le Conseil de se réunir après que 
le Secrétaire général lui aurait présenté son rapport, afin d'examiner la 
situation dans la région à la lumière de ce rapport et d'encourager le ~rocessus 
conduisant à l'instauration d'une paix juste et durable dans la région 
(résolution 31/62). 

Le 28 février 1977, le Secrétaire ~énéral a présenté un rapport au Conseil 
de sécurité en application de la résolution 31/62 de l'Assemblée cénérale 
(S/12290 et Corr.l). Ce rannort a été examiné par le Conseil du 25 au 28 mars 
(S/PV .1993, 1995 et 1997). - .. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire cénéral demandé dans la résolution 31/61. En outre, une lettre 
de l'Egypte (A/32/61) a été distribuee au titre de ce point. 
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32. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 

La pre~lière Conference des Nations Unies sur le droit de la mer s'est tenue 
à Genève en 1958. La deuxième Conférence s'est tenue à Genève en 1960. 

A sa vin~t-huitième session~ l'Assemblee generale a adopté des dispositions 
concernant la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Elle 
a e~alement décidé de dissoudre le Comité des utilisations pacifiques du fond des 
mers et des océans au-delà des limites de la juridiction nationale à compter de la 
date d'ouverture de la Conférence (résolution 3067 (XÀ~III)). 

La première session de la Conférence s'est réunie à New York en décembre 1973 
pour traiter de questions d'organisation. La deuxième session, consacrée à des 
questions de fond~ s'est réunie à Caracas du 20 juin au 29 août 1974. 

A sa vin:--;t·-neuvième session, 1 'Assemblee generale, compte tenu d'une demande 
que lui avait adressée la Conférence (A/9721), a adopté de nouvelles dispositions 
et, notamment, approuvé la convocation à Genève de la troisième session de la 
Conférence (résolution 3334 (XXIX)). 

La troisième session de la Conférence s'est réunie à Genève du 17 mars au 
9 mai 1975. 

A sa trentième session, l'Assemblée ~énérale, compte tenu d'une demande que 
lui avait adressée la Conference (A/10121), a notamment approuvé la convocation 
de la quatrième session à New Yorlt et la convocation d'une cinquième session 
si la Conference en décidait ainsi (résolution 3483 (XXX)). 

La quatrièu1e session de la Conférence s'est réunie à New York du 15 mars au 
7 mai 1976 et la cinquième session s'est également réunie à New York du 
2 août au 17 septembre 1976. 

A sa trente et unième session 38/, l'Assemblée générale, compte tenu d'une 
demande que lui avait adressée la Conférence (A/31/225), a notamment approuvé la 
convocation de la sixième session de la Conférence à New York pour la période 
allant du 23 mai au 8 juillet 1977, étant entendu que la session pourrait être 
prolongee d'une semaine jusqu'au 15 juillet si la Conférence en décidait ainsi 

38/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Références concernant la trente et unième session (point 30 de l'ordre 

Lettre du Président de la Conférence : A/31/225; 

Projet de résolution : A/31/L.4; 

Rapport de ia Cinquième Commission A/31/396 et Corr.l; 

Résolution 31/63 et décision 31/407; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/3l/SR.44; 

Séance plénière : A/31/PV.96. 
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(résolution 31/63). A cette session, l'Assemblée a également adopté une décision 
concernant la q_uote-part des Etats non membres participant à la Conférence 
(décision 31/407). 

A la trente-deuxième session, aucune documentation préliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

33. Conséquences économiques et sociales de la course aux armements et ses 
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans le monde 
rapport du Sccr~taire ~énéral 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-cinquième 
session de l'Assemblée générale à la demande de la Roumanie (A/7994). A cette 
session, l'Assemblée avait prié le Secrétaire général d'établir, avec le concours 
d'experts consultants, un rapport sur les conséquences économiques et sociales 
de la course aux armements et des dépenses militaires (résolution 2667 (XXV)). 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 
le rapport du Secrétaire général intitulé ''Les conséquences économiques et 
sociales de la course aux armements et des dépenses militaires 11 39/; recommandé 
de lui donner la plus large publicité possible et qu'il soit tenu-compte, lors 
des négociations futures en matière de désarmement, des conclusions qui y figurent; 
et décidé de maintenir la question constamment à l'étude (résolution 2831 (XXVI)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a notamment demandé à 
tous les Etats de déployer de nouveaux efforts pour adopter des mesures efficaces 
conduisant à l'arrêt de la course aux armements, y compris la réduction des 
budgets militaires; prié le Secrétaire général de continuer à étudier la question 
des conséquences de la course aux armements afin de pouvoir présenter, à la 
demande de l'Assemblée, un rapport mis à jour sur ce problème, fondé sur les 
renseignements communiqués par les gouvernements~ et décidé d'inscrire cette 
question à l'ordre du jour provisoire de sa trentième session (résolution 
3075 (XXVIII)). 

A sa trentième session 40/, l'Assemblée 3énérale a~ notamment; demandé de 
nouveau à tous les Etats ainsi qu'aux organes s'occupant des questions de 

39/ A/8469/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.72.IX.l6).' 

40/ Références concernant la trentième session (point 31 de l'ordre du jour) : 

a) Rapport de la Première Commission : A/10430, 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/10484, 

c) Résolution 3462 (XXX); 

d) Séances de la Première Commission : A/C.l/PV.2072 à 2100~ 

e) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/SR.l766) 

f) Séance plénière : A/PV.2437. 
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désarmement de placer au centre de leurs préoccupations l'adoption de mesures 
efficaces conduisant à l'arrêt de la course aux armements, surtout dans le 
domaine nucléaire, et à la réduction des budgets militaires, notamment ceux des 
pays puissamment armés, et de deployer des efforts continus en vue de réaliser 
des progrès dans la voie du désarmement général et complet~ prié le Secrétaire 
général de procéder, avec l'assistance de consultants qualifiés nommés par lui, 
à une mise à jour du rapport susmentionné 39/, portant sur les principaux 
aspects de ce rapport et tenant compte de tous faits nouveaux qu'il jugerait 
nécessaire, et de le transmettre à l'Assemblée à temps pour qu'elle l'examine 
lors de sa trente-deuxième session) invité tous les gouvernements à prêter leur 
appui et leur entière coopération au Secrétaire général pour que l'étude soit 
effectuée de la manière la plus efficace possible; et fait appel aux organisations 
non gouvernementales et aux organismes internationaux pour qu'ils coopèrent avec 
le Secrétaire général à la préparation de ce rapport (résolution 3462 (XXX)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire 3énéral (A/32/88) demandé dans la résolution 3462 (XXX). 

34. Application de la résolution 3473 (XXX) de l'Assemblée générale relative à 
la signature et à la ratificatio~ du Protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco) : rapport du Secrétaire général 

Le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 41/ 
(voir aussi le point 41), qui a été ouvert à la signature à Tlatelolco (Mexique) 
en février 1967, a été accueilli par l'Assemblée générale, à sa vingt-deuxième 
session, qui s'est tenue plus tard la même année, comme un événement d'importance 
historique. L'Assemblée a ensuite recommandé aux Etats signataires du Traité, 
ou susceptibles de le devenir, et à ceux qui étaient visés dans le Protocole 
additionnel I, de s'efforcer de prendre toutes les mesures qui dépendaient d'eux 
pour que le Traité soit rapidement mis en vigueur par le plus grand nombre 
possible d'entre eux (résolution 2286 (XXII)). 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième 
session de l'Assemblée générale à la demande de la Barbade, de la Bolivie, de la 
Colombie, du Costa Rica, d'El Salvador, de l'Equateur, du Guatemala, d'Ha~·ti, 
du Honduras, de la Jamaïque, du Mexique, du Nicaragua, du Panama, du Paraguay, 
du Pérou, de la République Dominicaine~ de l'Urug~ay et du Venezuela. A cette 
session, l'Assemblée ~énérale a noté avec satisfaction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Pays-Bas avaient déposé leur 
instrument de ratification du Protocole additionnel I; prié instamment les deux 
autres Etats qui, conformément au Traité, pouvaient devenir parties au Protocole 
additionnel de le signer et de le ratifier aussitôt que possible, et prié le 
Secrétaire général d'informer l'Assemblée générale lors de sa trentième session 
de toute mesure adoptée par ces Etats (résolution 3262 (XXIX)). 

41/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, No 9068, p. 283. 
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A sa trentième session 42/, l'Assemblée générale a été sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général établi conformément à la résolution 3262 (XXIX) de l'Assemblée 
sénérale (A/10266). A cette session, l'Assemblée a notamment de nouveau prié 
instamment les Etats-Unis d'Amérique et la France de signer et de ratifier le 
Protocole additionnel I au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) aussitôt que possible, pour que la 
population des territoires en question puisse bénéficier des avantages qui 
decoulent du Traité et qui consistent essentiellement à écarter le risque d'une 
attaque nucléaire et à éviter de gaspiller des ressources pour la production 
d'armes nucleaires; prié le Secrétaire général d'informer l'Assemblée, lors 
de sa trente-deuxième session, de toute mesure adoptée par ces Etats; et 
décidé d'inscrire à l'ordre du jour privisoire de sa trente-deuxième session une 
question intitulée "Application de la résoluticn 3473 (X:'C~") de 1 1.1\.ssemblée cénérale 
relative à la signature et à la ratification du Protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des armes nucleaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco)" (résolution 3473 (XXX)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 3473 (XXX). 

35. Coopération internationale touchant les u~ilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique : rapport du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique 

La question relative aux utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique a été inscrite pour la première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale à sa treizième session, en 1958. Elle a depuis lors figuré à l'ordre du 
jour de chaque session. A la suite des débats qui ont eu lieu à la treizième 
session, l'Assemblee à créé le Comité spécial des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique, en le chargeant de lui présenter un rapport sur les 
activités et ressources de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions 
spécialisées, sur l'étendue de la coopération internationale touchant les 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique ainsi que sur les 
arrangements qu'il conviendrait de prévoir pour l'avenir et sur la nature des 
problème juridiques que pourrait soulever l'exécution de programmes d'exploration 
de l'espace extra-atmosphérique (résolution 1348 ( ~rnr)). 

42/ Références concernant la trentième sess1on (point 45 de l'ordre du 
jour)~ 

a) Rapport du Secrétaire général : A/10266; 

b) Rapport de la Première Commission : A/10442; 

c) 

d) 

Résolution 3473 (XXX); 

Séances de la Première Commission 

e) Séance plénière : A/PV.2437. 

A/ C .1/PV. 2072 à 2100; 
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Se fondant sur le rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a créé, à 
sa quatorzième session, un organe permanent, le Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique (résolution 1472 A (XIV)); à sa seizième session, 
elle a porté de 24 à 28 le nombre des membres du Comité (résolution 1721 E (XVI)) 
et, à sa vingt-huitième session, elle l'a porté à 37 (résolution 3182 (XXVIII)). 
En créant ce comité, l'Assemblée estimait que l'Organisation des Nations Unies 
devait constituer un centre pour la coopération internationale dans le domaine de 
l'exploration et de l'utilisation pacifique de l'espace extra-atmosphérique, et le 
Comité a été chargé de promouvoir la coopération internationale dans ce domaine. 
Le Comité a créé un Sous-Comité juridique et un Sous-Comité scientifique et 
technique. Il a également créé trois groupes de travail pléniers s'occupant des 
satellites de navigation, des satellites de radiodiffusion et de l'emploi des 
satellites pour la télédétection des ressources terrestres. Le Comité se 
compose actuellement des 37 Etats Membres suivants : 

Albanie, Allemagne (République fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Egypte, Etats-Unis d'Amérique? 
France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Liban, Haroc, 
f1exiaue, Mongolie, Nigeria, Pakistan, Pologne, République démocratique 
allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Soudan, Suède, Tchad, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Venezuela. 

Le Comité a examiné les travaux de ses organes subsidiaires et a fait chaque 
année rapport à l'Assemblée ~énérale. Se fondant sur les discussions et recomman
dations du Comité, l'Assemblée a élaboré et adopté plusieurs instruments 
juridiques internationaux importants, dont la Déclaration des principes juridiques 
regissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique (résolution 1962 (XVIII)), le Traité sur les 
principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation 
de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes 
(résolution 2222 (XXI)), l'Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour 
des astronautes et la restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique 
(résolution 2345 (XXII)), la Convention sur la responsabilité internationale pour 
les dommages causés par des objets spatiaux (résolution 2777 (XXVI)), et la 
Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique 
(résolution 3235 (XXIX)). Sur la recommandation du Comité, l'Assemblée a adopté 
plusieurs résolutions concernant la coopération internationale dans le domaine 
des utilisations pacifiques d0 l'espace extra-atmosphérique et plus récenrnent, 
des résolutions visant à favoriser les applications nratioues de la technirn1e 
spatiale, en particulier au profit des pays en voie de développement. 

1 ... 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Fra..'1çais 
Page 66 

A sa trente et unième session 43/~ l'Assemblee générale a decide d'examiner 
cette question conjointement avec 1-;-question intitulée 11Elaboration d'une 
convention internationale sur les principes regissant l'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe 11 (voir aus 
le :roint 3(,), ~- cett~ session 1 1 llsserrtblée a. notayr·ent recor'lJ'landé que le Sous·--CoJYii 
juric"ioue continue, à titre ho_uter:er,t YJrioritB.irc 3:. e~~aniner le projet de traité 
concernant la Lune, à envisager de mener à bien l'élaboration des projets de 
principes ré~issant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 
la Terre aux fins de la télévision directe) et à étudier en détail les conséquence~ 
juridiques de la téléobservation de la Terre à partir de l'espace, en cherchant 
tout particulièrement à formuler des projets de principes sur la base des points 
communs qu'il a dégagés; fait sienne la recommandation du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant à ce que celui-ci et ses 
organes subsidiaires appliquent pleinement leur mandat actuel en ce qui concerne 
la possibilité, pour l'Organisation des Nations Unies, de jouer un rôle de 
coordination approprié en matière de télédétection; fait sienne également la 
recommandation du Comité tendant à ce que le Secrétaire :sénéral, aux fins d'examen 
par le Sous-Comité scientifique et technique, établisse diverses études sur des 
questions d'organisation et de financement liées à la télédétection; fait 
sien le prograume des Nations Unies touchant les applications des techniques 
spatiales pour 1977; recommandé que le Sous-Comité scientifique et technique 
poursuive ses travaux relatifs à la téléobservation de la Terre par satellite) à 
l'examen du programme des Hations Unies pour les applications des techniques 
spatiales et à l'examen des options relatives à une éventuelle conférence des 
Nations Unies sur les questions spatiales; et prié le Secrétaire général, compte 
tenu des tâches accrues confiées au Secrétariat, d'envisager de renforcer la 
Division de l'espace extra-atmosphérique du Secrétariat (résolution 31/8). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, qui sera 
publié en tant ~ue Supplément No 20 (A/32/20), 

43/ Références concernant la trente et unième sesslon (points 31 et 32 de 
1' ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique : Supplément No 20 (A/31/20) ~ 

b) Rapport de la Première Commission : A/31/285; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/319: 

d) Résolution 31/8; 

e) 

f) 
re) 
LJ 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.57. 

A/C.l/31/PV.3 à 10; 

A/C.5/31/SR.23; 

/ ... 
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36. Elaboration d'une convention internationale sur les princi-oes regissant 
l'utilisat~on par_les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins 
de la télévision djrecte : rapport du Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-septième sess1on 
de l'Assemblée générale à la demande de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (A/8771); un projet de convention internationale sur les principes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux 
fins de la télévision directe était joint à la demande d'inscription. 

A la même session, l'AsseNblée a prié le Comité des utilisations ~acifiques 
de l'espace extra-atmosphérique d'entreprendre dès que possible l'élaboration de 
principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la 
Terre aux fins de la télévision directe en vue de la conclusion d'un accrod ou 
d'accords internationaux, et elle a prié le Secrétaire général de transmettre au 
Comité toute la documentation relative à l'examen de la question (résolution 
2916 (XXVII)). En outre, l'Assemblée générale a pris note du fait que les travaux 
effectués en ce qui concerne le projet de convention relative à la liberté 
de l'information et les délibérations de l'Assemblee à cet égard pourraient se 
révéler utiles pour la discussion et l'elaboration d'instruments internationaux 
ou d'arrangements des Nations iJnies relatifs à la télévision directe 
(résolution 2917 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session~ l'Assemblée générale a noté que le Groupe de 
travail des satellites de radiodiffusion direct0 du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique avait examiné la question de l'élabo
ration de principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels 
de la Terre aux fins de la télévision directe, comme le lui avait demande 
l'Assemblée; a fait sienne la decision prise par le Comité de convoquer à nouveau 
le Groupe de travail en 1974 pour poursuivre l'examen de cette question; et a 
recommande au Sous-Comite juridique du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique d'examiner la question en priorite à sa prochaine 
session, en vue de conclure un instrument ou des instruments internationaux, 
conformément à la resolution 2916 (XXVII) de l'Assemblée, compte dûment tenu des 
travaux du Groupe de travail (résolution 3182 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee générale a décid~ d'examiner cette 
question conjointement avec la question intitulee 11Cooperation internation:üe 
touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique". A cette 
session, l'Assemblée générale a recommandé au Sous-Comité juridique du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique d'examiner à sa 
quatorzième session, la question de l'élaboration de principes régissant l'utili
sation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la 
télévision directe, en vue de conclure un instrument ou des instruments inter
nationaux conformément à la résolution 2916 (XXVII) de l'Assemblee, en lui accordant 
le même degré de haute priori té qu'au projet de traité concernant la Lune et qu'aux 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 68 

incidences juridiques de la téléobservation de la Terre à partir de l'espace, et 
a également reco1nmandé que le Comité envisage de convoquer à nouveau le Groupe 
d~ travail des satellites de radiodiffusion directe lorsqu'il le jugerait 
a:,?proprié, compte tenu de la contribution utile que le Groupe de travail pouvait 
apporter à ses travaux (résolution 3234 (XXIX)). 

A ses trentième et trente et üniè~e sessions 43/, l'Assemblée générale 
a de nouveau décidé d'examiner cette question conjointement avec la question 
intitulée 11 Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique 11 (voir aussi le point 35). Aux deux sessions, 
l 1Assemblée générale, ayant pris acte des progrès réalisés par le Sous-Comité 
juriùique, a reco~mandé que celui-ci po~rsuive, à titre hautement prioritaire, 
l'élaboration de principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites 
artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe en vue de conclure un 
instrument ou plusieurs instruments internationaux, ainsi que l'examen du 
projet de traité concerncr:t la Lune et des aspects juridiques de la téléobservation 
des ressources naturelles et de l'environnement naturel de la Terre 
(résolutions 3388 (XXX) et 31/8). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des parties 
pertinentes du rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atrüosphérique, qui sera publié en tant que Supplément No 20 (A/32/20). 

37. Conclusinn d'un traité mondial sur le non-recours à la force dans les 
relations -intern~tionales : rapport du Secrétaire général 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente et unième sess1on 
de l'Assemblée générale à la demande de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques 44/" A cette session, l'Assemblée, sur la recommandation du Bureau 
(A/31/250/Ad~l, par. 2), a décidé de renvoyer la question à la Première Commission 
et, le moment venu, de la soumettre à la Sixième Commission pour que celle-ci en 
examine les incidences juridiques. 

44/ Références concernant la trente et unième session (point 124 de l'ordre 
du jo~r) 

a) Demande d'inscription : A/31/243; 

b) Rapport de la Première Commission : A/31/305; 

c) Rapport de la Sixième Commission : A/31/360; 

d) Résolution 31/9 et décision 31/410, 

e) Séances de la Première Commission : A/C.l/31/PV.ll à 19; 

f) Séances de la Sixième Commission : A/C.l/3l/SR.50 à 54~ 

g) Séances plénières : A/31/PV.57 et 97. 

1 . .. 
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A sa trente et unième sess1on, l'Assemblee generale, sur la recommandation 
de la Première Commission, a invite les Etats Membres à poursuivre l'etude du 
projet de traite mondial sur le non-recours à la force dans les relations 
internationales (A/31/243, annexe) ainsi que des autres propositions et decla
rations faites au cours de l'examen de la question; prie les Etats Membres de 
communiquer au Secretaire general, le 1er juin 1977 au plus tard, leurs vues et 
susgestions sur cette question, et prie le Secretaire général de presenter à 
l'Assemblee, lors de sa trente-deuxième session, un rapport sur les communications 
qui lui seront parvenues (resolution 31/9). 

Lors de la séance plénière à laquelle la resolution 31/9 a ete adoptee, 
l'Assemblee generale a decide que la Sixième Conwission devrait :xaminer les 
incidences juridiques de ce point de l'ordre du jour et lui faire rapport à 
ce sujet le plus tôt possible, et en tout cas avant la fin de la trente et unième 
session. A l'issue de son examen, la Sixième Commission a décidé d'inclure dans 
son rapport à l'Assemblée le texte suivant : 

"La Sixième Commission note que l'Assemblée générale a adopté la 
résolution 31/9 intitulée 'Sonclusion d'un traité mondial sur le non-recours 
à la force dans les relations internationales 7

• Elle demande à ce propos à 
l'Assemblée de recommander aux Etats Membres d'accorder toute l'attention 
qui convient, lors de l'examen qu'ils feront des declarations et des propo
sitions faites à ce sujet et dont ils communiqueront les conclusions au 
Secrétaire général, aux importants points de droit que soulève la question. 
La Sixième Commission rappelle le rôle qu'elle a joué dans l'élaboration de la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies (résolution 2625 (XXV)) et dans cell~ de la 
Définition de l'agression (résolution 3314 (XXIX)). Les ~oints de droit que 
soulève l~ auestion exruninée ont été étudies au cours de la session et 
devront l'être lors des nouveaux débats qu'impliquera tout examen ultérieur 
de cette question par l 1 Assemblée." 

L'Assemblée a approuvé la décision de la Sixième Commission (décision 31/410). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire general demandé dans la résolution 31/9. En outre, les documents 
suivants ont été distribués au titre de ce point 

a) Lettre de l'URSS : A/32/94; 

b) Lettre de la Tchécoslovaquie : A/32/95~ 

c) Lettre de la RSS de Biélorussie : A/32/97; 

d) Lettre de la Hongrie : A/32/108; 

e) Lettre de la République démocratique allemande A/32/112. 

1 . .. 
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38. Armes incendiaires et autres armes classiques qui neuvent être 1 'ob,i et de 
mesures d'interdiction ou de limitation nour des raisons humanitaires : rapnor· 
3_u_ f)ecrêtaire général 

A sa vingt--septième session, l'Assemblée générale a examiné la question des 
armes incendiaires au titre du point relatif au désarmement général et complet. 
A cette session, l'Assemblee était saisie du rap9ort du Secrétaire général 
intitulé "Le napalm et l~s autres armes incendiaire_s et tous les aspects de leur 
em:Jloi éventuel 11 45/, établi conformément au naragraphe 5 de la résolution 
2852 (XX-vi). L' .A;; emblée a accueilli avec saÜsfacti~n le rapport du Secrétaire 
général; déploré l'emploi du napalm et des autres armes incendiaires dans tous 
les conflits armés~ recommandé le rapport à l'attention de tous les gouvernements 
et de tous les peuples; prié le Secrétaire général d'assurer au rapport une large 
diffusion, et prié le Secrétaire général CJe diPtribuer le ra!Jport aux: Etats 
Membres pour qu 1 ils présentent des observations et de faire rapport sur ces 
observations à l 1 Assemblée lors de sa vin~t-huitième session (résolution 
2932 A (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a inscrit la question à son 
ordre du jour en tant que point séparê sous le titre 11 Le napalm et les autres 
armes incendiaires et tous les aspects de leur emploi éventuel". A cette 
session, l'Assemblée, prenant note des observations présentées par les gouver
nements (A/9207 et Corr.l et Add.l), a invité la Conférence diplomatique sur la 
réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable 
dans les conflits armés à examiner la question de l'emploi du napalm et 
d'autres armes incendiaires, ainsi que de certaines autres armes classiques qui 
pouvaient être considérées connne causant des souffrances inutiles ou comme ayant 
des effets non selectifs, et à rechercher un accord sur des rè~les interdisant ou 
limitant l'emploi de ces armes; et prié le Secrétaire général de faire rapport 
à 1 'A3semblee, lors de sa vinGt-neuvième session~ sur les travaux de la Conférence 
corres·,;ondant à l'objet de la résolution (résolution 3076 (XXVIII)). 

A sa vin~t-neuvième session, l'Assemblée générale, ayant exani~é le rapport du 
Secrétaire (:;ênéral (A/9726) , a notament invité la Conference di nlomatique à 
continuer d'examiner la question de l'emploi du napalm et d'autres armes 
incendiaires, ainsi que de certaines autres armes classiques qui pouvaient être 
considérées comme causant des souffrances inutiles ou comNe ayant des effets non 
selectifs, et à rechercher un accord sur des règles éventuelles interdisant 
ou Ji:.1i tant 1 'emploi de ces armes, et prié le Secrétaire général de faire rapport 
à l'Assemblee, lors de sa trentième session, sur les travaux de la Conference 
correspondant à l'objet de la résolution (résolution 3255 A (XXIX)). L'Ass6nblée 
générale a ét:;alement condamné 1 'emploi du napalm et des autres armes incendiaires 
dans les conflits armés; prié instamment tous les Etats de s'abstenir de 
fabriquer, de stocker, de laisser proliférer et d'utiliser de telles armes, en 
attendant la conclusion d'un accord sur leur interdiction; invité tous les 

'!!2_/ A/8803/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente F.73.I.3). 
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gouvernements et les organisations internationales intéressées à communiquer au 
Secrétaire général tous les renseignements concernant l'emploi du napalm et 
d'autres armes incendiaires dans les conflits armés: et prié le Secrétaire général 
d'établir un rapport en se fondant sur les renseignements qu'il aurait reçus des 
parties intéressées et de le présenter à l'Assemblée lors de sa trentième session 
(résolution 3255 B (XXIX)). 

A sa trentième session~ l'AssembléE:: générale était saisie des rE'.pports du 
Secrétaire général (A/10222~ A/10223 et Add.l). A cette session, l'Assemblée 
a invité la Conférence diplomatique à continuer d'examiner l'emploi de certaines 
armes classiques~ y compris toute arme qui pourrait être considérée comme causant 
des souffrances inutiles ou comme ayant des effets non sélectifs, et de rechercher, 
pour des raisons humanitaires~ un accord sur des règles 6v~ntuelles interdisant 
ou limitant l'emploi de ces armes, et prié le Secrétaire général de faire rapport 
à l'Assemblée, lors de sa trente et unième session, sur les travaux de la 
Conférence diplomatiqu~ et de la Conférence d'experts gouvernementaux correspondant 
à l'objet de la résolution (résolution 3464 (XXX)). 

A sa trente et unième session 46/ ~ l'Assemblée générale, ayant examiné le 
rapport du Secrétaire général (A/31/146), a invité la Conference diplomatique à 
accélérer l'examen de l'emploi de certaines armes classiques, y compris toute 
arme qui pourrait être considérée comme causant des souffrances inutiles ou comme 
ayant des effets non sélectifs, et à faire tout ce qui est en son pouvoir, pour 
conclure, pour des raisons humanitaires, un accord sur des règles éventuelles 
interdisant ou limitant l'emploi de ces armes, et a prié le Secrétaire général, 
qui avait été invité à participer à la Conférence diplomatique en qualité 
d'observateur, de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-deuxième session, 
sur les aspects des travaux de la Conférence qui correspondent à l'objet de la 
résolution (résolution 31/64). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général dsnandé dans la résolution 31/64. 

46/ 
jour)-: 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente et unième sesslon (point 35 de l'ordre du 

Rapport du Secrétaire général : A/31/146; 

Rapport de la Première Commission : A/31/372 et Corr.l; 

Résolution 31/64; 

Séances de la Première Commission A/C.l/3l/PV.20 à 39 et 48 à 50; 

e) Séance plénière : A/3l/PV.96. 

1 ... 
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39. Armes chimiques et bacteriologiques (biolo,çriques) 
du Comite du desarmement 

rapport de la Conference 

Plusieurs aspects de la question des armes chimiques et bateriologiques 
(biolociques) ont ete examines par l'Assemblee générale à differentes sessions et 
dans le cadre de différents points de l'ordre du jour. De la vingt et unième à la 
vingt-troisième session, cette question a ete examinee dans le cadre de la "Question 
du desarmement general et complet". Le point intitule "Question des armes chimiques 
et bactériologiques (biolo~iques ) 11 a figuré pour la première fois à l'ordre du jour 
de l'Assemblee à la vingt-quatrième session. 

A sa vinet-troisième session, l'Assemblee générale a prié le Secretaire général 
d'établir, avec le concours d'experts qualifies, un rapport sur les effets de 
l'emploi eventuel de ces armes (resolution 2454 A (XXIII)). L'Assemblee a été 
saisie de ce rapport 47/ à sa vingt-quatrième session. Depuis lors, l'Assemblée et 
la Conference du Conùte ùu désarmement ont accordé une attention considérable à la 
question de l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes chimiques et bactériologiques. 

L'Assemblée générale a examiné la question à sa vingt-quatrième session 
(résolution 2603 (XXIV)) et à sa vingt-cinquième session (resolution 2662 (XXV)). 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée generale a accueilli avec satisfaction 
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, et elle a prié les gouvernements dépositaires d'ouvrir la Convention 
à la signature et à la ratification à une date aussi rapprochée que possible 
(résolution 2826 (XXVI)). La Convention a été ouverte à la signature et à la 
ratification le 10 avril 1972. L'Assemblee a par ailleurs prie la Conférence du 
Corruté du désarmement de rechercher un accord sur l'interdiction des armes chimiques 
(résolution 2827 A (XXVI)), demande qu'elle a renouvelée à chaque session ultérieure. 

L'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la question à ses vingt-septième 
et vingt-huitième sessions (résolutions 2933 (XXVII) et 3077 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée generale a de nouveau prié la 
Conférence du Cowité du désarmement de poursuivre les négociations en leur donnant 
une haute priorite et en tenant compte des propositions existantes, aux fins 
d'aboutir prochainement à un accord sur des mesures effectives pour l'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et pour leur destruction; invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à 
signer et ratifier la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 

47/ A/7575/Rev.l-S/9292/Rev.l (publication des Nations Unies, numero de vente 
F.69.L2L~). 
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fabrication et du stockac;e ùes arilles bactérioloc;iques (biologiques) ou à toxines et 
sur lèur destruction, en vue de son entrée en vigueur à une date ra:r>prochée, et à 
aill1érer au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève 
le 17 juin 1925 48/, ou à le ratifier dans le courant de 1975 pour conunémorer le 
cinquantième anniversaire de sa signature; et invité de nouveau tous les Etats à 
se conformer strictement aux principes et aux objectifs qui y sont énoncés 
(résolution 3256 (XXIX)). 

La Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction est entrée en vigueur le 26 mars 1975 après avoir été ratifiee par les 
Gouvernements des ~tats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Ho rd et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a demande 8 nouveau instamment à 
tous les Etats de s'efforcer de parvenir, à m1e date rapprochee, à un accord sur 
l'interdiction des armes chimiques et a prié la Conférence du Comité du desarmerr.ent 
de poursuivre les négociations en leur donnant une haute priorité (résolution 
3465 (XXX)). 

A sa trente et unième session 491, l'Assemblee c;énérale a nota:rrrrnent réaffirmé 
l'objectif de la réalisation, à une~ate rapprochée, d'un accord sur l'interdiction 
efficace de la mise au point, de la fabrication et du stocl\::age de toutes les armes 
chimiques et sur leur éliurination des arsenaux de tous les Ltats; demandé à nouveau 
instamment à tous les Etats de s'efforcer de faciliter la conclusion, à une date 
rapprochée, d'un accord sur l'interdiction efficace de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction; 
prié la Conférence du Comité du désarmement de poursuivre les négociations en 
leur donnant une haute priorité, compte tenu des propositions existantes, afin 
d 1 aboutir prochainement à un accord sur des mesures effectives pour l'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et pour leur destruction; invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à 

48/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), No 2138, p. 65. 

49/ Références concernant la trente et unième session (point 36 de l'ordre du 
jour)---;-

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement Supplérnent No 27 
(A/31/27); 

b) Rapport de la Première Commission A/31/ 373; 

c) R~solution 31/65; 

d) Séances de la Première Commission A/C.l/3l/PV.20 à 42: 

e) Séance plénière : A/31/PV.96. 

/ ... 
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adhérer à la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, et à adhérer au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la 
guerre de g2.z asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactérioloe;iques, ou 
à le ratifier, et invité de nouveau tous les Ltats à se conformer strictement aux 
principes et aux objectifs qui sont énoncés dans ces instruments; et enfin prié 
la Conférence du Comité du désarmement de présenter un rapport à l'Assemblée, lors 
de sa trente-deuxième session, sur les résultats de ses négiociations (résolution 
31/65)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport de 
la Conférence du Comité du désarmement, qui sera publié en tant que Supplément 
No 2 7 (A/ 32/2 7) . 

40. Nécessité de cesser d'urgence les essais nucléaires et thermonucléaires et 
conclusion d'un traité tendant à réaliser l'interdiction complète de ces 
essais : rapport de la Conférence du Comité du désarmement 

Dès sa neuvième session, en 1954, l'Assemblée générale a discuté de la question 
de la cessation des essais nucléaires en tant que mesure de désarmement distincte. 
Après la création en 1962 de la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur 
le désarmement- qui s'appelle maintenent la Conférence du Comité du désarmement
et à la suite des négociations qui ont eu lieu dans le cadre du Comité du désar
mement et ailleurs, les :Ctats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 Irlande du Nord et 1 1 Union des Républiques socialistes soviétiques ont signé, 
le 5 août 1963, le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau 50/. Ce traité, qui 
est entré en vicueur le 10 octobre 1963, ne portait pas sur les essais souterrains. 
A sa dix-huitième session, en 1963, l'Assemblée a adressé un appel à tous les Etats 
pour qu'ils deviennent parties au Traité et prié le Comité du désarmement de 
poursuivre les négociations en vue de l'interdiction complète de tous les essais 
nucléaires (résolution 1910 (XVIII)). Depuis lors, l'Assemblée a lancé des appels 
répétés en faveur de la suspension de tous les essais et de la poursuite des 
travaux en vue de la conclusion d'un traité sur l'interdiction complète des essais 
nucléaires. 

A sa trente et unième session 51/, l'Assemblée générale a notamment condamné 
tous les essais d'armes nucléaires,-quel que soit le milieu où ils étaient 

50/ lJations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, No 6964, p. 93. 

51/ Références concernant la trente et unième session (point 37 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement Supplément No 27 
(A/31/27); 

b) Rapport de la Première Commission A/31/374; 

c) Résolution 31/66; 

d) Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV .20 à 44; 

e) Séance plénière : A/31/PV.96. 

/ ... 
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effectués; déclaré qu 1 elle était profondénent préoccupée par le fait que des 
négociations de fond en vue d'un accord sur l'interdiction complète des essais 
n 1 avaient pas encore commencé et soulic;né à nouveau 1 1 urgence qu'il y avait à 
conclure un accord général et efficace; demandé à nouveau à tous les Etats cl.otés 
d'armes nucléaires de convenir d'une suspension, sujette à révision à 1 1 exniration 
d'une période déterminée, des essais d'armes nucléaires, à titre de mesure 
provisoire dans la voie de la conclusion d'un accord sur l'interdiction formelle 
et complète des essais~ souligné à cet é~ard la responsabilité particulière des 
Etats dotés d'armes nucléaires parties à des accords internationaux par lesquels 
ils avaient déclaré leur intention de faire cesser la course aux armem.ents 
nucléaires à la date la plus ra~prochée possible; de~andé à tous les Etats qui 
n'étaient pas encore parties au Traité interdisant les essais d'armes nuclPaires 
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau d'v adhérer 
sans plus tarder; et prié instamment la Conférence du Com.i té du désarmement de 
continuer d 1 accorder ia priori té la plus élevée à la conclusion d'un accord sur 
l'interdiction complète des essais et de présenter un rapport à l'Assemblée, lors 
de sa trente--deuxième session, sur les progrès réalisés (résolution 31/66), 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée sera saisie du rapport de la 
Conférence du Comité du désamement qui sera publié en tant que Supplément no 27 
(A/32/27). 

41. A~plication de la résolution 31/67 de l'Assemblée ~énérale relative à~a 
signature et à la ratification du Protocole additionnel II au Traité visant 
l'interdiction de-s armes nucléaiJ?eS en J\mérique latine (Traité de Tlatelolco) 

Le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Am~rique latine 52/, 
(voir également le point 34) qui a été ouvert à la signature à Tlatelolco --
(~lexique) en février 1967, a été accueilli pa.r 1 'Assemblée générale, à sa vin.c;t·· 
deuxième session qui s'est tenue plus tard la même année, comme un événement 
d'importance historique. L'Assemblée a alors invité les Etats dotés d'armes 
nucléaires à signer et à ratifier le Protocole additionnel II au Traité (résolut i.on 
2286 (XXII)). Elle a renouvelé cette invitation à la session suivante (résolution 
2456 B (XXIII)), conformément à une recon®andation de la Conférence des ~tats non 
dotés d'armes nucléaires tenue en 1968. Aux termes du Protocole, les puissances 
dotées d'armes nucléaires s 1 engageraient à respecter la dénucléarisation de 
l'Aw~rique latine qui avait été décidée en vertu du Traité. 

A ses vin~t-cinquième, vingt-sixième, vingt-septième et vingt-huitième 
sessions, l'Assemblée générale a renouvelé les appels ~u'elle avait adressés 
antérieurement aux Etats dotés d'armes nucléaires les invitant à signer et à 
ratifier le Protocole (résolutions 2666 (XXV), 2830 (XXVI), 2935 (XXVII) et 
3079 (XXVIII)). 

2_?_/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, No 9068, p. 283, 
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A ses vingt-neuvième et trentième sessions, 1 1 Assemblée générale a constaté 
avec satisfaction que le Protocole était entré en vigueur pour le Royaume~·Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du J:,iord, les Etats-Unis d'Amérique, la France et la 
Chine et a prié instamment l'Union des Républiques socialistes soviétiques de 
signer et de ratifier le Protocole (résolutions 3258 (XXIX) et 3467 (XXX)). 

A sa trente et unième session 53/, l'Assemblée générale a prié à nouveau 
instamment l'Union des Républiques socialistes soviétiques de signer et de ratifier 
le Protocole et a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente
deuxième session une question intitulée 11Application de la résolution 31/67 de 
l'Assemblée générale relative à la sieaature et à la ratification du Protocole 
additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine (Traité de Tlatelolco) 11 (résolution 31/67). 

Aucune document at ion préliminaire n'est prévue pour 1' examen de ce point de 
l'ordre du jour lors de la trente-deuxième session. 

42, rl[esures efficaces visant à assurer la réalisation des buts et ob,jectifs de la 
Décennie du désarmement : 

a) ftapport de la Conférence du Comité du désarmeElent 

b) Rapport du Secrétaire général 

A sa vingt-neuvième session, au cours de l'examen de la question du 
désarmement général et complet (voir également le point 51), l'Assemblée générale 
a réaffirmé les buts de la Décennie du désarmement proclamée par sa résolution 
2602 E (XXIV); prié le Secrétaire général et les gouvernements de 1' informer, lors 
de sa trentième session, des décisions et des mesures qu'ils auraient prises pour 
faire connaître la Décennie; invité les Etats Membres à 1 1 informer des mesures et 
des politiques qu'ils auraient adoptées en vue de réaliser les buts et les 
objectifs de la Décennie; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trentième session une question intitulée ''Examen à mi-parcours de la Décennie du 
désarmement" (résolution 3261 A (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le rapport 
du Secrétaire général (A/10294 et Add.l), a réitéré l'intérêt central de 
l'Organisation des nations Unies pour toutes les négociations relatives au 
désarmement; réaffirmé que le désarmement et le développement favorisaient un 
climat de compréhension et de coopération internationales; déploré le gaspilla~e 
de ressources, qui pourraient être utilisées notamment pour accroître l'aide au 

53/ Références concernant la trente et unième session (point 38 de l'ordre du 
jour)--: 

a) Rapport de la Première Corr~ission : A/31/375; 

b) Résolution 31/67; 

c) Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV.20 à 48; 

d) Séance plénière : A/31/PV.96. 

1 ... 
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développement économique et social des pays en développer,lent, qu 1 entraînent les 
dépenses consacrées aux armements, en particulier aux armements nucléaires; 
demandé aux Etats Hembres et au Secrétaire général d'intensifier leurs efforts 
tendant à relier le désarmement et le développement, COI!l!'1e le préconise la 
résolution 2602 E (XXIV), en vue de pro:r:1ouvoir les néeociations relatives au 
désarmement et de faire en sorte que les ressources humaines et r·1atérielles 
libérées par le désarmement soient utilisées pour promouvoir le développement 
économique et social, en particulier dans les pays en développement~ prié le 
Secrétaire général de fournir l'assistance et les renseignements voulus auz Etats 
r1embres qui Deuvent en avoir besoin pour la poursuite des buts et objectifs de la 
Décennie du désarmement; et invité la Conférence du Corr1i té du désarnement à po_sser 
en revue les travaux accomplis pour la réalisation des buts et objectifs de le. 
Décennie et à réévaluer dans cette optique ses tâches et attributions, le cas 
échéant, afin d 1 accélérer le rythme de ses efforts en vue de la négociation 
d'accords véritablement efficaces en matière de désarme~ent et de limitation des 
armeBents (résolution 3470 (XXX)), 

A sa trente et unième session 54/, 1 '.l\.ssemblée r_sénérale a notamment réaffirmé 
les buts et les objectifs de la Décennie du désanclement; demandé à nouveau à tous 
les Etats, ainsi qu 1 aux organes qui s'occupent des questions de désarmement, de 
placer au centre de leurs préoccupations l 1 adoption de mesures effica.ces pour la 
cessation de la course aux armements, en particulier dans le domaine nucléaire, 
et pour la réduction des dépenses militaires, et de déployer des efforts soutenus 
en vue de réaliser des progrès sur la voie du désarmement général et co~plet; prié 
le Secrétaire é',"énéral d 1 assurer la bonne coordination des gcti vi tés en matière de 
désarmement et de développement au sein du système des ~Jations Unies et de faire 
rapport à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session; prié en outre le 
Secrétaire général de fournir l'assistance et les renseignements voulus aux Etats 
Membres qui peuvent en avoir besoin pour la poursui te des buts et objectifs de la 
Décennie du désarmement; prié instamment la Conférence du Comité du dés armement 
d'adopter durant sa session de 1977 un prograrr~e détaillé portant sur tous les 
aspects du problème de la cessation de la course aux armements et du désarmement 
8énéral et complet sous un contrôle international rigoureux et efficace, 
conformément à la résolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblée proclamant la Décennie 
du désarmement: et demandé aux or~anisations non houverne~entales et aQX institutions 
et organisations internationales de favoriser la réalisation des buts de la Décennie 
du désarmement (résolution 31/68). 

54/ Références concernant la trente et unième session (point 41 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement Supplément :·To 27 
(A/31/27); 

b) Rapport de la Première Commission A/31/378: 

c) Résolution 31/68 ;_ 

à.) Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV.20 è, 44.; 

e) Séance plénière : A/31/PV.96. 

1. '. 
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A la trente-deuxième session, l 1 Assemblée générale sera sa1s1e du rapport de 
la Conférence du Comité du désarmement, qui sera publié en tant que Supplément l'To 27 
(A/32/27) o ainsi que du rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 
31/680 

43" Anplication de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 

A sa vinc;t-neuvième session, au cours de l'examen de la question du désarmement 
général et complet (voir également le point 51), l'Assemblée générale, rappelant 
ses résolutions 1652 (XVI) et 2033 (XX), a réitéré la demande qu'elle avait faite 
à tous les Etats de considérer le continent africain comme une zone dénucléarisée 
et de le respecter en tant que telle; réitéré la demande qu'elle avait faite à 
tous les Etats de respecter la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 
publiée par la Conférence des chefs d 1 ~tat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine en 1964 et de s'y conformer 55/; réitéré en outre la demande 
~u'elle avait faite à tous les Etats de s'abstenir d'expérimenter, de fabriquer, 
d'installer, de transporter, de stocker, d'utiliser ou de menacer d'utiliser des 
armes nucléaires sur le continent africain; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
nrovisoire de sa trentième session une question intitulée 1;Application de la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l 'Afrique 11 (résolution 3261 E (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, étant convenue que l'application 
de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique constituerait une mesure 
importante pour empêcher la prolifération des armes nucléaires dans le monde, 
contribuant au désarmement général et complet, en particulier au désarmement 
nucléaire, a réitéré les demandes contenues dans la résolution 3261 E (XXIX) 
(résolution 3471 (XXX)). 

A sa trente et unième session 56/, l'Assemblée générale a réitéré la demande 
qu ~elle avait faite à tous les Etats de respecter la Déclaration sur la dénucléari~ 
sat.ion de l 1 Afrique et de s'y conformer; réitéré égalelüent la demande qu'elle avait 
faite à tous les Etats de considérer le continent africain, comprenant les Etats 
africains continentaux, Hadagascar et les autres îles qui entourent l'Afrique, 

55/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, vin~tième sessio~, Annexes, 
point-ro5 de l'ordre du jour, document A/5975. 

56/ Références concernant la trente et unième session (point 42 de l'ordre du 
jour)~-

a) Rapport de la Première Co:mrrrission : (A/31/379): 

b) Résolution 31/69; 

c) Séances de la Première Commission A/C.l/3l/PV.20 à 50; 

d) Séance plénière : A/3l/PV.96. 
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comme une zone exempte d 1 armes nucléaires et de le respecter en tant que telle, 
lancé un appel à tous les Etats afin qu 1 ils ne livrent à l 1 Afrique du Sud ni ne 
mettent à sa Hsposition d'équipement, de matières fissiles ou de technio_ues oui 
permettraient au régime raciste sud-africain de se doter d 1 Qn potentiel nucléaire 
militaire; et prié le Secrétaire général de fournir à l'Organisation de l'lmité 
africaine toute l 1 assistance nécessaire en vue de l 1 application de la Déclara,tion 
sur la dénucléarisation de l'Afrique, dans laquelle les chefs d'Etat et de 
gouvernement africains avaient solennellement annoncé qu'ils étaient prêts à 
s'engager par un accord international à conclure sous les auspices de l'Organisation 
des Hat ions Unies, à ne pas fabriquer ou contrôler d'armes nucléaires (résolution 
31/69) 0 

Une lettre du Ghana (A/32/63-S/12305) a été distribuée au titre de ce point 
de l'ordre du jour pour la trente-deuxième session. 

44. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires da~s la ré~ion du r1oyen~Orient 

Cette question a été inscrite à l'ordre du ,jour de la vine;t-neuvièr1e session 
de l'Assemblée générale à la demande de l'Iran> auquel s'est ensuite jointe 
l'Egypte (A/9693 et Add.l ÈL 3). A la même session, l'Assemblée a notlli"Jl'lent 
approuvé l'idée de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la ré["ion 
du hoyen .. Orient; estimé que, pour faire progresser cette idée, il était 
indispensable que toutes les parties intéressées de la région nroclal'llent solen
nellement et sans délai leur intention de s'abstenir, sur une base de réciprocité, 
de fabriquer, d'expérimenter, d'obtenir, d'acquérir ou de posséder de toute autre 
manière des armes nucléaires; demandé aux parties intéressées de la réc;ion 
d'adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires; exprimé l'espoi~ 
que tous les Etats, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, coopéreraient 
pleinement à la réalisation effective des objectifs de la résolution; et prié le 
Secrétaire [!;énéral de s'assurer des vues des parties intéressées et de fa,ire 
rapport au Conseil de sécurité à une date rapprochée et 5 par la suiteJ à 
l 1 Assemblée lors de sa trentième session (résolution 3263 (XXIX)). 

En application de la résolution 3263 (XXIX), le Secrétaire général a invité 
les Etats suivants à lui communiquer leurs vues au sujet de 1 1 ap:nlication de la 
résolution : Arabie Saoudite, Bahrein, Egypte, Emirats arabes unis, Irruc, Iran, 
Israël, Jordanie, Koweit, Liban, Oman, Qatar, République arabe syrienne, Yémen et 
Yémen démocratique. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, ayant pris acte des rapports du 
Secrétaire général au Conseil de sécurité (S/11778 et Add.l à 4) et à l'Assemblée 
(A/10221 et Add.l et 2), a exprimé l'opinion que les Etats Membres que le Secrétaire 
général avait consultés devraient s'efforcer de réaliser l'objectif de la création 
d'une zone exempte d 1 armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient:, de:r1andé 
instamment à toutes les parties directement intéressées d'adhérer au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, comme moyen de promouvoir cet objectif; et 
adressé di verses recommandations aux Etats Membres directement intéressés et aux 
Etats dotés d'armes nucléaires (résolutions 3471~ (XXX)). 

/ ... 
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A sa trente et un2eme session 57/, l'Assemblée générale a exprimé la nécessité 
de prendre de nouvelles mesures afin-de donner m1e impulsion à la création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient; prié instamment toutes les parties 
directement intéressées d'adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires afin de promouvoir cet objectif; renouvelé sa recommandation tendant à 
ce que les Etats Membres directement intéressés, en attendant la création de la zone 
exempte d'armes nucléaires placée sous un système efficace de garanties, proclament 
solennellen1ent et sans délai leur intention de s'abstenir, sur une base de 
réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des 
armes nucléaires et des dispositifs explosifs nucléaires et de s'abstenir de 
permettre à toute tierce partie de placer des armes nucléaires sur leur territoire 
ou le territoire relevant de leur juridiction, s'abstiennent, sur une base de 
réciprocité, de toute autre action qui faciliterait l'acquisition, l'expérimentation 
ou l'utilisation de telles armes, ou qui serait préjudiciable de toute autre 
manière à l'objectif de la création, dans la région, d'une zone exellipte d'armes 
nucléaires placée sous un système efficace de garanties, et acceptent de soumettre 
toutes leurs activités nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique; réitéré la recoramandation qu'elle a faite aux Etats dotés 
d'armes nucléaires de s'abstenir de toute action contraire à l'objet de la résolution 
et à 1 'objectif de la création, dans la région du Moyen-Orient, d'une zone exempte 
d'armes nucléaires placée sous un système efficace de garanties et de prêter leur 
concours aux Etats de la région dans les efforts qu'ils déploient pour promouvoir 
cet objectif; et invité le Secrétaire général à explorer les possibilités de 
réaliser des progrès vers la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans 
la région du l'loyen-Orient (résolution 31/71). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue pour l'examen de ce point de 
l'ordre du jour lors de la trente-deuxième session. 

45. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en 4sie du Sud 
Secrétaire ~énéral 

rapport du 

La question intitulée "Proclamation et création d'une zone dénucléarisée en 
Asie du Sud'' a été inscrite à 1 'ordre du jour de la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée générale à la demande du Pakistan (A/9706). A cette session l'Assemblée 

57/ Références concernant la trente et unième session (point 44 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport de la Première Commission : A/31/381; 

b) Résolution 31/71; 

c) Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV.20 à 45; 

d) Séance plénière : A/31/PV.96. 
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a estimé qu'il con venait que 1 1 initiative de la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires dans la réeion appropriée de l'Asie provienne des Etats de la région 
intéressée, compte tenu des caractéristiques qui lui sont propres et de son étendue 
géographique (résolution 3265 A (XXIX)). L'Assemblée a également appuyé~ en 
principe, la notion d'une zone exempte d 1 armes nucléaires en Asie du Sud; in vi té 
les Etats de la région de l'Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotés 
d'armes nucléaires qui en manifesteraient le désir à entamer sans retard les 
consultations nécessaires en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires et 
les a invités instamment, en attendant, à s'abstenir de toute action qui irait à 
l'encontre de la réalisation de ces objectifs; exprimé l'espoir que tous les Etats, 
en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, coopéreraient pleinement à la 
réalisation effective des intentions de la résolution; et prié le Secrétaire général 
d'organiser une réunion aux fins des consultations envisagées ci-dessus, de fournir 
toute l'assistance qui pourrait être nécessaire à cet effet et de faire rapport sur 
la question à l'Assemblée lors de sa trentième session (résolution 3265 A (XXIX)). 

A sa trentième session~ l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport du 
Secrétaire général (A/10325), a décidé d'accorder l'attention voulue à toute 
proposition relative à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans une 
région appropriée de l'Asie, après que ladite proposition aurait été élaborée et 
mise au point entre les Etats intéressés de la région considérée (résolution 
3476 A (XXX)). L'Assemblée a également prié instamment les Etats de l'Asie du Sud 
de poursuivre leurs efforts en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud; prié en outre instamn~nt ces Etats de s'abstenir de toute action 
contraire à l'objectif qu'est la création d'une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud~ et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente et 
unième session une question intitulée : 11 Création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sudn (résolution 3476 B (XXX)). 

A la trente et unième session 58/, l'Assemblée générale a réaffirmé nota~~ent 
qu'elle appuyait en principe la notion d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie 
du Sud; prié instamment une fois de plus les Etats de l'Asie du Sud et les autres 
Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui en manifesteraient le désir de 
continuer à faire tous les efforts possibles en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait 
à l'encontre de cet objectif; et prié le Secrétaire général de fournir toute 
l'assistance qui pourrait être nécessaire pour favoriser les efforts susmentionnés 
en vue de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de 
faire rapport sur la question à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/73). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 31/73. 

58/ Références concernant la trente et unième session (point 46 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport de la Première Commission : A/31/383; 

b) Résolution 31/73; 

c) Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV.20 à 45; 

d) Séance plénière : A/31/PV.96. 
1 . .. 
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46. Interdiction de la mise au noint et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction ~assive et de nouveaux systèmes de telles armes : 
rannort de la Conférence du Comité du desarmement 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trentième session de 
1 'Assemblée e;énérale .1, la demande de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (A/10243). ~ cette session, l'Assemblée ~énérale a pris acte du projet 
d'accord present~ par l'Union soviétique ('\/C.l/L.711/Rev.l), ainsi que des 
observations et nronosi tians formulées lors de 1' examen de cette question, et a 
prié la Conférence du Comité du d~sarmement de procéder au plus tôt, avec le 
concours d'experts r;ouvernementaux, à l'établissement du texte de cet accord et de 
présenter un rapport sur les résultats obtenus aux fins d'examen ~ar l'Assemblée 
lors de sa trente et unième session (résolution 3479 (XXX)). 

A sa trente et unième session 59/, 1 'Assemblée générale a prié la Conférence 
du Comité du désarmement de poursuivre~ avec le concours d'ex~erts gouvernementaux, 
les négociations visant 2 elaborer le texte d'un accord sur l'interdiction de la 
mise au ~oint et de la fabrication de nouveaux ty~es d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de telles armes et de présenter un rapport sur les 
résultats obtenus aux fins d'examen par 1 'Assemblée lors de sa trente-cl.euxième 
session (résolution 31/74). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport de 
la Conférence du Cami té du désarmement, qui sera publié en tant que Supplément No 27 
(A/32/27). 

47. Réduction des bud~ets ~ilitaires : rannort du Secrétaire general 

La question de la réduction des budgets militaires a été inscrite à l'ordre 
du jour de la vingt-huitième session de l'Assemblée générale à la demande de 
1 'Union des Républiques socialistes soviétiques, avec 1 'intitulé suivant : 
11Réduction de 10 p. 100 des budc;ets militaires des Etats Hembres T)ermanents du 
Conseil de sécurité et utilisation d'une partie des ressources ainsi libérées nour 
l'aide aux pays en développement" (A/~191). 1\ ladite session, l'Assemblée a 
notamment recommandé à tous les Etats Hembres permanents du Conseil de sécurité de 
réduire de 10 p. lOO par rapport au montant de 1973 leur budget militaire pour 

59/ 
du jour) 

Références concernant la trente et unième session (point 48 de l'ordre 

a) Rapport 
(A/31/27); 

b) Rannort 

de la Conference du Comité du désarmement 

de la Pre:rnière Commission A/31/385; 

c) Résolution 31/74~ 

d) Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV ·20 

e) Séance plénière : A/31/PV. 96. 

Supnlément No 27 

à 47 
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pour l'exercice suivant~ invité les Etats susmentionnés à consacrer 10 p. 100 des 
ressources ainsi liberGes à l'aide aux pqys en developpement; et créé un comité 
spécial de la répartition des fonds libérés par la réduction des bud~ets militaires 
et prié ce coF1i te de nrêsenter un ranport à l'Assemblee lors de sa vingt-neuvi~me 
session (résolution 3093 A (XXVIII)). L'Assemblee ~<?nérale a é~alement prié le 
Secrétaire ~énêral d'établir avec le concours de consultants qualifiés, un rapport 
sur la réduction des budc;ets mi li ta.ires des Etats me:rrbres permanents du Conseil de 
sécurité 5 qui devrait porter e";alement sur les autres Etats ayant un r,rand potentiel 
économique et militaire, et sur l'utilisation d'une partie des ressources ainsi 
libérées pour l'aide internationale aux pays en dévelonpe~ent; et invité le 
Secrétaire Q;énéral 3 lui communiquer le rapport .~ sa vingt-neuvième session 
(résolution 3093 B (XXVIII)). 

Comme sui te à la résolution 3093 A_ (XXVIII), le Secrétaire général a, le 
2 août 1974, invité les représentants permanents des Etats dési~nês par le Président 
de l 1 Assemblr:e r;:Snérale cornJl1e membres du Comité spécial, à lui communiquer la 
liste nominative des representants de leurs ~ouvernements respectifs au Comité; il 
a adress2 la même invitation à la Chine, aux Etats-Unis,~ la France, au Royaume-Uni 
et à l'Union des Républiques socialistes soviétiques. La Chine, les Etats-Unis, la 
France et le Royaume-Uni ont répondu qu'ils refusaient de sié,o;er au Comité spécial. 
Aucune communication n'a été reçue du Groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats concernant les candidats désignés par lui pour siéger au Comité 
snécial. Dans ces conditions et à la suite de consultations officieuses, il n'y 
a pas eu de réunion du Comité spécial (voir A/9800). 

lA sa vinc;t-neuvièrne session, l'Assemblee g~nérale, a~rès avoir examiné le 
rapport du Secrétaire ~énéral (A/9770) demandé dans la résolution 3093 B (XXVIII), 
a notamment invité tous les Etats à comnuniquer au Secrétaire général leurs vues 
et suggestions sur tous les points qu'ils ju~eaient pertinents au sujet des questions 
traitées dans le rapport; r>riê le Secrétaire e;énéral de soumettre un rapport dans 
lequel les vues et suggestions demandées par la résolution seraient présentées par 
nays :, et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trentième session, 
une question intitulée 11Application de la résolution 3254 (XXIX) de 1 'Assemblée 
sénérale" (résolution 3254 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport du 
Secrétaire [énéral (A/10165 et _1\dd.l et 2), a lancé un appel a tous les Etats~ en 
narticulier aux Etats membres nermanents du Conseil de sPcurité ainsi qu'à tous 
les autres Etats dont les dépe~ses militaires sont comparables, pour qu'ils 
s 1 efforcent de n~".rvenir à un accord en ce qui concerne la réduction de leurs 
budgets militaires) prié instamment les deux Etats ayant les ni veaux de dépenses 
militaires les plus ~levés en termes absolus de procéder, en attendant un tel accord, 
à des réductions de leurs budgets militaires; prié le Secrétaire ~énéral d'établir, 
avec le concours d'un groupe d'experts qualifiés no:rrmés par lui après consultation 
des Etats membres, un ranport contenant une analyse apnrofondie et un examen en 
termes concrets des différents aspects du problème, y compris des conclusions et 
des recommandations, et de présenter ce rapport à 1 'Assemblée, lors de sa 
trente et unième seSS10n et décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de Sa 
trente et unième sess1on une question intitulée : "Réduction des budgets militaires" 
(résolution 3463 (XXX)). 
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A sa trente et unième session 60/, l'Assemblee sénêrale ayant exa~iné le 
rapport du Secr2taire général (A/31/222), a exprime sa satisfaction au Secrétaire 
général et au Groupe d'exnerts charGé d'etudier la réduction des budgets militaires 
qui avait 9articip6 à l'établissement du rapport; prié le Secrétaire cénêral de 
prendre les dispositions nécessaires pour que le rapnort paraisse comme nublication 
des Nations Unies et soit largement diffuse; invité tous les Etats ~ communiquer 
au Secr2taire ~énéral, avant le 30 avril 1977, leurs observations sur les questions 
abordées dans le rapport~ et not~ment, leur avis et leurs su~gestions touchant 
l'instrument de ~ublication normalisé propos6 dans le raunort, tous rensei~nements 
qu'ils pourraient .juger bon de communiquer sur la comptabilité de leurs dépenses 
militaires, y compris une description des méthodes actuellement utilisées~ et des 
su;;gestions et des recommandations quant aux façons dont on pourrait dans la l?ratique 
envisager le développement et le fonctionnement d'un système de publication 
normalisé; prié le Secrétaire général d'établir, avec le concours d'un ~roupe 
inter3ouvernemental d 1 experts des questions budgétaires nommé par lui, un ranport 
analysant les observations communiquées par les Etats et contenant toutes autres 
conclusions et reco1'1I!landations et nrié le Secretaire ,-;énêral de faire distribuer 
ce ra9~ort au plus tard le 31 août 1977 (résolution 31/87). 

_(!.._ la trente-deuxième session, 1'1\ssemblee générale sera sa1s1e du rar,rport du 
Secrétaire ~éneral demandé dans la r~solution 31/87. En outre, une lettre de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/32/72) a été distribuée au 
titre de ce point. 

48. Auulication de la D~claration faisant de l'océan Indien une zone de pa1x 
rauuort du Comité spécial de l'océan Indien 

La question de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix a été 
inscrite ~l'ordre du jour de la vingt-sixième session de l'Assemblée ~~nérale à la 
demande de Sri Lanka, auquel s'est ensuite jointe la République-Unie de ~anzanie 
(A/8492 et Add.l). A cette session, 1 'Assemblée generale a déclaré que l'océan 
Indien, ~ 1 'intérieur de limites à déterminer, etait désio;nG ~ jamais comme une zone 
de paix et a demande aux Grandes puissances, aux Etats du littoral et de l'arrière
-r;>ays de l'océan Indien et aux autres usar';ers maritimes de l'océan Indien d'entamer 
des consultations en vue de réaliser les objectifs de la Déclaration 
(résolution 2832 (XXVI)). 

As~ vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de cr~er un comité 
spécial de l'océan Indien composé de 15 membres (résolution 2992 (XXVII)). A la 
vingt-neuvième session, le nombre des membres du Comité spécial a été porté à 
18 (résolution 3259 B (XXIX)). Le Comité se cor.rpose actuellement des Etat ~Tembres 
suivants 

60/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Références concernant la trente et unième sess1on (point 34 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire général : A/31/222 et Corr.l (an~lais seule~ent); 

Rapport de la Première Commission : A/31/371; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/421; 

Résolution 31/87; 

Séances de la Première Commission 

S0ance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/31/PV. 98. 

A/C.l/31/PV. 20 à 47; 

A/C. 5/ 31/SR.47 ~ 
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Australie, Bangladesh~ Chine, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Japon, T(enya, 
Madagascar, ~Talai sie, ~!aurice, Pakistan 5 B~nublique-TJnie de Tanzanie, Somalie, 
Sri Lanka, Yémen et Zambie. 

A sa vinet-huitième session, l' .f\_sse:mblée r;i?nérale, ayant examiné le rapport du 
Comité spécial (A/9029), a pri2 le Comité de poursuivre sa tâche et prié le 
Secrétaire g2néral d'établir, avec le concours d'experts qualifiés, un état concret 
de la présence militaire des grandes puissances dans l'ocRan Indien sous tous ses 
aspects, conçue dans le contexte de la rivalité des grandes puissances, en insistant 
tout particulièrement sur les deploiements navals (résolution 3080 (rAVIII)). 

Cet état concret (A/AC.l59/l/Rev.l) a été étudié par le Comité spécial, qui a 
décide de le joindre en annexe au ra~port du Comité à l'Assemblée générale (A/9629). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee Générale, sur la recommandation du 
Co!Yli té spécial (A/9629/ J\dd.l) a notamment demandé aux {Srandes puissances de 
s'abstenir d'accroître leur présence militaire dans la région de l'océan InQien; 
nri6 les Etats du littoral et de l'arri~re-pays de l'océan Indien d'entamer des 
consultations en vue d'organiser une conference sur l'océan Indien; invité tous les 
Etats, particulièrement les grandes puissances, ;:;, coopérer avec le Comité et prié 
le Comité snécial de noursuivre ses travaux (résolution 3259 A (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée r.:enPrale a pris acte du fait que les 
consultations engagées par les Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan 
Indien en a"Ç>plication de la résolution 3259 A (XXIX) avaient abouti Fi. un accord de 
principe sur la convocation d'une conférence sur l'océan Indien; prié les Etats du 
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien de poursuivre leurs consultations 
à cette fin; prié le Comité spécial de noursuivre ses travaux et consultations 
conformément à son mandat; et invité tous les Etats, en particulier les grandes 
puissances et les principaux usa~ers maritimes de l'océan Indien, à coopérer de 
manière concrète avec le Co~ité spécial dans l 1 accomplissement de sa tâche 
(résolution 3468 (XXX)). 

A sa trente et unième session 61/, l'Assemblee générale a pris acte du rapport 
du Comité snécial de 1 'océan Indien(A/31/29 et Corr.l), en particulier de la 

61/ 
du jour) 

a) 
(A/31/29 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Références concernant la trente et unième sess1on (point 39 de l'ordre 

Rapport du Comité spécial de l'océan Indien : Supplément No 29 
et Corr.l); 

Rapport de la Première Commission : A/31/376~ 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/422; 

Résolution 31/88; 

Séances de la Première Commission : A/C.l/3l/PV.20 à 44; 

Séance de la Cinquième Commission : ~/C.5/3l/S~.47~ 

g) Séance plénière : A/3l/PV.98. 
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section II dudi t rapport qui traite des consultations enp;a.,..,;-;es nar les :!:tats du 
littoral et de l'arrière-Days de l'ocGan Indien en application de la 
resolution 3468 (XXX); invité à nouveau tous les Etats, en particulier les grandes 
puissances et les principaux usarsers maritimes de 1' océan Indien à coopérer de 
manière concrète avec le Cami té spécial dans 1 1 accomplissement de sa tâche; prié 
le Comité sDécial de noursuivre ses travaux et consultations conformer·1ent 3. son 
mandat et d~ nrésente; un raDnort sur ses activités ,], 1 'l\ssemblée lors de sa 
trente-deuxiè~e session; et ~~ié le Secrétaire ,n;énéral de continuer à fournir toute 
l'assistance nécessaire au Co~ité spécial (résolution 31/88), 

A la trente-deuxième session, 1 '.l'.ssemblP.e n;énérale sera saisie du rapport du 
Cami té snécial de 1 1 océan Indien, qui sera publié en tant que Supl)lé:rJent No '2') 

(.'1./32/29). 

49. Conclusion d'un traité sur 1 'interdiction complÈte et :"'?nérale des essais 
d'armes nucléaires 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trentième session de 
l'~ssemblée ~énérale à la demande de l'Union des Republiques socialistes soviétiques. 
A cette même session, 1 1 Assemblée a pris acte du projet de traité :::rés enté par 
l'Union soviétique (A/C.l/L.707/Rev.2), et a demande à tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires d'entamer, le 31 mars 1976 au Dlus tard~ des né~ociations en vue de 
parvenir à une entente sur l'interdiction cmr_plète et r:énérale des essais d'armes 
nucléaires et invité 25 à 30 Etats non dotés d'armes nucléaires, qui seraient 
nommés l)ar le Président de 1 '.'\.sse111blée t;énérale après consultation de tous les 
~roupes ré~ionaux, à l)articiper à ces nén;ociations et d'informer l'Assemblée, lors 
de sa trente et unième session, des résultats de celles-ci (résolution 3478 (XXX)). 

A la fin de la trentième session de l'~ssemblée sénérale, le Président a 
informé l'Assemblee que les consultations visant à la désignation des Etats non dotés 
d'armes nucléaires devant participer aux nP.~ociations, étaient en cours. Par une 
comnunication datée du 8 avril 1976 (A/10509, par. 2), le Président a informé 
le Secrétaire général que, conformément au mandat qui lui avait été confié, il avait 
consulté à plusieurs reprises les '!?résidents <'tes s'roupes réGionaux en vue de nommer 
les Etats non dotés d'armes nucléaires invités à particiDer aux né~ociations que 
devaient entreprendre tous les Etats dotés d'armes nucléaires, mais qu~, dès le 
début, les consultations avaient été compliquées par le fait que parmi les puissances 
nucléaires, seule l'Union des Républiques socialistes soviétiques était prête à 
participer auxdites négociations. Le Président a comr<mniqué le nom des 25 Etats 
non dotés d'armes nucléaires qui s'étaient déclarés prêts à participer sans 
conditions aux négociations : Afghanistan, Bangladesh, Bolivie, Dul~arie, Chypre, 
Cuba, Egypte, Ethiopie, Grenade, Hon8rie, Inde, Indonésie, Irak, ~1aroc, nexique, 
Hon:solie, Nigeria, Pérou, Pologne, Tiépublique arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République-Unie de Tanzanie, Soudan, Tc'lêcoslovaquie et Zaïre. Il a 
déclaré que la Finlande avait egalement indiqué qu'elle était nrête à participer 
aux né~ociations envisagées dans la résolution et que ~lusieurs autres Etats avaient 
indiqué qu'ils participeraient aux négociations si certaines candi tians, ayant trait 
notamment à la participation des Etats nucléaires, étaient remplies. Il a ajouté 
qu'étant donné toutefois que, jusqu',), présent, un seul des Etats dotés d'armes 
nucleaires avait accepté de participer aux négociations, les candi tians :r;>revues aux 
ter:r1es du parasraphe 2 de la résolution pour que lesdites négociations puissent 
être entamées n'avaient donc pas été réunies. 

/ ... 
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Conformément au paraGraphe 3 de la résolution 3478 (YXX) de l'Assemblée 
g0nérale) le Secrétaire ~0n~ral a, par une note verbale en date du 28 avril 1976, 
com~uniqué aux cinq Etats dotés d'armes nucléaires et aux Etats non dot0s d'armes 
nucléaires susmentionnés, tous les documents relatifs a l'exa~en nar l'~ssemblée, 
à sa trentième session, des "!)Oins 37 et 122 de l'ordre du jour. 

A sa trente et unième session 62/, 1 1/\.sse:rriblée générale a demandé à nouveau à 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires d'entamer au plus tôt des négociations, 
conformément à la résolution 3478 (~~XX), en vue de conclure un traité sur 
l'interdiction complète et Générale des essais d'ar~es nucléaires avec la parti
cipation d'Etats non dotés d'armes nucléaires; prié le Secrétaire ~énéral de prêter 
toute l'assistance nécessaire aux né~ociations et de comL~uniquer à tous les 
i:tets dotés d'armes nucléaires tous les documents relatifs ~- 1 'exaJllen de la question 
par l'Assemblee, à sa trente et unième session~ et décidé d'inscrire cette question 
à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième session (résolution 31/39). 

Une note verbale de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (~/32/59) 
'"· fté distribuée au titre de ce point de l'ordre du jour pour la trente-deuxième 
session. 

62/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

~) 

Références concernant la trente et unième session (~oint 47 de l'ordre 

Note du Secrétaire général : A/31/228; 

Rapport de la Première Commission : A/31/384; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/425: 

Résolution 31/89; 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.98. 

_'1./C.l/31/PV.20 2' 45; 

A/C.5/31/SR.47; 
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50. Appiication de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité int~r
nationale : rapports du Secrétaire général 

La question du renforcement de la sécurité internationale a été inscrite à 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale pour la première fois lors de sa vingt
quatrième session~ à la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(A/7654). A cette session, l'Assemblée a prié les Etats Membres de faire part 
au Secrétaire général de leurs vues et ~ropositions sur cette question ainsi que 
de toutes mesures qu'ils pourraient prendre pour renforcer la sécurité inter
nationale (résolution 2606 (XXIV)). 

A la vingt-cinquième session, la question a été exam~nee à la lumière d'un 
rapport du Secrétaire général (A/7922 et Add.l à 6). A l'issue de cet examen, 
l'Assemblée générale a adopté la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale (résolution 2734 (XXV)). 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale était sa~s~e d'un rapport 
du Secrétaire général sur les mesures prises par les Etats Membres en a~plication 
de la Déclaration (A/8431 et Add.l à 5). A cette session, l'Assemblée a notamment 
réaffirmé solennellement tous les principes et dispositions contenus dans la 
Déclaration, et prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa vingt-septième 
session, un rapport sur les mesures prises en application de la Déclaration 
(résolution 2880 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné la 
question à la lumière du rapport du Secrétaire général (A/8775 et Add.l à 4), a 
réaffirmé solennellement tous les principes et dispositions formulés dans la 
Déclaration et dans l'appel pressant qui y était adressé à tous les Etats pour 
leur demander d'appliquer avec constance et sans aucun retard les dispositions 
de la Déclaration (résolution 2993 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné une 
nouvelle fois la question à la lumière d'un rapport du Secrétaire général (A/9129), 
a notamment réaffirmé solennellement tous les principes et dispositions formulés 
dans la Déclaration; lancé un appel pressant à tous les Etats pour qu'ils 
appliquent et suivent avec constance et sans retard toutes les dispositions de la 
Déclaration, qu'ils étendent la sphère de la détente et qu'ils réaffirment le 
principe des relations amicales comme base des relations entre Etats; réaffirmé 
que tous les Etats doivent contribuer aux efforts déployés pour assurer la paix 
et la sécurité à toutes les nations et établir un système efficace de sécurité 
collective universelle sans alliances militaires; réaffirmé que tous les Etats 
avaient le droit de participer sur un pied d'égalité au règlement des grands 
problèmes internationaux; et prié le Secrétaire général de présenter un nouveau 
rapport sur la mise en oeuvre de la Déclaration (résolution 3185 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général (A/9696); lancé un appel pressant à tous les Etats pour qu'ils 
étendent la sphère de la détente au monde entier et qu'ils arr~tent la course 
aux armements; réaffirmé que tous les Etats avaient le droit de ~articiper sur un 
pied d'égalité au règlement des grands problèmes internationaux; réaffirmé que 
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toute mesure ou toute pression dirigée contre un Etat qui exercait son droit 
souverain à disposer librement de ses ressources naturelles constituait une violation 
flagrante du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe de la non
intervention; réaffirmé la légitimité de la lutte que mènent les peuples soun dc.r.i
nation étrang~re pour réaliser leur autodétermination et leur indépendance et prié 
le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa trentième session, un 
rapport sur la mise en oeuvre de la Déclaration (résolution 3332 (XXIX)), 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, apr~s avoir examiné le rapport 
du Secrétaire général (A/10205 et Add.l), a demandé à tous les Etats d'étendre le 
processus de détente à toutes les régions du monde, avec la participation égale de 
tous les Etats; recommandé que soient prises d'urgence des mesures pour faire cesser 
la course aux armements et promouvoir le désarmement notamment la convocation d'une 
Conférence mondiale du désarmement, le démantèlement des bases militaires étrangères, 
la création de zones de paix et la promotion du désarmement général et complet, 
ainsi que le renforcement de l'Organisation des Nations Unies et prié le Secrétaire 
g~néral de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente et unième session, un rapport 
sur la mise en oeuvre de la Déclaration (résolution 3389 (XXX)). 

A sa trente et unième session 63/, l'Assemblée générale, apr~s avoir examiné 
le rapport du SecrPtaire général (A/31/185 et Add.l), a adopté deux résolutions 
au titre de ce point. 

Dans la premi~re résolution, intitulée "Non-intervention dans les affaires 
intérieures des Etats", l'Assemblée générale a réaffirmé le droit souverain 
inaliénable qu'avait tout Etat de déterminer librement son régime politique, social 
et économique et ses relations avec d'autres Etats et les organisations inter
nationales; déclaré que l'emploi de la force pour dépouiller les peuples de leur 
identité nationale constituait une violation de leurs droits inaliénables et du 
principe de non-intervention; dénoncé toute forme d'intervention, avouée ou dissi
mulée, directe ou indirecte, y compris le recrutement et l'envoi de mercenairPs 
par un Etat ou un groupe d'Etats et tout acte d'intervention militaire, politique, 
économique ou autre dans les affaires intérieures ou extérieures d'autres Etats, 
quel que soit le caractère de leurs relations mutuelles ou leur régime social et 
économique; condamné en conséquence toute technique avouée, subtile et complexe 
de coercition, de subversion et de diffamation visant à perturber l'ordre politique, 
social ou économique d'autres Etats ou à déstabiliser les gouvernements qui 

63/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente et unième session (Point 33 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire général : A/31/185 et Add.l; 

Rapport de la Première Commission : A/31/414; 

Résolutions 31/91 et 31/92; 

Séances de la Première Commission A/C.l/31/PV.53 à 58; 

Séance plénière : A/31/PV.98. 
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cherchent à libérer leur économie du contrôle ou de la manipulation de l'étranger; 
demandé à tous les Etats de prendre, conformément aux buts et aux principes de la 
Charte des Nations Unies, les mesures nécessaires pour prévenir, sur leur 
territoire, tout acte ou toute activité hostile visant la souveraineté, l'intégrité 
territoriale et l'indépendance politique d'un autre Etat et prié le Secrétaire 
général d'inviter tous les Etats Membres à faire connaître leur avis sur les moyens 
qui permettraient de mieux faire respecter le principe de non-intervention dans les 
affaires intérieures des Etats et de faire rapport à l'Ass~blée lors de sa 
trente-deuxième session (résolution 31/91). 

Dans la seconde résolution, qui porte le même titre que le point à l'étude 
et est analogue par sa teneur à la résolution 3389 (XXX), l'Assemblée générale a 
notamment demandé à tous les Etats d'étendre à toutes les régions du monde le 
processus de relâchement des tensions, encore limité aussi bien en ce qui concerne 
son ampleur que sa portée géographique; recommandé que soient prises d'urgence 
des mesures pour faire cesser la course aux armements et promouvoir le désarmement; 
recommandé que le Conseil de sécurité envisage de prendre des mesures appropriées 
pour s'acquitter effectivement, ainsi qu'il est prévu dans la Charte et dans la 
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale, de sa responsabilité 
principale touchant le maintien de la paix et de la sécurité internationales 
(voir /S/12279); invité les Etats qui avaient participé à la Conférence sur la 
séc-urité et la coopération en Europe à appliquer intégralement et sans délai 
toutes les· dispositions de l'Acte final, y compris celles qui ont trait à la 
Méditerranée, et à envisager favorablement que la Méditerr~riée devienne une zone de 
paix et de coopération dans l'intérêt de la paix et de la sécurité internationales 
et prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente
deuxième session, un rapport concernant l'application de la Déclaration 
(résolution 31/92). 

A la trente-deuxi~me sèssion, l'Assemblée générale sera saisie des rapports 
du Secrétaire général demandés dans les résolutions 31/91 et· 31/92. En outre, les 
documents suivants ont été distribués au titre de ce point de l'ordre du jour : 

a) Lettre de Cuba et du Yémen démocratique : A/32/68; 

b) Lettre de Cuba et de la Jamahiriya arabe libyenne A/32/69; 

c) Lettre de Cuba et du Mozambique : A/32/70; 

d) Lettre de l'Angola et de Cuba A/32/71; 

e) Lettre de l'Inde : A/32/74; 

f) Lettre de Cuba et de la Somalie : A/32/75; 

g) Lettre de la Jamahiriya arabe libyenne et du Panama A/32/77; 

h) Lettre de l'Oman : A/32/78; 

i) Lettre de Cuba et de l'Ethicpie : A/32/89; 

j) Lettre de la Hongrie et du Yémen démocratique A/32/93. 
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La question du désarmement général et complet a été inscrite pour la première 
fois à l'ordre du jour de l'Assemblée générale lors de sa quatorzième session, 
en 1959, à la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/4218). 
Elle a depuis figuré à l'ordre du jour de toutes les sessions et a reçu toute 
l'attention de la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement 
(résolution 1722 (XVI)), qui est devenue en 1969 la ëonférence du Comité du 
désarmement, composée de 26 membres (résolution 2602 B (XXIV)), puis, à partir 
de 1974, de 31 membres (résolution 3261 B (XXIX)). La Conférence se compose 
actuellement des Etats Membres suivants 

Allemagne, République fédérale d', Argentine, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Hongrie, Inde, Iran, 
Italie, Japon, Maroc, Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie et Zaïre. 

A sa seizième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction une 
déclaration commune sur les principes convenus pour les négociations relatives au 
désarmement 64/ dont elle avait été saisie par les Etats-Unis d'Amérique et par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques; fait sienne la décision qui avait 
été prise d'un commun accord quant à la composition du Comité des dix-huit 
puissances sur le désarmement; et recommandé au Comité d'entreprendre des négo
ciations en vue d'aboutir, sur la base de la déclaration commune sur les principes 
convenus, à un accord en matière de d~sarmement général et complet sous un 
contrôle international efficace (résolution 1722 (XVI)). 

A la première session du Comité du désarmement, en 1962, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a présenté un "Projet de traité sur le désar
mement général et complet sous un strict contrôle international" et les Etats-Unis 
d'Amérique ont présenté les 11Grandes lignes des dispositions fondamentales d'un 
traité sur un désarmement général et complet dans un monde pacifique", qui ont fait 
l'objet de longs débats. Au cours des années suivantes, le Comité s'est de plus 
en plus occupé de la conclusion d'accords sur des mesures partielles ou collatérales 
de désarmement. C'est ainsi que des négociations ont abouti à l'adoption de 
plusieurs mesures importantes, encore quP limitées, y compris le Traité interdisant 
les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique 
et sous l'eau 65/, signé à Moscou le 5 août 1963, le Traité sur la non-prolifération 

64/ Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session, Annexes, 
point 19 de l'ordre du jour, document A/4879. 

65/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, No 6964, p. 93. 
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des armes nucléaires, de 1968 (résolution 2373 (XXII)), le Traité interdisant de 
placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond 
des mers et ~es océans ainsi que dans leur sous-sol, de 1971 (résolution 2660 (XXV)) 
et la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, de 1972 (résolution 2826 (XXVI)). 

Aux termes de l'article VI du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, les parties se sont engagées à poursuivre de bonne foi des négociations 
sur des mesures relatives à la cessation de la course aux armements nucléaires 
et au désarmement nucléaire, et sur un traité de désarmement général et complet 
sous un contrôle international strict et efficace. En novembre 1969, les Etats-Unis 
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont commencé des 
pourparlers sur la limitation des armes stratégiques (SALT). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale, ayant présent à l'esprit 
que le 5 mars 1975 le Traité aurait été en vigueur pendant cinq ans et espérant 
que la conférence d'examen prévue au paragraphe 3 de l'article VIII du Traité se 
tiendrait peu de temps après cette date, a noté qu'un comité préparatoire composé 
de parties au Traité siégeant au Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique ou représentées à la Conférence du Comité du désarmement 
avait été constitué et a prié le Secrétaire général de fournir l'assistance 
nécessaire et d'assurer les services qui seraient requis à l'occasion de la 
conférence d'examen et de sa préparation (résolution 3184 B (XXVIII)). L'Assemblée 
a également réaffirmé la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies à 
l'égard de toutes les questions relatives au désarmement, en particulier en ce qui 
concerne l'objectif final du désarmement général et complet sous un contrôle 
international efficace; invité les Etats parties aux négociations relatives au 
désarmement à veiller à ce que les mesures de désarmement adoptées dans une région 
n'entraînent pas un accroissement des armements dans d'autres régions, compro
mettant ainsi leur stabilité; invité les gouvernements de tous les Etats à tenir 
l'Assemblée dûment informée de leurs négociations relatives au désarmement, de 
façon à lui permettre de s'acquitter comme il se doit de ses fonctions; et prié 
le Secrétaire général de porter la résolution à l'attention de tous les Etats 
Membres, ainsi que de tous les autres Etats et gouvernements (résolution 
3184 C (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa trentième session une question intitulée : 
"Examen à mi-parcours de la Décennie du désarmement" (résolution 3261 A (XXIX)); 
fait sienne la décision qui avait été prise d'un commun accord d'élargir la 
composition de la Conférence du Comité du désarmement en y admettant cinq nouveaux 
membres (pour la composition actuelle de la Conférence, voir plus haut) (résolution 
3261 B (XXIX)); prié instamment les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques d'élargir la portée et d'accélérer le rythme 
de leurs pourparlers sur la limitation des armes stratégiques et invité ces deux 
gouvernements à tenir l'Assemblée générale informée, en temps opportun, des 
résultats de leurs négociations (résolution 3261 C (XXIX)); prié l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique de poursuivre ses études sur les applications 
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pacifiques des explosions nucléaires; demandé à la Conférence du Comité du 
désarmement et à la Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires d'examiner cette question et invité les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques à informer 
la Conférence chargée de l'examen des mesures qu'ils avaient prises depuis l'entrée 
en vigueur du Traité ou de celles qu'ils envisageaient de prendre en vue de la 
conclusion de l'accord international spécial de base sur des explosions nucléaires 
à des fins pacifiques prévu à l'article V du Traité (résolution 3261 D (XXIX)); 
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trentième session une question 
intitulée 11 Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 11 

(voir le point 43) (résolution 3261 E (XXIX)) et une question intitulée "Etude 
complète de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses 
aspects" (résolution 3261 F (XXIX)) et déclaré soutenir fermement l'indépendance~ 
l'intégrité territoriale et la souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires 
et recommandé que les Etats Membres examinent sans perdre de temps, dans toutes les 
instances compétentes, la question du renforcement de la sécurité des Etats non 
dotés d'armes nucléaires (résolution 3261 G (XXIX)). 

A sa trentième session~ l'Assemblée générale a fait appel une fois de plus à 
tous les Etats, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils 
déploient des efforts concertés au sein de toutes les instances internationales 
appropriées en vue d'élaborer promptement des mesures efficaces tendant à mettre 
fin à la course aux armements nucléaires et à emp~cher que la prolifération des 
armes nucléaires ne se poursuive; invité les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques à l'informer des consultations qu'ils pourraient 
avoir engagées ou avoir l'intention d'engager en vue de la conclusion de l'accord 
international spécial de base sur les explosions nucléaires à des fins pacifiques 
prévu à l'article V du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires; 
prié l'Agence internationale de l'égergie atomique de poursuivre, dans son 
domaine de compétence, son examen des aspects des applications pacifiques des 
explosions nucléaires; prié la Conférence du Comité du désarmement de suivre, 
lorsqu'elle envisagerait l'élaboration d'un traité sur l'interdiction complète 
des essais, la question des incidences des explosions nucléaires pacifiques sur 
le contrôle des armements, y compris la possibilité d'un recours abusif à ces 
explosions pour se soustraire à une interdiction des essais d'armes nucléaires; 
soulicné la nécessité de veiller, en particulier dans le contexte d'une inter
diction cowplète des essais, à ce que l'expérimentation ou l'application 
d'explosions nucléaires à des fins pacifiques ne puisse pas contribuer à l'expé
rimentation ou au perfectionnement des arsenaux d'armes nucléaires des Etats dotés 
d'armes nucléaires ou à l'acquisition par d'autres Etats d'une capacité de 
procéder à des explosions nucléaires et demandé à tous les Etats Membres de prêter 
leur concours et leur assistance pour l'accomplissement de ces tâches (résolution 
3484 A (XXX)); décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente et 
unième session une question intitulée "Renforcement du rôle de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine du désarmement" (résolution 3484 B (XXX)); regretté 
l'absence de résultats positifs au cours des deux années précédentes de négociations 
bilatérales entre les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques sur la limitation de leurs systèmes d'armes 
nucléaires stratégiques et exprimé son inquiétude devant les plafonds très élevés 
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que ces deux Etats ont fix~s pour eux-mêmes en ce qui concerne les armes nucl~aires, 
devant l'absence totale de limitations qualitatives concernant ces armes, devant 
la longueur des d~lais prévus pour la n~f,ociation de nouvelles limitations et 
d'éventuelles réductions des arsenaux nucléaires et devant la situation ainsi 
cré~e (résolution 3484 C (XXX)); prié le Secr~taire g~n~ral de prendre des mesures 
appropriées pour renforcer la Division des affaires concernant le désarmement, 
notamment en lui adjoignant le personnel dont elle avait besoin pour s'acquitter 
efficacement de ses responsabilités accrues (résolution 3484 D (XXX)); et, ayant 
présent à l'esprit le fait que, le 18 mai 1977, le Trait~ interdisant de placer des 
armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers 
et des océans ainsi que dans leur sous-sol aurait été en vigueur pendant cinq ans 
et comptant que la conférence d'examen prévue dans le Traité aurait lieu peu après 
cette date, a noté qu'après des consultations appropriées, il allait être constitué 
un comité pr~paratoire des parties au Traité et rappelé qu'elle avait exprimé 
l'espoir que le Traité recueillerait le plus grand nombre d'adhésions possible 
(résolution 3484 E (XXX)). 

A sa trente et unième session 66/, l'Assemblée 8énérale a adopte, au titre de 
ce point~ quatre résolutions qui traitaient respectivement des pourparlers sur la 
limitation des armes stratégiques, de la convocation d 1une session extraordinaire 
de l'Assemblee générale consacrée au désarmement, du renforcement de la sécurité 
des Etats non dotés d'armes nucléaires~ et des utilisations pacifiques de l'énergie 
nucléaire. Dans ces résolutions, l'Assemblée a notamment regretté l'absence de 
résultats positifs au cours des trois précédentes années de nécociations bilatérales 
entre les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques sur la limitation de leurs systèmes d'armes nucléaires 
stratégiques; exprimé son inquiétude devant les plafonds très élevés que ces deux 
Etats ont fixés pour eux-mêmes en ce qui concerne les armes nucléaires" devant 

66/ Références concernant la trente et unième session (point 49 de l'ordre 
du joür) 

a) Rapport de la Conference du Comité du désarmement : Supplement No 27 
(A/31/27); 

b) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique : A/31/17lè 

c) Rapport du Secrétaire général : A/31/224, 

d) Rapport de la Première Commission : A/31/386; 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/423~ 

f) Résolutions 31/189 A à Dë 

g) 

h) 

Séances de la Première Commission : A/C .1/31/PV. 20 à 52 · 
' 

Séance de la Cinquième Commission A/C.5/31/SR.47; 

i) Séance plénière : A/31/PV.l06. 
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l'absence totale de limitations qualitatives concernant ces armes, devant la 
longueur des delais prévus pour la négociation de nouvelles limitations et 
d~éventuelles réductions des arsenaux nucléaires et devant la situation ainsi créée; 
prié instamment à nouveau les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques d'élargir la portée et d'accélérer le rythme de leurs 
pourparlers sur la limitation des armes nucléaires stratégiques, et souligné une fois 
de plus la nécessité d'aboutir d'urgence à un accord sur des limitations quali
tatives importantes et des réductions substantielles de leurs sytèmes d'armes 
nucléaires straté~iques en tant que mesure positive dans la voie du désarmement 
nucléaire et invité à nouveau les deux gouvernements à tenir l'Assemblée informée, 
en temps opportun 1 du progrès et des résultats de leurs négociations 
(résolution 31/189 A)~ décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente
deuxième session une question intitulée "Session extraordinaire de l'Assemblee 
~énérale consacrée au desarmement : rapport du Comité préparatoire de la session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au desarmement' 1 (voir le point 52) 
(résolution 31/189 B); prié les Etats dotés d'armes nucléaires,~ titre de 
première mesure vers l'interdiction complète de l'utilisation ou de la menace 
d 1utiliser des armes nucléaires, d'envisager de s'engager, sans préjudice de leurs 
obligations découlant des traités portant création de zones exemptes d'armes 
nucléaires, à ne pas utiliser ou à ne pas menacer d'utiliser des armes nucléaires 
contre des Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne sont pas parties aux 
arrancements relatifs à la sécurité nucléaire conclus par certaines puissances dotées 
d'armes nucléaires et décidé d'examiner à sa trente-deuxième session les progrès 
accomplis sur la question du renforcement de la sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucleaires (résolution 31/189 C): reconnu que les Etats qui acceptaient des 
contraintes effectives en matière de non-prolifération avaient le droit de jouir 
pleinement des avantages des utilisations pacifiques de l'enerGie nucléaire et 
soulicné qu'il importait de faire des efforts accrus dans ce domaine, en particulier 
pour ce qui est des besoins des régions en développement du monde: prié l'Agence 
internationale de l'énergie atomique d'accorder une attention particulière à son 
programme de travail dans le domaine de la non-prolifération, notamment de 
s'attacher à faciliter la coopération en matière d'utilisations pacifiques de 
l'energie nucléaire et à accroître l'assistance fournie aux régions en développement 
du monde dans le cadre d'un système de garanties efficace et complet~ prié en outre 
l'A~ence de continuer ses études sur les questions relatives à des centres multi
nationaux du cycle du combustible nucléaire et à un régime international de 
stockage du plutonium en tant que moyens efficaces de promouvoir les intérêts du 
régime de non-prolifération; demandé à l'Agence d'examiner attentivement toutes les 
suggestions pertinentes visant à renforcer le régime des garanties qui lui avaient 
été présentées et prié l'Agence de faire rapport à l'Assemblee lors de sa trente
deuxième session sur l'etat d'avancement de ses travaux à ce sujet (résolution 
31/189 D). 
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A la même session, à l'issue de son examen du point 50 (Renforcement du rôle 
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement) 67/~ l'Assemblée 
générale a fait siennes les propositions concertées formulées par le-comité spécial 
pour l'étude du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du 
désarmement (A/31/36, par. 18)~ décidé de maintenir constamment à l'étude la 
question du renforcement du rôle de l'Organisation dans le domaine du désarmement; 
et prié le Secrétaire général d'appliquer aussitôt que possible les mesures 
recommandées par le Comité spécial qui relèvent de ses attributions et de faire 
rapport sur cette question à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/90). 

A la trente-deuxième session~ l'Assemblée générale sera sa~s~e du rapport de 
la Conférence du Comité du désarmement, qui sera publié en tant que Supplément No 27 
(A/32/27), du rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (voir le 
point 14) et du rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/189 D. 
En outre~ les documents suivants ont été distribués au titre de ce point 

a) 

b) 

c) 

67/ 
jour)--; 

a) 
Nations 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Lettre de la République socialiste soviétique de Biélorussie : A/32/83~ 

Lettre de l'Union des République socialistes sovietiques : A/32/84; 

Lettre de la République socialiste soviétique d'Ukraine : A/32/85. 

References concernant la trente et unième session (point 50 de l'ordre du 

Rapport du Comité spécial pour l'étude du rôle de l'Organisation des 
Unies dans le domaine du désarmement : Supplément No 36 (A/31/36); 

Rapport de la Première Commission : A/31/387~ 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/426; 

Résolution 31/90; 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.98. 

A/C.l/31/PV.20 à 48; 

A/C.5/31/SR.47;: 
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52. Session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement : 
rapport du Comité preparatoire de la session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement 

A sa trente et unième session, lors de l'examen du point relatif au désar
mement général et complet (voir le point 51) 66/, l'Assemblée générale~ considérant 
que la cinquième Conférence des Chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, qui s'est tenue à Colombo en août lt.J76, avait demandé qu'une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale soit consacrée au désarmement 6G/, a décidé 
de convoquer cette session à New York en mai/ juin 197-'; décidé en outre de créer 
un Comité préparatoire de la session extraordinaire de 1 1Assemblée générale consacrée 
au désarmement, composé de 54 Etats Membres désignés par le Président de l'Assemblée 
sur la base d'une répartition géographique équitable, qui aura pour mandat d'examiner 
toutes les questions pertinentes relatives à la session extraordinaire, y compris 
son ordre du jour et de présenter à l'Assemblee, lors de sa trente-deuxième session, 
des recommandations appropriées à ce sujet; invité tous les Etats Membres à commu
niquer au Secrétaire général leurs vues sur l'ordre du jour et toutes autres 
questions pertinentes se rapportant à la session extraordinaire de l'Assemblee, 
au plus tard le 15 avril 1977; prié le Secrétaire général de transmettre au Comité 
préparatoire les réponses reçues des Etats Membres et de lui fournir toute 
l'assistance nécessaire, 11otamment en lui communiquant tous les renseignements 
de base indispensables et les documents pertinents et en faisant établir les - . "' -;..... . ..... ,.. . . comptes rendus analyt1ques de seance; pr1e le Com1te preparato1re de ten1r une 
brève session d'organisation d'une durée maximale d'une semaine avant le 31 mars 1077 
en vue, notaw~ent, de fixer les dates de ses sessions consacrées aux travaux de fond; 
et decide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième session une 
question intitulée nsession extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement : rapport du Comité préparatoire de la session extraordinaire de 
l'Assemblee générale consacrée au désarmement 11 (résolution 31/189 B). 

Le 7 février 1977, le Président de l'Assemblée générale, comrae suite à la 
résolution 31/109 B, a nommé membres du Comité préparatoire les 54 Etats ci-après 
(A/ 31/4 75 ) : 

Algérie, Allemagne, République fédérale d 1 , Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bangladesh, Belgique, Bénin, Brésil, Burundi, Canada~ Chypre, Colombie, 
Cuba, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie~ France, Guyane, 
Hongrie, Inde, Irak, Iran, Italie~ Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Liberia, 
Malaisie, Maroc, Haurice, Mexique, Népal, Nigeria, Norvège, Pakistan, Panama, 
Pérou, Philippines, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

60/ Voir A/31/197, annexe I, sect. XVII et annexe IV, sect. A, résolution 12. 
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A la trente-deuxi~me session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Coni t~ préparatoire de la session extraordinaire de l: .1\ssemblée c;énêrale consacrée 
au c1Gc armement J r--.pport qui sera pub li ê connne Supplement No 41 (A/ 3'?./ 41) • En outre, 
les clocurnents ci-après ont été distribues au titre de ce point ; 

a) Lettre de l'Union des Re!:mbliques socialistes soviétiques A/32/60; 

b) Lettre de la République democratique allemande : A/32/62. 

53. Conférence mondiale du désarmement : rapnort du Comité ad hoc pour la 
Conferènce mondiale du desarmement 

Ce point a été inscrit à l'ordre du jour de la vingt-sixi2me session de 
l'Assemblee générale à la demande de l'Union des Republiques socialistes soviétiques 
(A/8491). A cette session, l'Assemblée a exprimé la conviction qu'il était hautement 
souhaitable de prendre des mesures immédiates afin ~ue puisse être étudiée atten
tivement la possibilité de convoquer 9 ,,près des préparatifs adéquats, une conference 
mondiale du désarmement ouverte à tous les Etats; a invitP tous les Etats à 
coY11Inunlquer au Secrétaire général leurs vues et suggestions sur toutes questions 
pertinentes relatives à une conférence mondiale du desarmement; et prié le Secrétaire 
général de présenter -1 l'Assemblée, lors de sa vingt-septième sesslon, un rapport 
contenant ces vues et suggestions (résolution 2833 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session~ l'Assemblee générale a décidé de créer un comité 
spécial pour la Conférence mondiale du dêsarmement 9 composé de 35 Etats ~1embres, 
qui serait chargé d'examiner toutes les vues et suggestions exprimées par les 
gouvernements au sujet de la convocation d'une conférence mondiale du désarmement 
et ûes problèmes connexes et de présenter à l'Assemblée) lors de sa vingt-huitième 
session, m1 rapport établi sur la base d'un consensus (résolution 2930 (XXVII)). 

Par une lettre datée du 20 décembre l 72 (A/0990), le Président de l'Assemblée 
générale a fait savoir au Secrétaire c;énéral qu'en application de la résolution 
2''30 (XXVII), il avait décidé, après consultation de tous les groupes régionaux, 
de nommer membres du Comité spécial les 31 membres ci-après : 

Argentine, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Egypte, 
Espagne, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Liberia~ 
Haroc, Hexique, Mongolie, Nigeria, Pakistan~ Pays-Bas, Pologne, Roumanie, 
Sri Lanka, .-·uède ~ Tchécoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie et Zambie. 

Le Président a informé en outre le Secrétaire général que 0 conformément au 
voeu e;énêralement exprimé, les quatre sièges restants seraient réservés aux Etats 
dotés d:armes nucleaires qui souhaiteraient devenir membres du Comité spécial à 
l'avenir. 

Les documents suivants ont été distribués ultérieurement au titre de ce point 
a) une lettre de la Chine datée du r; janvier 1~'73 (A/9033); b) une lettre de la 
Polo3ne datée dn 15 janvier 1)73, transmettant le texte d'une declaration du 

1 ••• 
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Président de l'Assemblee (A/t;ry)O/Add.l); c) une lettre d 'Haiti. datée du 
2 fevrier 1073, ,"nvoyée au nom des Etats de l'Amérique latine (AFJ041). 

Le Comité spécial s'est réuni le 26 avril 1)73 et a procede à des échanges de 
vues officieux sous la direction du représentant permanent de l'Iran auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. Ces echanges de vues entre les membres designes 
du Comité ont eu lieu entre le 26 avril et le 14 septembre L'73. 

Par une note datée du 17 octobre 1973 (A/9228), le Secrétaire général, étant 
donné l'absence du rapport du Comité spécial, a informé l'Assemblée générale de 
l'évolution de la situation en ce qui concernait l'application de la resolution 
2030 (XXVII). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblee générale a decide de créer un comite 
ad hoc pour la Conference mondiale du desarmement, qu'elle a charge d'examiner toutes 
les vues et suggestions exprimees par les gouvernements au sujet de la convoca>tion 
d'une conference mondiale du desarmement et des problèmes connexes, y compris les 
conditions necessaires à la tenue d'une telle conference, et de présenter à 
l'Assemblee, lors de sa vingt-neuvième session, un rapport établi sur la base 
d'un consensus; elle a decide en outre que le Comité ad hoc serait composé des 
4o Etats suivants non dotés d'armes nucleaires : 

Algérie, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Chili, Colombie, Egypte, Espagne, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Italie, Japon, Liban, Liberia, Haroc, Mexique, Mongolie, Nip,éria, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, f:',ri Lanka, Suède, 
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Venezuela, Yougoslavie, Zaire et Zambie, 

et a invité les Etats possédant des armes nucleaires à coopérer ou à rester en 
contact avec le Comité ad hoc, étant entendu qu'ils jouiraient des mPnes dro:its 
que les Etats nommés membres du Comité (résolution 31133 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee générale, après avoir examiné le 
rapport du Comité ad hoc (A/0628), a invité tous les Etats à communiquer au 
~;ecrétaire general leurs observations sur les principaux objectifs d'une 
conference mondiale du desarmement, compte tenu des vues et suggestions des 
gouvernements figurant dans le rapport du Comité ad hoc; decide que le Comité 

, reprendrait ses travaux conformément à la procédure établie dans la résolution 
3183 (XXVIII) et qu'il présenterait à l'Assemblee generale, lors de sa trentième 
session, un rapport analytique où figureraient notamment toutes conclusions 
et recommandations qu'il pourrait juger pertinentes, concernant les observations 
reçues des Etats; prié le Comité ad hoc de maintenir un contact etroit avec les 
représentants des Etats possédant- des armes nucléaires, afin de rester toujours 
informé de tous changements survenant dans leurs positions respectives; et renou
vele son invitation auxdits Etats à cooperer ou à rester en contact avec le Comité 
ad hoc, étant entendu qu'ils jouiraient des mêmes droits que les Etats norr@és membres 
du Comité (résolution 3260 (XXIX)). 
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A sa trentième session, 1 'Assemblée générale a -oris acte du rapport du 
Comité ad hoc (A/10023), réaffirmé sa résolution 3260 (XXIX) dans sa totalité: 
renouveliS le mandat du Comité ad hoc; et prié le Comité ad hoc d 1inclure dans le 
rap~ort qu'il présenterait à l'Assemblee une analyse des conclusions qui figurent 
dans le rapnort qu'il a présenté lors de sa trentième session, ainsi que toutes 
observations et recormaandations qu'il pourrait juger bon de fo,ire au sujet de son 
mandat ( r(":s oJutiml 3469 (XXX) ) • 

A sa trente et unième session 69/, 1 'Assemblée g?nérale, :1renant acte du rapport 
du Comité ad hoc pour la Conférence-;ondiale du désarmement (A/31/20), a invité le 
Comité à maintenir un contact étroit avec les représentants des Etats qui possèdent 
des armes nucléaires, 2tfin de rester toujours informé de leurs positions respectives, 
8 examiner toutes les declarations et tous les commentaires pertinents qui pourraient 
lui être faits et, à cette fin, à se réunir brièvement et à présenter un rapport 
à lrAsse:mbl6e générale lors de sa trente-deuxième session, conformément à la 
procédure établie (résolution 31/l;O). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement, qui sera publié en tant 
que Supplement- No 2(~ (A/32/2U). 

54. Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comité scientifique des 
Hatiô~~Unies pour l 1etude des- effets des rayonnements ionisants 

A sa dixièmB session~ en 1955, l'AsseL~lêe générale a créé le Comité 
scientifique des Eations Unies pour l'etude des effets des rayonnements ionisants 
composé de 15 membres, qu'elle a char~é de reunir" d 1 ctudier et de diffuser des 
rensei~nements sur les niveaux observés des rayonnements ionisants et de la radio
acti vitéi t'èmbiante et sur les effets de ces rayonnements sur 1 'être humain et sur 
son milieu (résolution ~13 (X)). 

6·~/ Références concernant la trente et unième sesslon (point 40 de 1 'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement 
c:upplément No 2C (A/31/28); 

b) Rapport de la Première Commission : A/31/377; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/424; 

d) Résolution 31/190; 

e) .-; /' de la Première Commission A/C.l/31/PV.20 à 4"-eances ~- :::; 

f) ~eance de la Cinquième Commission A/C.5/31/GR.47; 

g) c"" . eance plénière : A/31/PV.l06. 
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A sa vinGt-huitième session, l'Assemblee générale a decide de porter à 20 
au maximum le nombre des membres du Comité scientifique (résolution 3154 C (XXVIII)). 
Le Cami té se compose actuellement des 20 Etats Hembres suivants : 

Allemagne, République fédérale d'~ Argentine, Australie, Belgique, Brésil, 
Canada, EeYpte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde~ Indonésie) Japon, 
r1exique, Pérou, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du 
Nord, Soudan, Suède, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les rapports techniques examinant en détail les niveaux et les effets des 
rayonnements ionisants ont été soumis È\ l'Assemblée générale lors de ses treizième 
(A/3830), dix-septième (A/5216), dix-neuvième (A/5814), vinc;t et unième (A/6314), 
vingt-quatrième (A/7613) et vingt-septième (A/3725 et Corr.l) sessions, et des 
rapports plus courts sur l'état d'avancement des travaux ont été soumis lors des 
sessions intermédiaires. 

A sa trente et unième session 70/~ l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des 
effets des rayonnements ionisants, prié le Comité scientifique de continuer ses 
travaux, y compris ses activités de coordination, pour mieux faire connaître les 
niveaux et les effets des rayonnements ionisants de toute origine; exprimé sa 
satisfaction de l'assistance fournie au Comité scientifique par les Etats Membres, 
les institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique et 
les organisations non gouvernementales: prié tous les Etats r,1embres, les insti
tutions spécialisées des Nations Unies et les organisations non gouvernementales 
intéressées de fournir au Comité scientifique de nouveaux renseignements se 
rapportant à ses travaux afin de faciliter la préparation par le Comité du rapport 
detaille qu'il présentera à l'Assemblee lors de sa trente-deuxième session; et noté 
avec satisfaction la coopération croissante entre le Comité scientifique et 
le Programme des Nations Unies pour l'environnement, notamment pour des projets 
auxquels le Comité pouvait apporter une contribution appréciable (résolution 31/10). 

Le Comité scientifique a tenu sa vingt-sixième session à Vienne du 13 au 
22 avril F77. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e d'un rapport 
détaille du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets 
des rayonnements ionisants, qui sera publie comme Supplement No 40 (A/32/40). 

70/ References concernant la trente et unième sess1on (point 51 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport du Comité scientifique : A/31/22l' ~ 

b) Rapport de la Commission politique spéciale A/31/293; 

c) Résolution A/RES/31/10; 

d) Séances de la Commission politique spéciale A/SPC/31/~;R.3 et 4; 

e) Séance plénière : A/31/PV.57. 
. 1 
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55. Off~~~ de ?ecours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient : 

a) Rapport du Commissaire ~énéral 

b) Rapport du Groupe de travail charp:P d 1 étudier le financement de l'Office 
de secours et de travauY.: ê!es Nations Unies pour le~ réfugies de Palestine 
dans -le Proche-Orient 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour 
la P_§.lestine 

d) Rapports du Secrétaire général 

A sa troisième session~ en 1942 ~ l'Assemblée générale a decide o_ue les 
Nations Unies fourniraient une assistance aux réfugiés de Palestine (rSsolution 
212 (III)). 

A sa quatrième sess~on~ l'Assemblee générale a créé l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(ill'TR\'!A) (résolution 302 (IV)). Depuis mai 1950 ~ 1 'Office~ qui est financé par 
des contributions volontaires~ fournit des services de secours 0 d'enseignement~ 
de formation~ de santé et autres aux refugies ara~es de Palestine. En 1967~ les 
activités de l'Office ont été étendues de manière 2 inclure l'octroi d'une assistance 
humanitaire~ autant que possible, à titre d'urgence et en tant que mesure temporaire, 
aux autres ~ersonnes déplacées qui avaient grandement besoin d'une assistance 
imm2diate du fait des hostilités (résolution 2252 (ES-V)). Le mandat de l'Office 
a été proroce à plusieurs reprises et, en dernier lieu, jusqu'au 30 juin 197·3 
( r-;solution 3331 A (XXIX)). 

~ux termes du paragraphe 21 de la résolution 302 (IV); le Directeur 
(actuellerJ.ent Cowl!lissaire général) de l'Office est prié de présenter à l'Assemblee 
générale un rapport annuel sur l'activité de l'Office, et au Secrétaire général 
tous autres rapports que 1 'Office souhaite porter à la conna.issance de 
1 10rganisation des Nations Unies ou de ses organes appronriês. 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale, étant donné la détérioration 
de la situation financière de l'Office, a créé le Groupe de travail chargé d'étudier 
le financement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
r~fugiês de Palestine dans le Proche-Orient et l'a prié d'aider le Secrétaire 
général et le Commissaire général à trouver une solution aLIT problèmes financiers 
de 1 'Office (resolution 2656 (XXV)). Le Groupe de travail se compose des Etats 
Membres suivants : 

Etats-Unis d 1 An1érique~ France" Ghana~ Japon, Liban, Norvège, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et Turquie. 

Le Grour>e de travail a recommandé à l'Asserüblee c;énérale èi sa vingt-cinquième 
session et à chaque session suivante des mesures à long terme et des mesures à 
court terme susceptibles de faciliter la solution des problèmes financiers de 
l:Office. 

/~ .. 
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A sa trente et unleme session 71/, l'Assemblee générale a adopté cinq réso
lutions au titre de ce point. :C1ans ces résolutions~ 1 1 Assemblée a notamment 
noté avec un profond regret que ni le rapatriement ni l'indemnisation des réfugiés, 

revus au paragraphe 11 de la résolution 194 (III) de l'Assemblée n'avaient encore 
eu lieu, qu'aucun progrès notable n'avait été réalisé en ce qui concerne le 
})roe;ramme de réintégration des réfugiés soit par le rapatriement, soit par la 
réinstallation~ progran~e que 1 1Assemblée a fait sien au paragraphe 2 de sa 
résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation des 
rêfue;ies continuait d'être un sujet de grave préoccupation; exprimé ses remer
ciements au Commissaire general et au personnel de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
pour le dévouement et les efforts efficaces dont ils ne cessent de faire preuve 
dans des circonstances difficiles en vue d'assurer aux réfugiés de Palestine 
les services essentiels, ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux organisations 
privées pour l'oeuvre très utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés; 
constaté avec regret que la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine n'avait pas pu trouver de moyen de faire des progrès en ce qui 
concerne l'application du paragraphe ll de la résolution 194 (III) et prié la 
Commission de poursuivre ses efforts à cette fin et de lui faire rapport à ce 
sujet selon qu'il conviendrait, mais au plus tard le 1er octobre 1977; appelé 
l'attention sur la gravité persistante de la situation financière de l'Office, 
ainsi que l'avait exposée le Commissaire général dans son rapport; noté avec une 
profonde inquiétude que~ malgré le succès des efforts méritoires déployés par 
le Commissaire général pour réunir des contributions supplémentaires, les recettes 
ainsi majorées de l'Office demeuraient insuffisantes pour faire face aux besoins 
budgétaires essentiels pour 1976 et que, au niveau actuellement prévu des contri
butions, des deficits se reproduiraient chaque année; demandé à tous les gouver
nements de faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible pour satis
faire les besoins prévus de l'Office, compte tenu en particulier du deficit budgétaire 
dont fait état le rapport du Commissaire général, et, en conséquence, prié instamment 
les gouvernements qui ne versent pas de contribution d'en verser régulièrement et 
les gouvernements qui en versent déjà d'envisacer d'augmenter leurs 

71/ Références concernant la trente et unième session (point 53 de l'ordre du 
jcur)~ 

a) Rap~ort du Ccmmissaire général de l'Office : Supplément No 13 (A/31/13); 

b) Rapport du Groupe de travail : A/31/279; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine : A/31/254, annexe; 

d) Rapport du Secrétaire général : A/31/240; 

e) Rapport de la Commission politique spéciale : A/31/333; 

f) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/341; 

g) Résolutions A/31/15 A à E; 

h) '-,êances de la Commission politique spéciale : A/8PC/31/SR.7 .... 11 et 13 a 

i) r:,JI" ::,canees de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.26 et 27; 

j) ,Séance plénière : A/31/PV.76. 

... a 15: 
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contributions ordinaires (résolution 31/15 A)· approuvé les efforts deployes 
par le CoJ!l111issaire général de l 10ffice en vue de continuer à fournir toute l'aide 
humanitaire possible, en tant que mesure d'urgence et à titre provisoire, aux 
autres personnes de la région qui étaient actuellement déplacées et qui avaient 
grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait des hostilités de 
juin 1S67; et adressé un appel pressant à tous les gouvernements, ainsi qu'aux 
organisations et aux particuliers, pour qu'ils versent de généreuses contributions 
aux fins énoncées ci-dessus (résolution 31/15 B); prié le Groupe de travail de 
poursuivre ses efforts en coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire 
général, en vue du financement de l'Office pendant une nouvelle période d 1un an 
(résolution 31/15 C); réaffirmé le droit des habitants déplacés de rentrer dans 
leurs foyers et leurs ca111ps dans les territoires occupés par Israël depuis 1967; 
deplore le refus persistant des autorités israéliennes de prendre des dispositions 
pour assurer le retour des habitants déplacés, 0emandé une fois de plus à Israël 
de prendre immédiatement des dispositions pour assurer le retour des habitants 
deplaces et de renoncer à toutes les mesures qui font obstacle à leur retour, 
y compris les rnesures qui affectent la structure matérielle et démographique des 
terri toi res occupés> et prié le ~::ecrétaire gén6ral, après avoir consulté le 
Commissaire général, de faire rapport à l'Assemblee avant l'ouverture de la 
trente-deuxième session sur la manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 3 
de la résolution (résolution 31/15 ')); demande une fois de plus à Israël de prendre 
immédiater;1ent des dispositions efficaces pour permettre le ;.etour des réfugi~s 
intéressés dans les camps dont ils avaient été enlevés dans la bande de Gaza et 
de fournir des abris où ils puissent se loger de façon satisfaisante: et de 
renoncer à d 1 autres déplacements de réfugiés et à la destruction de leurs abris; et 
prié le Uecrétaire général, après avoir consulté le Commissaire général, de faire 
rapport à 1 1Assemblée avant l'ouverture de la trente-deuxième session sur la 
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 de la résolution (résolution 
31/15 E). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Commissaire e;ênêral de l'Office : Supplément No 13 (A/32/13)) 

b) Rapport du Groupe de travail demandé dans la résolution 31/15 C; 

c) Rap:rort de la Commission de conc:i_liation des Nations Unies pour la 
Palestine demande dans la résolution 31/15 A; 

d) Rapport du ::3ecrêtaire général demandé dans la résolution 31/15 D~ 

e) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/15 E. 

/ ... 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Franc; ais 
Page 105 

56. Etude d 1ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects : rapport du Comité suécial des opérations de mainti · -, 
de la -paix 

A sa dix-neuvième session, en février 1765, l 1Assemblée générale a créé 
le Comité spécial des opérations de maintien de la paix et 1 'a charge d 1entreprer:o '_1·e 
une étude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects, y compris les moyens de surmonter les difficultés finan
cières actuelles de l:Organisation des Nations Unies (résolution 2006 (XIX)). 

Actuellerüent, le Cami té spécial se compose des 33 Etats membres suivants 

Afghanistan, Algérie~ Argentine, Australie~ Autriche, Brésil~ Canada, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
France, Hongrie~ Inde, Iral;:, Italie, Japon, Mauritanie, Mexique, Nic;éria, 
Paldstan, Pays-Bas, Pologne, Rmunanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1Irlande du Nord, '"ierra Leone, Tchécoslovaquie, Thailande, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Venezuela et Yougoslavie. 

Le Groupe de travail du Comité spécial, constitué en avril 1968 pour établir 
des documents de travail se rapportant au maintien de la paix, est composé des 
13 Etats Membres suivants ; 

Argentine, Brésil, Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, 
Japon, Nigeria, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d :Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques. 

A ses vingtième, vingt et unième et vingt-deuxième sessions, l'Assemblée 
générale a prié le Comité spécial d'envisager d'elaborer une étude sur les questione 
relatives aux moyens, ~'.U:X services et au personnel que les Etats Hembres pourraient 
fournir en vue d'opérations de maintien de la paix entreprises par 1 10rganise.tion 
des Nations Unies (résolutions 2053 (XX)~ 2220 (x:;cr) et 230: (XXII)). 

A ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions~ l'Assemblée générale a 
prié le Comité spécial de lui présenter un rapport d'ensemble sur les observateurs 
militaires de 1 'Organisation des Nations Unies désignés ou mandatés par le Conseil 
de sécurité, ainsi qu'un rapport intérimaire sur les travaux que le Comité serait 
en mesure d'entreprendre en ce qui concerne tous autres modes d 1opérations de 
maintien de la paix (résolutions 2451 (XXIII) et 2576 (XXIV)). 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a chargé le Comité sr-êcial 
d'intensifier ses efforts en vue d'achever, le 1er mai l 71 au plus tard; son 
ra-pport sur les observateurs militaires de l'Organisation des Nations Unies 
(résolution 2670 (XXV)). 

A ses vingt-sixième et vingt-septiè~e sessions, l 1Assemblée générale a prié 
instamment le Cami té d 1 accélérer et d'intensifier ses travaux de façon à accom:::üir 
des progrès portant sur le fond du problème, ~our aboutir à des principes directeurs 
convenus touchant l'exécution d'opérations de maintien de la paix conformément à 
la Charte des Nations Unies (résolutions 2G35 (XXVI) et 28 65 (XXVII)). 

/ ... 
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A sa vingt-huitième session, l'Assemblee générale a noté les progrès réalisés 
par le Comité dans l'accomplissement de son mandat et a prié le Comité ainsi que 
son groupe de travail d 1intensifier leurs efforts en vue d'achever pour la 
vingt-neuvième session de~Assemblee la tâche qui leur avait été confiée et qui 
consistait à établir des principes directeurs convenus touchant l'exécution 
d'opérations de maintien de la paix conformément à la Charte (résolution 
3091 (XXVIII}). 

A sa vingt-neuvième session~ l'Assemblee générale, notant que les projets 
d'articles constituant des principes directeurs pour les opérations de maintien 
de la paix de l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils avaient été élaborés 
par le Comité spécial, représentaient un progrès~ a prié le Comité de renouveler 
ses efforts en vue de mettre au point des principes directeurs convenus touchant 
l'exécution d'opérations de maintien de la paix conformément à la Charte 
(résolution 3239 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, notant avec regret qu'il n'avait 
pas été possible de réaliser des progrès substantiels sur la voie de l'établissement 
de principes directeurs convenus pour l'exécution d'opérations de maintien de la 
paix, a prié le Comité spécial de renouveler ses efforts en ce sens; lancé un appel 
aux membres du Comité pour qu'ils se montrent plus conciliants dans la recherche 
d'un accord; et prie le Comité d'examiner egalement certaines questions ccncrètes 
concernant l'exécution pratique des opérations de maintien de la paix (résolution 
3457 (XXX)). 

A sa trente et unième session 72/, l'Assemblee générale, notant que des progrès 
limités avaient été réalises sur le~oie de l'etablissement de principes directeurs 
convenus pour l'exécution d'opérations de maintien de la paix, a prié le Comité 
spécial de renouveler ses efforts et d'intensifier les négociations dans ce but 
avant la trente-deuxième session; prié instamment les membres du Comité spécial, y 
compris les membres permanents du Conseil de sécurité qui y sont représentés de 
faire preuve de volonté politique et d'esprit de conciliation au cours des négo
ciations, en 1977; prié le Comité d'examiner à nouveau certaines questions concrètes 
concernent l'exécution pratique des opérations de maintien de la paix et de présenter 
un rapport à l'Assemblee lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/105). 

72/ 
® j~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Références concernant la trente et unième sesslon (point 54 de l'ordre 

Rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix : A/31/337; 

Rapport de la Commission politique spéciale : A/31/419; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/445; 

Resolution 31/105; 

Séances de la Commission politique spéciale : A/CPC/31/8R.32 Q 36; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/31/~;R.50; 

Séance plénière : A/31/PV.lOO. 

·;~ .. 
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A la trente-deuxi8me session, l'Assemblee r;6nérale sera saisie du rapport du 
Comité spécial demandé dans la résolution 31/105. 

57. Rapport du Comi tê spécial char[?ê d'enquêter sur les uraticmes israéliennes 
affectant les droits de l'homme de le, population des terri toi res occuoés_ 

A sa vingt-troisième session) c:·n 1C'6·''~ l'Assemblee générale a cr2ê le Comité 
spécial charge d'enquêter sur les pratiques israeliennes affectant les droits 
de l'horrl!lle de la population des territoires occupés (résolution 2443 (XXIII)). 
Actuellement, le Comité spécial comprend le :.:::Gnégal, Sri Lanka et ln Yougoslavie. 

Au cours de la vingt-cinquième session de l'Assemblee générale" le 
5 octobre 1"70 9 le Comité spécial a présenté son premier rapport au Secrétaire 
général~ conformément à la résolution 2443 (XXIII). Le i'1ecrétaire général a mis 
le rapport à la disposition de l'Assemblée (Af,l}OJ9) et, à la suite de l 1inscription 
du point à l 1ordre du jour de cette session, le rapport a été renvoyé è la 
Cow~ission politique spéciale. A cette session, l;Assemblée a nota1mnent renouvele 
le mandat du Comité spécial (résolution 2727 (XXV)). 

A ses vingt-sixième, vingt-septi2'me, vingt-huitième, vinet-neuvième et 
trentiême sessions, l'Assemblée e;ênêrale a poursuivi l'examen de la c:!.Uestion à la 
lumiere des ra]Jports du Cor,1i té spéci~ü (A/83fJl) et Co:rr.l et 2 et Add.l et 
Add.l/Corr.l et 2) A/GG2C et A/9140 et Add.l~ A/9017 et A/10272) et prié le Comité 
spécial de continuer ses travaux (résolutions 2il51 (XXVI), 3005 (XXVII), 
3092 A et B (XXVIII), 3240 A à C (XXIX) et 3525 A à D (XXX)). 

A sa trente et uni8me session '73/, 1; Assemblée générale, ayant examiné le 
rapport du Comiti2 spécial (A/31/21C·"'f': a notaw~ent déploré les mesures prises par 
Israël dans les territoires occupés qui en modifiaient la composition démogr~;hique 
ou le caractère géographique et en particuler la constitution de colonies de 
peuplement; déclaré que lesdites mesures n'avaient aucune validité en droit et 
ne sauraient préjuger l'issue des efforts entrepris pour instaurer la paix~ et 
estimé que ces mesures constituaient m1 obstacle à l 1instauration d'une paix juste 
et durable dans la région (résolution 31/106 A); réaffirm& que la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, ùu 

73/ Ref~rences conce:cnant la trente et unième session (point 55 de l 1orc1re du 
jour)-: 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 
22 ., 26 _, 

r•) ,, 

h) 

Tiapport du Comité spécial ~ A/31/218: 

Rapports du ,;ecrétaire général : A/31/235 et Add.l et 2: A/31/302) 

Rapport de la Commission politique spéciale A/31/3)9· 

Rapport de la Cinquième Cow~ission : A/31/446~ 

Resolutions 31/106 A à 0; 

Séances .'_·; l'. Cornmission ·0oli tique spéciale : A/:',PC/3l/:·;r._.l7 à lcÎ ~ 
r:t 28 à ::;1 -- -

''eance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.lOl. 
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12 août 1949 est applicable à tous les territoires arabes occu~es par Israël 
depuis 1967, y compris Jérusalem (resolution 31/106 B); prié le Comité spécial~ 
en attendant la fin prochaine de 1 1 occupation israélienne, de continuer à enquêter 
sur les politiques et pratiques israéliennes dans les territoires occupés, de 
procéder, selon qu'il conviendrait, à des consultations avec le Comité international 
de la Croix-Rouge pour assurer la sauvegarde du bien-être et Œes droits de l'homme 
de la population des territoires occupés, et de faire rapport au Secrétaire général 
(résolution 31/106 C); et prié le Comité spécial de terminer son etude de tous 
les dommages résultant de la destruction de Kounaitra par Israël, y compris ceux 
qui ne sont pas mentionnes dans le rapport présenté par l'expert engagé par le 
Comité spécial (A/31/218, annexe III), et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée (résolution 31/106 ~). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée gênt;rale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial demandé dans la résolution 31/106 C; 

b) Rapport du Comité spécial demandé dans la résolution 31/106 D~ 

c) Rapport du Elecrétaire général demandé dans la résolution 3l/l06'C. 

·; ... 
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58. Conférence des Hations Unies sur le commerce et le développement 

a) Rapport du Conseil du co:rmnerce et du dévelonpement_ 

b) Rapport du Secrétaire general 

c) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur 
Ïe c~mmerce et le développement 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
a été créée le 30 décembre 1964 en tant qu'organe de l'Assemblée générale 
(résolution 1995 (XIX)). Les membres de la Conférence sont les Etats Hembres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions s~écialisées ou de 
l'Agence internationale de l'energie atomique. Les principales fonctions de la 
Conférence sont énoncées au paragra~he 3 de la section II de la résolution 
1995 (XIX). La Conférence a tenu sa première session ~ Genève en 1964, sa deuxième 
session 2i Nevr Delhi en 1968, sa troisième session à Santiago en 1972 et sa 
quatrième session à Nairobi en 1976. 

Conformément au paragraphe 22 de la section II de la résolution 1995 (XIX), 
le Conseil du commerce et du développement, organe permanent de la CNUCED, fait 
rap~ort à la Conférence et présente également cbaque année un rapport sur ses 
activités à l'Assemblee générale par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social. Le Conseil se composait initialement de 55 membres. A sa vingt-septième 
session, l'Assemblee générale a décidé de modifier sa résolution 1995 (XIX), 
et en particulier de porter à 68 le nombre des membres du Conseil (résolutions 
2904 A et B (XXVII)). A sa trente et unième session 74/, l'Assemblee, comme 
suite aux recommandations formulées au paragraphe 5 de la section I de la 
résolution 90 (IV) de la Conférence 75/, a décidé de modifier de nouveau sa 

74/ 
du jour) 

a) 
(A/31/15 

b) 

c) 

d) 

e) 
60 a 62' 

f) 

Références concernant la trente et unième session (point 56 de l 1 ordre 

Rapport du Conseil du commerce et du déveloprement : Supplément No 15 
et Corr.l et Corr.2 (espagnol seulement)), 

Rapport du Secrétaire général de la CNUCED : A/31/276; 

Rapport de la Deuxième Commission : A/31/231 et Add.l: 

Résolutions 31/2 A et B, 31/156 à 31/159 et decisions 31/31!.: et 31/419, 

Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/31/SR.2, 45, 46, 48 à 54, 
64, 67 et 69; 

Séances plénières : A/31/PV.lO et 106. 

75/ Act~s de_la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, quatrième s~~~ion, vol. I, Rapport et annexes (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.76.II.D.l0), Première partie, sect. A. 
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resolution 1995 (XIX) de façon à permettre à tous les Etats membres de la CNUCED 
de devenir membres du Conseil du comœerce et du développement (resolution 31/2 A). 
A la seizième session du Conseil a été ~ubliee la liste des Etats membres de 
la CNUCED qui, conformément aux dispositions de la résolution 31/2 A, ont fait 
connaître, lors de la première partie de cette seizième session, tenue du 5 
au 23 octobre 1976, leur désir de devenir membres du Conseil. Le Conseil se 
compose donc actuellement des 106 Etats suivants 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', Arabie Saoudite, 
Argentine, Australie~ Autriche, Bangladesh, Belgique, Birmanie; Bolivie, 
Brésil, Bule:arie, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Empire centrafricain, 
Equateur; Espagne, Etats-Unis d'AmériQue, Ethiopie, Finlande, France, 
Gabon; Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liechtenstein, Hadagascar, Halaisie, Mali, 
Halte, Naroc, Maurice, Iifauritanie, Mexique, Hongolie, Nicaragua, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique 
allemande, République Dominicaine, République socialiste du Viet Nam, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Singapour, Somalie, 
Soudan; Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchad, Tchécoslovaquie, ThaÏlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, UruguaJr• Venezuela, Yémen) Yougoslavie, Zaïre. 

L'Assemblée a également décidé de mettre fin aux activités de la Commission 
provisoire de coordination des ententes relatives aux produits de base 
(résolution 31/2 B). 

Conformément au paragraphe 27 de la section II de la résolution 1995 (XIX), 
le Secrétaire général de la Conférence est nommé par le Secrétaire général de 
1 'Organisation des Nations Unies et sa nomination est confirmée par 1 'Assemblée 
générale. A sa trente et unième session, l'Assemblée a confirmé la nomination 
de ~1. Gamani Corea en qualité de Secrétaire général de la CNUCED, pour un nouveau 
mandat de trois ans commençant le 1er avril 1977 et prenant fin le 31 mars 1980 
(décision 31/314). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a notamment rappelé la 
résolution 98 (IV) 75/ de la Conférence, dans laquelle une série de mesures spéciales . " . --;- . ""' et une act1on spec1f1que, respect1vement en faveur des pays en developpement les 
moir.s avancés et en faveur des pays en développement sans littoral et insulaires, 
ont été recommandées, et a demandé au Secrétaire général de lui soumettre, lors 
de sa trente-deuxième session, par l'ir.termédiaire du Conseil économique et social, 
un rapport sur les progrès réalisés dans l'application de l'action spécifique en 
faveur des pays insulaires en développement (résolution 31/156); prié le Secrétaire 

1 ... 
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général, en consultation avec le Secrétaire général de la CNUCED, les pays sans 
littoral et les institutions spécialisées des nations Unies, de trouver des 
moyens d'améliorer la situation économique des pays en développement sans littoral, 
en appliquant d'urgence les résolutions 63 (III) 76/ et 98 (IV) 75/ de la 
Conférence (résolution 31/157); prié le Conseil d;-commerce et d~-développement, 
à sa session ministérielle, prévue pour 1977, de passer en revue les résultats 
des négociations engagées sur les problèmes d'endettement des pays en développement 
dans d'autres forums et de convenir de mesures concrètes permettant de résoudre 
ces problèmes sans tarder, et prié le Secrétaire général de la CNUCED de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblee générale, lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/158): pris acte du rapport de la Conférence sur sa quatrième session, 
et du rapport du Conseil sur sa s2ptième session extraordinaire et sur la première 
partie de sa seizième session (A/31/15 et Corr.l et Corr.2 (espagnol seulement)); 
fait sienne la résolution 93 (IV) 75/ de la Conférence concernant le Programme 
intégré pour les produits de base;-;'est félicité de la création du Comité inter-
gouvernemental spécial du Programme intégré pour les produits de base; a }'ris 
note du fait que des dispositions avaient été prises en vue de négocier un fonds 
commun, et notamment des propositions formulées à cet effet: pris note de 
l'adoption par la Conférence de la résolution 94 (IV) 75/, qui traite des problèmes 
d'endettement des pays en développement et prié le Conseil~ à sa session minis
térielle de 1977, de faire le point des mesures prises en application de cette 
résolution: rappelé la résolution 90 (IV) de la Conférence 75/J concernant les 
questions institutionnelles et affirmé, dans le contexte de-la section I de 
cette résolution, qu'il y avait lieu de renforcer les fonctions qui y étaient 
visées afin d'accroître l'efficacité de la Conférence en tant qu'organe de déli
bération, de négociation et d'examen et d'exécution de l'Assemblée dans le domaine 
du commerce international et des problèmes connexes de la coopération économique 
internationale; décidé de tenir la cinquième session de la Conférence en 1979 
et prié le Conseil, à sa dix-septième session, de présenter une recommandation 
concernant le lieu, la date et la durée de la session, en prenant en considération 
l'offre faite à cet é~ard par le Gouvernement philippin (résolution 31/159); et pris 
acte du rapport du Secrétaire général de la CNUCED (A/31/276) sur les résultats 
de la quatrième session de la Conférence (décision 31/419). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil du commerce et du dé·reloppement sur sa huitième 
session extraordinaire, la seconde partie de sa seizième session, sa neuYleme 
sesslon extraordinaire et sa dix-septième session : Supplément No 15 (A/32/15)> 

b) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/156; 

c) Rapport du Secrétaire général de la CNUCED demandé dans la 
résolution 31/158. 

En outre, une lettre de l'Er~pte (A/32/61) a été distribuée au titre de ce point. 

76/ Ibid., troisième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4)~ annexe I.A. 

/ ... 
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59. Organisation d~s Nations Unies pour le développe~en~ industriel 

a) Rapport du C<;:>pseil_ du dével~ment industriel 

b) Rapport du Directeur exécutif 

L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) a 
été créée le 17 novembre 1966 en tant qu'organe de l'Assemblée générale (résolution 
2152 (XXI)). Les fonctions de cette organisation sont définies au paragraphe 2) 
de la section II de la résolution 2152 (XXI) . Conformément au paragraphe 7 h) de 
la section II de cette résolution~ le Conseil du développement industriel (voir 
point 17 de l'ordre du jour), principal organe de l'ONUDI, fait chaque année 
rapport à l'Assemblée par l'intermédiaire du Conseil économique et social. 

Conformément au paragraphe 18 de la résolution 2152 (XXI), le Directeur 
exécutif de l'Organisation est nommé par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et sa nomination est confirmée par l'Assemblée générale. Le 
mandat du Directeur exécutif actuel, M. Abd-El Rahman Khane, expire le 
31 décembre 1978. 

A sa septième session extraordinaire, l'Assemblée générale a fait sienne 
la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels (A/10112, chap. IV), qui ont été adoptés à la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI, et donné son approbation à une série de mesures 
èécoulant de la Conférence, notamment les mesures tendant à faciliter le 
redéploiement des industries et la création d'un Comité chargé d'établir un acte 
·~onstitutif pour l'ONUDI en tant qu'institution spécialisée (résolution 3362 (S-VII), 
sect. IV). 

A sa trente et un~eme session 77/, l'Assemblée générale a notamment révisé 
les listes des Etats pouvant être élus membres du Conseil du développement 
industriel (résolution 31/160)~ décidé de prolonger le mandat du Comité chargé 
d'établir un acte constitutif pour l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en tant qu'institution spécialisée et prié le Secrétaire 
général de prendre les dispositions nécessaires pour convoquer au cours du 
second semestre de 1977) au Siège de l'Organisation des Nations Unies, la conférence 

77/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 
67 et 68; 

f) 

g) 

Références concernant la trente et unième session (point 57 de l'ordre 

Rapport du Conseil du développement industriel Supplément No 16 (A/31/16) 

Rapport de la Deuxième Commission : A/31/451; 

Rapports de la Cinquième Commission : A/31/459, A/31/469; 

Résolutions 31/160 à 31/164: 31/202 et 31/203 et décision 31/426; 

Séances de la Deuxième Commission A/C.2/31/SR.22) 27 à 29, 31 à 33, 60, 

Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.55 et 61; 

Séances plénières : A/31/PV.l06 et 107. 

1 .. . 
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de plénipotentaires sur l'acte constitutif de l'ONUDI (résolution 31/161); prié 
le Directeur exécutif de renforcer les activités opérationnelles de l'ONUDI et 
de présenter au Conseil un rapport intérimaire et à 1 'Assemblée, à sa trente·-deuxième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport mis 
à jour sur les mesures prises (résolution 31/162): prié le Conseil d'inscrire à 
son ordre du jour, à titre de point permanent, le redéploiement des industries 
des pays développés vers les pays en développement" prié, à ce propos, le Directeur 
exécutif d'établir, en collaboration avec les organismes compétents des Nations 
Unies des études sur un ensemble de Dolitiques connexes et sur l'identification 
d'industries particulières, et de lui présenter à sa trente-troisième sess~on, 
un rapport par l'intermédiaire du Conseil du développement industriel 
(résolution 31/163)~ pris acte du rapport du Conseil du développement industriel 
sur les travaux de sa dixième session (A/31/16); décidé provisoirement de convoquer 
la troisième Conférence générale de l'ONUDI en 1979; prié le Conseil de faire 
fonction, à partir de sa onzième session, de comité préparatoire intergouvernemental 
pour la Conférence et décidé de prendre une décision définitive en la matière 
à sa trente-deuxième session (résolution 31/164); créé le Fonds des Nations Unies 
pour le développement industriel (résolution 31/202); ado~té les procédures 
générales régissant le fonctionnement du Fonds (résolution 31/203) et approuvé 
l'interprétation du Secrétaire général concernant l'objet du Fonds, tel qu'il 
est reflété au paragraphe 14 de son rapport (A/C.5/3l/57) (décision 31/426). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de sa 
onzième session : Supplément No 16 (A/32/16); 

b) Rapport du Directeur exécutif demandé dans la résolution 31/162; 

c) Rapport du Comité préparatoire de la troisième Conférence générale de 
l'ONUDI demandé dans la résolution 31/164. 

En outre, une lettre émanant de l'Egypte (A/32/61) a été distribuée au titre de 
ce :point. 

60. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
du Directeur général 

rapport 

L'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITJ\.B.) a été 
créé en 1965 en application d'une décision prise par l'Assemblée générale à sa 
dix-huitième session (résolution 1934 (XVIII)). Comme le prévoit l'article premier 
de son statut, l'UNITAR est un organisme autonome créé dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies à l'effet d'aider l'Organisation à atteindre plus efficacement 
ses objectifs principaux, en particulier pour ce qui est de maintenir la paix 
et la sécurité et de favoriser le développement économique et social. Le statut de 
l'UNITAR a été defini par le Secrétaire général en novembre 1965 et modifié en 

1 ... 
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mars 1967 et en juin 1973 78/. Les fonctions de l'Institut sont définies à 
l'article II. Conformémen~à l'article III du statut, un Conseil d'administration, 
établi sur une base internationale, et nommé par le Secrétaire général après consul
tation avec le Président de l'Assemblée générale et le Président du Conseil 
économique et social, constitue l'organe directeur de l'Institut. 

Conformément à l'article IV du statut, le Directeur général de l'Institut 
est nommé par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies après 
consultation du Conseil d'administration. Le Directeur général, en consultation 
avec le Conseil et par l'intermédiaire du Secrétaire général, fait rapport à 
l'Assemblée générale, au Conseil économique et social et~ selon qu'il y a lieu, 
à d'autres organes des Nations Unies. Le Directeur général actuel est 
M. Davidson Nicol. 

A sa trente et unième session 79/, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Directeur général (A/31/14); invité l'Institut à continuer à concentrer ses 
travaux dans le domaine de la formation et de la recherche économiques et 
sociales, de manière à prévoir des projets spécialement consacrés aux problèmes 
qui se posent dans les secteurs identifiés par l'Assemblée à ses sixième et 
septième sessions extraordinaires et dans les décisions prises par elle en la 
matière à sa vingt-neuvième session: et exprimé l'espoir que l'Institut bénéficierait 
d'un appui financier plus important et plus général de la part des Etats Membres 
et des organisations (résolution 31/107). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Directeur général pour la période comprise entre le 1er juillet 1976 et le 
30 juin 1977, qui sera publié en tant que Supplément No 14 (A/32/14). 

78/ Voir le texte initial du statut dans Documents officiels du Conseil 
économio~e et social 2 quarante et unième session, Annexes, point 18 de l'ordre du 
jour, document E/4200, annexe I. 

79/ Références concernant la trente et unième session (point 58 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Directeur général : Supplément No 14 (A/31/14); 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/31/36~ 

c) Résolution 31/107; 

d) Séances de la Deuxième Commission A/C.2/31/SR.l7, 18~ 20, 21 et 48; 

e) Séance plénière : A/31/PV.lOl. 

/ ... 
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c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire gènéral 

d) f'rogramme des Volontaires des lTations Unies 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population 

f) Fonds des Nations Unies Pour l'enfance 

g) Prograrune alimentaire mondial 

h) Fonds spécial des Nations Unies pour les nays en développement 
sans littoral 

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial 
des Nations Unies nour les pays en développement sans littoral 

_?.rop;ramme des Nations Unies nour le dévelonnement 

Le Programme des Nations Unies pour le développement (PITUD ) a été créé par 
l'Assemblee générale lors de sa vin8tième session afin de combiner en un seul 
programme le Pro8ramme élargi d'assistance technique et le Fonds spécial 
(résolution 2029 (XX)). 

Les ressources financières du Pror,ramme des Nations Unies pour le développement 
~reviennent de contributions volontaires qui sont versées par les gouvernements et 
qui font l'objet chaque année d'une conférence pour les annonces de contributions. 
Les principes directeurs et l'orientation générale du Programme sont déterminés 
par le Conseil d'administration, qui se réunit deux fois par an. Le Conseil 
d'administratio11 Iait ra~port au Conseil économique et social et, par son 
intermédiaire, ~l'Assemblée générale. 

Les membres du Conseil d'administration sont élus par le Conseil êconomiaue et 
social suivant les modalités qui ont êté ap~rouvées par l'Assemblée eénérale ~sa 
vingt-sixième session. A cette session, l'Assemblée a également porté de 37 à 48 
le nombre des membres du Conseil d'administration (résolution 2813 (XXVI)). 

Le Conseil d'administration se compose actuellement des Etats suivants 

1 ... 
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Allemagne (RépubliQue fédérale d')~, Argentine~, Australie~xx~ Autrichexx, 
Belgiquex~~, Bénin~, Brésil~~, Bulgarie~, Burundi~~A, Canada~xx, Chinex, 
Colombie~~, Congox~x, Cuba~~. Danemarkxx, Etats-Unisxx, Finlandex, Francexxx 
Guinêe~xx, Guyane~~ Index~, Indonésie~, Iranxx, Italiexx, Japonxx, Koweit7~:xx, 

Madagascarx~~, Malawix, Hali~x, Halte~, Mexiquexx, Nigerx, Norvège7~:xx, 
Pakistan~xx, Pays-Basx, Pêroux, Polognex, Roumaniexxx, Royaume-Uni de 
Grande-Breta~ne et d'Irlande du Nord~x, Sierra Leone~x, Souazilandxxxo 
Sri Lank~x, ~ùedex~x, ~uissex, Thailandex~x, Tunisiexx, Union des Républiques 
sociali.st"'" sovi~tiq_ues=:~, et Yémen~x. 

x Mandat expirant le 31 décembre 1977. 
xx Handat expirant le 31 décembre 1978 . 

.X** tffandat expirant le 31 décembre 1979. 

L'Administrateur du Programme est nommé par le Secrétaire général et sa 
nomination est confirmée par l'Assemblée générale. A sa trentième session, 
1 'Assemblée a confirmé la nomination de M. Bradford ~1orse en qualité 
d'Administrateur du Programme, à dater du 16 janvier 1976 et pour un mandat 
se terminant le 31 décembre 1979. 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté des dispositions 
sur la capacité du système des Nations Unies pour le développemento dont un ensemble 
de principes concernant le cycle de la coopération des Nations Unies pour le dévelon
pement qui prévoyait l'introduction j'tm nouveau système de ~rogrammation par pays 
et la mise en place de structures administratives appropriées (résolution 2688 (XXV)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a fait sienne la décision 
adoptée par le Conseil d'administration du PNUD à sa vingtième session, touchant 
les dimensions nouvelles de la coopération technique~ souligné qu'il importait, du 
point cî.e vue de l'orientation future du Pro(':rarnme, d'ap:nliquer les princines directeurs 
énoncés dans cette décision; nrié le Conseil d'administration de revoir n2riodi
~uement les progrès accomplis dans 1 1 A.nnlication de ces principes directeurs: 
et prié le Con,~il ~conomique et social de prêter cont1nuellement attention ù 
l'évaluation des progrès réalisés dans l'application de ces principes directeurs 
et de faire régulièrement raport à ce sujet à l'Assemblée (résolution 3405 (XXX)). 
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A sa trente et un1eme session §0/, 1 1Assemblée générale~ reconnaissant 
notamn1ent qu'il pourrait se révéler nécessaire d'aider le Pro8ramme ~faire face 
~ des besoins de liquidités à court terme, résultant exclusivement des fluctuations 
inévitables entre le versement des contributions volontaires annoncées et les 
besoins immédiats de liquidités du Programme au cours d'une année quelconque, 
a autorisé le Conseil d'administration du PNUD à accorder à l'Administrateur~ 
jusqu'à la fin de 1977, en procédant cas par cas, l'autorisation d'emprunter des 
sommes à ces fins et sous réserve de conditions précises~ et a autorisé le 
Secrétaire général à nrêter au PNUD des sommes prelevees sur les fonds d'affectation 
spéciale alimentés par des contributions volontaires appropriés commis à sa garde, 
aux mêmes fins et conditions définies, étant entendu toutefois que dans tous les 
cas de ce genre une décision :ï_!ar con3o.1sus du Conseil d'administration serait 
nécessaire (résolution 31/165). A cPtte même session, l'Assemblee a notamment 
prié tous les organismes des Nations Unies qui s'occupent de développement de 
mettre au point les mesures nécessaires pour renforcer leur coopération et assurer 
une approche intégrée et interdisciplinaire pour ce qui est des activités 
opérationnelles: et invité tous les pays à aider à la croissance dynamique des 
activités du Program~e pour 1977-1981, en répartissant équitablement l'effort 
8lobal nécessaire en ce qui concerne le niveau des contributions volontaires, leur 
versement en temps opportun et la possibilité de les utiliser (résolution 31/171). 

80/ Références concernant la trente et unième sess1on (points 59 et 66 de 
l'ordre du jour : 

a) Rapport du Conseil économique et social :Supplément No 3 (A/31/3); 

b) Rapports du Conseil d'administration sur ses vingt et unième et 
vingt-deuxième sessions : Documents officiels du Conseil économique et social, 
soixante et unième session, Sunplément No 2 (E/5779) et ibid., Supplémënt Ho 2A 
(E/5846/Rev.l); - --

..... c) Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance : Documents officiels du Conseil économique et social, soixante et 
session, Supplément No 7 (E/5847)~ 

un1eme 

d) Rapport du Conseil d'administration du FISE sur l'expansion des serv1ces 
de base en faveur de l'enfance dans les pays en développement : E/5848: 

e) 
A/31/323è 

Rapport du Secrétaire général sur l'Année internationale de l'enfance 

f) 
~0ays en 

g) 

h) 

i) 
60 .... 63. ~ c, 

j) 

Note du Secrétaire général sur le Fonds spécial des Nations Unies pour les 
développement sans littoral : A/31/260~ 

Rapports de la Deuxième Commission : A/31/335/Add.l, A/31/411: 

Résolutions 31/165 à 171 et 31/177 et décision 31/420: 

Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/31/SR.30, 36 à 44, 56 à 59, 
65 et 66: 

Séance plénière : A/31/PV.l06. 
1 ... 
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A la trente-·deuxième sesslon~ l'Assemblee générale sera salSle des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3)· 

b) Rarport du Conseil d'administration sur sa vingt-troisième sesslon c· tenue 
du 18 janvier au 4 février 1977 81/: 

c) Rapport du Conseil d'administration sur sa vingt-quatri~me sesslon qul 
doit avoir lieu du 13 juin au 1er juillet 1977 82/. 

En outre, une lettre de l'Egypte (A/32/61) a été distribuée au titre de ce 
point. 

FJnds d' équi nement des i·Jations Unies 

A sa quinzième session) en 1970, l'Assemblée générale a décidé en principe 
~u'un fonds d'éQuipement des Nations Unies serait créé (résolution 1521 (XV)). 

A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a décidé de créer le fonds 
d'équipement en t~nt ~u'organe de l'Assemblee générale, fonctionnant comme une 
organisation autonome Clans l.c cadre des Nations Unies (résolution 2186 (XXI)). 
L'objectif assigné au fonds d'équipement était de consentir aux pays en dévelo~pement 
des prêts à faible intérêt ou des dons aux fins d'investissements) et il était 
prévu que les ressources du fonds proviendraient de contributions volontaires. 

A sa vingt-deuxi8me session~ l'Assemblée générale a autorisé, à titre 
provisoire, le Conseil d'administration du Progranllle des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) à remplir les fonctions du Conseil d'administration du Fonds 
d'équipement et a invité 1 'h1ministrateur du Propral!lrno 9. perer le Fonds d'équipement 
en remplissant les fonctions du Directeur général (résolution 2321 (XXII)), 
L'Assemblée a maintenu ces arrangements provisoires jusqu'~ présent. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a, R titre de mesure 
intérimaire, demandé à l'Administrateur d'im9uter les depenses d'administration 
du Fonds sur le budget d'administration du Programme (résolution 3249 (XXIX)), 

A sa trente et unième session 80/, l 1Assemblée générale a examiné les ~arties 
pertinentes du rapport du Conseil d~dministration sur ses vingt et unième et 
vingt-deuxième sessions et décidé de maintenir le Fonds dans ses fonctions initiales 
jusqu'au 31 décembre 1977 (décision 31/420). 

Gl_/ Documents officiels du Conseil économique --~-t so~ial, soixante-t_Foisième 
~~~sion, Supplément ~o 3 (E/5940). 
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A la trente-deuxi2me s~ssion, l'Assemblée générale sera salsle des parties 
ayant trait au Fonds il_' ~.,_ui'"'"'Tl"cent dans les documents suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3)~ 

b) Tiapports du Conseil d'administration sur ses Vlngt-troisième 01/ et 
vin8t-quatrième sessions 82/. 

Ac ti vi tGs de coopération ___ techniaue entrenrj ses par le Secrétaire général 

A sa ~remlere session, l'Assemblée ~énérale a décidé de renvoyer pour étude 
au Conseil économique et social la question des moyens efficaces de fournir, en 
coopération avec les institutions spécialisées, des conseils techniques dans les 
domaines économique, social et culturel aux Etats 11embres qul désireraient cette 
assistance (résolution 52 (I)). 

A sa quatrième session, le Conseil économique et social a décidé de créer au 
seln du Secrétariat un organe chargé de fournir des conseils techniques aux Etats 
Membres (résolution 51 (IV)). 

A sa troisième session, l'Assemblée générale a autorisé la fourniture d'une 
assistance technique sous la forme de services d'experts, ainsi qu'une aide pour 
la fourniture et la mise en place du matériel nécessaire au progrès économique 
(résolution 200 (III)). A la même session, 1 'Assemblée a ée;alement autorisé 
l'ouverture de crédits en vue de l'octroi de bourses (résolution 246 (III)) et a 
pris des dispositions pour élargir d'une manière générale la portée des activités 
d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies (résolution 198 (III)). 

A sa quatri~me session, l'Assemblée générale a approuvé la résolution 222 (IX) 
du Conseil économique et social, qui définissait la structure et la nature du 
Programme élargi d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies 
(résolution 304 (IV)). 

A sa treizième session, l'Assemblée générale a créé le Fonds spécial dans le 
but de fournir aux Etats Hembres une assistance en matière de préinvestissement 
(résolution 1240 (XIII). 

A sa vinc-tlème sesslon, l'Assemblée générale a décidé de fusionner le Programme 
élargi d'assistance technique et le Fonds spécial pour créer le Programme des 
1Tations Unies pour le développement (voir plus haut) (résolution 2029 (XX)). 

Le Proe;ramme de coopération technique actuel de l'Organisation des 
Nations Unies est financé 8, l'aide de crédits ouverts au budget ordinaire de 
l'ONU ainsi que de crédits disponibles au titre de fonds d'affectation spéciale, 
auxquels s'ajoutent des crédits fournis par le PNUD. Le Bureau de la coopération 
technique, qui fonctionne à l'intérieur du Departement des affaires économiques et 
et sociales, est chargé de la planification, de la gestion et de l'exécution des 
activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général 83/. 

83/ Outre les résolutions susmentionnées) les résolutions ci-après portent 
0galement autorisation des activités de coopération technique de l'Organisation des 
Nations Unies : résolutions 418 (V), 723 (VIII), 926 (X), 1024 (XI), 1256 (XIII), 
1395 (XIV), 1705 (XVI), 1746 (XVI), 1808 (XVII), 1836 (XVII), 1862 (XVII) et 
2034 (XX) de l'Assemblée générale. 
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A sa trente et unième session 80/~ l'Assemblée générale a examiné les parties 
pertinentes du rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-deuxième 
session et du rap~ort du Cous0il ~conomlQUe et social~ mais n'a pas adopté de 
résolution sur cette auestinn. 

A la trente-deuxième session~ l'Assemblée générale sera sa2s2e des parties 
ayant trait aux activités d'assistance technique dans les documents suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3)~ 

b) Rapport du Conseil d'administration sur sa vingt-quatrième session 82/. 

Programme des Volontaires des Nations Unies 

Le programme des Volontaires des Nations Unies, institué par l'Assemblée 
générale à sa vingt-cinquième session~ fonctionne depuis le 1er janvier 1971. 
Le but du programme est de s'assurer le concours de jeunes volontaires qui 
seront chargés, sur la demande et avec l'approbation expresses des pays 
bénéficiaires, de contribuer aux activités de développement. Les Volontaires 
doivent être recrutés et servir sur une base géographique aussi large que possible 
comprenant en particulier les pays en développement (résolution 2659 (XXV)). 

En réponse à la demande formulée par l'Assemblée générale, l'Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a été chargé de 
remplir les fonctions d'administrateur des Volontaires des Nations Unies. On a 
désigné un coordonnateur qui est chargé de promouvoir et de coordonner le 
recrutement) la sélection et la formation des Volontaires ainsi que d'assurer sur 
le plan administratif, la gestion des activités des Volontaires au sein des 
organismes des Nations Unies. 

Lorsqu'elle a institué le programme des Volontaires des Nations Unies, 
l'Assemblée générale a invité les gouvernements des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées, les organisations non 
gouvernementales internationales et les particuliers à verser des contributions 
à un fonds bénévole spécial destiné à appuyer les activités des Volontaires. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a demandé que soient 
poursuivis les efforts en vue de promouvoir l'utilisation des Volontaires des 
Nations Unies dans les projets bénéficiant de l'assistance des Nations Unies, 
une attention spéciale étant accordée au recrutement d'une proportion plus grande 
de Volontaires dans les pays en développement (résolution 3125 (XXVIII)). 

A sa trente et unième session 80/, l'Assemblée générale a prié l'Administrateur 
du PNUD d'étendre les activités des-volontaires des Nations Unies dans le domaine 
des services de développement national: elle a en outre prié l'Administrateur de 
veiller à ce que le programme des Volontaires des Nations Unies s'emploie à 
favoriser activement la formation de groupes consultatifs régionaux pour les services 
de développement national et publie des documents appropriés sur ~es activités 
des Volontaires et celles des services de développement nationalj et lancé un appel 
aux gouvernements pour qu'ils envisagent de verser des contributions ou d'accroître 
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leurs contributions au Fonds bénévole spécie,l pour les Volontaires des Nations 
Unies (résolution 31/166). A cette même session~ au cours de l'examen du point 
de l'ordre du jour intitulé "Politiques et programmes relatifs à la jeunessen 
(voir le point 84), l'Assembl~e a adopté une résolution sur le Programme des 
Volontaires des Nations Unies (résolution 31/131), 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des parties 
ayant trait a.u Programme des Volontaires dans les documents suivants : 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3); 

b) Rapport du Conseil d'administration sur sa vingt-quatrième sess1on 82/. 

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population 

Le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population a été 
créé en 1967 par le Secrétaire général comme suite à la résolution 1084 (XXXIX) du 
Conseil économique et social et à la résolution 2211 (XXI) de l'Assemblée générale~ 
qui préconisaient un pro~ramme élargi en matière de population. 

A sa vingt-septième session~ l'Assemblée générale, en plaçant le Fonds sous 
sa propre autorité, a décidé, sans préjudice de la responsabilité d'ensemble et des 
fonctions de politique Générale qui reviennent au Conseil économique et social, 
que le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (PNUD) serait l'organe chargé de l'administration du Fonds et se 
préoccuperait des politiques financières et administratives relatives au programme 
et au budget du Fonds (résolution 3019 (XXVII)). 

A sa trente et unième session 80/, l'Assemblée générale a notamment accueilli 
favorablement le rapport du Directeur exécutif du Fonds intitulé nPriorités dans 
l'allocation future des ressources du Fonds des Nations Unies pour les activités 
en matière de population 11 (DP/186 et Corr.l) 0 approuvé cinq principes généraux à 
appliquer lors cle l'allocation future des ressources du Fonds; prié le Directeur 
exécutif d'appliquer les critères concernant l'etablissement des priorités et les 
autres recommandations figurant dans son rapport, en tenant compte des décisions 
du Conseil d'administration du PNUD en la matière, en étroite coopération avec les 
institutions spécialisées et les commissions régionales intéressées~ invité les 
gouvernements à accroître leurs contributions au Fonds; recomraandé que le Directeur 
exécutif soit normalement nommé pour un mandat de quatre ans: et demandé instamment 
que le Directeur exécutif du Fonds continue de collaborer et de coopérer au 
maximum, pour ce qui touche aux activités opérationnelles dans le domaine de la 
population~ avec l'Administrateur du PNUD ainsi qu'avec les chefs de secrétariat 
d'autres organismes des Nations Unies (résolution 31/170). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e des parties 
ayant trait au Fonds dans les documents suivants : 
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a) Rapport du Conseil économique et social :Supplément No 3 (A/32/3); 

b) Rapports du Conseil d'administration sur ses vingt-troisième 81/ et 
vingt-quatrième sessions 82/. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Le Fonds international de secours à l'enfance (FISE) a été créé par l 1Assemblee 
générale à sa première session en vue de porter secours aux enfants et aux 
adolescents des pays victimes d'agression, les secours étant fournis compte tenu 
des besoins et sans distinction de race, de religion" de nationalité ou d'opinion 
politique (résolution 57 (I)). Par la suite, l'Assemblee a reconnu la nécessité 
d'une action soutenue pour soulacer les souffrances des enfants, en particulier dans 
les pays en développement et dans les pays ayant subi les ravages de la cuerre et 
d'autres caJ.amitês; elle a également estimé que les activités du Fonds étaient utiles 
parce qu'elles créaient des conditions favorables au developpement des progr~_es 
économiques et sociaux à long terme. En conséquence, à sa huitième session, 
en 1953,l'Assemblée a decide de maintenir indéfiniment cette organisation en 
existence, mais d'en changer le nom en "Fonds des Nations Unies pour l 1 enfance 11

, 

tout en conservant le sigle "FISE 11 et a prié le Conseil économique et social de 
continuer à revoir périodiquement l'activité du FISE et de faire à l'Assemblee 
des recommandations le cas échéant (résolution 802 (VIII)). 

Conformément au paragraphe 3 de la section I de la résolution 57 (I) et à la 
résolution 1038 (XI) de l'Assemblee, le FISE est géré par un conseil d'administration 
de 30 membres, elus par le Conseil économique et social pour un mandat de trois ans 
et représentant les Etats ~1eflbres de l'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions spécialisées. Les membres du Conseil sont immediatement rééligibles. 
Au ler août 1977, le Conseil sera composé des Etats suivants : 

Afghanistan~z~, Allemagne, H~publique __ ~dérale st~~zz, Barbade11:11:z, Bénin;::, ___ _ 
Bolivie]~:, Bresll.,;:]l:' Bulgarie~, Canada~-- , Chil~~~.A, Etats-Unis d'Amérique~ 
Francez~_, __ Guinêe""", Inggnésiez:, It?.,lie""".,;:, Japon ~, Jordani~~ ..... 11:, Haroc;::;::, 

....._ AAA .. ~L'I...A A • .. .. .X .X.A 
Norvege , Paklstan , PayR-Bas , Phlllpplnes , Pologne .. o. 

République-Unie de Tanzanie.h.A' Republique-Unie du CÇJ,meroun~" ~ 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dl-l, __ Nord~, Suède.,;:_.,_ __ Suisse-"-, 
Union des_j~~publiques socialistes soviétiques]~:.,;:, Yougoslavie.A:i>:.A 
et Zambie.A:lt.A 

z Mandat expirant le 31 juillet 1978. 
~ Handat expirant le 31 juillet 1979. 

~;:: Handat expirant le 31 juillet 1980. 

Le secrétariat du Fonds des Nations Unies pour l'enfance est dirigé par un 
directeur général, nommé par le Secrétaire général en consultation avec le Conseil 
d'administration. Le Directeur général actuel, r1. Henry Labouisse, est en fonctions 
depuis 1965. 
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Les ressources du Fonds des Nations Unies pour l'enfance proviennent 
entièrement de contributions volontair~s de gouvernements et du secteur prive. Le 
Fonds fournit essentiellement trois types d'assistance : il travaille avec les 
gouvernements pour les aider à mettre au point des plans et des programmes permettant 
de répondre d'une manière coherente et complète aux besoins des enfants des pays 
considérés; il fournit une aide matérielle sous la forme de fournitures et de 
matériel des types les plus divers destinés aux services en faveur de l'enfance: 
enfin; il fournit son aide financière pour couvrir une partie des depenses locales 
liées à la mise en place de ces services, en particulier sous la forme d'indemnités 
de subsistance pour la formation de personnel local. La totalité de cette aide est 
fournie en coordination avec les institutions spécialisées compétentes qui 
fournissent des conseils sur le plan technique. 

Jusqu'à la vingt-septième session, l'action du Fonds des Nations Unies ~our 
l'enfance, étant donné son caractère humanitaire, était examinée par la 
Troisième Commission de l'Assemblée générale: à cette session, toutefois, 
l'Assemblee, compte tenu de la contribution apportée par le FISE au développement, 
a decide que son action serait examinée par la Deuxième Commission dans le cadre 
du point intitulé "Activités opérationnelles pour le développement". 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, reconnaissant que la fourniture 
de services de base aux enfants des pays en développement constituait un élément 
important du processus de developpement, et affirmant que l'expansion de ces 
services de base constituait un moyen possible, concret et efficace de donner suite 
aux résolutions 1880 (LVII) et 1964 (LIX) du Conseil économique et social et à la 
résolution 3250 (XXIX) de l'Assemblée générale, relatives à la détérioration des 
conditions de vie des enfants dans de nombreux pays en developpement, a approuvé les 
méthodes pour développer les services de base en faveur de l'enfance proposées par 
le Conseil d'administration du FISE> prié instamment les pays développes et les 
autres pays en mesure de le faire de fournir une aide exterieure dont le volume soit 
mieux en rapport avec les besoins des pays en developpement desireux de developper 
ces services; et invité le Conseil d'administration à examiner cette question à 
fond lors de sa prochaine session et à faire rapport à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente et uni~me session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
(résolution 3408 (XXX)). 

A sa trente et unième session 80/, l'Assemblée générale a nota~~ent prié 
instamment les pays en dêveloppeaent d'incorporer le ccncept et l'approche des 
services de base dans leurs plans et stratégies de développement nationaux; prié 
instamment les pays développés et les autres pays en mesure de le faire de fournir 
une aide extérieure en vue d'appuyer les efforts déployés par les pays en dévelop
pement~ et prié instamment la communauté internationale de reconnaître qu'elle a 
pour responsabilité de coopérer davantage aux fins du développement éco~omique et 
social, tant au niveau des plans internationaux qu'au niveau des plans nationaux, 
en fournissant son appui aux services de base (résolution 31/167): approuvé le 
chiffre de 200 millions de dollars des Etats-Unis comme objectif pour les recettes 
annuelles du FISE en provenance de toutes sources et adressé un appel, d'un 
caractère urgent, à tous les 80uvernements, particulièrement à ceux des pays 
industrialisés, et aux autres contribuants éventuels pour qu'ils augmentent leurs 
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contributions au FISE afin que ce dernier pu2sse accroître rapidement son 
assistance aux services de base en faveur de l'enfance (résolution 31/168); 
proclamé l'annee 1979 Année internationale de l'enfant; desi8né le FISE comme 
principal or~anisme des Nations Unies charge de coordonner les activités de 
l'Annee, et le Directeur général comme responsable de la coordination de ces 
activités; exprimé l'espoir que les gouvernements, les organisations non eouverne
mentales et le public repondraient genereusement à cet appel par des contributions 
qui permettraient d'accroître sensiblement les ressources mises à la disnosition 
des services en faveur de l'enfant; et prié le Directeur général du FISE- de faire 
rapport à l'Assemblee lors de sa trente-deuxième session 9 par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social à sa soixante-troisième session, sur l'etat d'avan
cement des preparatifs de l'Année internationale de l 1enfant 9 y compris son 
financement et le montant des contributions annoncées (résolution 31/169). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee generale sera saisie du rapport du 
Conseil d'administration sur sa session annuelle 9 tenue à Hanille du 23 mai aù. 
3 juin 1977. Le Directeur général fera une brève declaration concernant le rapport 
du Conseil et completera son rapport au Conseil économique et social sur l'etat 
d'avancement des preparatifs de l'Année internationale de l'enfant. 

Programme alimentaire mondial 

Le Programme alimentaire mondial (PAM) est une entreprise commune de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO). Après avoir fonctionné pendant trois ans 
en tant que programme experimental en application de la résolution 1714 (XVI) de 
l'Assemblee générale et de la résolution 1/61 de la Conférence de la FAO~ le 
Programme a été reconduit en vertu de la résolution 2095 (XX) de l'Assemblee et 
de la résolution 4/65 de la Conférence de la FAO, et il se poursuivra sans 
interruption tant qu'une aide alimentaire multilatérale sera jugée possible et 
souhaitable, étant entendu qu'il fera l'objet d'un examen avant chaque conference 
pour les annonces de contributions. Le Programme apporte son appui à certains 
projets de developpement sous forme d'aide alimentaire et fournit egalement des 
secours alimentaires d'urgence. 

Conformement à la resolution 3404 (XXX) de l'Assemblee generale et de la 
resolution 22/75 de la Conference de la FAO, toutes deux adoptees en novembre 1975 
et portant sur la reconstitution du Comité intergouvernemental ONU/FAO du Programme 
alimentaire mondial, les directives générales concernant la politique, l'adminis
tration et les operations du Programme alimentaire mondial sont actuellement 
données par le Comité des politigues et progrmmnes d'aide alimentaire. Ledit 
comité doit en outre servir de cadre aux consultations intergouvernementales sur les 
programmes et politiques nationaux et internationaux d'aide alimentaire et est 
charge d'examiner periodiquement l'evolution générale des besoins et des disponi
bilités en matière d'aide alimentaireé de recommander aux gouvernements, par 
l'intermediaire du Conseil mondial de l'alimentation, des mesures susceptibles 
d'ameliorer les politiques et programmes d'aide alimentaire (voir le point 63): de 
formuler des propositions pour assurer une coordination plus efficace des programmes 
d'aide alimentaire multilatéraux, bilatéraux et non gouvernementaux, y compris l'aide 
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alimentaire d'urgence: et d'examiner périodiQuement l'application des reco~man
dations formulées par la Conférence mondiale de l'alimentation en matière de 
politiques d'aide alimentaire. Le Comité doit présenter un rapport annuel au 
Conseil économique et social et au Conseil de la FAO et des rapports périodiques 
et spéciaux au Conseil mondial de l'alimentation. 

Le Comité des politiques et des programmes d'aide alimentaire comprend 
30 Etats I'-1embres de 1 'Organisation des Nations Unies ou membres de la FAO, 15 de 
ces membres étant elus par le Conseil économique et social et 15 autres par le 
Conseil de la FAO. La composition du Comité est actuellement la suivante : 

All R,.. bl. f"'d" 1 d 1x;,ex A b' S d't x · x~x emagne2; epu 1qu~ e era ex;;: , r~ le ao~xl e , Arge~lne , ~----
Australie"', Belgique_, Brésil ~Canada, Congo , Dane~a~k , EgyP-t~ ZA' 

Et t U . d i .. • ;;: Eth. . .:;o;:X F ;;:~ ~ . .. XX.:;o;: a s- n1s Affierlque , ~op1e , rance , Guatemala , Gu1nee , 
Honerie.l'i:_~_Inde.l'i:, Indgnésiexx, Irlande~~, Japon;,ex, Mauritanie;;:, Ouganda;;:~, 

• .l'i:~ 2l:X • • , X , 
Pak1stan , Pays-~~~ , Ph1~1pp1nes , Royaume-U~xde GrandeiBretagne ~~ 
d'Irlande du Nord~, Suède.x, Trinité-et-Tobago , Turquie et Zaïre . 

x Handat expirant le 31 decembre 1977. 
:;ex Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

:x:~~ Handat expirant le 31 décembre 1979. 

Le Comité a tenu sa troisième SeSSlOn à Rome du 16 au 27 mai 1977. 

Le Programme est géré par un groupe administratif commun ONU/FAO qui se 
trouve au sièee de la FAO à Rome et est dirigé par un directeur exécutif nommé par 
le Secrétaire général de l'ONU et le Directeur Général de la FAO après consultations 
avec le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire. 

Les ressources du Programme proviennent essentiellement de contributions 
volontaires versées par les gouvernements en nature, en espèces ou sous forme de 
services. Les conférences pour les annonces de contributions ont lieu tous les 
deux ans après l'examen du Programme auquel procèdent le Comité des politiques et 
programmes d'aide alimentaire, le Conseil économique et social et le Conseil de 
la FAO, ainsi que l'Assemblee générale et la Conférence de la FAO. 

Aux contributions annoncées par les gouvernements s'ajoutent les contributions 
volontaires versées par divers signataires de l'Accord international sur le ble 
de 1971 84/, qui decident de distribuer par l'intermédiaire du Programme alimentaire 
mondial tout ou partie des céréales qu'ils se sont engagés à fournir au titre de 
l'aide aux pays en developpement. En outre, le Programme a été autorisé à accepter 
les dons à des fins determinees offerts par des pays en reponse à un appel précis 
lancé soit par le Secrétaire général de l'ONU ou le Directeur général de la FAO, 
soit par les deux, pour demander qu'une aide alimentaire supplémentaire soit 
fournie aux victimes d'une grave catastrophe. 

84/ Publication des nations Unies, numéro de vente F.7l.II.D.l0. 
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Afin d'accroître les ressources dont le Programme dispose, l'Assemblee générale 9 

dans sa résolution 3362 (S-VII), a demandé instamment aux pays développés et aux 
pays en developpement qui sont à même de le faire~ de réserver des stocks ou des 
fonds qui seraient mis à la disposition du Programme alimentaire mondial comme 
réserve d'urgence pour renforcer la capacité qu'a le Programme de faire face à des 
situations critiques dans les pays en développement. 

La derni~re conférence pour les annonces de contributions au Programme 
alimentaire mondial, portant sur les annonces de contributions pour la période 
1977-1978, a eu lieu le 4 fevrier 1976, conformément à la résolution 3407 (XXX) de 
l'Assemblée générale et à la résolution 19/75 de la Conférence de la FAO. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie des parties du 
rapport du Conseil économique et social (A/32/3) ayant trait au Programme 
alimentaire mondial. 

Fonds spécial des Nations Unies pour les paJrs en développement sans littoral 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de lui présenter une étude d'ensemble sur les problèmes des pays en développement 
sans littoral en matière de transit et une étude d'ensemble sur la création d 1un 
fonds en faveur de ces pays (résolution 3311 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé de créer immédiatement 
un fonds spécial en faveur des pays en developpement sans littoral et prié le 
Secrétaire général, agissant en consultation avec la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement (CNUCED) de présenter des propositions concernant 
l'organisation du fonds spécial, y compris un projet de statut 
(résolution 3504 (XXX)). 

A sa trente et unième session 80/~ l'Assemblée cénérale, au cours de l'examen 
du point de l'ordre du jour relatif-;u developpement et à la coopération économique 
internationale (voir aussi le point 67), a approuvé le statut du Fonds 0 rrié le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), agissant en collaboration 
avec le secrétariat de la CNUCED, de se charger de la gestion du Fonds à titre 
provisoire et de faire rapport sur ses activités ù l'Assemblée lors de sa trente
deuxième session; a fait appel à toutes les organisations et institutions 
financières internationales, ainsi qu'aux pays donateurs potentiels, pour qu'ils 
fournissent les ressources financières nécessaires afin que le Fonds puisse 
fonctionner durant la période intérimaire_ prié le Secrétaire général de convoquer 
une conférence pour les annonces de contributions au Fonds: et demandé aux Etats 
Membres et à la communauté internationale tout entière de contribuer généreusement 
au Fonds (résolution 31/177)). 

Conformément à l'article 4 du statut du Fonds spécial des Nations Unies pour 
les pays en développement sans littoral, qui figure en annexe à la résolution 31/177, 
les politiques et méthodes du Fonds sont formulées par le Conseil des gouverneurs 
(voir le point 22). Le Conseil des gouverneurs fait rapport chaque année à 
l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique et social. 

1 ... 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 127 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3)~ 

b) Rapport du PNUD der:J.andé dans la résolution 31/177: 

c) Rapport du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies 
pour les pays en développement sans littoral : Supplément No 45 (A/32/45). 

Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des 
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral 

Conformément au paragraphe l de l'article 6 du statut du Fonds spécial des 
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral, le Directeur exécutif 
du Fonds est nommé par le Secrétaire général, sous réserve de confirmation par 
l'Assemblée générale. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée ge!lerale sera saisie d'une note 
du Secrétaire generale concernant la nomination du Directeur exécutif. 
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62. Programme des Nations Unies pour l'environnement 

a) Rapport du Conseil d'administration 

b) Rapports du Secrétaire ~énéral 

c) Conférence des Nations Unies sur la désertification 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale, après avoir pris acte du 
rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement (A/CONF.48/14/Rev.l), 
réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, et du rapport y relatif du Secrétaire 
général (A/8783 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2), a adopté un certain nombre de 
dispositions en vertu desquelles elle a créé le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE) (résolution 2997 (XXVII)). 

L'Assemblée générale a décidé notamment de créer le Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement (voir le point 18), dont les 
fonctions et responsabilités sont énoncées au paragraphe 2 de la section I de la 
résolution 2997 (XXVII). Conformément au paragraphe 3 de la section I, le Conseil 
d'administration fait rapport chaque année à 1 'Assemblée par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social, lequel transmet à l'Assemblée les observations 
que ce rapport appelle de sa part. 

La section II de la résolution 2997 (XXVII) prévoyait la création d'un 
secrétariat ayant à sa tête un directeur exécutif; celui-ci est élu par l'Assemblée 
générale sur la proposition du Secrétaire ~Sénéral pour un mandat de quatre ans. 
A sa trente et unième session, l'Assemblée a réélu M. Mostafa Krunal Tolba Directeur 
exécutif du PNUD pour un mandat de quatre ans à compter du ler janvier 1977 
(décision 31/316). 

Aux termes de la section III de la résolution 2997 (XXVII), l'Assemblée 
générale a décidé en outre de constituer le Fonds du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, géré par le Directeur exécutif du PNUE sous l'autorité 
et la direction du Conseil d'administration. Ce dernier doit examiner et approuver 
chaque année le programme d'utilisation des ressources du Fonds et définir les 
procédures générales nécessaires pour la conduite de ses opérations. 

En vertu de la section IV de la résolution 2997 (XXVII), l'Assemblée générale 
a décidé de créer, sous les auspices et dans le cadre du Comité administratif de 
coordination, un Comité de coordination pour l'environnement présidé par le 
Directeur exécutif du PNUE. 

A sa trente et unième session 85/, l'Assemblée générale a adopté neuf réso
lutions et trois décisions au titre~e ce point de l'ordre du jour. Les résolutions 
concernaient la Conférence des Nations Unies sur la désertification (résolution 
31/108); Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 

85/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 60 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Conseil d'administration : Supplément No 25 (A/31/25); 

(Suite de la note page suivante) 
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(résolution 31/109)~ les conditions de vie du peuple palestinien (r~solution 
31/110) ~ le rapport du Conseil d' aduinistration du PNUE (résolution 31/ lll) _ 
les dispositions institutionnelles concernant la coop~ration internationale dans 
le domaine de l'environnement (résolution 31/112), les mesures propres à assurer 
un environnewent décent aux groupes sociaux les plus vulnérables (résolution 
31/113): la collaboration entre l' Orc;anisation des nations Unies et les 
orcanisations non gouvernenlentales en matière de coopération mondiale inter
communale (résolution 31/114)~ le Centre d'information audio-visuelle des 
Nations Unies sur les établissements hucains (r~solution 31/115)) les arrangements 
institutionnels pour la coopération internationale dans le domaine des établis
sements humains (résolution 31/116). Les décisions adoptées par l'Assemblée 
concernaient l'élection du Directeur exécutif du PNUE (décision 31/316) ~ la 
Fondation des Nations Unies pour l 'habitc..t et les établissements humains 
(décision 31/4ll A); et les critères r~0issant le finance111ent multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains (décision 31/411 B). 

De plus, d' autr~s résolutions der!1andant expressément l'intervention du PNUE 
ont été adoptées par l'Assemblée lors de sa trente et unième session au titre de 
divers autres points de l'ordre du jour, elles concernaient les effets des 
rayonnements ionisants (voir le point 54) et la coordination a&uinistrative et 

(Suite de la note 85/) 

b) Rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les ëtablisser,:,ents 
humains ; A/CONF/70/15 et Corr.l (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F. 76. IV. 7) ~ 

c) Rapports du Secrétaire général ; 

i) RGsultats ù 'Habitat : Conffrence des Nations Unies sur les 
établissements humains : A/31/156 et Add.l et 2 et Add.2/Corr.l 
et Add.3J 

ii) Problème des restes 1aatériels des guerres et de leurs effets sur 
l'environnem~nt : A/31/210 

d) H otes du Secrétaire général : 

i) Conventions et protocoles internationaux dans le domaine de 
l'environnement : A/31/211: 

ii) Election du Directeur exécutif du PNUE : A/31/464• 

e) Rapport de la Deuxième Commission ; A/31/1~15 ~ 

f) P.ésolutions 31/108 à 31/116 et décisions 31/316 et 31/411 A et BJ 

g) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/3l/SR.l9 à 27, 32, J4, 45, 46 
et 57 d. 6lc 

h) Séances ~lênières : A/31/PV.lOl et 107. 
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budGétaire entre l'Or~anisation des Nations Unies et les institutions spécialisées 
alnsl que l'Agence internationale de l'energie atomique (voir le point 103). 

A la trente-deuxième session, l'Asse~blêe gén~rale sera salsle en particulier 
des questions suivantes au titre du point de l'ordre du JOur relatif au Progra~me 
des Hations Unies pour 1 1 environnement 

Ra~port du Conseil d'adwinistration 

JI. sa trente et unième session 85/, 1 1 !\ssemblêe générale a notamment prls acte 
avec satisfaction du rapport du Conseil d'a~T.inistration du PNUE sur les travaux 
de sa quatrième session, tenue à Nairobi du 30 mars au 14 avril 1976 
(résolution 31/111). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport 
du Conseil d' ad111inistration sur les travaux de sa cinquième session~ tenue à 
nairobi c:_u 9 au 25 mai 1977, et rapport qui sera publié en tant que Supplément No 
(A/32/25). 

Tiapports du Secrétaire r,ênêral 

A sa trentième session, l'Assemblee générale a reconnu que le développement 
de certains pays en développement avait été entravé par les restes matériels 
des buerres~ dont les plus importants sont les mines, qui subsistaient encore sur 
leur territoire~ den1andé aux Etats qui avaient créé cette situation d'indemniser 
imrnêdiatement les pays dans lesquels ces mines avaient été posées de tout 
préjudice matériel et moral subi par eux en conséquence et de prendre rapidement 
des mesures en vue de fournir une assistance technique pour enlever ces mines; 
prié le Conseil d'administration du PNUE d'étudier le problème des restes matériels 
des guerres, en )articulier les mines~ ainsi que leurs effets sur l'environnement, 
et de soumettre un rapport sur la question à l'Assemblée Générale lors de sa 
trente et unième session; et prié le Secrétaire général de faire rapport à 
l '/'..ssemblèe générale lors de sa trente et unième session (résolution 3435 (XXX)). 

A sa trente et unième session 85/, l'Assemblée générale a notamment pris 
acte du rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains, en particulier de la Declaration de Vancouver sur les ~tablissenents 
humains, 1976, et des recommandations concernant les mesures à prendre à 
l'echelon national et des résolutions en vue de la coopération internationale; 
demandé aux commissions régionales et prié instaru,nent toutes les orGanisations 
internationales qui font partie ou non du système des Nations Unies de prendre 
des mesures résolues et soutenues pour appuyer les efforts nationaux ayant pour 
objet la formulation, la conception, l'application et l'evaluation des projets 
pour l'amélioration des établissements humains~ prié le Secrétaire général 
d'organiser, selon les besoins, dans le cadre des commissions régionales~ des 
réunions régionales qui énonceront des di~ectives touchant la coordination, dans 
chaque rén;ion, des mesures à prendre pour résoudre les problèmes des établissements 
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hmnains, et de faire rapport à l'Assenililée, lors de sa trente-deuxieme session 
au plus tard, sur les résultats de leurs délibérations: et pris acte des rapports 
des réunions réGionales déjà tenues dans le cadre de la Comntission économique 
pour l'AmGrique latine (A/C.2/31/5) et de la Co~mission économique pour l'Euro~e 
(A/C.2/3l/9) (résolution 31/109):. elle a aussi prié le Secrétaire général d'établir, 
en collaboration avec les orGanes de l'ONU et les institutions spécialisées, qui 
s'occupent de cette question, un rapport sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans les territoires occupés et de le présenter à l'Assemblée lors de 
sa trente-deuxième session et, lorsqu'il établirait ce ra)port, de consul ter 
l'Organisation de liberation de la Palestine et de coopérer avec elle (reso-
ltuion 31/110): a pris acte du rapport du Secrétaire g~néral transmettant le 
rapport intérimaire du Directeur exécutif sur l'étude du problème des restes 
matériels des guerres, en particulier des mines, et de leurs effets sur l'environ
nement (A/31/210) et prié le Conseil d'administration d'en assurer l'achévement 
en tenant compte des vues exprimées durant l'exmJen de cette question (résolution 
31/lll): prié les Etats Me1nbres et le Secrétaire général de tenir compte, en 
préparant l'application des recommandations adoptées à Habitat : Conference des 
Nations Unies sur les établissements hQmains, des mesures qui assurent un 
environnement décent aux groupes sociaux les plus vulnérables, et prié ée;alerilent 
le Secrétaire général de faire rapport à 1 'Asser·tblée générale lors de sa 
t;rente-·deuxiême session, par 1' intermédiaire du Conseil économique et social 
sur les mesures prises et les résultats obtenus (résolution 31/113). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des 
documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 3435 (XXX)· 

b) f\apport du Secretaire général demandé dans la résolution 31/109. 

c) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/llU; 

d) Rapport du Secrétaire Général de~andé dans la résolution 31/113 

e) Note du Secrétaire général sur les conventions et les protocoles, 
demandée dans la résolution 3436 (XXX). 

Conférence des rlations Unies sur la désertification 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé d'entreprendre 
une action internationale concertée pour lutter contre la désertification et cle 
convoquer en 1977 une Conférence des Nations Unies sur la désertification, afin de 
donner une impulsion à cette action (résolution 3337 (XXIX). La Conférence doit 
se tenir à Nairobi du 29 août au 9 septembre 1977. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a notruim~nt décidé que le 
coût de la Conférence serait imputé sur le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies et prié le Conseil d'afuainistration du PNUE de servir d'organe 
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intergouvernertlental préparatoire pour la Conference et de présenter à 1 'Assemblée 
lors ~e sa trente et unième session, par l 1 intermédiaire du Conseil économique 
et social, des recommandations touchant l'organisation de la Conférence 
(résolution 3511 (XXX)). 

A sa trente et unième sessioi.l 05/, l'Assemblée ~énêrale a notamment prié 
le Directeur exêcutir du PNUTi: d'assumer, en rlus de ses fonctions de Directeur 
exécutif, les fonctions de ~:ecretaire c;ênêral de la Conférence et priê le 
Secrétaire e,én~ral c1e 1' OrGanisation des Nations Unies de faire rapport à 
1 1 Asserüblée, lors de sa trente-deuxième session, par 1 1 intermédiaire du Conseil 
êconomiCJ.ue et social, sur les résultats de la Conférence (résolution 31/108). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
de la Conférence et du raDport du Secrétaire 8ênéral demandés dans la résolution 
31/108. 

GJ, Problèmes alimentaires : ra<)port du Conseil mondial de 1' alimentation 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee générale, sur recommandation de la 
Conférence ~1ondiale de 1' alimentation, a créé le Conseil mondial de 1 1 alimentation 
(voir le point 19) au ni vea,u des ülinis tres ou des plenipotentiaires, en tant 
q_u' orzEme de 1 1 Organisation des Nations Unies qui fera rapport à 1 1 Assemblée par 
1 1 intermediaire élu Conseil 2conomique et social et qui aura les objectifs, les 
attributions et le mode de fonctionnement énoncés dans la résolution XXII adoptée 
:t;)ur la Conférence 86/ (résolution 33L!-S)). 

A sa trente et unième session 87/, l'Assemblée générale, après avoir 
examin~ le rapport du Conseil mondial de 1' alimentation sur sa deuxième session 
(A/31/19), a dêcidé que le Secrétariat du Conseil mondial de l'alimentation serait 
diri,:-_;é par un Directeur exécutif, qui serait nommé pour un mandat de quatre ans 

06/ E/CON .65/20 (publication ües i~atious LJnies, num'-::ro de vente 
F.'75.ILiL3), chap. II. 

87/ Références concernant la trente et unième sesslon (point 61 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation : Supplement No 19 
(A/31/19). 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/31/443~ 

c) nésolutions 31/120 à 31/122 et décision 31/413~ 

d) Séances de la Deuxième Comnission : A/C.2/3l/SR.26, 33 à 36, 58, 62 
et G7 i~. 69 _ 

e) Séance pleniere P)3l/PV .101. 
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par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en consultation 
avec les membres du Conseil et avec le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et compte tenu du principe 
de la rotation geographique, et décidé en outre que le Secrétaire général, 
agissant en consultation avec le Directeur exécutif du Conseil, nommerait le 
personnel dont le Secrétariat du Conseil aurait besoin, en tenant compte, outre 
les considérations de compétence professionnelle, de la nécessité d'assurer une 
r8partition géographique équitable (résolution 31/120). Le Directeur exécutif 
actuel est r.I. John H. Hannah. 

A la même session, l'Assemblée générale a notru:ooent demandé à tous les 
gouvernements et aux organes et organismes compétents des Nations Unies d'appliquer 
pleinement les recommandations adoptées par le Conseil à sa deuxième session 
concernant les divers moyens d'accroître la production alimentaire dans les pays 
en développement, y compris le flux des ressources extérieures destinées à la 
production alimentaire et les principales contraintes d'ordre politique et autres 
faisant obstacle à l'accroissement de la production alimentaire" les objectifs 
et politiques d'aide alimentaire et le système international de sécurité 
alimentaire, y compris la réserve d'urgence (A/31/19, annexe I, par. 50 à 69, 
79 et 91) > et prié le Conseil de prendre im1nêdiatement, à sa troisième session~ 
des mesures concrètes pour promouvoir l'application prochaine des résolutions 
adoptées par la Conférence et par l'Assemblee à sa septième session extraordinaire 
(résolution 31/121)) s'est félicitée des progrès accomplis en ce qui concerne la 
création du Fonds international de développement agricole; a exprimé sa gratitude 
à tous les gouvernements qui r:.vaient annoncé des contributions au Fonds 
ainsi qu'au Secrétaire général et au Directeur exécutif du Conseil mondial de 
l'alimentation pour les efforts qu'ils avaient faits en vue d'assurer la création 
du Fonds (résolution 31/122): et décidé que le Secrétaire général prélèverait sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies une somme de 10 millions de 
dollars représentant une partie de la contribution du Venezuela et la contribution 
de 9 981 851,18 dollars versée par la Norvège, et qu'il remettrait ces sommes aux 
deux donateurs, ayant pris note de leur intention de verser ces montants au Fonds 
international de développement agricole (décision 31/413). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée ~énêrale sera salsle du rapport 
du Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa troisième session, 
qui dai t se tenir à Hanille du 20 au 24 juin 1977, rapport qui sera :r:;ublié en tant 
que Supplément No 19 (A/32/19). En outre, une lettre de l'Egypte (A/32/61) 
a été distribuée au titre de ce point. 

64. Fonds spécial des Nations Unies : 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs 

b) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif 

Le Fonds spécial des Nations Unies a été établi par 1 'Assernblee générale, 
dans le cadre du Programme spécial défini à la section X de sa résolution 
3202 (S-VI) relative au Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international. 
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A sa vingt-neuvième session 0 1 1 Asser;1blêe générale a decide que le l:;'olluo 
spécial des l'htions Uni<::s optrerait en tant qu j organe de 1' Assemblée et a aropt~ 
les dispositions qui le r6~issent (résolution 3356 (XXIX), par. 1). 

Aux termes de l'article premier desdites dispositions, le Fonds spécial des 
~rations Unies fournit rles secours d 'ur.:::;ence et une assistance au developpement aux 
pays les plus grave"a.ent touchés , conformement a.ux disposi tians pertinentes de la 
section X de la résolution 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale) et sert d'organe 
central chargé de suivre et d'enregistrer cette assistance bilatérale et multi
latérale et, en :;enéral, de centre chargé cle coordonner et d'activer l'assistance. 

Conformément à 1 1 article III o 1 1 Assemblée ~ enêrale a notmnment créé le Conseil 
des GOuverneurs du Fonds spécicü des Hat ions Unies (voir le point 20), lequel fait 
rapport chaque année n l'Assemblée p~~r l'intermédiaire du Conseil êconomiuque et 
socia.l, Q.Ui communique éc;alement à 1 'Assemblee ses observations pertinentes 

Am~ termes du po.rag:~aphe 1 de 1 'article V, le plus haut fonctionnaire du 
Fonéls s:oecial des Nations Unies, qui est nonm1é par le Secrétaire général sous 
ri''~serve de confirmation par 1 1 Assemblee générale) est le Directeur exécutif du 
Fonds spécic,L 

.A sa trentième ses sien, l' Assemblêe générale a notaxnment autorisé le Conseil 
des ·ouverneurs à. convoquer en 1976 une Conférence pour les annonces de contri
butions au l~onds spécial. et dêcid.& que) provisoirement, les dépenses d' adminis
tration du Fonds seraient imnutêes sur le budget ordinaire (résolution 3460 (XXX)). 

Le Conseil des gouverneurs du Fonds special des l~ations Unies a tenu sa 
ouo.trième session le 19 janvier 1977. La cinquieme session, qui devait se ·ceü.ir 
rtu 28 r,1ars au 8 avril 1n7,. a ~tt;; annul6e afin que le Président du Conseil :misse 
disposer de davanta:e de temrs ~our poursuivre les néGociations sur les contributionE 
HU. FOLldS. 

En cd:. tendant que le Directeur exêcutif soit nmllile, le Secrétaire e;enéral 
a.cljoint c.ux affaires êconomiq_ues et sociales exerce les fonctions de Directeur 
e:cticutif du Fonds spécial, fonctions qui lui ont été confiees par le Secrétaire 
cènêral. Dans une note à 1 1 Asse!1èblée lors de sa trente et unième session (A/31/448), 
le Secr6taire général a fait remarquer que le Conseil des gouverneurs n 1 avait pas 
encore pris de décision en ce qui concerne la convocation d'une conférence pour les 
annonces de contributions au Fonds et qu 1 une fois de plus il ne soumettait donc pas 
ci 1: J'.ssemblee de nomination à confirmer. 
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A sa trente et un1eme session 38/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Conseil des gouverneurs d~Fonds spécial sur les travaux de ses 
deuxième et troisième sessions (décision 31/412). 

A la trente-deuxième session, 1 1 Assertblée générale sera saisie ùu raF1,;ort 
du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial sur les travaux de sa quatriP~e 
session et, éventuelle~ent, de sa cinQuième session ou de toute session 
extraordinaire QUi pourrait être convoquée, ainsi QUe d'une note du Secrétaire 
génénü sur la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial. 

65. Université des Nations Unies : 

a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies 

b) Rapport du Secrétaire général 

A sa vin~t-quatrième session, en 1969, l'Assemblée générale a examiné la 
QUestion de la création d'une université internationale QUi aurait un caractère 
authentiQuement international et se consacrerait aux buts de paix et de progrès 
énoncés dans la Charte. A cette session, l'Assemblée s'est félicitée de l'ini
tiative prise par le Secrétaire général et l'a invité à entreprendre, en coopé
ration avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (tlliESCO) et l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche (UNITAR), une étude, confiée à des experts, sur la possibilité d'établir 
une université internationale (résolution 2573 (XXIV)). La Question a été examinée 
plus avant lors des deux sessions suivantes (résolutions 2691 (XXV) et 2822 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a notaw~ent décidé 
de créer, sous les auspices de l'OrGanisation des Nations Unies, une université 
internationale qui porterait le nom d'Université des Nations Unies (résolution 
2951 (XXVII)). 

A sa vingt-hui ti ème session, 1' Assernblée generale a adopté la Charte de 
l'Université des Nations Unies (P../9149/Add.2) (résolution 3081 (XXVIII)). 

08/ Références concernant la trente et unième session (point 62 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Conseil des c;ouverneurs : Supplément No 21 (A/31/21); 

b) Note du Secrétaire général : A/31/443: 

c) Rapport de la Deuxième Càmmission : A/31/367; 

d) D<icisions 31/311 et 31/412 ~ 

e) 

f) 

Seances de la Deuxième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.lOl. 

A/C.2/31/SR.44, 47, 48 et 57o 
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Conformément aux articles III et IV de la Charte de 1 'Université des Nations 
Unies, le Conseil de l'Université, qui est composé de 24 membres siégeant à titre 
personnel, fait fonction de Conseil d'administration de l'Université. La durée du 
mandat des membres du Conseil est de six ans et aucun membre nommé ne peut rester 
en fonctions plus de six ans de suite. Le Secrétaire général de l'Oreanisation 
des Nations Unies, le Directeur général de 1 VNESCO et le Directeur exécutif de 
l'UNITAR sont membres de droit du Conseil. Le Conseil présente, par l'entremise 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et du Directeur général 
de l'UNESCO, un rapport annuel sur l'activité de l'Université à l'Assemblée 
Générale, au Conseil économique et social et au Conseil exécutif de l'UNESCO. 
La composition du Conseil est actuellement la suivante : 

Membres 

M. Jacob Festus Ade-Ajayi (Nigéria) * 
lf~e Estefania Aldaba-Lim (Philippines) ** 
M. Pa>v-el Bozyk (Pologne) ** 
M. Asa Briggs (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) * 
M. Carlos Chagas (Brésil) ** 
E. ·Hilbert Kumalija Chae;ula (République-Unie de Tanzanie) ** 
H. Jean Coulomb (France) ** 
M. P. N. Dhar (Inde) ** 
M. Chams El Hakil (Egypte) ** 
~1. Roger Gaudry (Canada) * 
H. Malu ~Ta Kalenga (Zaïre) *-~ 
M. Hans Lêivrbeer (Suède) * 
M. Felipe MacGre,3or (Pérou) ** 
M. Yoshinori Maeda (Japon) * 
M. Abdul Salam Hajali (Jordanie) ** 
H. Antonio Marussi (Italie) * 
M. Majid Rahnema (Iran) * 
M. Marcel Roche (Venezuela) * 
H. Seydou Mad ani Sy ( Sénégal ) .. 
Mme Ines Veslej Tanascovic (Youe;oslavie) ** 
M. Stephan Verosta (Autriche) ** 
H. Ed1v-ard 1-Teidner (Etats-Unis d'Amérique) * 
H. Eric Eustace 11illiams (Trinité-et-Tobago) * 
Mlle Keniz Fatima Yusuf (Pakistan) * 

x Mandat expirant le 2 mai 1980. 
** Mandat expirant le 2 mai 1983. 

Hembres de droit 

H. Kurt VJaldheim, Secrétaire général de> l'Organisation des Nations Unies 
H. Amadou-tîahtar M' Bow, Directeur général de 1 'Organisation des Nations 

Unies pour l'éducation, la science et la culture 
l1. Davidson Nicol, Directeur exécutif de l'Institut des Nations Unies 

pour la formation et la recherche 
M. James M. Rester, Recteur de l'Université des Nations Unies 
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Conformément aux articles III et V de la Charte de l'Université des Nations 
Unies, le Recteur de l'Université est responsable devant le Conseil de l'Université 
de la direction, de l'administration, de la proerammation et de la coordination de 
l'Université. Il est normalement nommé pour cinq ans, et son mandat peut ~tre 
renouvelé pour une deuxième période de cinq ans. Conformément aux procédures 
prévues dans la Charte de l'Université, le Secrétaire général, après consultations 
avec le Directeur général de l'UNESCO et avec l'accord de celui-ci, a nommé 
M. James M. Rester Recteur de l'Université. Cette nomination a pris effet le 
1er mars 1975, et le Recteur exerce ses fonctions à plein tem~s au siè~e de 
l'Université, à Tokyo, depuis le 1er septembre 1975. 

A sa trente et unième session 89/, 1 'J'.ssemblée générale a notamment pris acte 
avec satisfaction des efforts faits ~·ar l'Université des Nations Unies pour lancer 
les activités prévues à son programme et s'est félicité que les opérations aient 
déjà commencé dans deux ou trois domaines prioritaires du programme - la famine 
dans le monde et le développement humain et social - et qu'elles doivent commencer 
prochainement dans le troisième domaine, à savoir l'utilisation et la ~estion des 
re-ssources naturelles; adressé un appel à tous les Etats Hembres afin qu'ils 
versent des contributions importantes au Fonds de> dotation de l'Université des 
Nations Unies et apportent, le cas échéant, leur a~pui financier et autre à des 
programmes déterminés de l'Unive-rsité; et prié le Secrétaire général, agissant 
en coopération avec le Recteur de l'Université des Nations Unies, le Conseil de 
l'Université et le Directeur général de l'UNESCO, de poursuivre ses efforts pour 
recueillir davantage de fonds et de présenter à l'Assemblée, lors de> sa 
trente-deuxième se-ssion, un rapport sur le>s progrès accomplis à cet égard, ~n 
même temps que le rapport annuel du Conse-il de l'Université (résolution 31/117); 
invité les pays intére-ssés à procéder à de-s consultations avec le> Conse-il de> 
l'Université des Nations Unies et avec le Recteur de l'Université de-s Nations 
Unies en vue de mettre en application la proposition des pays non alignés visant 
à l'établissement d'une chaire sur le non-alignement au sein de l'Université; 
et invité le Conseil de l'Université à faire rapport à l'Assemblée lors de sa 
trente-,_euxième sessicn, l'ar 1 'intermédiaire du Conseil economique et social, sur 
les résultats de ces consultations (résolution 31/118). 

89/ 
du jour) 

a) 
(A/31/31) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Référence-s concernant la trente et unième session (~oint 63 de l'ordre 

Rapport du Conseil de l'Université de-s Nations Uni~s : Supplément No 31 
et Su~plément No 31 A (A/31/31/Add.l et Add.l/Corr.l); 

Rapport du Secrétaire général : A/31/281; 

Rapport de la Deuxième Commission : A/31/412; 

Résolutions 31/117 et 31/118: 

Séances de la Deuxième Commission _,/C.21/31/SR.50, 54 e>t 57 à 59; 

Séance plénière : A/31/PV.lOl. 
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La huitièm~ session du Cons~il de l'Univ~rsité d~s Nations Uni~s s'est 
réunie à Tokyo du 21 au 25 février 1977; la neuvièm~ s~ssion du Cons~il aura 
li~u à Tokyo du 5 au 9 décembre 1977. 

A la trente-d~uxième session, l'Assemblée générale sera saisi~ des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies 
(A/32/31): 

Supplém~nt No 31 

b) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/117. 

66. Bur~au du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe : rapports du Secrétaire général 

Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe a été créé en mars 1972, après que l'Assemblée général~ ~ut approuvé 
les propositions du Secrétaire général tendant à créer, dans le cadre de 
l'Organisation, un bureau permanent doté d'effectifs suffisants, 
qui jouerait le rôle de centre pour les questions de secours en cas de catastrophe. 
c~ bur~au d~vait constituer un~ entité distincte au sein du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies et d~vait être situé à Genève. L'Assemblée a 
demandé que le Coordonnateur adresse au Secrétaire général un rapport annu~l, 
qui serait prés~nté au Conseil économique et social et à l'Assemblée générale 
(résolution 2816 (XXVI)). 

A ses vingt-septièm~ et vingt-huitième sessions, l'Ass~mblée générale a 
demandé au Secrétaire général d'~nvisag~r divers moyens, y compris un appui du 
Programme des Nations Unies pour le dév~loppement (P~ruD), de prévoir d~s crédits 
appropriés permettant de fournir une assistance aux gouvernements pour 
l'élaboration de plans en cas de catastrophe (résolutions 2959 (XXVII) et 
3152 (XXVIII) ) . 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé qu'il fallait 
renforcer le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe et que les dépenses qu'entraînerait ce renforcement devraient être 
financées à l'aide d~ contributions volontaires au cours de la première année, à 
partir d'une date aussi rapprochée que possible et au cours de l'exercice bi~nnal 
1976-1977, époque à laquelle la méthode de financement à appliquer pendant les 
périodes suivantes serait revue compte tenu de l'expérience acquise (résolution 
3243 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, afin d'accorder au Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les s~cours en cas de catastroph~ les moyens 
de mener une action plus efficace et permanente pour lutter contre les 
catastrophes, y compris en matière de secours d'urgence, de planification 
préalable et d'encouragement aux activités de prévention des catastrophes, a 
décidé d'élargir le fonds d'affectation spéciale créé en vertu de la résolution 
3243 (XXIX) afin de fournir immédiatement une aide d'urgence aux pays victimes de 
catastrophes et afin de fournir à titre de mesure provisoire et en attendant 
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l'étude ultérieure d'autres sources de financement, une assistance technique ame 
gouvernements pour leur permettre d'élaborer des plans nationaux dE' prévE'ntion 
dE's catastrophes naturelles et d'organisation préalable (résolution 3440 (XXX)). 
L'Assemblée a également adopté une résolution concernant l'assistance aux régions 
d'Ethiopie victimes de la sécheresse (résolution 3441 (XXX)). 

Au cours de l'examen du projet de budget-proGramme pour 1976-1977, 
l'Assemblée générale a décidé de créer deux nouveaux comptes spéciaux destinés 
à l'aide d'urgence et à l'assistance technique à fournir aux gouvernemE'nts pour 
la prévention des catastrophes et pour la planification en prévision des 
catastrophes, et a prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assf"mblée 
chaque année sur la situation du fonds d'affectation snéciale (résolution 
3532 (XXX)). --

A sa trente et unleme session 90/, l'Assemblée générale a notamment prié le 
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors dE' sa trente-deuxiPme session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ses propositions visant à 
assurer au programme df" base une assise financi~re solide et durablE', y compris 
des propositions visant à imputer progressivement sur le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies certaines dépenses actuellement financées au 
moyen de contributions volontaires; prié également le SE'crétaire général, 
lorsqu'il établirait son projet de budget-programmE' pour l'exercice bie~~al 
1978-·1979, de prévoir 1 'imputation sur lE' budgPt ordinairE' d'une part 
substantielle des activités administrativE's relevant du programi.tlE' de> base 
actuellement financées grâce au fonds d'affectation spéciale créé E'n application 
de la résolution 3243 (XXIX) de l'Assemblée générale, en tant que preBi~rE' ~t~pe 
du processus visant à assurer au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe une assise financi~re solide et afin de ~ermettre 
à l'Assemblée de prendre une décision définitive> sur la que>stion en se fondant 
sur des renseignements aussi complets que possible>; décidé de maintenir pour unE' 
nouvelle période de deux ans, à compter du ler janvier 1978, le fonds d'affectation 
spéciale créé en application de la résolution 3243 (XXIX), tel qu'il a été modifié 
par les résolutions 3440 (XXX) et 3532 (XXX), afin que le Bureau du Coordonnateur 
des nations Unies pour les secours en cas de catastrophe continue> de disposer de> 
ressources financières suffisantes pour pouvoir s'acquittE'r dE's tâchE's qui lui 
sont confiée>s; et décidé d'examiner plus en détail la quE'stion des modalités dE' 

90/ 
du jour) 

Références conce>rnant la trente et unième se>ssion (point 64 dE' l'ordrE' 

a) 

b) 

Rapport du Secrétaire général A/31/88 e>t Add.l e>t 2; 

Rapport du Secrétaire général sur l'Ethiopie : A/31/149; 

c) Rapport de la Deuxième Commission : A/31/413; 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/456; 

e) Résolutions 31/172 E't 31/173; 

f) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/31/SR.47, 49, 54, 55 et 59· 

g) Séance de la Cinquième Cornmission : A/C. 5/31/SR. 53; 

h) Séance plénière : A/31/PV.l06. 
1 ... 
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financement futures du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe lors de sa trente-deuxi~me session, en vue de parvenir alors 
à des conclusions définitives (résolution 31/173). 

L'Assemblée a également prié instamment le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastro~he, l'Administrateur du PNUD, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, ainsi que les autres organismes des Nations Unies 
et les institutions spécialisées des Nations Unies de poursuivre et d'intensifier 
l'aide qu'ils apportent à l'Ethiopie pour son effort de secours et de 
reconstruction dans leurs do1naines de compétence respectifs et d'appliquer sans 
retard les résolutions pertinentes de l'Assemblée et du Conseil économique et 
social; lancé un appel à tous les Etats ~1embres, aux institutions bénévoles et aux 
organisations intergouvernementales pour qu'ils poursuivent et intensifient leur 
assistance à l'Ethiopie; et invité le Secrétaire général, le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et l'Administrateur du PNUD 
à faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session et au Conseil 
lors de soixante-deuxième session (résolution 31/172). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général sur les activités du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, demandé dans les résolutions 
2816 (XXVI), 3532 (XXX) et 31/173 : J,/32/64; 

b) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux régions de l'Ethiopie 
victimes de la sécheresse, demandé dans la résolution 31/172. 

1 . .. 
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67. Evaluation des pror:;rès accomplis dans l 1 t:mnlication des résolutions 2626 ( ·-·:'r), 
3202 (S-VI) 2 3281 (YTIX) et 3362 (S-VII) de l 1 1\ssernblée .o;énPrale, intitulées 
resnectivernent "Straté:'de internPtionale du d~velonnement "')Our la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le dévelo1')nement"o 11Pror:rarm~e r1 1 action __ _ 
concernant l :instauration d'un nouvel ordre économique internationsl" .. 
"Charte des droits et devoirs économiQues des 17:tats" et nnêvelonne1>1ent e"t 
coopération économique internationale'' 

En nroclamant ~sa vingt-cinquième session 3 tenue en 1970 2 la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le d6velopper:1ent 2 l 'Assemhl,O:e .c;~nf,rale a 2 au 
:?aragraphe 79 de la Stratéf,ie internationale du dévelop:pement pour la. D'Scennie, 
déclaré que des arran-sements appropriés étaient nécessaires pour suivre de très 
'Près les pro-;rès accŒ<lplis dans la. réalisation des "buts et ob,iectifs de le. 
Décennie. L' 1\ssemblée 8. décidé que les ~valufl-tions auraient lieu tous les deux 
ans et que celle de 1975 serait destin;;;e <?t faire le point J. mi-chemin entre le d~"but 
de la Décennie et son terne (résolution 2626 (XXV)). A la Tiême session, l 'Assembl<?e 
a pri6 le Secrétaire ~énGral de ~résenter au Conseil économique et social 1m 
rapnort exnosant les détails d'un systène d'évaluation générale des pror:;rès 
accomplis dr-ms l'application de la Straté,<:;ie, rapport qui serait "!}résent0 :'i: 
l 'Assemolée r:énérale lors de sa vingt-sixième session (résolution 2641 (xmr)) . 

. \ sa vin~-sixième session 9 l 1 4sselc11Jlee c6n6rale a notamment .l;;cidé, que le 
Comité de la planification du dévelopnement 'Préparerait 9 au niveau des ex,.,erts 2 

des observations et des recommandations concernant l 1 examen et l'évaluation 
d'ensemble qui doivent avoir lieu tous les deux ans; et approuvé les mesures 
énoncées dans la résolution 1625 (LI) du Conseil économique et social et destinées 
~ nermettre au Comité d'aider le Conseil à s'acquitter des responsabilités qui lui 
incor:1bent envers l'JI.ssernblée en ce qui concerne l'exflmen et l'évaluation d'ensemlJle 
(résolution 2801 (XXVI)). 

A sa vinst-huitième session, l'~ssemblée ~én~rale a ado'Pté le texte relatif 
à la première opération biennale d'examen et d'évaluation d'ensemble des progrès 
accomplis dans l'anplication de la Straté.,.ie pour la Décennie (résolution 
3176 (XXVIII)). 

Les buts, objectifs et mesures de politique zênérale énoncés dans la 
Straté,'3ie internationale du développern.ent -pour la deuxième Décennie des -·iations TJnies 
pour le développement fi~urant dans la résolution 2626 (XXV) ont été comnlétés 
et renforcés :.'J: la si xi ème session extraordinaire de l' 1\s sem'!Jlée n;énêrale, tenue 
en rn.ai 1974, -par l 1 adoption de la. Déclaration et du Pror~ramme d'action con ce l'nant 
l'instauration cl_iun nouvel ordre économique international (résolutions 3201 (8-VI) 
et 3202 (S-VI)), à la vingt-neuvième session~ tenue en décembre 1974 9 par l'adoption 
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats (résolution 3281 (YXIX)) et 
à la septième session extraordinaire, tenue en septembre 1975, ')B,r l'adoption d'une 
résolution relative au développement et ~ la coo~ération économique internationale 
(résolution 3362 (S-VII)). 

A sa trentième session, 1 1 A.ssembléc e;2nérale a adopté le texte relatif 2 
l'examen et à l'évaluation d'ensemble, à mi-~orcours des nroo:rès accorm;>lis; -:_rri2 
d'autres organismes du système des Iifi'J.tions Unies de recornmn.nder, dans 
leurs secteurs respectifs, selon qu'il conviendrait 3 de nouveaux buts et objectifs 
pour le restant de la Lecennie; invité le Comité de la planification du 

1 . .. 
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développement 3. pr~senter au Conseil économique et social 2i sa soixrmte et unième 
session, un ravport contenant des projections pour le restant de la D~cennie et, 
selon qu 1il conviendrait, des propositions quant à la révision des buts et des 
objectifs de la Straté~ie internationale du développement, ainsi que des 
recornnandations touchF~,nt de nouveaux buts et objectifs (résolution 3517 (X,'CX)): et 
décidé d'évaluer, ~ sa trente et unième session, l'application de la résolution 
3362 (S-VII), en tenant cü"npte des résultats de 1 1 examen de cette auestion par le 
r:onseil à sa soixante et unième session (résolution 3506 (XXX)). [1_ la mêrn.e session, 
1 'llssemblée 2;énérale a reconnu le rôle i!ll]?ortant et vital que le secteur public des 
nays en d2velo~pement uouvait jouer en accroissant leur capacité d'atteindre les 
objectifs d'ensemble du developpement P.conomique et social, conforrn.2ment a leurs 
plans de dévelo~~ement national; invité le Secrétaire gén6ral à entre~rendre~ ~ 
1 1 occasion de 1 1opérA.tion biennale d 1 examen et d'évaluation de la StratéGie) une 
étude ~lobale de toutes les données disponibles quant à la capacité actuelle et 
:potentielle du secteur public de 1)rOP1.ouvoir le develor,>:r:>er1ent économique, en vue de 
faciliter l'échange de renseignements et de donnP.es d 1 eX9erience entre les pays: 
et ;?rie le Secrétaire c;6néral de présenter cette étude, accompa@l.ee des observations 
forr1ulées par les orsanes coJ'Il!)étents de l'Or~anisation des Nations Unies et par les 
institutions SDPCialis2es, a l'Assemblee lors ùe sa trente-deuxième session, ~ar 
l'intermédiaire du Conseil, à sa soixante-troisième session (r~solution 3488 (XXX)). 

tl,_ sa trente et unième session 91/, 1; '\sse11'!blee générale a décidé d'entreprendre 
au cours de sa trente-deuxi?mP. session une ~valuation d~taill{0 des pro~rès · 
accomplis dans l'application de ses résolutions 2626 (XX), 3202 (8-VI), 3281 (XXIX) 
et 3362 (8-VII) au titre d'un seul point de l'ordre du jour: et ?rie le Conseil 
économique et social et le Comité de l'examen et cie l'évaluation de procéder à une 
évaluation preliminaire afin de la soumettre à l' J'_sse!'lblée .o;énérale lors de sa 
trente-deuxième session (r~solution 31/178). :\la même session, lors de l'examen 
du point 12, 1' 1\ssew.blée a prié le SecrPtaire général de rasser1bler, en consultation 

91/ Références concernant la trente et Qnième session (Point 66 de l'ordre 
du jour) 

a) ~a1)1)0rt du Conseil économique et social : Su:oplément No 3 (A/31/3); 

b) Ra1)port du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique 
et social du système des Nations Unies : Sunnlément No 34 ( !1J31/34), Sunplement 
IJo 34 f'i. (A/31/34/Add.l) et 8upplér.1ent No 34-Ë (A/31/34/Add.2); . 

c) Rapports du Secrétaire général 

i) Conférence sur la coopération économique internationale : A/31/107 et 
Corr.l et 2; 

ii) Int&gration des femmes au processus de dévelopuement fl./31/205 et Corr.l; 

iii) Etude preliminaire sur la possibilité d'établir un Institut international 
de l 1 énereie dans le cadre du système des Nations Unies : n/31/262; 

d) Rapports du Directeur exécutif de l' Ol'TUDI : 

i) Création d'une banque de données techniques intéressant l'industrie 
A/31/147; 

ii) Etude sur la coopération industrielle internationale A/31/230: 

(suite de la note page suivante) 1 ... 
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avec le Cor1ité de la pJanification du déveJ.oppern_ent, le Comit2 ad.rninistratif de 
coordination et d'autres or~anes et or~anismes des Nations Unies int~ressés 5 des 
données et des rensei.,o:nerrrents utiles pour formuler une nouvelle stretérie inter
nationale du développement; prié le Secrétaire r;;;néral d8 lui faire ra~7)o:rt sur les 
rensei~nements ci-dessus 2. sa trente-deuxième session~ T)ar 1 'interm?diaire du Conseil 
économique et social à la reprise de sa soixante-troisième session et décid~ 
d 1 étudier alors des mesures appropriées pour la -préparation d'une nouvelle stratéc:ie 
internationale du développement (résolution 31/182). 

l>,. sa se-ptième session extraordineire, en septe'lbre 1975 5 1' 1\sseHblée c,;,çn6r1üe 
a décidé notaw.rn.ent de préconiser un certain norn.bre de mesures pour servir de base et 
de cadre aux travaux futurs des or.-;anes et des orr~anismes corn:?étents des •.~ations 
Unies et .a établi un comité s:'_)écial de la. restructuration des secteurs 6cono!llique 
et social du système des Hations Unies char~0 de préparer des propositions d'action 
dê;taillées aux fins d'engager le processus de restructuration du syst?;me des 
Nations Unies de :manière ~ le rendre -plus -pleinement apte à traiter efficacement et 
dans une optique globale les problèmes de coopération économique internationale et 
de développement et ~ faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de répondre aux 
è.isposi ti ons de lEt DéclarA.tion et du Proe;ramme d'action concernant 1 'instauration 
d'un nouvel ordre économique international ainsi qu'?i celles de la Charte des droits 
et devoirs économiques de~ Etats (résolution 3362 -(S-VII) ~ sect. VII). 

(Suite de la note 91/) 

e) Rapport du Secrétaire général de la CNUCED sur 1' analyse des résultats de 
la quatrième session de la Conférence des ~ations Unies sur le commerce et le 
développement : A/31/276; 

f) 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

g) 

h) 

i) 
61 .... 63, a 

j) 

k) 
31/429 A 

1) 

Notes du Secrétaire général 

Fonds snécial des Nations Unies pour les pays en développement sans 
littoral : A/31/260· 

Rapport de la Conférence sur la coopération économique internationale 
A/31/282: 

Rapports presentes par les organismes des Nations Unies conformément ::I. la 
résolution 3506 (XXX) de l'Assemblée g:§nérale : A/31/336 et Add.l: 

Rapport du Comité chareé d'établir un acte constitutif pour 1' ŒTUDI en 
tant qu'institution spécialisée : A/31/405~ 

Rapport de la Deuxième Commission : A/31/335 et Add.l: 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/460; 

Séances de la Deuxième Com:rJission A/C.2/31/SR.4 ~ 16, 29, 41, 46, 585 
65 et 66; 

Séances de la Cinquième CoMmission : A/C.5/31/SR.53 et 55; 

Résolutions 31/14, 31/175 R 31/178 et decisions 31/421 A 2 C et 
et B: voir également les résolutions 31/182 et 31/183~ 

Séances plénières A/31/PV.72 et 106. 
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A sa trente et unième session 91/, 1 'Asse1;1blée Générale, après avoir exa1!1iné 
le rapport du Comité spécial (A/31/"34 et Ac1d.l et 2) a décidé de proroger le mandat 
du Comité afin de lui permettre de présenter ses recommandations finales à 
l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session par l'intermédiaire du Conseil 
éconoi'l_ique et social à sa soixante-troisième session, conformément à la résolution 
3362 (S-VII); prié le Conseil économi~ue et social de poursuivre, comme il est 
envisac;é au parac;raphe 2 de la section VII de la résolution 3362 (S-VII), le 
processus de rationalisation et de réforme qu'il avait entrepris conformément à 
la résolution 1768 (LIV) et à la, résolution 3341 (XXIX) de l'Assemblée; et prié 
le Conseil de présenter à 1 'Asser1blée à sa trente-deuxième session le rapport 
demanclé dans la résolution 33hl (XXIX) (décision 31/421 A). 

Le Comité s~écial a tenu sa cinquième session du 16 février au 4 mars 1977 et 
la première partie de se, sixiène session du 2 au 20 mai 1977. L'3. sixième session 
doit reprendre en septembre 1977. 

A so, trentième sesslon, 1 'Assemblee générale a notarmnent prié le Directeur 
exécutif de l'Organisation des nations Unies pour le développenent industriel de 
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour créer une banque de 
données techniques intéressant l'industrie dans le cadre d'un réseau global 
d' échane;e de renseifjnements techniques et de faire rapport, pa,r 1 1 intermédiaire 
du Conseil économique et social, à l'Assemblée générale lors de sa 
trente et unième session; prié le Secrétaire général de constituer, en collabo
ration avec la Conference des 1~ations Unies sur le co!"llTlerce et le développement 
et 1 1 Orc;anisation des Nations Unies pour le développement industriel, une équipe 
spéciale interorganisations qui devrait entreprendre une analyse détaillée en 
vue d'élaborer un plan pour la Bise en place d'un réseau d'échange de rensei
c;nements techniques, et de présenter à l'Assemblée générale, à sa trente et unième 
session, par l'intermédiaire du Conseil, un rapport contenant des recommandations 
prélir.ùnaires; et a prié les autres organismes des Nations Unies, y compris les 
commissions ré13:ionales, d'entreprendre des études de faisabilité concernant la 
création de banques sectorielles et régionales de données techniques ou d'autres 
systèaes viables c1 1 information et de fai:te rapport, par 1' intermédiaire du Conseil 
à l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième session (résolution 3507 (XXX)). 

A sa trente et unième session 91/, l'Assemblée r,énérale, au cours de son 
examen du point 12, a notamment pris acte avec satisfaction du rapport du 
Secrétaire général sur les travaux de 1 'Equipe s:)éciale interorganisations et de 
ses conclusions E/5839; prié le Secrétaire général et l'Equipe spéciale inter
orGanisations de poursuivre leurs travaux, y compris la préparation et la publi
cation, à titre expériaental, du répertoire des services ù.ocur.1entaires C:l.es 
ûations Unies, et de présenter à 1 1 AsseLlblée, lors de sa trente-deuxièr,:e session, 
de nouvelles conclusions et recommandations touchant la mise en place d'un réseau 
d'échanges <le renseignements techniques; prié en outre le Secrétaire ~énêral et 
1 ':bquipe spéciale interorganisations de s'informer des inventaires de moyens 
docunentaires actuellement disponibles aux niveaux national, ré~ional et inter
national et les a priés instamment de déterminer à partir de ces inventaires 

1 ••. 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 145 

les carences qui pourraient faire obstacle à la mise en place du réseau et de 
recommander à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session, par 1 1 intermécli8.ire 
du Conseil économique et social, les mesures susceptibles de remédier à ces 
carences; et a accueilli avec satisfaction le rapport du Directeur exécutif de 
l'Oreanisation des nations Unies pour le developpement industriel sur la création 
d'une banque d'informations industrielles et techniques (A/31/147) et -prié 
instam11ent le Conseil du développement industriel d'adopter ctes décisions le plus 
tôt possible, afin que le Directeur exécutif puisse prendre les mesures voulues 
en vue de rendre la banque opérationnelle, et de faire rapport à l'Assemblée, 
lors de sa trente-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil 
(résolution 31/183). 

A sa trente et uniène session 91/,l'Assenblée ~énérale a pris acte avec 
satisfaction de la Déclaration de p;!ncipes et du Procrm1me d'action adoptés par 
la Conférence mondiale tripartite sur l'e~ploi, la répartition àu revenu, le 
proerès social et la division internation~le du travail (voir E/5857); prié 
l'Organisation internationale du Travail de présenter un ra~port spécial au 
Conseil économique et social sur les mesures qu'elle avait prises et qu'elle 
envisageait de prendre pour appliquer le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique internatinnal; prié le Secrétaire 
général de prendre les mesures appropriées, par l'intermédiaire du Conitê adminis
tratif de coordination, en vue de promouvoir et de coordonner la participation 
active des diverses institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies 
à l'application du Progra1w1e d'action et de faire rapport au Conseil; et a prié 
le Conseil d'entreprendre une évaluation des activités des organismes des 
Nations Unies en fonction du Prograr~e d'action, en tenant compte notamment des 
débats et des décisions du Conseil d'a~inistration du Bureau international du 
Travail sur la question, ainsi que des rapports mentionnés ci-él.essus, et de faire 
rapport à l'Assemblee lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/176). 

A sa trente et unième session 91/, l'Assemblée générale a décidé de reporter 
à sa trente-deuxième session 1' exam~ du projet de résolution intitulé "Comité 
intergouvernemental spécial du commerce international" (A/C.2/31/L.5) (décision 
31/421 B). 

A sa trente et uniè~e session, au cours de l'examen du point 66 de l'ordre 
du jour, l'Assemblée générale a également adopté une résolution concernant la 
Conférence sur la coopération économique internationale (résolution 31/14) et une 
résolution sur le Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement 
sans littoral (voir le point 61 h)) (résolution 31/177). 
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A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3); 

b) Rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs écononique 
et social du système des l'Jations Unies Supplément no 34 (A/32/34); 

c) Rapport du Comité de l'examen et de l'évaluation sur sa quatrième 
session 92/,contenant l'évaluation préliminaire, rapport demandé dans la 
résolution 31/178; 

d) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 3488 (XXX); 

e) Rapport du Secréta.ire r;énéral demandé dans la résolutonn 31/178; 

f) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/182; 

g) Rapport du Secrétaire général demandé au paragraphe 5 de la résolution 
31/183; 

h) Tia.pport du Secrétaire eénéral demandé au ~aragraphe 8 de la résolution 
31/183; 

i) Ra~port du Directeur exécutif de l'ONUDI demandé au parar;raphe 9 de la 
résolution 31/103; 

En outre, une lettre de l'ErYpte (A/32/61) a été distribuée au titre de ce 
point. 

68. Conception unifiée de 1 1 analyse et de la phmification du dévelopPement 

A sa trentième session 93/, 1 'Asser,lblée cénérale a notamment décidé 
c.1' inscrire cette question à Ï:Ïordre du jour provisoire de sa trente-deuxième 

92/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante et unième 
session, Supplément No 6 (E/5994). 

9~/ Références concernant la trentième session (point 82 de l'ordre du 
jour)~ 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément Ho 3 (A/10003); 

b) Hote du Secrétaire général : A/10167; 

c) Rapport de la Deuxième Commission A/10381; 

d) Séances de la Deuxième Comilission A/C.2/SR.l656 à 1660 et 1702; 

e) Résoluti~n 3409 (XXX); 

f) Séance plénière : A/PV.2420. 
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session, afin d'en e1:mî1iner les aspects écononiques aussi bien que sociau:;~; pr~e 

le Secrétaire c;ênéral d'établir un rapport sur l'application par les gouvernements 
d'une conception unifiée de l'analyse et de la planification du développement et de 
présenter ce rapport à la Cor.nnission du développenent social~ lors de sa 
vinr;t-cinquiène session, et au Comité de la planificatio'1 du développement, lors 
de s;:> treizièHe session; et invité le Secrétaire c;énéral ÈL préparer, en consul
tation avec le Directeur de l'Institut de recherche cles ~Tations Unies pour le 
développement social, des suggestions pour des projets }!ilotes sur l'application 
pratique d'une conception unifiée du développement (résolution 31.~09 (XXX)). 

Le rapport du Secrétaire général (J.:/ClT.5/5~0), fcr.dé sur les renseic;neBents 
fournis par les :Ctats Heabres ~ a été présenté à> le> Cor:1l'lission du développement 
socicü, lors è_e sa vinst-cinquième session, et au Comité de la phmification du 
développement, lors de sa treizième session. Le rapport de la Corrm1ission clu 
développenent social 94/ a été exa.:uùné pe>r le Conseil économique et social à sa 
soixante-deuxième scfsivu, et le rapport du Comité de la planification du dévelop
::_-,ement 2.2/ sera examiné pc.r le Conseil à sa soixante-troisième session. 

A sc. soixante et unième session, le Conseil écono:r.lique et social, après avoir 
exaniné le rapport du Secrétaire eénéral contenant des suggestions pour des projets 
~)ilotes sur l' ap~üication pratique ù. 'une conception unifiée de 1 1 analyse et de la 
planification du développer,lent (:C/5791 et Corr.l, E/5'791/Add.l), a reccmmandé 
qu 'o.ve.nt d 1 être wis en oeuvre, les projets pilotes décrits dans ledit rapport 
soient, selon qu'il conviendrait, reformulés à la luy,Jière des vues expri~~es à 
ls, soixante et unièTYle session elu Conseil, touch2.nt en particulier la nécessité 
cle tenir plcinenent COI'lpte, dans l'application de la conception unifiée, des plans 
et ordres de priorités nationaux; recoM!'landé en outre que do.ns les projets pilotes 
reformulés, une attention particulière soit accordée à lo. mise en oeuvre des 
recommandations contenues dans la résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale 
relative au développement et à la coopération économique internationale; et prié 
le Secrétaire e;énéral de rendre cc Epte de cette question à l'Assemblée à sa 
trente-deuxiène session, par l' internédiaire du Conseil à sa soixante-t:::-oisif.:r:e 
session (décision 1G2 (LXI)). 

A la trente-deuxième session, l'Assenblée générale sera saisie des documents 
sui ve.nts 

a) RaplJOrt elu Conseil économiq_ue et social : Supplément Ho 3 ( A/32/3); 

b) Re.pport du Secrétaire général denandé dans la décision 162 (LXI) du 
Conseil économique et social. 

94/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-deuxième 
session, Supplement No 5 (E/5915). 

95/ Ibid., soixante-troisiène session, Supplément :uo 4 (:C/5939). 
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G9. Tendances à lonr: terne du déveloD:Jement écononique des rér;ions c1u l!londe 

A sa trentiè!!le session, au cours de l'exa,r,1en du point 12 9G/ l'Asseublée 
Générale a notar:rr1ent décidé d' eJ:arJiner le g_uestion des tendanc;; à lon:': terme 
du développement économig_ue des régions du monde en tant que point cl.istinct à 
sa trente-deuxième session; reco:runandé que les coLîr:ÙssiOl.!.S réc;ionales établissent 
des étuC.es sur les tendances et prévisions à lon~; ter!"l.e elu clévelo;;pe!·lent écononiC}ue 
de leurs réGions respectives compte tenu du :!:lro~rar:rr:1.e de développement national de 
chaque pays de ces régions et ù.es caractéristiques et priorités llro:,res auxdites 
régions, et que les co:mm.issions régionales incluent dc.ns ces études ù.es conclusions 
précises sur les tendances du développement économique des réGions et sur la 
coopération économique interrégionale; et prié le Secrétair2 général d'établir, 
à 1 'intention du Conseil économique et social lors de sa soi1~ante-troisiène 
session, sur la base des études susmentionnées et en consultation avec le Comité 
de la plarlifice.tion du ël.éveloppement, un rapport complet sur les tendances et 
prévisions à lonG terme du développement économique des diverses ré~ions et sur 
leurs rapports mutuels, y compris des directives concernant les méthodes à 
enployer pour exar.'liner plus avant lesdites tendances clans les régions (résolution 
3508 (XXX)). 

Le rap::_)ort c.1u Secrétaire ['"énéral sur les tendances à lonc; ter:-J.e du dévelop
pement éconm:oinue. des récions è.u monde (E/5937) et les rapports connexes établis 
par les secrétariats cle la Comrrission économique pour l'Europe (E/5937/Adcl.l), 
de la Commission éconouique et soci~le pour l'Asie et le Pacifique (~/5937/Add.2), 
de la Cow.lllission écononiquc pour l'An.érique latine (:C/C:CPAL/1027) et de la 
CoiD.mission écononique pour l'AfriquEo (E/5Y37/.A.dd.J) ai·~si y_u'u11 examen de récentes 
projections c;lobales à low-: terme (:C/5937/.A.cl.d.4), seront présentés au Conseil 
économique et social à se. soixante-troisièr:e session en Hême tewps c_t_uc le rapyort 
du Cmli té <le le, plcmification c.1u dévelopre:mer>.t sur les tre.vaux ù.e sa treiziè::D.e 
session 971. 

A la trente-dew~ième session, l'Assemblée générale sera sa~s~e des chapitres 
pertinents du rapport elu Conseil économi~ue et social (.A./32/3). 

9G! 
jour)-: 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trentième session (point 12 de l'ordre du 

Rapport de la Deuxième Co1nnission 

Séances de la Deuxième Commission 

Résolution 3508 (XXX); 

Séance plénière : A/PV.2441. 

A/10467; 

A/C.2/SR.l693 et 1699; 

971 Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-troisiè111e 
session, Suppl~ment rro 4 (E/5939). 
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rapport du Secrétaire 

A sa vinrt-cinquième session, l'Assemblée générale, aux paragraphes 39 et 40 
de la Gtraté8ie internationale du c1éveloppe!n.ent pour la deuxième Décennie des 
nations Unies pour le développemellt, a inc1iqué dans leurs c;randes lignes certains 
principes se rapportant exl;ressément à la mise au point et au renforcement de 
pro~rar~es visant à encouragèr l'expansion de la production et du commerce ainsi 
que la coo~ération economique d'ensemble entre pays en développement (résolution 
2626 (XXV)). 

A sa troisième session, tenue en mai 1972, la Conférence des nations U11ies 
sur le co>~erce et le développement a esquissé, dans sa résolution 48 (III), un 
prograr:rrne d'expansion du cmnmerce, cle coopération technique et d' intée;ration 
régionale entre p::ws en dévelcr;r:cl"lent. 

~sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a recommandé instru,ooent 
d'étudier les moyens de promouvoir la coopération technique régionale et inter
régionale entre pc.ys en c1éveloppement et a demandé au Progra.Tl'll'le des jïations Unies 
~our le développement d'accorder la priorité à l'a~élioration des procédures 
d'élaboration et d 1 exécution de ses progrc;L1Jllles interrécionaux, régionaux et 
sous-régionam~ (résolution 2974 (XXVII)). 

A sa vinet-hui tièr:1e session, 1 'f~sseBblée c;énérale a coasidéré que les ,ays 
en développement devraient prendre de nouvelles Besures vigoureuses afin d'élargir 
leur coopération à l'échelon ré=ional, sous-régional et interrégional; invité 
les pays dévelo]Jpés 8. maintenir et à ar,1nlifier leur appui en faveur de la 
coopération économique entre pays en développement; et prié les institutions 
spécialisées et les autres orr,anis121es des nations Unies ùe prendre un certain 
nombre de Besures (résolution 3177 (XXVIII)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a fait sienne la résolution 
128 (S-VI) du Conseil du co~merce et du développement; prié instamment le 
Secrétaire général de la CHUCED, dans 1' exercice des responsabilités que lui 
confèrent les dis~ositions de cette résolution, de tenir compte des travaux 
pertinents qui sont accomplis ailleurs sur la coopération éconol'!lique entre pays 
en développement et en particulier au titre du Progranrr1e d'action en vue d'une 
coopération économique entre les pays non alignés et autres pays en développement ; 
demandé instarment aux institut ions spécialisées et autres orr:anismes cles 
i~ations Unies de continuer à appuyer la promotion de la coopération économique 
entre 1xws e~1 développement; prié le Secrétaire général d'assurer la coordination 
efficace des activités entreprises dans le cadre des orc;~ismes des Nations Unies 
en vue de promouvoir la coopération économi~ue entre pays en développement; prié 
le Conseil écononique et sociEl d' exaillner l'application des résolutions 
pertinentes relatives à la coopération économique entre pays en développement 
afin d'améliorer le. coordine.tion des efforts déployés par les organismes des 
~iations Unies et en vue de faire coïncider cet examen avec l'opération d'examen 
et d'évaluation de la Stratégie internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Hations Unies pour le développement; et prié le Secrétaire général 
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente et unième session, 
sur l'application des dispositions de la résolution (résolution 3442 (XXX)). 

1 ••• 
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A sa t:;.·ente et unième session 98/, 1 'Asse:r1.blée f:énérale a notamment prié 
le f:.'ecrétaire cénere,l cl..' étudier les decisions pertinentes relatives à la cooJ)é
ration éconorD.ique entre po,~rs en développement, y cor,1pris le ProcrŒmne cl 1 e.ction 
o..dopté ï:'ar lo.. troisiène Réunion r1inistérielle du Groupe des So:Lxante-Dix-Sept 
(TD/195), le Procrar:;me d'action pour la cooperc,tion économique e,dopté pnr la 
cinquiène Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
(A/31/197 , annexe III) et le ra~port de b, Conference sur la coopération 
écononique entre les pays en développenent (A/C.2/31/7 et A0.d.l), en vue de 
formuler des mesures d'appui appropriées permettant d'atteindre les objectifs 
de coopération écono~.lique entre pe,ys en cléveloppenent ~ et de }!rés enter un 
rapport [, ce sujet, ainsi que les incidences financières et d' orc~anisation, à 
1 'Asserr1blée, lors de sa trente-deuxième session, par 1' interr·1ediaire du Conseil 
économique et socie.l; prié en outre le Secréte.ire général de continuer à faire 
figurer dans le plan à moyen terme de 1 'Or;~c:misation c1es lTG.tions Unies une 
présentation intersectorielle des activités envisa~ées pour appliquer les 
résolutions pertinentes de 1 'Or[~B.nisation sur le. coopération économique entre 
pe,ys en developper:1ent et, en coopération avec les or~;anis!nes des Nations Unies, 
de faire en sorte que le nêne type de ~)résentation intersectorielle soit fourni 
flOur 1 'enseLJ.ble des dits orr,anisY.les; accueilli avec s2,t is faction la création par 
le Conseil du cortJBerce et du ci.éveloppement, aux termes de sa decision 142 (:XVI), 
de le. Cm:rr:nission cle la coopération économique entre po.ys en dévelop~;enent; 
prié le Secrétaire cénéral cle la CNUCED d'aider les )ays en developpement à mener 
à bien des études sur des questions concrètes relatives au commerce et au 
développe1•1ent; prié instamment les pays développés cl..e donner un apiJui apprOl)rié; 
lorsque les pays en développement le leur denanderaient, à 1' app::'lcation des 
mesures de coopération écononique entre pays en dévelop:;_)eHent; et prié le 
Secréte.ire général éte présenter à 1 '_L\ssemblée, lors de sa tre;:tte-deuxième session, 
un rapport d'activité sur toutes les mesures prises par les institutions 
spécialisées et pc.r les autres orr;anisnes des :TatiŒ1S Unies à 1 1 appui des 
dispositions de coopération économique entre pays en développement (résolution 
31/119). 

A la trente-deuxième session, 1' Assemblée sénérale sPra saisie c.l..es ra:rmorts 
du Secrétaire général demancles dans la résolution 31/119. En outre, une lettre 
éLe 1 'Egypte ( A/32/61) a été distribuée au titre de ce point. 

98/ Références concernant la trente et 
.... 

session ( -noint 67 de l'ordre un1ene 
du j o'i:rr) 

a) Rapport du Secrétaire c;énéral : A/31/301!. et Jli'.d.l; 

b) Rapport de la Deuxième Cor.'l-'nission : A/31/1~28; 

c) Résolution 31/119; 

d) Séances de la Deuxiène Commission A/C.2/31/SR.30, 36 ... 44, 60 et 66; a 

e) Séance plénière : A/31/PV.lOl. 
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71. Accélération du transfert des ressources réelles ~UJc yays en dévelonpenent 
rapport du Ser.r;;;tc.ire r·~nér2.1 

A sa trente et unième session, au cours de l'examen du point 65, 99/ 
l'Assemblée générale a notarunent pris acte du rapport présenté par le Secrétaire 
général (A/31/186 et Corr.l) COirlli!e suite à sa résolution Jlf89 (XXX); réitéré 
son appel aUJ: pays développés qui n'y étaient pas encore parvenus pour qu'ils 
atteignent 1 1 objectif d 1 aide publique o;u developpement fixé à 0, 7 p. 100 du 
produit national brut dans la Stro.téc~ie internationale du développement pour 
la. deuxièr1e Décennie des Hations Unies :,)our le developpe1:1ent; invité instarnraent 
les pays développés ~ accélérer le transfert de ressources réelles aux pays en 
développement dans des conditions prévisibles continues et toujours plus sûres~ 
et prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
trente-deuxiène session, un rapport sur l'application de la résolution, dont 
l'examen ferait l'objet d'un point distinct de l'ordre du jour de ladite session 
(résolution 31/174). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee génér8~e sera saisie du rQpport du 
Secrétaire Général deBande d["ns la résolution 31/171~. 

72. Conférence des Nations Unies sur 1,:,, cooperation technique entre pays en 
developpement 

A sa vin8t-septième session, l'Assemblée 8énérale a invité le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Fnies pour le développement (PNUD) à créer, 
par l'intermédiQire de l'Administrateur du Pro~ramme, un groupe de travail aux 
fins d'étudier et formuler des recor.1r:1andations concernant la meilleure façon 
pour les pays en développement de r,1ettre en commun leurs moyens et leur expérience 
en vue d 1 auc;r::lenter et d 1 ameliorer 1 1 a.ssistance au développei'lent' d 1 étudier les 
possibilités et les avantaGes relatifs de la coopération technique régionale et 
interréc;ionale entre l'D.YS en développerilent; et prié le Conseil d'administration 
de présenter à l'Assemblée lors de sa vingt-neuvième session, par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social, un rapport à ce sujet (résolution 2974 (XÀ~II)). 

99/ Références concernant 1~ trente et unième session (point 65 de l'or~re 
du jour 

a) Rapport du Secrétaire ~énéral : A/31/186 et Corr.l; 

b) Ra.pport d0 la Deuxième Conmrission : A/31/436; 

c) Résolution 31/17lf; 

d) Séances de la Deuxiè1'1e Commission A/C.2/31/SR.4 à 16, 65 et 66; 

e) Séance plénière : A/31/PV.l06. 
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A sa vingt-huitième session, l'Assemblée generale a prié les institutions 
spécie,lisées et les autres orc;e.nismes des ~iatio~1s Unies d 1 entreprenùre de nouveaux 
projets et d'élarc;ir les projets existants intéressant la coopération technique 
et 1 1 échange cle données d 1 expérience entre pays en developpeuent (résolution 
3177 ( XXVIII ) ) • 

A sa vingt-neuvième session, 1' Assemblée générale a a:;;prouvé le re.pport 
fimü c1u Groupe de travP.il de la cool;erP.tion technique entre po,ys en developpement 
( DP /69), créé conformément à la résolution 2974 (XXVIII), et a prié 1 'Adr1inis
trateur du PITUD c1e prendre toutes les mesures [l.ppro}Jriées pour 1' appliquer 
(résolution 3251 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée c;énérale a prié l'Administrateur du 
PlJUD d 'intécrer les activités de coopération technique entre pays en dévelop
pement, grâce aux travaux du Service spécial de le, coopére.tion techniaue entre 
pays en développement, dans le cadre nornal du Proc;rar%1e; souli[~né la nécessité 
d'une coordination plus étroite des activités relatives D. la coopération technique 
entre pays en développenent et' e, cette fin' prié instruTII!lent les c~ouvernements' 
les institutions spécialisées et les conmissions réc;ionales de coopérer pleiner!lent 
avec le PHUD; et prié le PlTUD et les orr;cmisations participcmtes et charc:ées él.e 
1 'exécution d'intensifier leurs efforts en vue d'utiliser au maximum les 
institutions nationales des pays en dévelo:_,pe2:.1ent ét de constituer de nouveaux 
potentiels dans ces peys, pour pror1.ouvoir la coopération technique entre pays 
en développement, et prié le Secrétaire cénéral de fournir les fonds nécessaires, 
au titre du budget ordinaire de l'Organisation des =1ations Unies, pour couvrir 
le coût des services de conference pour les quatre réunions régionales et la 
Conférence consacrées à la coopération technique entre pays en développement 
qui seront organisées et dirie~ées pe.r le Pror;rrowe des l!ations Unies pour le 
<lévelo:)llenent (résolution 3461 ( xx:;c)). 

A sa trente et unième session lOO/, l' Asserr1blee c;énérale a déciù.é c.1e 
convoquer la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre 

100/ Références concernant le trente et unième session (point 68 de l'ordre 
du jO"L'..r) : 

a) Rapports du Conseil d' acl.ministration du PNUD sur ses vi:'1r~t et unièr.1e 
et vingt-deuxième sessions, Documents officiels du Conseil éconorJ.ique et sociu.l, 
soi;::ante et unièrJ.e session, SUï)plément No 2 (E/5779), Ibiù.~, Supplément l'To 2A 
(E/581~6/Rev .1); 

b) Tiapport de la Deuxièr1e Commission : A/31/416; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/~-63; 

d) Résolution 31/179; 

e) Séances de la Deuxième Cow~ssion 

f) Séance de la Cinquième Co~mission 

g) Séance plénière : A/3l/PV.l06. 

A/C.2/3l/SR.30, 36 ~ 44, 62 et 65; 

A/C.5/3l/SR.56~ 
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pays en ~éveloppement à Buenos Aires du 27 mars au 7 avril 197G; Dri6 l'Adminis
tre.teur du PlTUD d'assumer les fonctions de secrétaire c;énéral de la Conférence; 
prié le Secrétaire c;énéral d 1 inviter tous les Etats à pe.rticiper à la. Conférence 
et désic;né les orc;anisations, les institutions et les organes qui seront invités 
en qualité d'observateurs; decide que le Co~itê Qe session du Conseil d'adminis
tration du PHUD charc;é de la coopération technique entre pays en développer.1ent 
ferait fonction de Cor.1i té prépa.ratoire de la Conférence et qu'à cette fin il 
serait ouvert à la :oarticipation de tous les Etats ~ieubres, qui en seront membres 
à po.rt entière, et tiendrait trois sessions; prié le Secrétai::.~e ~énéral de 
l'Organisation des Hations Unies et le Secrétaire général de la Conférence 
d'entreprendre un progrru,wc d'activité d'information destiné à susciter et à 
entretenir l'intérêt du r.1onde entier pour la Conférence et ses objectifs; prié 
le Secrétaire général de la Conférence de s'assurer l'entière collaboration des 
organisations pc.rticipantes et che.re:ées de 1 'exécution, y compris les commissions 
régionales pour les préparatifs de fond de la Conférence; prié les organisations 
y compris les cormnissions régionales de continuer à donner la priorité aux 
activités visant à promouvoir la coopération technique entre pays en développement 
et de contribuer pleinement à la mise au point pax la Conférence d'un plan 
d 1 e.ction efficace et concret; deme.ndé aux r;0uvernements des Etats Hembres, en 
particulier ceux des pays en développement, de continuer à participer activement 
aux préparatifs de la Conférence; et demandé également aux pays développés de 
continuer à participer activement aux préparatifs de la Conférence et, en parti
culier, de préciser les mesures et politiques qu'ils appliquent en vue de 
promouvoir et d'intensifier la coopération technique entre pays en développement 
(résolution 31/179). 

Le Comité préparatoire a tenu sa première session du 10 au 17 janvier 1977; 
la deuxiène session aura lieu du 12 au 10 septembre 1977. 

A la trente-deuxiène session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Raprort du Conseil J'administration du PNUD sur sa vin~t-troisième 
session 81/; 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vinc;t-quatrième se 
session 82/; 

c) Rapport du Corri té préparatoire c1e la Conférence des Nations Unies sur la 
coopération technique entre rays en développenent sur ses première et dem:ième 
sessions : Supplément Ho 42 (A/32/42 et Corr.l). 

th outre~ une lettre de l'Egypte (A/32/61) a été distribuée au titre de 
ce point. 

73. Conférence des :nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement 

A sa cinquante-cinquième session, en 1973, le Conseil économique et social, 
compte tenu de considérations présentées par le Secrétaire général (E/5238, 
par. 23), a charc;é le Comité de la science et de la technique au service du 
développement d'examiner l'opportunité de tenir une conférence des Nations Unies 
su.r le. science et la technique (résolution 1826 (LV)). 
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A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée e;énérale a souligné la 
nécessité d'élaborer une politique de l'Organisation des nations Unies dans le 
domaine de 18, science et de la technique et a pris note du fait que le Conseil 
économique et social e~:aminerait 1 'opportunité de convoquer une conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique a la l~~ière de sa résolution 
1C26 (LV) (résolution 31GG (XXVIII)). 

A sa cinquante-septièBe session, en 1974, le Conseil économique et social a 
décidé de convoquer, en 1975, un groupe cle travail intergouvernemental du Cami té 
de la science et de la technique au service du développement afin d'exru~iner de 
fason précise les objectifs, les sujets et l'ordre du jour d'une telle 
conference (résolution 1897 (LVII)). 

A sa septième session extraordinaire, en 1975, l'Assemblee @;enérale a 
décidé que la Conference des nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement devrait se tenir en 1978 ou en 1979, qu'elle aurait 
essentiellement pour but de renforcer le potentiel technique des pays en dévelop
pement afin de leur perHettre d'appliquer la science et la technique en faveur de 
leur propre développer•lent; d'adopter des mesures efficaces en vue de 1 'utili
sation des possibilités offertes par la science et la technique pour résoudre 
les problèmes que pas e le dévelOl)Pel2lent à 1 1 échelle régionale et mondiale, au 
profit en particulier des pays en développement; et de fournir aux pays en dévelop
pement des instruments de cooperation en vue de l'utilisation de la science et 
de la technique pour résoudre, en fonction des priorités nationales, les problèmes 
socümx et écononiques qui ne peuvent être regl2s par une action de la part de 
chaque pays séparerilent (résolution 3362 (S-VII), sect. III). 

A sa soixante et unième session, en 1976, le Conseil écŒlomique et social, 
ayant examiné les recormnandations du Groupe de travail inter0ouvernemental 
(I:/C. 8/28) et du Comité scientifique et technin_ue au service du développement 101/: 
a not2.mment repris les objectifs énumérés po.r la résolution 33G2 (S-VIIJ de 
1 1 Assemblee générale; recOEilllandé un ordre du jour et une période préparatoire 
devant faire partie intégrante cle la Conférence elle-même et en constituer un 
éléllent fonJ.amental; pris des mesures relatives à la prépe-ration de la Conférence 
et à son secrétariat; et recoBIDandé que les activités préperatoires menées à 
l'échelon national tiennent pleinement compte, en accord avec les efforts de 
développement national, de la nécessité d'intée;rer les questions éconor1iques 
et sociales et les questions scientifiques et techniques de l'ordre du jour et 
que les Q:roupes de la science et cle la technique des conwissions régionales 
soient renforcés afin de pouvoir p!3.rticiper activement à la préparation et à 
l'org2nisation des réunions qui se tiendraient à l'échelon régional avant la 
Conférence (résolution 2028 (LXI)); décidé que le Comité consultatif sur 
l'application de la science et de la technique au développement, ai~si que ses 
groupes régionaux et e;roupes cle travail, seraient dega~és, pendant 18, période 

101/ Documents officiels du Conseil économique et social~ soixante et unièr.1e 
sessi~ Supnlément no 3 (:C/5777), par. 211. 

1 . .. 
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préparatoire de la Conférence~ de 1' obligation de ne se réunir que tous les deux 
ans et deMandé au Comité consultatif de contribuer e.utant que possible aux 
préparatifs de la Conférence (résolution 2033 (LXI)); donné des précisions sur 
l'élaboration des documents nationm .. x pour 18. Conférence et le rôle elu Secrétaire 
e~énéral cle la Co .. 1férence; prié le Comité préparatoire de la Conférence, à su 
première réunion, d 1 établir les clirecti ves concernant 1 1 élaboration des documents 
nationaux et d'arrêter le programme de travail détaillé pour la période prépa
ratoire de 11". Conférence; deL:andé au Comité préparatoire d 1 établir le plus rapi
der.'ent possible l'ordre du jour provisoire final; recommandé au Secrétaire cénéral 
de la Conférence 6.e prévoir des sérainaires et croupes de travail spéciaux avec la 
participation des institutions spécialisées et des organismes des nations Unies, 
a 1 'échelon national~ régional t:t interrégional; invité les or~e.nes spécüüisés 
non c;ouvernementaux et les 2xperts à l'échelon national, rée;ional et inter
récional s. appuyer ces activités chaque fois qu 1 ils le <iugeraient pro fi tablé et 
nécessaire; recommandé qu'afin de donner au secrétariat de la Conférence une 
composition apyropriée ~ le choix du personnel à détacher cle diverses parties du 
systènc des Hatio1.1s Unies soit opéré p~:>.r accord nutuel entre le Secrétaire 
~énéral de la Conférence et les chefs de secrétariat des orcanisnes intéressés; 
et recorn.nandé qu'un crédit suffisant soit ouvert au buè_c;et de lo. Conférence pour 
ces arrangements, en pcrticulier lorsqu'ils s'appliquent aux pays en développement 
(résolution 2035 (LXI)). 

A sa trente et unième sessio11, lors de l'examen du point 12 de l'm··dre du 
jour 102/, l' Assembl~e ~:('-,_~-·ale· ;o Loto.m.lent f~'.i t sicr•.r "S J es résolutic :- 2n2G (LXI) 
et 2035 (LXI) du Conseil économique ct social; décidé de convoquer la CQnfêrence 
à une date qui ~ermette à l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session, de 
prenc.lre des nesures compte tenu des résultats de la Conférence; prié le Secrétaire 
~énéral de désigner clans les plus brefs delais lli1 secrétai~e général de la 
ConférencR au rPnc; de Secrétaire général adj oint; décidé que le Comité de la 
science et de la technique au service du développement ferait fonction de Corllté 
préparatoire cle la Conférence, tous les Etats :_;ouvant participer 2 ses travaux; 
décidé de se prononcer de façon définitive 8. sn trente-clemdène session sur la 

102/ Références concernant la trente et uniène session (point 1~ de l'ordre 
elu jc,ur) 

a) Rapport du Conseil éconor:Üquc et social : Supplément ITo 3 (A/31/3); 

b) Rapport cle la Deuxièue Coi'1111ission : A/31/33Ô/Add.2; 

c) Rapport cle la Cinquiène Co11JI11.ission : A/31/363; 

d) Résolution 31/lôL..; 

e) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/31/SR.59 et 64; 

f) Séances de la Cinquièüle Connission : !1./C. 5/31/SR. 53 et 56; 

~) Séance plenière : A/31/PV.l06. 

1 • •. 
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question du lieu de la Conférence; invité les institutions spécialisées et les 
organismes compétents des nations Unies à collaborer ;?leinement aux preparatifs 
de la Conférence; prié le Secrétaire général de la Conference de rechercher la 
coopération des organisations intergouvernementales et non gouvernementales qui 
seraient à même d'apporter une contribution constructive aux préparatifs de la 
Conférence; invité les gouvernements à participer pleinement à ces préparatifs; 
et prié le Secrétaire général de 1' Organisation cles Hations Unies c1e présenter un 
rapport à l'Assemblee lors de sa trente-deuxième session, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social (résolution 31/18!.~). 

Le Comité prapnratoire de la Conférence a tenu sa première session 103/ du 
31 janvier au 14 février 1977. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence sur les travaux de sa 
première session: Supplerc.ent Ho 43 (A/32/43); 

b) Tiapport du Secrétaire général demande dans la résolution 31/184. 

103/ Première session extraordinaire du Comité de la science et de 1~ technique 
au service du developpement. 
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74. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale : 

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
rapport du Secrétaire général 

b) Tiapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 

c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale : rapPort du Secrétaire général 

d) Etat de la Convention internationale sur l'elimination et la répression 
du crime d'apartheid, rapport du Secrétaire général 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 

A sa vingt-septième session, en 1972, l'Assemblée générale a décidé de proclamer 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et d'en 
inaugurer les activités le 10 décembre 1973, vingt-cinquième anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme (résolution 2919 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a notamment désigné la 
période de dix ans commençant le 10 décembre 1973 Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; approuvé le Programme de la Décennie, prié 
le Conseil économique et social de se charger, avec le concours du Secrétaire 
général, de la coordination du Programme et de l'évaluation des activités 
entreprises pendant la Décennie, ainsi qu'il est prévu dans le Programme 
(résolution 3057 (XXVIII)). 

A ses vingt-neuvième et trentième sessions, l'Assemblée générale a poursu1V1 
l'examen de la question (résolutions 3223 (XXIX) et 3377 (XXX)) . 

. , . 104/ 'A ~ ~ , , 1 , . d A sa trente et un1eme sess1on---, 1 ssemulee genera e eta1t sa1s1e es 
rapports du Secrétaire général au Conseil économique et social (E/5759 et Add.l, 
E/5760 et Add.l), d'une note du Secrétaire général (A/31/223) contenant les nouveaux 

104/ Références concernant la trente et unième session (point 69 a) de l'ordre 
du jour) : 

a) 
A/31/236; 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapports du Secrétaire général : E/5759 et Add.l, E/5760 et Add.l, 

Notes du Secrétaire général : A/31/148, A/31/223; 

Rapport de la Troisième Commission : A/31/273; 

Résolution 31/77; 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/31/SR.3 à 12; 

Séance plénière : A/31/PV.97. 

/ ... 
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renseignements qu'il avait reçus à propos de la Décennie, du rapport du Secrétaire 
général à l'Assemblée (A/31/236) et d'une note (A/31/148) dans laquelle figurait 
le texte des deux projets de résolution recommandés par le Conseil dans les 
résolutions 1989 (LX) et 1990 (LX). A cette session, l'Assemblée, convaincue 
que le Programme pour la Décennie constituait, dans le cadre de la lutte contre 
la discrimination raciale, une entreprise majeure qui méritait le plein appui de 
tous les gouvernements et de toutes les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales, a notamment condamné les conditions intolérables qui 
continuaient de régner en Afrique australe et ailleurs, y compris le deni du 
droit à l'autodétermination et l'application inhumaine et odieuse de l'apartheid 
et de la discrimination raciale; réaffirmé sa reconnaissance de la légitimité 
de la lutte des reuples opprimés pour se libérer du racisme, de la discrimination 
raciale, de l'apartheid, du colonialisme et de la domination étran~ère; lancé 
un appel aux Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait pour qu'ils envoient 
les rapports prévus à l'alinéa e) du paragraphe 18 du Programme pour la Décennie; 
renouvelé l'appel qu'elle avait formulé à l'alinéa g) du paragraphe 18 du Pro~ramme 
pour la Décennie afin que des ressources suffisantes soient mises à la disposition 
du Secrétaire ~énéral pour lui permettre d'entreprendre les activités dont il 
était chargé dans le cadre du Programme, et décidé d'examiner à sa trente-deuxiè~e 
session, en lui accordant un rang hautement prioritaire, la question intitulée 
"Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale" (résolution 
31/177). 

A la trente-deuxième session, 1 1 Assemblée génénüe sera salsle des docmœnts 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3); 

b) Rapports du Secrétaire général au Conseil économiq~e et social~ 

c) Hote du Secrétaire général. 

En outre, une lettre de l 1Egypte (A/32/61) a été distribuée au titre de ce point. 

Rapport du Co~ité pour l'élimination de la discrimination raciale 

A sa vinr,tième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(résolution 2106 A (XX)). La Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969. 

Conformément à l'article 8 de la Convention, le Comité pour l'elimination 
de la discrimination raciale est composé de 18 experts connus pour leur haute 
moralité et leur imparti ali té, q·ui sont élus par les Etats Parties parmi leurs 
ressortissants et qui siègent à titre individuel, compte tenu d'une répartition 
géogra~hique équitable et de la représentation des différentes formes de civi
lisation ainsi que des principaux systèmes juridiques. Les membres du Comité 
sont élus pour quatre ans et sont immédiatement rééligibles. Actuellement, le 
Comité comprend les 18 membres suivants : 

1 ... 
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I!lr. Ic;or Pavlovich Blishchenko (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) X:l{ 

Hr. Pedro Brin Martl.nez (Panama) ~ 
Hr. Raj eshwar Day al (Inde) ~:l{ 
Mr. André Dechezelles (France) :l{~ 
Mr. Silvo Devetak (Yougoslavie) ~:l{ 
Mr. Christopher O. Hollist (Nigeria) ~ 
Mr. José D. In~les (Philippines) :l{ 

Hr. Paul Joan George Kapteyn (Pays-Bas) x 
Mr. George O. Lamptey (Ghana) x 
Mr. Hohied-Din Nabavi (Iran) ~ 
Hr. Willibald P. Pahr (Autriche) xx 
Hr. Karl Josef Parts ch (République fédérale d'Allemagne) x 
Mr. Arturo Enrique Sampay (Argentine) xx 
Hr. Fayez A. Sayegh (Koweït) x 
Hr. Luis Valencia Rodr1guez (Equateur) :l{ 

~e Halima Embarek Harzazi (Maroc) x 

x Mandat expirant le 19 jan vier 1978. 
xx Mandat expirant le 19 janvier 1980. 

Aux termes de 1' article 9 de la Convention, le Comité soumet chaque année 
à l'Ass~Qblee générale, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport 
sur ses activités et peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre 
general fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats 
parties. 

A sa trente et un1eme session 105/, l'Assemblée générale, notant avec 
satisfaction que, dans l'exercice des fonctions qui lui incombent aux termes 

105/ Références concernant la trente et 
du jour) 

.... un1eme sess1on (point 69 b) de l'ordre 

a) Rapports du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 

i) Rapport pcrr 1975 Supplément No 18 (A/10018); 

ii) Rapport pour 1976 Supplément No 18 (A/31/18); 

Rapport de la Troisième Commission : A/31/273/Add.l; 

Résolution 31/181; 

b) 

c) 

d) Séances de la Troisième Commission A/C.3/31/SR.38, 43 à 45, 48 et 50; 

e) Séance plénière : A/31/PV.97. 

/ ... 
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de la Convention, le Comité etait soucieux de contribuer à la réa.lisation des 
objectifs de la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
a notamment pris acte avec satisfaction des ra~ports du Comite pour 1975 (A/10018) 
et 1976 (A/31/18); felicite le Comite d'avoir consacre davantage d'attention à la 
juste cause des peuples luttant contre l'oppression des regimes colonialistes et 
racistes en Afrique australe; demandé à tous les Etats parties à la Convention 
de fournir au Comité tous les renseignements nécessaires conformément à l'article 9 
de la Convention, en tenant compte également des recommandations et des demandes 
pertinentes du Comite et invité tous les Etats qui n'etaient pas encore parties 
à la Convention à la ratifier ou à y adhérer et, en attendant leur ratification 
ou leur a·-1 hésion, à s'inspirer des dispositions fondamentales de la Convention 
d2ns leur politique intérieure et extérieure (resolution 31/81). 

A la trente-deuxième session,l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Comite sur les travaux de ses quinzième et seizième sessions, qui sera publie en 
tant que Supplément No 18 (A/32/18). 

Etat dk la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrfmination raciale : rapport du Secrétaire général 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté et ouvert à la 
signature et à la ratification la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale; invité les Etats visés à l'article 17 
à signer et ratifier sans retard ladite Convention; et prié le Secrétaire général 
de lui présenter des rapports sur l'état des ratifications de la Convention, 
lesquels seraient examinés par l'Assemblée à ses sessions ultérieures (résolution 
2106 A (XX)). En réponse à cette demande, des rapports ont été s~umis annuellement 
à l'Assemblee depuis sa vingt et unième session. 

La Convention, qui a été ouverte a la signature à New York, le 7 mars 1966, 
est entrée en vigueur le 4 janvier 1969, trentième jour qui a suivi la date du 
dépôt auprès du Secrétaire général du vingt-septième instrument de ratification ou 
d'adhésion, comme il est prévu à l'article 19 de la Convention. 

Au ler juin 1977, 95 Etats avaient ratifié la Convention ou y avaient adhéré. 

A sa trente et unième session 106/, l'Assemblée générale a exprimé sa satis
faction devant l'augmentation du nombre d'Etats qui avaient ratifié la Convention 

du 
106/ Références concernant la trente et . ' (point 69 c) un~eme sess~on 

jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/31/201; 

b) 

c) 

d) 

Rapport de la Troisième Commission 

Résolution 31/79; 

Seances de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/31/PV.97. 

: A/31/273; 

A/C.3/31/SR.3 à 12; 

de 1' ordre 

1 . •. 
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ou y avaient adhéré, et a fait appel aux Etats parties à la Convention pour qu'ils 
étudient la possibilité de faire la déclaration prévue à l'article 14 de la 
Convention (résolution 31/79). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général sur l'état de la Convention. 

Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crlme 
d'apartheid 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a adopté et ouvert 
à la si8nature et à la ratification la Convention internationale sur l'elimination 
et la repression du cri~e d 1anartheid et a adressé un appel à tous les Etats 
pour qu'il signent et ratifient la Convention dès que possible (résolution 
3068 (XXVIII)). 

La Convention, aux termes du paragraphe 1 de son article XV, est entrée en 
vigueur le 18 juillet 1976, trentième jour qui a suivi la date du dépôt auprès 
du Secrétaire général du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Au 1er juin 1977, il y avait 31 Etats parties à la Convention. 

A sa trente et unième session 107/, l'Assemblée générale a notamment invité 
le Président de la trente-troisième sesoion de la Commission des droits de 
l'homme à designer un groupe composé de trois membres de ladite Commission, 
conformément aux dispositions de l'article IX de la Convention, et invité la 
Coro~ssion à se charger des fonctions définies à l'article X de la Convention 
et notamment à établir une liste des personnes, organisations, institutions et 
représentants d'Etats qui sont présumés responsables des crimes énumérés à 
l'article II de la Convention (résolution 31/80). 

du 
107/ Références concernant la trente et . ' session (point 69 d) unleme 

jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/31/209~ 

b) 

c) 

d) 

Rapport de la Troisième Commission 

Résolution 31/80; 

Séances de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/31/PV.97. 

: A/31/273; 

A/C.31/SR.3 à 12; 

de 1 1 o:rrlre 

/ ... 
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A sa trente-troisième session, la Com~ission des droits de l'homme a décidé, 
dans sa résolution 13 (XXXIII), que le Groupe de trois membres de la Commission 
Œ~sie;né conformément aux dispositions de l'article IX de la Convention se réunirait 
pendant une période de cinq jours avant la trente-quatrième session de la Commission 
pour examiner les ra~ports présentés par les Etats pRrties en application de 
l'article VII de la Convention • 

.~-"i la trente-deuxième session, 1 'Assembl~e fSenérale sera salsle du rapport du 
Secr(taire r,énéral sur l'état de la Convention. 

75. Conference ~ondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 

A sa vin~t-huitième session, en 1973, l'Assemblée [Sénérale a approuvé le 
Pro{Sramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (résolution 3057 (XXVIII)). 

Le paragra~he 13 a) du Pro[Sramme pour la Décennie, annexé à la résolution 
3057 (XXVIII), prevoyait qu'à titre d'événement marquant pendant la Décennie 
tme conférence mondiale sur la lutte contre la discrimination raciale devrait être 
rt:unie par l'Assemblée générale dès que possible, de préférence en 1978 au plus 
tard. 

A sa trentième session, l'Assemblée fSenérale a notê avec satisfaction l'offre 
c:.u Gouvernenent ,~hanéen d 1 accueillir la Conférence; prié le Secrétaire général 
d'entreprendre des consultations avec le Gouvernement ghanéen sur les arran~ements 
pour la tenue de la Conférence; et prié égrüement le Secrétaire général de présenter 
un rapport sur ses consultations à ce propos HU Conseil économique et soci~ü, lors 
de sa soi x· ntiÈr'e session, pour nermettre au Conseil de donner à 1 1 Assemblée 
un avis sur cette question (résolution 3378 (XXX)). 

A sa soix:.ntièn.e session, le Conseil économique et social s'est félicité 
vivement de ce que le Ghana continuait de manifester le désir d 1 accueillir la 
Conférence et, en particulier, de la contribution financière substrn1tielle que le 
Gouvernernent ghonéen s'était engagé à fournir à cette fin; a recommandé à 1 1 Assemblée 
.c_:énérnle d'envisager favorablement la demande du Gouvernement f')lanéen tendant à ce 
que l'Organisation des Nations Unies prenne à sa charge la moitié des dépenses 
supplémentaires entraînées par la tenue de la Conférence au Ghana; a autorisé 
le Président du Conseil êco;omique et social à nommer, en consultation avec les 
13roupes régionaux, un comité composé de seize membres du Conseil pour faire 
office de sous-comité préparatoire~ et recommandé à l'Assemblée d'adopter un projet 
de résolution (résolution 1990 (LX)). 

A sa trente et unième session, au cours de l'examen du point intitulé 
11Eliminat.ion de toutes les forxnes de discriPlination raciale", (voir le 

1 ... 
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point 74) 108/, 1 'Assemblée générale a notamment décidé, en application du 
paragraphe 13 du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale, de réunir la Conférence au Ghana afin de mobiliser 
1 'opinion publique mondiale et d'adopter des mesures qui permettraient vraisem
bl'lblement d'assurer l'application intégrale et universelle a.es decisions et des 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies en matière de racisme, de 
discril'lination racirüe, d'apartheid, de décolonisation et d' autodeterïnination; 
et decid8 d'examiner, à sa trente-deuxième session, en lui accordant un ran~ 
hautement priori taire, la question intitulée : "Conférence mondiale de 1'1 lutte 
contre le r<>.cisme et la discrimination raciale" (résolution 31/78). 

Dans une lettre datée du 4 fevrier 1977 (E/5911), le Gouvernement ~hanéen 
a informé le Secrétaire ~énéral qu'il avait à son grand regret décidé de retirer 
son offre d'accueillir la Conférence. 

A sa session d'orGanisation pour 1977, le Conseil économique et social a porté 
de 16 à 23 le nombre des membres du Sous-Comi t'~ préparatoire et a décidé que le 
Sous-Comité tiendr'1.it sa première session au Siège de 1 'ONU du 14 au 25 mars 1977 
(décision 206 (ORG-77)). 

A sa troisième session extraordinaire, en février 1977, le Conseil économique 
et social a examiné les dispositions de la r~solution 1990 (LX) modifiées ~'lr la 
décision 206 (ORG-77), concernant la composition du Sous-Comité prépo.ratoire 
(résolution 2046 (S-III)). 

Conformément à la résolution 1990 (LX), le Sous-Comité pr6Daratoire a fait 
rapport au Conseil à sa soixante-deuxième session (E/5922). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e d'une note du 
Secrétaire général. En outre, une lettre de l'Egypte (A/32/61) a été distribuCe 
au titre de ce point. 

108/ Références concernqnt la trente et unième sess1on (point 69 de 
l'ordre du jour) : 

Rapport du 

Rapport de 

Rapport de 

a) 

b) 

c) 

d) Résolution 

Secr:;;tai:re r;énérql : E/5763; 

la Troisième Commission A/31/273; 

la Cinquième Commission A/31/404; 

31/78; 

e) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/3l/S~.3 2 12; 

f) Séance de la Cinquième Commission : A/C. 5 /3l/3R. 45; 

g) Séance plénière : A/31/PV.97. 
1 • •. 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



_r /3?./100 
Pre.n~11is 

Parr,e IC"ïf 

76. Autres rn2thodes et moyens qui s'offrent dans lP. cadre des organismes des 
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homr1e et des libertés fondamentales : rapports du Secrétaire général 

r1 1 'ordre du jour de la vingt-hui ti ème session de l' Assembl::e générale était 
inscrite une question intitulée "Cr~ation d'un poste de Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l 1hoP1!ne". A cette session, 1 'Assembl~~e a réaffirmé 
sa conviction qu'il convenait d'envisager de nouvelles mesures afin d'assurer à 
tous, sans distinction aucune, une pleine jouissance des droits de l'homme et des 
libertés fon clament ales; décidé de continuer à examiner la question de 1' ~tude 
des autres mcithod.es et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des 
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales; et décidé d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trentième session une question intitulée : "Autres méthodes et moyens qui 
s'offrent d3ns le cadre des or~anismes des Nations Unies pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de 1 'homme et des libertés fondamentales" 
(résolution 3136 (XXVIII)) • 

. ~ l'occasion de l'examen du point 12, à sa vingt-neuvième session, l'AssemblPe 
<>;ént;r2,le, ra11~elant sa r(;solution 3136 (XXVIII), a prié le Secrétaire général 
de solliciter les vues des Etats Membres, des institutions spécialisées et des 
orc~nisations intergouvernementales régionales sur les différents moyens et méthodes 
qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer 
la jouiss311ce effective des droits de 1 'hom111e et des libertés fondamentales et de 
lui soumettre, lors de sa trentième session, un bref rc:gport analytique fond2 sur 
les vues et la docu.mentation qu'il aurait reçues et sur toute autre documentation 
pertinente (résolution ]221 (XXIX)). 

A sa trenti(:;me session 109/, 1 'Assembl~e gên,~rale a notamment in vi té instamment 
les Etats ;\1embres qui ne 1 1 1waient pas encore fait à communiquer leurs vues au 
Secrétaire ,gén:Sral, conform'-;'Y~nt à la r2solution 3221 (XXIX); prié le Secrétaire 
~6n;;ral, compte tenu des réponses d'Etats Hembres et d'org:misations non 
wuvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social 
qui pourraient lui parvenir, ainsi que des vues exprimées au cours des débats 
de lq trentième session de l'Assemblée, de présenter une version à jour de son 
rapport 0: 1 'Assembl";e lors de sa trente-deuxième session; pri2 le Secrétaire général 
de présenter un rapport sur 1'2tat des conventions internationales dans le domaine 
des droits de l'homme dont il est le dépositaire; et décidé d'accorder un haut rang 
de priorit': à l'examen, lors de sa trente-deuxième session, de la question des 
autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations 
Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 1 'homme et des 
libert;-;s fondamentales (résolution 3451 (XXX)). 

l09/ Références concernant la trentième session (point 73 de l'ordre du jour) 

a) Rapport du Secrétaire génêr8.l : A/10235; 

b) 11apport de la Troisième Commission : A/10404; 

nésolution 3451 (XXX); c) 

d) 

e) 

s . .:ances de la Troisième Cormnission A/C.3/SR.2168, 2169, 2171 et 2172; 

Séance plénière : A/PV.2433. 1 . .. 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblée ~énérale sera salsle des rapports 
du Secrétaire général demJndês dans la résolution 3451 (XXX). 

77. Prévention du crime et 1 utte contre la délinquance : rapport du Secrétaire 
général 

A sa vingt-septième session, en 1972 110/, l'Assemblee générale a notamment 
in vi té les Etats Hem bres à informer le Secrétaire général de la si tua.tion en ce 
qui concerne la prévention du crime et la lutte contre la délinquance dans leur 
pays ainsi que des mesures qu'ils prenaient, de m·3llière a faire parvenir les 
renseignements au plus tard à la fin de 1974, en vue de la présentation d'un rap~)Ol t 
final à l'Assemblee, lors de sa trente et unième session; et chargé le Comité pour 
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance de pr2senter m1 ra~port 
à l'Assemblée lors de sa trente et unième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, au sujet des mP.tlèodes et moyens qui paraissaient les pl us 
efficaces :iJOUr lutter contre le crime et améliorer le traitement des delinquants, 
et d'y inclure des recommandations quant aux mesures les plus appropriées dans des 
domaines tels que le maintien de l'ordre, les procédures judiciaires et les régimes 
correctionnels (résolution 3021 (XXVII)). 

A sa cinquante-huitième session, en 1975, le Conseil économique et social a 
invit8 l'Assemblée générale à renvoyer l'examen du rapport à sa trente-deuxième 
session (r2solution 1924 (LVIII)). 

A sa quatrième session, en juillet 1976, le Comité pour la prévention du crime 
et la lutte contre la délinquance a achevé le rapport (E/CN.5/5/536, annexe IV) 
demande au paragraphe 8 de la résolution 3021 (XXVII). Ce rapport a été pr~senté 
à la Commission du développement social lors de sa vingt-cinquième session 111/, 
et au Conseil économique et social lors de sa soixante-deuxième session. 

A sa soixante-deuxième session, en mai 1977, le Conseil économique et soci~l a 
notamment décidé de présenter à l'Assemblée générale des projets de résolution 
intitulés "Méthodes et moyens qui paraissent les plus efficaces pour lutter contre 
le crime et améliorer le traitement des delinquants" et "Rapport du cinquième Congrès 
des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des delinquants'' 112/ 
(résolution 2075 (LXII)). -

110/ Références concernant la vingt-septième sesslon (point 53 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/8844; 

b) Tiapport de la Troisième Commission A/8940; 

c) Résolution 3021 (XXVII); 

d) Séances de la Troisième Commission A/C.3/SR.l973 et 1974; 

e) Séance plénière : A/PV.2114. 

111/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante
deuxi~ session, Supplément No 5 (~/5915). 

112/ Voir A/CONF. 56/10 (publication des lJations Unies, numéro de vente 
F.76.IV.2), chap. II. 

1 . .. 
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A la trente-deuxième sess1on, l'Assemblée générale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) napport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3); 

b) Rapport du Comit~ pour la prévention du crime et la lutte contre la 
dèlinquance dernandé au garagr8phe 8 de la rêsolution 3021 (XXVII); 

c) Rapport du Secrétaire r;ênéral demandé au pqragraphe 4 de la risolution 
3021 (XXVII) • 

78. Question des personnes âgées et des vieillards : rapport du Secrétaire 
,. ,. . 

genera. 

Cette question a ét2 inscrite à l'ordre du jour de la vingt-quatrième session 
de l 1 1\sser.1bl.2e générale, en 1969, à la demande de Malte (A/7644). 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le 
rap:::>ort preliminaire du Secrétaire général (A/8364), a prié ce dernier de poursuiVJ 
l'étude de l'évolution du rôle socio-êconomique et culturel et de la situRtion 
des personnes âgées dans les p:.1ys pPrvenus à des ni veaux différents fie dêvelo::J·?eiTtc:r 
et d' ;;tablir un rapport suggerant les principes directeurs des ]!oli tiques nationalE 
à suivre et de l'action internationale à mener en fonction des besoins et du rôle 
des personnes âgées et des vieillards dans la société. dans le cadre du dêveloppemE 
global, en particulier dans les pays où les problèmes socio-économiques des personr 
âgées sont graves; et prié le Secrétaire général de présenter un rapport au Conseil 
é5conomique et social en 1973, par l'intermédiaire de la Commission du développement 
social, et de faire ra~port à l'Assembl0e,lors de sa vingt-huitième session 
(résolution 2842 (XXVI)). 

A sa vingt-hui ti ème session 113/, 1 'Assemblée gén6r!'üe a notru!lment prié le 
Secrétaire ,3énéral d 1 assister les gouvernements en ce qui concerne 1' élaboration 
de plans pour 1 'élément âgé de la population, de maintenir un système de collecte 
et d~ diffusion de renseignements sur le vieillissement, d'entreprendre des études 
concernant 1 'interdépendance des facteurs dêmo:::;raphiques, sociaux et économiques 
du vieillissement, et de promouvoir la recherche am: niveaux national et inter
national, dans le domaine du vieillissement; elle l'a également prié de présenter 
~u Conseil économique et social, en 1977, :par l'intermédiaire de la Commission 
du développement social, un rapport intérimaire et de faire rapport 8. 1 'Ass emblèe, 
lors de sa trente-deuxième sess1on (résolution 3137 (XXVIII)). 

113/ ~éfêrences concernant la vingt-huitième session (point 50 de l'ordre 
du jour) 

a) Tiapport du Secr~taire général : A/9126 et Corr.l; 

b) rtapport de la Troisième Commission : A/9351; 

c) Résolutions 3137 (XXVIII) et 3138 (XXVIII); 

d) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/SR.2022, 2023, 2025 et 2026; 

e) Séance plénière : A/PV.2201. 

1 . .• 
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A sa soixante-deuxième session, en mai 1977, le Conseil économique et social, 
sur la recommandation de la Commission du développement social 114/, a nrié 
le Secrétaire g0nêral de poursuivre, d'élargir et d'approfondir ses trav~ux 
consacrés à la condition des personnes âgées, particulièrement en ce qui 
concerne la recherche et les échanges de renseignements (résolution 2077 (LXII)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 3137 (XXVIII). 

79. Im~ortance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, 
de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et 
de l'octroi rapide de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux : 
rapport du Secrétaire général -

La Conférence internationale des droits de l'homme, qui s'est tenue à 
Téhéran en 1968, a adopté la résolution VIII, intitulée "L'importance, pour 
la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de la réalisation 
universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" 115/. 

A sa vingt-quatrième session, en 1969, l'Assemblee générale a décid2 
d'examiner ~ la session suivante les progrès accomplis en ce qui concerne 
l'application de la résolution mentionnée ci-dessus et des résolutions ~ertinentes 
de l'Assemblèe sur cette question (résolution 2588 B (XXIV)). 

De ses vingt-cinquième à trentième sessions, l'Assemblée gên~rale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 2649 (XXV), 2787 (XXVI), 
2955 (XXVII), 3070 (XXVIII), 3246 (XXIX) et 3382 (XXX)). 

A sa trente et unième session 116/, 1 'Assemblée généra.le, apr~s avolr examin~ 
le rapport du Secrétaire général (A/31/152 et Add.l à 3) a notamment réaffirmé la 
légitimité de la lutte des peuples pour l'indépendance, l'intégrité territoriale, 
1 'unité nationale et la libération de la domination coloniale et étran~ère , 
et l'emprise étrangère par tous les moyens en leur pouvoir, y compris la lutte 
arinée; condamné vigoureusement tous les gouvernements qui ne reconnaissaient pas 
le droit à 1 'autodétermination et à 1 'indépendance de tous les peuples encore 

114/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-deuxième 
sessi~ Supplément No 5 (E/5915), chap. I. 

115/ Acte final de la Conférence internationale des droits de l'homme 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: r.6f.?IV.2), ch1.p. III. 

116/ Références concernant la trente et unième session (point 76 de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 
27 et 28; 

e) 

Rapport du Secrétaire général : A/31/152 et Add.l .... 
a 

Rapport de la Troisi2me Commission : A/31/291; 

Résolution 31/34; 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/31/STI.l2 

Séance plénière A/31/f>V.83. 

3; 

' 19, 21, 23 .... 25, a a 

1 ••• 
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assujettis à la domination coloniale et étrangère et à l'emprise étrangère, notamment 
les peuples d'Afrique et le peuple pB~estinien; exigé le respect total des droits 
individuels fondamentaux de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait 
de leur lutte ~our l'autodétermination et l'indépenŒance et le strict respect de 
l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, aux termes duquel 
nul ne ùoit être soumis à la torture, ni à d'autres traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, et leur libération iw~édiate; et décidé de demeurer saisie de la 
question à sa trente-deuxième session sur la base des rapports que les gouvernements, 
les orr:anismes des Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales avaient été priés de soumettre au sujet du renforcement de l'aide 
à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux assujettis à la domination et à 
l'emprise étrangères (résolution 31/34). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle d'un rapport du 
Secrétaire r;énéral. En outre, une lettre de l'Egypte (A/32/61) a été distribuée 
au titre de ce pointo 

000 Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

/1. sa vin.(J't-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale, notant en parti
culier que la Sous~Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités et la Commission des droits de l'homme examinaient la 
question des droits fondamentaux des personnes soumises à la détention, a décidé 
d'examiner la question de la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants en relation avec la détention et l'emprisonnement en tant 
que point de l'ordre du jour de l'une de ses sessions ultérieures (résolution 
3059 (XXVIII)) o 

ft sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a notamment prié le cinquième 
Congrès des 1ifations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants d'examiner d 1 urgence la question de l'élaboration d'un code international 
d'éthique nour la police et les autres services chargés de l'application des 
lois (résolution 3218 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a adopté la Déclaration sur la 
protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, recommandée par le cinquième Congrès des 
nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinauants (rés o .... 
lution 3452 (XXX)); prié la CoLwission des droits de l'homme d'étudi~r, à sa 
trente-deuxième session, la question de la torture et des mesures nécessaires pour 
assurer le respect effectif de la Déclaration et pour élaborer un ensemble de 
principes pour la protection de toutes les personnes détenues ou emprisonnées, sur 
la base de l'Etude du droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, 
ùétenu ou exilé 117/ et du projet de principes qu'elle contient; et prié le Comité 

1171 Publication des nations Unies, numéro de vente 65 .~avo 2 o 
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pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance d'élaborer, su:r la 
base, nctamnent, des propositions présentées au cinguièrn_e Conc:rès et des conclusions 
auxquelles il était parvenu 118/, un projet de code de conduite pour les 
responsables de l'application des lois et de soumettre ce projet de code à 
l'Assemblée, lors de sa trente~deuxièi'le session, par l'intermédiaire de la CoiP.rniss:i ,,~ 
du développement social et du Conseil économique et social (résolution 3453 (XXX)) 

A sa trente~deuxième session, la Commission des droits de l'homme a adouté 
la résolution 10 B ( :iCXXII) , dans laquelle elle a notarrilllent prié la Sous-CoPJmission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
de rédiger, à. sa vin['"t-neuvièrn_e session, un ensemble de principes nour la :;:rotectic1· 
de toutes les personnes détenues, et de communiquer cet ensemble de principes à la 
Commission pour qu'elle 1' examine= à sa trente-troisième session. A sa vinc;t-neuvièmt 
session, la Sous-Commission a décidé de désigner l'un de ses membres coiP~e rapporteur 
chargé d'élaborer avec le concours du Secrétariat, un avant~-projet de l'ensemble de 
principes concernant la protection des personnes soumises à toute forme de détention 
ou d'emprisonnement, que la Sous-Commission examinerait lors de sa trentième session, 
en 1977. 

A sa q_uatrième session, en 1976, le Comité pour la prévention du crime et la 
lutte contre la délinquance a mis au point un projet àe code de conduite pour les 
responsables de l'application des lois, qui doit être présenté à l'Assemblée 
générale lors de sa trente--deuxième session, par l'intermédiaire de la Comission 
du développement social et du Conseil économique et social (E/CN.5/536, annexe V). 

A sa trente et unième session 119/, 1 'Assemblée générale a notamnent invité 
le Conseil économique et social à accorder la priorité voulue à l'exa~en du projet 
de code de conduite pour les responsables de l'application des lois, de façon 
que le Conseil, à sa soixante-deuxième session, et 1 'Assemblée, à sa trente-deuxième 
session, puissent prendre de nouvelles mesures en vue d 1 adopter cet instrument; 
demandé à la Commission des droits de l 1hor1me de lui présenter, à sa trente-deuxième 
session, par l'intermédiaire du Conseil, un rapport complet sur l'élaboration 
d'un ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes détenues ou 
emprisonnées; et invité l'Organisation mondiale de la santé à élaborer un projet 
de code d'éthique médicale s'appliquant à la protection des personnes so1.nnises à 

118/ Voir Cinauième Conrrrès des nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.76.IV.2). 

119/ Références concernant la trente et unième session (point 74 de l'ordre du 
jour 

a) Note du Secrétaire général : A/31/234; 

b) Rapport de la Troisième Conmission : A/31/394; 

c) 

d) 

Résolution 31/85; 

Séances de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/3l/PV.97. 

A/C.3/31/SR.62 à 67; 
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toute forme de détention ou d'emprisonnement contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et à en saisir l'Assemblée à sa 
trente-deuxième session (résolution 31/85). 

A sa trente-troisième session, la Commission des droits de l'how~e, dans sa 
résolution 8 (XXXIII), a notamment prié la Sous-Cormnission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités de poursuivre l'examen 
de la question de la torture et des autres peines ou traitements cruels, inhumains 01 

dé~radants, en tenant compte des résolutions pertinentes antérieures et de lui 
présenter" à sa trente-quatrième session, un rapport complet sur l'élaboration d'un 
ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une 
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement, en vue de sa soumission à 
l 1 Assemblée, à sa trente-troisième session. 

A sa soixante-·deuxième session, le Conseil économique et social a notamment 
décidé de présenter à l'Assemblée générale un projet de résolution aux termes 
duquel l'Assemblée adopterait le code de conduite pour les responsables de 
l'application des lois rédigé par le Comité pour la prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance (résolution 2075 (LXII)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée c;énérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social Supplément :"To 3 (A/32/3); 

b) Notes du Secrétaire général. 

1 . .. 
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b) Etat du Pacte ip~ernat_ion&_relati_:f_ aux _Q!2i ts_ écop:.9_!!1ique~ sociaux et 
c~-~ tu!:~l-.3-2-~2:1-_Racte_j.nternational relatif aux droits civils_ ~uoli_!;_iques_ 
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif . ·-:---_------ . . ---- , . --,.-.,---------
aux drolts~vlls et P91~tlques : rapport du Secretalre general 

A sa vine;t et unième session, en 1966, l 1 Assemblee c;énêrale a adopté et ouvert 
à la sie;nature, à la ratification et à l'adhesion le Pacte international relatif 
aQX droits éconoDliques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et le Protocole facultatif se rapportant su Pacte 
international relatif aux droits ci vils et poli tiques, et elle a ex1•ri:mé l 1 es:?oir 
que les Etats sic;neraient ou ratifieraient ces instruments ou y adhéreraient sans 
tarder et que ceux-cl entreraient en vi':iueur prochainement. Elle a également prié 
le Secrétaire e;énéral de lui présenter; lors de ses sessions ultérieures, des 
rapports sur l'état des ratifications des Pactes et du Protocole facultatif 
(résolution 2200 A (XXI)). En réponse à cette demande, des rapports sur l'état 
des Pactes et du Protocole facultatif lui ont été soQmis chaque année depuis la 
vingt-deuxième session. 

Au ler juin 1977, 4G Etats avaient ratifié le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, qui est entré en vie;ueur le 3 janvier 1976, 
trois mois après le depot du trente-cinquième instrument de ratification, confor
mément à l 1 article 27 du Pacte, ou y avaient adhéré. Quarante-quatre Etats avaient 
ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ou y avaient 
adhéré, et le Pacte est entré en vigueur le 23 mars 1976, trois mois après le 
dépôt du trente-cinquième instrument de ratification) conformément à 1 'article 49 
du Pacte; seize Etats avaient ratifie le Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif ac~ droits civils et politiques 9 qui est entré en 
vigueur le 23 mars 1976" conformément à l'article 9 du Protocole. 

A sa soixantiètle session, en 1976 9 le Conseil économique et social a fixé les 
mesures concernant la mise en application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (résolution 1988 (LX)). 

Après 1 1 entrée en vigueur cl.u Pacte international relatif aux droits ci vils et 
politiques, les Etats parties au Pacte ont tenu leur première réunion le 
20 septembre 1976 au Siège de l'Ore;anisation des Nations Unies et, conforménent 
aux dispositions des articles 28 à 32 du Pacte) ont élu les membres du Comité des 
droits de l'homme. 

Conformément à l'article 28 du Pacte, le Comité est composé de 18 ressor
tissants des Etats parties au Pacte, qui doivent être des personnalités de haute 
moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homLQe, 
Aux termes de l'article 32 du Pacte, les membres à.u Comité sont élus pour quatre ans 
et sont imnédiatement rééligibles. Le Comité se compose actuellement des 18 membres 
suivants : 
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(,'[. Hohamed Ben-Fadhel (Tunisie )x 
l"!. Ole 11ogens Espersen (Danemarldx 
Sir Vincent Evans (Royemne·-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)x~ 
M. i'lanouchehr Ganji (Iran)X.T.' 
M. Bernhard Graefrath (République démocratique allemande) :il: 
M. Vladimir Hanc;a (Roumanie p~x 
M. HaisSffi!l Kelani (République arabe syrienne)kx 
M. Luben G. Koulishev (Bulc;arie)7.:x 
M. Rajsoomer Lallah (Haurice )x 
H • .Andreas V. Ulavrommatis (Chypre);;:.::;: 
11. Fernando 1 lora Rojas (Costa Tiica):ïe 
Il. Anatol~r Petrovich Movchan (Union des Républiques socialistes soviêtiq_ues )x;;: 
Il. Tor~>:.el Opsahl (norvège )x: _ 
H. Julio Prado Vallejo (Eq_uateur )1':: 
1>1. Fulgence SerDine::;a (Ruanda)1>: __ _ 

1'::
B. Halter 3urma Tarnopolsky (Canada) 4 

lvi. Christian Tomuschat (Républiq_ue fédérale d'Allemagne);;" 
M. Diego Uribe Vargas (Colombie)xx 

x lifandat expirant le 31 decembre 1978. 
x1':: Handat expirant le 31 dêceE1bre 1980. 

Conformément à l'article 45 du Pacte~ le Comité adresse chaque année à 
1' Assemblee générale~ par 1' intermédiaire elu Conseil économique et social, un 
rapport sur ses travaux. 

Le Comit~ a tenu sa première session du 21 mars au ler avril 1977 au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies. 

A sa trente et unième session 120/, l'Assemblee générale a accueilli avec 
satisfaction l'entrée en vigueur de;--Pactes et du Protocole facultatif, qui 
constituait une étape importante des efforts internationaux visant a promouvoir 
le respect et l'observation universels des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales; reconnu qu'il faudrait prendre des dispositions appropriées pour 
permettre au Comité des droits de l'homme de tenir des sessions aussi fréquentes 
et aussi lonGues que l'exigerait l'acconplissement efficace de la tâche qui lui 
incombait en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

du 
120/ Références 

jour) 
concernant la trente et unième sesslon (point 81 de l'ordre 

a) 

b) 

c) 

d) 

Ra~port du Secrétaire p,énéral : A/31/202; 

Rapport de la Troisième Commission : A/31/391; 

nésolution 31/06: 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/3l/SR.65 et 66; 

e) Séance plénière : A/3l/PV.97. 
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et de son Protocole facultatif; fait sien l 1 appel que le Conseil économique et 
social avait adressé aux Etats dans sa résolution 1988 (LX) afin qu 1 ils envoient 
aux sessions du Conseil auxquelles étaient examinés les rapports des Etats parties 
au Pacte international relatif aux droits éconŒniques; sociaux et culturels des 
experts compétents dans les domaines faisant l'objet des rapports .Jertinents~ et 
prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-deuxième session, un rapport sur l'état des Pactes et du Protocole facul
tatif (résolution 31/86). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie des uocuments 
suivants 

a) Rapport du Comité des droits de l'homrr1e demandé dans la résolution 
2200 A (XXI) :Supplement No 44 (A/32/44); 

b) Rapport du Secrétaire général sur l'état des Pactes et du Protocole 
facultatif demandé dans la résolution 31/86. 

A sa trente et unième session, au cours de l'examen du point 12 1_21/, l'Assemblée 
sénérale a proclamé l'année 1981 Année internationale des personnes handicapées et 
à décidé de consacrer cette année à la réalisation d'un ensemble d'objectifs 
consistant notamment à aider les personnes handicapées à s'adapter physiquement et 
psychologiquement à la société; encourager toutes les initiatives prises aux niveaux 
national et international en vue d'a~porter aux personnes handicapées l'assistance, 
la formation~ les soins et les conseils voulus, de leur offrir des possibilités 
d'emploi qui leur conviennent et d'assurer leur pleine intégration dans la société; 
encourager des projets d'étude et de recherche destinés à faciliter la participation 
effective de personnes handicapées à la vie quotidienne, en améliorant par exemple 
leur accès aux édifices publics et aux moyens de transport; éduquer et informer le 
public pour lui faire connaître les droits des personnes handicapées de participer 
dans les différents domaines à la vie éconor.1ique, sociale et poli tique et d'y 
apporter leur contribution: et encourager l'adoption de mesures effectives pour la 
prévention de l'invalidité et la rééducation des personnes handicapées. VAsse,,cblée 
a égaleP1ent invité tous les Etats Hembres et les organisations intéressées :.t envi
sager l'institution de mesures et de prograrrmes permettant d'atteindre les objectifs 
de l'Année; prié le Secrétaire général d'élaborer) en consultation avec le,s :Stats 
l1embres, les institutions spécialisées et les organisations intéressées, un :_~_Jrojet 

du 
121/ Références 

jour) 
concernant la trente et unième session (point 12 de l'ordre 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport de la Troisième Commission 

Résolution 31/123; 

Séance de la Troisième Commission 

Séance plénière : A/3l/PV.l02. 

: A/31/395; 

A/C.3/3l/SR.l60; 
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de pro~rmmne pour l'Année et de le présenter à l'Assemblee lors de sa trente
deuxième session; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente--deuxième session une question intitulée 11Année internationale des personnes 
handicapées" (résolution 31/123). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera sa~s~e du rapport du 
Secrétaire ~énêral contenant le projet de progra~me pour l'Année) rapport demandé 
dans la résolution 31/123. 

83. Droits ~~ l'homme_~! pr_s>p;rès de la science et de ::J:a technique 

Au para0raphe 18 de la Proclamation de Téhéran 122/~ adoptée par la Conférence 
internationale des droits de l'homme tenue en 1968, la Conférence a déclaré que les 
récentes découvertes scientifiques et les progrès techniques~ bien qu'ayant ouvert 
de vastes perspectives au développement économique~ social et culturel, pouvaient 
néanmoins mettre en danger les droits et libertés des individus et qu'il fallait en 
conséquence exercer une vigilance continue. 

A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire 
général à entreprendre, avec l'aide notamment du Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au développement et en coopération avec 
les chefs de secrétariat des institutions spécialisées compétentes; l'etude des 
problèmes posés du point de vue des droits de l'homme par les progrès de la 
science et de la technique; prié le Secrétaire général d'etablir, à titre préli
minaire, un rapport qui récapitule brièvement les études déjà effectuées ou en 
cours, ayant trait à ce sujet, et émanant en particulier de sources gouverne
mentales et intergouvernementales, des institutions spécialisées et des organi
sations non gouvernementales compétentes~ ainsi qu'un projet de programme de 
travail qui pourrait être entrepris dans les domaines où des études ultérieures 
seraient nécessaires à la mise en oeuvre des objectifs de la résolution; et prié 
le Secrétaire général de présenter son rapport à la Commission des droits de 
l'homme, lors de sa vingt-sixième session~ pour examen et transmission à 
l'Assemblée, lors de sa vingt-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social (résolution 2450 (XXIII)). Comme suite à cette résolution 
ainsi qu'aux résolutions ultérieures de l'Assemblee (résolutions 2721 (XXV), 
3026 (XXVII) 0 3150 (XXVIII), 3268 (XXIX) et 3384 (XXX)) et à celles de la 
Commission des droits de l'homme (résolutions 10 (XXVII), 2 (XXX), 11 (XXXI) et 
11 (XXXII), une étude sur les droits de l'homme et les progrès de la science et 
de la technique a été entreprise. 

122/ Acte final de la Conférence internationale des droits de l'homme 
(publication des Nations Unies, nQméro de vente : F.68.XIV.2), chap. II. 
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A sa trente et unième session 123/ ~ 1 'Assemblée générale, rapoelant la 
Déclaration sur l'utilisation du pr~grès de la science et de la te~hnique dans 
l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité~ qu'elle a adoptée dans sa 
résolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975, et préoccupée par le fait ~ue les 
réalisations de la science et de la technique pouvaient être utilisées au d~triment 
des libertés et des droits fondamentaux de l'homme~ de la dicnité de la personne 
humaine, de la paix et de la sécurité internationales ainsi QUe du pro~rès social, 
a notarriDent prié l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation mondiale 
de la santé et les autres institutions spécialisées de tenir !Jleinenent compte, 
dans leurs procrammes et activités, des dispositions pertinentes de la Procla~2tion 
de Téhéran et des dispositions de la Déclaration; prié la CoJ1lmission des droits de 
l'homme d'accorder une attention particulière~ lorsqu'elle examinera la question 
du progrès de la science et de la technique et des droits de l'honme~ à l'appli
cation des dispositions de la Declaration; et decide d'examiner à sa trente-deuxième 
session, la question de l'application des dispositions de la Déclaration 
(résolution 31/128). 

A sa trente-troisième session, la Commission des droits de l'homme a adopté 
les résolutions 10 A et B (XXXIII). Dans la résolution 10 A (XXXIII), la Commission 
a prié la ,Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités d'étudier~ en vue de formuler si possible des principes 
directeurs, la question de la protection des personnes détenues au motif de troubles 
mentaux contre des traitements susceptibles de porter atteinte à leur personnalité 
et à leur intécrité physique et intellectuelle; dans la résolution 10 D (XXXIII), 
la Commission s'est félicitée de l'adoption par l'Assemblée générale~ dans sa 
résolution 3384 (XXX), de la Declaration sur l'utilisation du progrès de la science 
et de la technique dans 1 'intérêt de la paix et au profit de l'humanité. et 1 1 a 
adoptée? en même temps que les autres instruments internationaux pertinents, comme 
fondement de ses travaux futurs. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie d'une note du 
Secrétaire général qui contiendra les renseignements de base utiles. 

123/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 71 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général ; A/31/169; 

b) Rapport de la Troisième CorMrission : A/31/420~ 

c) 

d) 

Résolution 31/128; 

Séances de la Troisième Corr~ission 

e) Séance plénière : A/31/PV.l02. 

A/C.3/31/SR.76 et 11; 
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84. Politiques et programmes relatifs à la Jeunesse 
général 

rapports du Secrétaire 

A sa vin~t-septième session~ en 1972~ l'Assemblée générale a fait siennes 
les conclusions figurant dans le rapport du Secrétaire général sur les courants 
de communication avec la jeunesse et les organisations internationales de jeunes 
(A/8743), selon lesquelles l'Organisation des Nations Unies devrait à l'avenir se 
préoccuper tout particulièrement d'amener les jeunes à participer aux programmes 
de développement national et de coopération internationale ainsi qu'aux activités 
de l'Organisation des Nations Unies, et elle a décidé de réexaminer lorsque cela 
serait nécessaire, et au plus tard à sa trentième session~ la question des courants 
de corrmunication avec la jeunesse et les organisations de jeunes (résolution 
3022 (XXVII ) ) . 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a notamment prié le 
Secrétaire général de lui faire rapport, lors de sa trentième session~ sur les 
mesures qui auraient été prises par les gouvernements, les organismes apparentés 
à l'Organisation des Nations Unies~ les jeunes et les puissances administrantes 
des pays et des territoires encore soumis à la domination coloniale et étrangère 
et à l'occupation étrangère en ce qui concerne certaines questions intéressant 
l'éducation de la jeunesse et ses responsabilités (résolution 3141 (XXVIII)). A 
la même session~ l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de recueillir, 
en coopération avec les gouvernements, les institutions spécialisées) les 
organisations non gouvernementales intéressées dotées du statut consultatif auprès 
du Conseil économique et social et les organisations de jeunesse~ des données sur 
les problèmes auxquels se heurtait la jeunesse et sur la manière dont ces problèmes 
étaient traités par les divers organes et organes directeurs des organismes des 
Nations Unies, d'établir un rapport destiné à faciliter la planification, en 
particulier pour les pays en développement, et de présenter ce rapport au Conseil 
lors de sa soixante-deuxième session~ par l'intermédiaire de la Corrmission du 
développement social~ et à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 3140 (XXVIII)). 

A sa trentième session~ l'Assemblée générale était sa~s~e des rapports du 
Secrétaire général (A/10143 et A/10275) demandés dans les résolutions 3022 (XXVII) 
et 3141 (XXVIII). Faute de temps, l'Assemblée générale n'a pas pu examiner ce 
point~ et elle a décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente et 
unième session et de lwexaminer en lui donant un rang de priorité approprié. 

A sa trente et unième session 124/, l'Assemblée générale a notamment prié le 
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, à sa trente-deuxième sessio;, par 
l'intermédiaire de la Commission du développement social et du Conseil économique 
et social, un rapport intérimaire sur l'établissement d'arrangements de coopération 
entre les centres de recherche et d'information sur la jeunesse (résolution 31/129); 
prié le Secrétaire général de soumettre à l'Assemblée, a sa trente-deuxième session, 
un rapport préliminaire en vue d'un nouvel examen du rôle de la jeunesse dans la 

124/ Références concernant la trente et unième session (point 73 de l'ordre 
du jour) : 

(Suite de la note page suivante) 
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promotion des objectifs de l'Organisation des Nations Unies (résolution 31/130); 
décidé d'élargir le ~andat du Fonds bénévole spécial pour les Volontaires des 
Nations Unies de manière que le Fonds puisse recevoir des contributions supplé
mentaires aux fins de l'exécution des pro~rruames relatifs à la jeunesse demandés 
par les pays en développement et prié le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée, à sa trente-deuxième session~ un rapport intérimaire ainsi que des 
recommandations en vue de l'adoption de mesures ultérieures (voir le point 61 d)) 
(résolution 31/131); et invité le Conseil à formuler~ par l'intermédi~ire de la 
Commission du développement social à sa vingt-cinquième session~ des recommandations 
appropriées concernant les meilleurs moyens de communication entre la jeunesse et 
les organisations de jeunes et l'Organisation des Nations Unies aux niveaux 
national, régional, interrégional et international, et de faire rapport à 
l'Assemblée à sa trente-deuxième session (résolution 31/132). 

A sa soixante-deuxième session~ le Conseil économique et social, après avoir 
examiné le rapport de la Commission du developpement social 114/ ~ a recommandé à 
l'Assemblee générale, lors de sa trente-deuxième session~ d'adopter des directives 
en vue d'améliorer les moyens de communication entre l'Organisation des Nations 
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes (résolution 2078 (LXII)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général sur les problèmes auxquels se heurte la 
jeunesse, demandé dans la résolution 3140 (XXVIII); 

b) Rapport du Secrétaire général sur l'établissement d'arrangements de 
coopération entre les centres de recherche et d'information sur la jeunesse, 
demande dans la résolution 31/129; 

c) Rapport du Secrétaire général sur le rôle de la jeunesse demandé dans la 
résolution 31/130; 

d) Rapport du Secrétaire général sur le programme des Volontaires des 
Nations Unies demandé dans la résolution 31/131. 

(Suite de la note 124/) 

a) Rapports du Secrétaire général : A/10143~ A/10275; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/31/406; 

c) 

d) 

Résolutions 31/129 à 31/132; 

Séances de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/31/PV.l02. 

A/C.3/3l/SR.70, 73, 75 et 76. 
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85. Décennie des Nations Unies pour la fern.me égalité, développement et pal x 
~~d~--s~~e v,énéral .~~~--~~~~~~--~~~~~~-~~~--

A sa vingt-septième session~ en 1972~ l'Assemblée générale a proclamé l'année 
1975 Année internationale de la ferrme et prié le Secrétaire ~énéral d'élaborer un 
projet de programme pour l'Année et de le présenter à la Commission de la condition 
de la ferrme lors de sa vingt-cinquième session~ en janvier 1974 (résolution 
3010 (XXVII) ) . 

A sa cinquante-sixième session, en 1974, le Conseil économique et social a 
approuvé le programme de mesures envisagées pour l'Année internationale de la femme 
proposé par la Commission de la condition de la fen~e (résolution 1849 (LVI)); 
demandé au Secrétaire général d'accepter des contributions volontaires pour l'Année 
(résolution 1850 (LVI)); et prié le Secrétaire général de convoquer une conférence 
internationale pendant l'Année et recormnandé que les propositions et recorn~andations 
de la Conférence soient examinées par l'Assemblée lors de sa trentième session 
(résolution 1851 (LVI)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a demandé aux gouvernements, 
aux institutions spécialisées, aux commissions régionales et aux organisations 
non gouvernementales d'appliquer dans son intégralité le Programme pour l'Année 
internationale de la fen~e annexé à la résolution 1849 (LVI) du Conseil économique 
et social (résolution 3275 (XXIX)); décidé d'inviter tous les Etats à participer à 
la Conférence de l'Année internationale de la femme et d'inviter également les 
mouvements de liberation nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine 
ou par la Ligue des Etats arabes à participer à la Conférence en tant qu'obser
vateurs, conformément à la pratique de l'Organisation des Nations Unies; et prié 
la Conférence de soumettre~ si possible) des propositions et recommandations 
qu'elle jugerait pertinentes à l'Assemblee lors de sa septième session extra
ordinaire (résolution 3276 (XXIX)). 

La Conférence) que le Conseil économique et social~ par sa décision 67 (ORG-75) 
a décidé de nommer "Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme", 
s'est tenue à Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la 
Conférence 125/; souscrit aux propositions de la Déclaration de Mexico sur l'égalité 
des femmes et leur contribution au developpement et à la paix; du Plan d'action 
mondial, des plans d'action régionaux 126/ et des résolutions connexes; proclamé 
la période 1976-1985 Décennie des Nations Unies pour la fern~e : égalité,- develop
pement et paix; demandé aux gouvernements d'étudier, en tant que question urgente, 
les recommandations contenues dans le Plan d'action mondial, et de définir des 
objectifs à court, moyen et long terme et des priorités à cette fin; prié le 
Secrétaire général de nommer un groupe de cinq à dix experts pour définir le mandat 

125/ Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.l. 

126/ Voir ST/ESA/SER.B/5/Add.l, ST/ESA/SER.B/6/Add.l et E/CEPAL/L.l46. 
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d'un Institut international d.e recherche et de formation pour la promotion des 
fern_mes; affirmé qu'un examen et une evaluation du Plan d'action mondial à 1' echelon 
du syst;ème des Nations Unies devraient être entrepris tous les deux ans~ demandé 
qu'un rapport intérimaire soit présenté à l'Assemblée ~énérale, lors de sa trente 
et unième session, sur les mesures prises en vue d'appliquer le Plan d'action 
mondial et les résolutions connexes, et sur les pro8rès accomplis en ce qui concerne 
l'instauration d'un système d'examen et d'évaluation, et décidé de convoquer en 1980 
une conférence mondiale en vue d'examiner et d'évaluer les proe;rès accomplis en ce 
qui concerne la réalisation des objectifs de 1 1 Année internationale de la femme, 
con1ne 1 7 avait recommandé la Conférence mondiale de 1 'Année internationale de la 
femme (résolution 3520 (XXX)). A la même session> 1 1 Assemblée a notamment exprimé 
ses remerciements au Gouvernement et au peuple mexicains (résolution 3518 (XXX)); 
demandé à tous les gouvernements, aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales, et en particulier aux ~roupes de femmes., d'intensifier leur action 
pour renforcer la paix, et exprimé sa solidarité et son appui aux femmes qui 
contribuaient à la lutte des peuples pour leur libération nationale (résolution 
3519 (XXX)); demandé à tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de ratifier 
les conventions internationales et autres instruments relatifs à la protection des 
ûroits de la ferrme,et prié la Commission de la condition de la femme d'achever en 
1976 l'élaboration du projet de Convention sur l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes (résolution 3521 (XXX)); prié instamment les gouvernements et 
les organismes du système des Nations Unies pour le developpement d'appuyer plus 
vigoureusement les efforts officiels et les efforts privés tendant à étendre aux 
femmes les facilités actuellement offertes uniquement aux hommes par les institutions 
financières et de prêt (résolution 3522 (XXX)); prié instamment tous les gouver
nements de mettre au point des progr~!mes de formation détaillés pour les femmes 
et d'utiliser pleinement tous les instituts et centres de recherche existants et 
projetés, pour la promotion des femmes dans les régions rurales (résolution 
3523 (XXX); et recommandé que tous les organismes du système des Nations Unies pour 
le développement, y compris le Programme des Nations Unies pour le développement et 
les institutions spécialisées, ainsi que d'autres programmes et organismes inter
nationaux d'assistance financière et technique, accordent une attention soutenue 
à l'intégration des femmes dans la formulation, la mise au point et l'exécution des 
projets et programmes de développement, et aident les gouvernements qui en feraient 
la demande à faire figurer dans leurs plans de développement dans les documents 
relatifs aux projets une déclaration indiquant quelles seraient les incidences de 
ces projets de programmes sur les femn1es en tant que participantes et bénéficiaires 
(résolution 3524 (XXX)). 

A cette même session, lors de l'examen des points 64 et 65, l'Assemblée 
générale a également adopté une résolution sur l'application du Plan d'action 
mondial (résolution 3490 (XXX)) et une résolution sur l'inté~ration des femmes 
au processus du developpement (résolution 3505 (XXX)). 

A sa soixantième session, en 1976, le Conseil économique et social s'est 
félicité des recommandations du Groupe d'experts sur la création d'un Institut 
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme; a décidé 
de créer, au plus tard en 1977, à condition de disposer des crédits nécessaires, 
un Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme, 
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en tant qu'organe autonome fonctionnant sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies et financé au moyen de contributions volontaires; décidé d'adopter 
des principes pour l'Institut; décidé également que l'Institut développerait ses 
activités par étapes; pris note avec reconnaissance de l'offre du Gouvernement 
iranien d'accueillir l'Institut; et prié le Secrétaire général de continuer à 
rechercher le lieu le plus approprié à la création de l'Institut et de faire 
rapport à l'Assemblee generale, lors de sa trente et unième session, sur les 
progrès accomplis en vue de la création de l'Institut (résolution 1998 (LX)). 
Le Conseil a également prié la Commission de la condition de la fe~me d'examiner 
à sa vingt-sixième session differents aspects des preparatifs de la Conférence 
mondiale de 1980 sur la Decennie des Nations Unies pour la ferrme, notarrment son 
ordre du jour; prié le Secrétaire e;éneral de transmettre au Cami té de 1 'exaMen et 
de l'évaluation la partie pertinente du rapport de la Commission; et décidé 
d'examiner à sa soixante-quatrième session les preparatifs de la Conférence sur 
la base des délibérations de la Commission et du Comité (résolution 1999 (LX)). 

A sa vingt-sixième session~ la Commission de la condition de la femme a adopté 
un programme d'action portant sur la première moitié de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développement et paix, et prié le Conseil économique 
et social, lors de la reprise de sa soixante et unième session, de transmettre ce 
programme à l'Assemblée générale à sa trente et unième session. 

Lors de la reprise de sa soixante et unième session, le Conseil économique 
et social était saisi d'une note du Secrétariat (E/L.l737) dans laquelle figurait 
la decision de la Commission mentionnee ci-dessus ainsi que le Programme de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme : ée;alité, developpement et paix, 1976-1985 
(E/5894). Le Conseil a decide, à titre exceptionnel, de prendre acte de la décision 
adoptée par la Commission de la condition de la femme à sa vingt-sixième session 
concernant le Programme de la Decennie, de transmettre le Prograrrme à l'Assemblee 
generale~ lors de sa trente et unième session pour information et d'examiner 
l'ensemble du rapport de la Commission lors de sa soixante-deuxième session 
(decision 196 (LXI)). 

A sa trente et unième sesslon 127/, l'Assemblée generale était salSle des 
rapports du Secrétaire général sur l'intégration des fe~mes au processus du 
developpement (A/31/205 et Corr.l), sur les mesures adoptées pour mettre en oeuvre 
le Plan d'action mondial et les résolutions connexes de la Conférence mondiale de 
l'Année internationale de la femme (A/31/220) et sur les progrès réalisés en vue 
de la création d'un Institut international de recherche et de formation pour la 

127/ Références concernant la trente et unième session (point 75 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapports du Secrétaire general : A/31/205 et Corr.l, A/31/220, A/31/310; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/31/407; 

c) 

d) 

Résolutions 31/133 à 31/137; 

Séances de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/31/PV.l02. 

A/C.3/31/SR.67 à 74 et 76; 
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promotion de la femme (A/31/310) ainsi que d'une note du Secrétaire général 
transmettant le Programme de la Décennie des Nations Unies pour la femme adopté par 
la Commission de la condition de la femme à sa vingt-sixième session (A/C.3/31/L.27). 
A cette même session, l'Assemblee a notamment énoncé les critères devant régir 
l'utilisation du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ainsi que les dispositions concernant sa gestion, et elle a 
prié le Secrétaire général de présenter tous les ans un rapport à ce sujet, prié 
le Président de l'Assemblée de choisir cinq Etats Membres 128/ qui nommeraient 
chacun, pour un mandat de trois ans, un représentant à un comité consultatif du 
Fonds, qui serait chargé de soumettre des avis au Secrétaire général sur 
l'application de ces critères à l'utilisation du Fonds (résolution 31/133); demandé 
aux Etats de prendre des mesures visant à améliorer la condition et le rôle des 
femmes dans le domaine de l'enseiG;nement et à supprimer l'analphabétisme parmi les 
femmes; invité les Etats Membres, les organismes du système des Nations Unies 
ainsi que les organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées 
à faire connaître au Secrétaire général leur avis sur l'amélioration de la 
condition et du rôle des femmes dans le domaine de l'enseignement; et prié le 
Secrétaire gënéral de présenter à l'Assemblée, à sa trente-troisième session, un 
rapport à ce sujet (résolution 31/134); fait sienne la décision de créer un institut 
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme et accepté 
l'offre du Gouvernement iranien d'accueillir l'Institut sur son territoire 
(resolution 31/135); approuvé le programme pour la Décennie (E/5894); recommandé 
aux gouvernements de mettre en place un mécanisme afin d'assurer l'execution 
efficace du Programme et d'organiser des cours de formation et des séminaires à 
l'occasion desquels les fonctionnaires chargés de la formulation et de l'exécution 
des plans nationaux de développement puissent étudier des méthodes pouvant être 
utilisées pour intégrer de façon efficace la femme au d~veloppement; invité les 
gouvernements et les organismes et organes du syst~me des Nations Unies, ainsi que 
les organes d'information de masse à entreprendre de vastes programmes d'information 
visant à faire prendre conscience à tous les secteurs de la population de la 
nécessité d'exécuter pleinement le Programme en vue de la Décennie 
(résolution 31/136); et prié le Secrétaire général de réunir pendant la 
trente-deuxième session de l'Assemblée, une conférence pour les annonces de contri
butions au titre des contributions volontaires destinées au Fonds de contributions 
volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la fermne aux fins de financer 
les progrllimnes entrepris dans le cadre du Plan d'action mondial et du Programme en 
vue de la Décennie, ainsi qu'à l'Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme (résolution 31/137). 

A la même session, lors de l'examen de deux autres points (voir les points 67 
et 108), l'Assemblee G;énérale a adopté une résolution sur la participation effective 
des femmes au développement (résolution 31/175) et une résolution sur la composition 
du Secrétariat (résolution 31/26). 

128/ Le 16 mars 1977, le Président de l'Assemblee générale a informé le 
Secrétaire général (A/31/417) qu'il avait choisi comme membres du Comité consultatif 
du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la 
femme les cinq Etats l1embres suivants : Jamaique, Nigeria, Philippines, République 
démocratique allemande et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. 
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A sa soixante-deuxième session, le Conseil économique et social, après avoir 
examiné le rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 14 de la 
Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme 129/, approuvée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 3520 (XXX) (E/5914~le rapport du Secrétaire 
~énéral demandé au paragraphe 5 a) de la résolution 3520 (XXX) (E/5925) et le 
rapport du Secrétaire g~néral demande dans la résolution 31/135 (E/592G), a pris 
note avec satisfaction du projet de convention sur l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes, élaboré par la Commission de la condition de la fenrrne; invité 
les Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies et membres des institutions 
spécialisées intéressées à présenter leurs observations sur le projet de conventioû 
avant le 15 juillet 1977, de façon que le Secrètaire général puisse les communiquer 
à l'Assemblée générale assez longtemps avant sa trente-deuxième session; et pr~senté 
le projet de convention à l'Assemblée en recommandant à celle-ci de l'examiner 
à la lumière des observations reçues, à titre de question urgente dès le début de 
sa trente-deuxième session, en vue de son adoption à ladite session (résolution 
2058 (LXII)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 3519 (XXX)~ 

b) Rapport du Secrétaire général demandé au paragraphe 12 de la résolution 
3520 (XXX); 

c) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 3523 (XXX); 

d) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/133; 

e) Rapport du Secrétaire general demandé dans la résolution 31/136; 

f) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 2058 (LXII) du 
Conseil économique et social. 

86. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse 

A sa dix-septième session, en 1962, l'Assemblée générale a prié le Conseil 
économique et social de demander à la Commission des droits de l'homme de préparer 
un projet de declaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance 
religieuse, devant être soumis à l'Assemblée pour examen lors de sa dix-huitième 
session, et un projet de convention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes d'intolérance religieuse, dont l'Assemblée devait être saisie lors de sa 
dix-ûeuvième session, si possible, et, en tout état de cause, à sa vingtième session 
au plus tard. L'Assemblée a invité les Etats Membres à soumettre, avant le 
15 janvier 1964, leurs observations et propositions concernant ledit projet de 
convention (résolution 1781 (XXVII)). 

129/ Voir le Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la 
femme (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.l), chap. III. 
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A sa vingtième session, l'Assemblée générale a repris l'examen de ce point 
(résolution 2020 (XX)). 

A sa vingt-septième session, l'AssemblE;e L;enérale a décidé d'accorder la 
priorité à la mise au point de la Déclaration sur l'elimination de toutes les formes 
d'intolérance religieuse avant de reprendre l'examen du projet de convention inter
nationale sur ce sujet (résolution 3027 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblee générale a poursuivi l'examen de ce 
::_Joint (résolution 3069 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee générale a prié le Secrétaire général 
de transmettre à la Commission des droits de l'homme toutes les opinions exprimées 
et les suggestions avancées au cours de la discussion de la question lors de la 
session et pri~ la Commission de lui soumettre lors de sa trentième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, un projet unique de declaration 
sur l'elimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction (résolution 3267 (XXIX)). 

La Commission des droits de l'homme a examiné la question à ses trentième, 
trente et unième et trente-deuxième sessions, tenues en 1974, 1975 et 1976, 
respectivement, et elle a créé, à chacune de ces sessions, un groupe de travail 
officieux ouvert à tous ses membres pour examiner l'elaboration d'un projet de 
declaration. Le groupe de travail officieux créé par la Commission lors de ces 
sessions a jusqu'à présent adopté le texte du titre et de huit alinéas du préambule 
d'un projet de déclaration. Par sa décision 7 (XXXII), la Commission a décidé de 
créer un groupe de travail dont la composition n'était pas arrêtée et qui devait 
se réunir trois fois par semaine à compter de la prem1ere semaine de la 
trente-troisième session pour examiner le projet de déclaration. 

A sa trente et unième session 130/, l'Assemblée générale a prié la Commission 
des droits de l'homme d'accélérer ses-travaux relatifs à l'élaboration d'un projet 
unique de déclaration sur l'elimination de toutes les formes d'intolérance et de 
discrimination fondées sur la religion ou la conviction et de soumettre un rapport 
intérimaire à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session, par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social (résolution 31/138). 

130/ Références concernant la trente et unième cession (point 77 de l'ordre 
du jour) : 

a) I~ote du Secrétaire général : A/31/158; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/31/408. 

c) 

d) 

Résolution 31/138; 

Séance de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/31/PV.l02. 

A/C.3/31/SR.76; 
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A sa trente-troisième session, la Commission des droits de l'homme a 
poursuivi ses travaux sur l'élaboration d'un projet de déclaration sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction, et a aussi décidé, par sa r~solution 11 (XXXIII), 
d'établir un groupe de travail dont la composition n'était pas arrêtée et qui 
devait se réunir trois fois par semaine à compter de la première semaine de 
la trente-quatrième session pour continuer à élaborer le projet de déclaration. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie d'une note 
du Secrétaire g~néral qui contiendra les renseignements de base utiles . 

• 

1 . .. 
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a) _:Rapport du Haut Commissaire 

b) Question d11 maintien elu Haut Commissariat 
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A sa quatrième session, l'Assembl~e générale a décidé de créer, à compter 
du ler janvier 1951, un Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(résolution 319 A (IV)). 

A sa cinqui~me session, elle a adopté le statut du Haut Commissariat 
(résolution 428 (v), annexe). Conformément au paragraphe ll du statut, le 
Haut Commissaire lui fait rapport chaque année par l'entremise du Conseil économique 
et social. 

A ses huiti~me, douzi~me, dix-septième, vingt-deuxième et vingt-septième 
sessions, l'Assemblée générale a décidé de proroger le mandat du Haut Commiss~riat 
(résolutions 727 (VIII), 1165 (XII), 1783 (XVII), 2294 (XXII) et 2957 (XXVII)). 
Dans sa résolution 2957 (XXVII), l'Assemblée générale a décidé d'examiner à 
nouveau, au plus tard lors de sa trente-deuxième session, les dispositions 
relatives au Haut Commissariat, en vue de déterminer s'il y avait lieu de proroger 
son mandat au-delà du 31 décembre 1978. 

Conformément au paragraphe 13 du statut, le Haut Commi:saire est élu par 
l'Assemblée générale sur la proposition du Secrétaire général. A sa vingt
huiti~me session, l'Assemblée a décidé de proroger pour une nouvelle période 
de cinq ans le mandat du prince Sadruddin Aga Khan en tant que Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés. Ledit mandat expire le 31 décembre 1978. 

A sa trente et unième session 131/, l'Assemblée générale a notamment prié 
le Haut Commissaire d'intensifier ses efforts en vue de rechercher des solutions 
aux problèmes auxquels le Haut Commissariat doit faire face et de poursuivre son 
assistance humanitaire en faveur des réfugiés et des personnes déplacées en 
Afrique et prié inst&mnent les GOuvernements de renforcer encore davantage leur 
appui aux activités du Haut Commissaire (résolution 31/35); et a prié le Haut 
Commissaire de continuer à exercer les fonctions prévues dans la Convention sur 
la réduction des cas d'apatridie de 1961 (A/CONF.9/l5) (résolution 31/36). 

131/ Références concernant la trente et unième session (point 78 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Haut Commissaire : Supplément No 12 (A/31/12), 
Supplément No l2A (A/31/12/Add.l) et Supplément No l2B (A/3l/l2/Add.2); 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/31/342; 

c) Résolutions 31/35 et 31/36; 

d) Séances de la Troisième Commission A/C.3/3l/SR.49 à 53; 

e) Séance plénière : A/3l/PV.83. 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Haut Commissaire portant sur la période du ler avril 1976 au 31 mars 1977 qui 
sera publié en tant que Supplément No 12 (A/31/12). Un additif, comprenant le 
rapport sur la vingt-huitième session du Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire, sera distribué ultérieurement en tant que Supplément No 12 A 
(A/31/12/Add.l). 

88. Liberté de l'information 

a) Pro.i et de déclaration sur la liberté de l'information 

b) Pro.iet de convention sur la liberté de 1 'information 

A sa première session, l'Assemblée générale a déclaré que la liberté de 
l'information est un droit fondamental de l'homme et la pierre de touche de 
toutes les libertés à la défense desquelles se consacrent les Nations Unies; 
décidé d'autoriser la convocation de tous les Membres des Nations Unies à une 
conférence sur la liberté de l'information et invité le Conseil économique et 
social à se charger de la convocation de cette conférence (résolution 59 (I)). 

La Conférence des Nations Unies sur la liberté de l'information s'est tenue 
à Genève en mars et en avril 1948. Elle a établi trois projets de convention - sur 
le rassemblement et la transmission internationale des informations, sur la 
proclamation d'un droit international de rectification et sur la liberté de 
l'information- ainsi qu'un projet d'article pour inclusion dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et un certain nombre de résolutions. L'Acte 
final de la Conférence (E/CONF.6/79) a été renvoyé au Conseil économique et social 
pour suite à donner. 

A sa troisième session, l'Assemblée générale a adopté la Convention relative 
à la transmission internationale des informations et au droit de rectification, 
dont les dispositions étaient tirées des projets de convention que la Conférence 
de 1948 avait établis touchant le rassemblement et la transmission internationale 
des informations et la proclamation d'un droit international de rectification. 
L'Assemblée a cependant décidé que le projet de convention ne serait pas ouvert 
à la signature tant qu'elle n'aurait pas pris une décision définitive en ce qui 
concerne le projet de convention sur la liberté de l'information (résolution 
277 A et C (III)). 

A sa septième session, l'Assemblée générale a séparé les dispositions 
relatives au droit de rectification du projet de convention sur la transmission 
internationale des informations et le droit de rectification et décidé d'ouvrir 
à la signature une convention sur le droit international de rectification 
(résolution 630 (VII)). 

Un Comité créé par l'Assemblée générale en vertu de la résolution 426 (V) 
a établi une nouvelle version du projet de convention sur la liberté de l'infor
mation 132/. Sur la base des travaux de ce comité, la Troisième Commission, lors 

132/ Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session, Annexes, 
point~ de l'ordre du jour, document A/AC.42/7 et Corr.l. 
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des quatorziè~e, quinzleme et selzleme sessions de l'Assemblée, a approuvé le 
préambule et quatre paragraphes du dispositif du projet de convention sur la liberté 
de l'information 133/. Les articles n'ont pas encore été approuvés par l'Assemblée 
en séance plénièr~ De la dix-septième à la vingt-septième session, l'Assemblée 
n'a pas été en mesure de poursuivre l'examen du projet de convention. 

Le Conseil économique et social a examiné la question d'un projet de décla
ration sur la liberté de l'information à ses vingt-septième et vingt-huitième 
sessions, en 1959. Dans sa résolution 732 (XXVIII) 9 il a invité les Etats Membres 
à faire part de leurs observations touchant l'opportunité pour les Nations Unies 
d'ado'[Jter une déclaration sur la liberté de l'information, ainsi que le projet 
de texte de déclaration qui était annexé à la résolution. A sa vingt-neuvième 
session, il a examiné et adopté un pro,iet de déclaration et, par sa résolution 
756 (XXIX), l'a co~~uniqué à l'Assemblée générale, pour examen. La question 
intitulée "Projet de déclaration sur la liberté de l'information" est inscrite à 
l'ordre du jour de l'Assemblée depuis sa quinzième session, mais celle-ci n'a 
été en mEsure d'examiner ce point ni à cette session-là, ni par la suite. 

A sa trente et unième session 134/, l'Assemblée générale était saisie d'une 
note du Secrétaire ~énéral (A/31/215); dans laquelle celui-ci se référait à une 
note précédente (A/8340) qui contenait un compte rendu de l'examen antérieur de la 
question de la liberté de l'information par les organes des Natlons Unies. A cette 
session, l'Assemblée, n'ayant pu, faute de temps, examiner cette question, a décidé 
de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième session et de 
l'examiner en lui accordant un rang de priorité approprié (décision 31/415). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle d'une note 
du Secrétaire ~énéral qui contiendra les renseignements de base utiles. 

133/ Ibid., quatorzième session, Annexes, point 35 de l'ordre du jour, 
document A_/4341; ibid., quinzième session, Annexes 9 point 35 de l'ordre du jour, 
document A/4636; ibid., seizième session, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, 
document A/5041. 

134/ Références concernant la trente et unième session (point 80 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/31/215; 

b) Rapport de la Troisième Com~ission : A/31/432; 

c) 

d) 

Décision 31/1~15 ~ 

Séance de la Troisiè~e Commission 

e) Séance plénière : A/31/PV.l02. 

A/C. 3/31/SR. 77; 
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89. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale sur la 
lé~islation en matière d'adoption 

A sa vingt-septième session en 1972, l'Assemblée générale a prié la Commission 
du dévelopnement social d'étudier la question de l'orsanisation d'une conférence 
des Nations Unies pour une convention internationale sur la législation en matière 
d'adoption et de faire des recommandations en vue de l'établissement d'un rapport 
qui serait soumis à l'Assemblée lors de sa vin~t-neuvième session et qui contiendrait 
une étude des politiques, des programmes et du droit comparé en ce qui concerne 
la protection des enfants susceptibles d'être adoptés ou d'être placés dans des 
familles, et des observations sur la question de l'organisation d'une conférence 
de ce ~enre (résolution 3028 (XXVII)). 

A sa cinquante-quatrième session en 1973, le Conseil économique et social, 
sur la recommandation de la Commission, a adopté la résolution 1750 (LIV) dans 
laquelle il a prié le Secrétaire ~énéral d'établir un rapport concis qui serait 
soumis pour examen au Conseil économique et social, lors de sa cinquante-sixième 
session, et à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième session. Le rapport 
devait être fondé sur les renseignements obtenus grâce à un questionnaire adressé 
aux ~ouvernements sur les politiques, les programmes et les lois relatifs à la 
protection des enfants susceptibles d'être adoptés ou d'être placés dans des 
familles, ainsi que sur leurs vues concernant la question de l'organisation d'une 
conférence internationale sur la législation en matière d'adoption, notamment sur 
la portée d'une telle conférence. Le Secrétaire r,énéral a été également prié de 
rrettre à jour l'"Etude comparative des lois relatives à l'adoption" 135/. A la 
fin de 1973, 22 gouvernements seulement avaient répondu au questionnaire du 
Secrétaire général. Aussi le Conseil, dans sa décision 1 (LVI), adoptée lors de 
sa session d'organisation pour 1974, a-t-il décidé de différer l'examen de cette 
question jusqu'en 1975. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de différer l'examen 
du problème jusqu'à sa trentième sesslon. 

Les 68 réponses qui avaient été reçues des gouvernements en novembre 1974 
ont servi de base à un rapport (E/CN.5/504 et Corr.l et 2 et Add.l) établi par 
le Secrétaire général conformément à la résolution 1750 (LIV) du Conseil économique 
et social. La Co~mission du développement social a examiné ce rapport à sa 
vingt-quatrième session et a reco~mandé au Conseil d'adopter un projet de 
résolution sur l'adoption et le placement des enfants dans des familles. 

A sa cinquante-huitième session, en 1975, le Conseil économique et social 
a notamment affirmé qu'il était souhaitable d'élaborer une déclaration de principes 
sur la pratique à suivre en matière d'adoption, à la lumière de laquelle les pays 
pourraient examiner leur propre législation dans l'optique de leurs traditions 
propres; prié le Secrétaire général, sous réserve que des ressources extra-budgétaires 
soient disponibles, de convoquer un groupe d'experts ayant l'expérience voulue des 

135/ ST/ROA/31 (publication des Nations Unies, numéro de vente 56.IV.5). 
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questions intéressant la fai'l.ille et le bien-être des enfants, envisagées surtout 
sous l'an~le des pratiques en matière d'adoption et de placement familial, qui 
préparerait un projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques 
applicables à l'adoption et au placement familial d'enfants sur le plan national 
et international, examinerait et évaluerait les recommandations et les directives 
qui figuraient dans le rapport du Secrétaire général (E/CN.5/504 et Corr. let 2 
et Add.l) et la documentation pertinente soumise par les gouvernements dont 
dis9osaient déjà le Secrétaire eénéral et les commissions régionales, et élaborerait 
des directives à l'usage des gouvernements pour l'application des principes ci-.dessus, 
ainsi que des suggestions pour améliorer les procédures dans le cadre de leurs 
proprammes de développement social; et prié le Secrétaire général de soumettre à 
la Commission du développement social, lors de sa vingt-sixième session, un projet 
de déclaration de principes sociaux et juridiques qui serait soumis au Conseil et 
à l'Assemblée pénérale (résolution 1925 (LVIII)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, n'ayant pu, faute de temps, 
examiner la question, a décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente et unième sesslon. 

A sa trente et unième session 136/, l'Assemblée générale a décidé de différer 
l'examen de la question jusqu'à sa trente-deuxième session et de l'examiner en lui 
accorc'l.ant un ranr~ de priorité approprié (décision 31/416). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salsle d'une note 
du Secrétaire général qui contiendra les renseignements de base utiles. 

90. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu 
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies : 

a) Rapport du Secrétaire général 

b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce gui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

136/ Références concernant la trente et unième session (point 82 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/10144; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/31/433; 

c) Décision 31/416; 

d) Séance de la Troisième Commission A/C.3/3l/SR.77; 

e) Séance plénière : A/3l/PV.l02. 
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Aux termes de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, les Etats Membres qui 
administrent des territoires-non autonomes sont tenus de communiquer ré~ulièrement 
au Secrétaire ~énéral des renseignements statistiques et autres sur les conditions 
qui existent dans les territoires dont ils sont responsables. Ces rensei~nements 
sont examinés par le Comité spécial charr;é d'étudier la situation en ce qui concern~ 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, lequel, aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée 
générale, est censé en tenir pleinement compte lors de l'examen de la situation 
dans les territoires non autonomes en question. 

A sa trente et unième session 137/, l'Assemblée ~énérale a notam~ent réaffirmé 
que, en l'absence d'une décision de~Assemblée elle-même établissant qu'un territoj 
non autonome s'administre complètement lui-même selon les termes du Chapitre XI 
de la Charte, la puissance administrante intéressée devrait continuer à comrnuniquer 
des renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte en ce qui 
concerne ce territoire, et a prié le Comité spécial de continuer à s'acquitter des 
fonctions qui lui avaient été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 
conformément aux procédures établies (résolution 31/29). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapnort du Secrétaire général; 

b) Rapport du Comité spécial : A/32/23 et additifs, qui sera publié ulté
rieurement en tant que Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l). 

En outre, les documents suivants ont été distribués au titre de ce point 

a) Note verbale du Portugal : A/32/73; 

b) Note verbale de l'Indonésie : A/32/90. 

91. P.uestion de Namibie : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

137/ Références concernant la trente et unième session (point 84 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapport du Secrétaire n:énéral : A/37/275; 

b) Ranport du Comité spécial : A/31/23/Add.lO; 

c) Rapport de la Quatrième Corrmission : A/31/352~ 

d) Résolution 31/29; 

e) 

f) 

Séances de la Quatrième Com~ssion A/C.4/31/SR.l0, 11, 18, 19 et 23 à 25; 

Séance plénière : A/31/PV.82. 
1- -
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d) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 

La question de Namibie (anciennement Sud-Ouest africain) fie;ure à 1' ordre du 
jour de chaque session de 1 'Assemblée générale depuis 1946. Elle a également été 
examinée de façon suivie par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne 1' application de la Déclaration sur 1' octroi de 1' indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. En outre, elle a fait l'objet de nombreuses résolutions 
du Conseil de sécurité, dont les résolutions 264 (1969), 269 (1969), 276 (1970), 
301 (1971), 309 (1972), 310 (1972), 319 (1972), 323 (1972), 342 (1973), 366 (1974) 
et 385 ( 1976). 

A sa vin~t et unleme session, en 1966, l'Assemblée générale a mis fin au mandat 
de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain et a conclu que l'Organisation des 
Nations Unies devait s'acquitter de cette responsabilité à l'égard du Territoire 
(résolution 2145 (XXI)). A sa cinquième session extraordinaire, en 1967, elle a 
créé un conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain composé de 11 Etats 
riembres, qu'elle a chargé d'administrer le Territoire jusqu'à son accession à 
l'indéPendance et a décidé que le Conseil confierait les tâches exécutives et 
administratives qu 1 il jugerait nécessaires à un Commissaire des Nations Unies pour 
le Sud-Ouest africain, qui serait nommé par l'Assemblée sur la proposition du 
Secrétaire général (résolution 2248 (S-V)). 

A sa vinpt-deuxième session, l'Assemblée générale a proclamé que, conformément 
aux voeux de son peuple, le Territoire du Sud~Ouest africain serait appelé 11Namibie" 
(résolution 2372 (XXII)). Le Conseil est alors devenu le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie et le Commissaire est devenu le Commissaire des Nations Unies pour 
la Namibie. 

A ses vin,o;t-cinquième et vin,cst-sixième sessions, 1 1 Assemblée générale a décidé 
de créer un Fonds d.es Nations Unies pour la Namibie afin de donner effet à un 
progra~~e ~énéral d'assistance aux Namibiens (résolutions 2679 (XXV) et 2872 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de porter de 11 à 18 
le nombre des membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie (résolution 
3031 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a confié au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds des Nations Unies pour la Namibie 
(résolution 3112 (XXVIII)). En outre, elle a approuvé la proposition du 
Secrétaire général tendant à nommer M. Sean MacBride Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie pour une période initiale d'un an. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de porter de 18 à 25 
le nombre des membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie (résolution 
3295 (XXIX), sect. VII). Le Conseil se compose actuellement des Etats Membres 
suivants : 
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Algérie, Australie, Bangladesh, Botswana, Burundi, Chili, Chine, Colombie, 
Egypte, Finlande, Guyane, Haïti, Inde, Indonésie, Libéria, Mexique, Nigéria, 
Pakistan, Pologne, Roumanie, Sénégal, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie et Zambie. 

A ladite session, l'Assemblée a également souscrit à la décision du Conseil 
de créer un Institut pour la Namibie à Lusaka (résolution 3296 (XXIX)). 

A sa trente et unième session 138/, l'Assemblée générale a notamment reconnu 
que le mouvement de libération nationale de la Namibie, la South Hest Africa 
People' s Organi zation ( SVJAPO) , était le seul représentant authentique du peuple 
namibien; apnuyé la lutte armée que menait le peuple namibien sous la conduite de 
la SHAPO pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale; condamné 
énergiquement l'Afrique du Sud pour l'organisation des prétendus pourparlers 
constitutionnels de Windhoek, qui visaient à perpétuer sa politique d'apartheid et 
de foyers nationaux ainsi que l'oppression coloniale et l'exploitation du peuple 
et des ressources de la Namibie; décidé que tous les pourparlers en vue de 
l'indépendance de la Namibie devaient être menés entre les représentants de 
1 'Afrique du Sud et la SHAPO sous les auspices de 1 'Organisation des Nations Unies 
à seule fin de débattre les modalités de la passation des pouvoirs au peuple 
namibien; déclaré que, pour que le peuple namibien puisse décider librement de 
son propre avenir, il était indispensable d'organiser d'urgence des élections 
libres sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies dans 
l'ensemble de la Namibie en tant qu'entité politique unitaire; et prié instamment 

138/ Références concernant la trente et unième session (point 85 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité spécial : A/31/23 (Parties I à V), chap. I, II et 
IV à VI; A/31/23/Add.l, chap. VII; A/31/23/Add.3, chap. IX; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
(A/31/24); 

Supplément No 24 

c) Rapport du Secrétaire général sur le Fonds des Nations Unies pour la 
Na~ibie : A/31/392; 

d) Note du Secrétaire général sur la nomination du Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie : A/31/465; 

e) Rapport de la Quatrième Commission A/31/437; 

f) Rapport de la Cinquième Commission A/31/454; 

~) Résolutions 31/146 à 31/153 et décision 31/317; voir également la 
résolution 31/145; 

h) Séances de la Quatrième Co~mission : A/C.4/31/SR.30 à 41 et 43 à 45; 

i) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.53; 

j) Séances plénières : A/31/PV.l04, 105 et 107. 
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.e Conseil de sécurité de reprendre l'examen de la question de Namibie et, eu égard 
LU fait que l'Afrique du Sud ne se conformait pas à la résolution 385 (1976) du 
:onseil, d'imposer à l'encontre de l'Afrique du Sud un embargo obligatoire sur les 
~rmes (résolution 31/146); approuvé le rapport du Conseil des Nations Unies pour 
La Namibie (A/31/24) et décidé que le Conseil devrait parmi ses autres fonctions 
!ontinuer de représenter la Namibie auprès de tous les organes, organisations et 
!Onférences intergouvernementaux et non gouvernementaux et devrait coordonner 
L'aide fournie à la Namibie par les organismes des Nations Unies et autres organes 
iu système des Nations Unies (résolution 31/147); autorisé le Conseil des 
,\Jations Unies pour la Namibie à entendre des témoignages et à continuer de rechercher 
des renseisnements concernant l'exploitation et l'achat d'uranium namibien et à 
faire rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième 
session (résolution 31/148); prié tous les organes, organisations et conférences 
intergouvernementaux et non gouvernementaux de veiller à ce que les droits et 
intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie à participer à leurs travaux, en tant qu'Autorité administrante de 
la ~Tamibie, chaque fois que ces droits et intérêts étaient en cause (résolution 
31/149); prié le Secrétaire général de charger le Service de l'information de 
continuer d'assurer la publicité voulue et de diffuser des renseignements en vue 
de mobiliser l'opinion ~ublique en faveur de l'indépendance de la Namibie et décidé 
de célébrer la semaine du 27 octobre comme Semaine de solidarité avec le peuple 
namibien et la 81-J"APO (résolution 31/150); décidé d 1 affecter au Fonds des ~Jations Unies 
pour la Namibie une somme de 300 000 dollars des Etats-Unis prélevée sur le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1977 et demandé à 
toutes les institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies d'aider 
1 'Institut des Nations Unies pour la Namibie (résolution 31/151); invité la SVJAPO 
à participer en qualité d'observateur aux sessions et aux travaux de l'Assemblée 
et de toutes les conférences internationales convoquées sous les auspices de 
l'Assemblée (résolution 31/152); demandé au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'élaborer des directives et des principes pour ce prograrrme qui sera 
appelé Pro~rawme d'édification de la nation namibienne et de diriger et coordonner 
l'exécution du Programme (résolution 31/153); et approuvé la proposition du 
Secrétaire général (A/31/465) de nommer M. Martti Ahtisaari comme Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie pour un mandat d'un an à compter du ler janvier 1977 
( c1écision 31/317). 

Au cours de l'examen du point relatif à l'application de la Déclaration sur 
1 'octroi de l' inêl.épendfmce aux pays et aux peuples coloniaux (voir le point 24) , 
l'Assemblée générale a décidé de convoquer à Maputo en 1977 la Conférence inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie (résolution 31/145). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial : A/32/23 et additifs, qui sera publié ulté
rieurement en tant que Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
(A/32/24); 

Supplément No 24 
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c) Lettre du Président du Comité spécial et du Président du Conseil des 
~Tations Unies ~our la Namibie transmettant le rapport de la Conférence internation 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie : A/32/109 - S/12344. 

En outre, une lettre de l'Egypte (A/32/61) a été distribuée au titre de ce 
point. 

92. nuestion de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
~e l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

A sa seizième session, en 1962, l'Assemblée ~énérale a affirmé que la 
Rhodésie ~u Sud était un territoire non autonome au sens du Chapitre XI de la 
Charte (résolution 1747 (XVI)). 

Le 11 novembre 1965, le Gouvernement de la minorité en Rhodésie du Sud a 
proclamé unilatéraleFlent 1 'indépendance. Comme sui te à une recommanda ti on de 
l'Assemblée n;énérale (résolution 2024 (XX)), le Conseil de sécurité a examiné la 
situ~tion en tant que question urgente, condamné la déclaration unilatérale 
rr'indépendance et prié tous les Etats de ne pas reconnaître le rér,ime illêr,al 
de la minorité raciste (résolution 217 {1965)). 

Depuis la seizième session, l'Assemblée générale a examiné la question de la 
Rhodésie du Sud à toutes ses sessions. De son côté, le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a examiné de façon 
continue cette question. Celle-ci a en outre fait l'objet de plusieurs résolutions 
du Conseil de sécurité, dont la plupart se rapportaient en pa,rticulier à l'adoption 
de sanctions économiques contre le ré~ime illégal, notamment les résolutions 
217 (1965), 221 (1966), 253 (1968), 288 (1970), 314 (1972), 318 (1972), 320 (1972), 
333 (1973), 388 (1976), 403 (1977) et 409 (1977). 

A sa trente et unième session 139/, l'AsseMblée générale a notamment réaffirmé 
le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à l'autodétermination, à la liberté et à 
l'indéPendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir par tous les 

139/ Références concernant la trente et unième session (point 86 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial : A/31/23 (Parties I à V), chap. I, II et IV à VI 
A/31/23/Add.l, chap. VII; A/31/23/Add.2, chap. VIII; 

b) Rapport de la Quatrième Commission A/31/447; 

c) Résolutions 31/154, A et B; 

d) Séances de la Quatrième Commission : A/C.4/31/SR.40 à 43 et 46 à 49; 

e) Séances plénières : A/31/PV.l04 et 105. 
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moyens dont il dispose la jouissance de ce droit; réaffirmé le principe selon 
lequel il ne saurait y avoir d'indépendance avant l'instauration d'un gouvernement 
par la majorité au Zimbabw·e; condamné énergiquement le rée;ir1e illégal de la mino
rité raciste pour les mesures brutales et répressives qu'il continuait de prendre 
contre le peuple du Zimbabwe; condamné en outre énergiquement le régime illégal 
de la minorité raciste pour ses actes systématiques d'agression contre des Etats 
africains voisins; demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, dans l'exercice de sa responsabilité primordiale de Puissance 
adMinistrante, de prendre toutes mesures efficaces pour assurer l'accession du 
Zimbabwe à l'indépendance, conformément aux aspirations de la majorité de la popu
lation; soutenu fermement le peuple du Zimbabwe dans sa lutte pour parvenir au 
gouverner1ent par la majorité; exigé la fin immédiate des exécutions de combattants 
de la liberté par le régime illégal de Smith; exigé la mise en liberté incondi
tionnelle et immédiate de tous les prisonniers et détenus politiques et de toutes 
les personnes frappées d'interdiction et la levée de toutes les restrictions qui 
entravaient l'activité politique; exigé l'abolition immédiate de toutes les mesures 
répressives, en particulier les brutalités commises dans la "zone d'opérations", 
la fermeture arbitraire de zones africaines, l'éviction, le transfert et la 
réinstallation d'Africains et la création de prétendus villages protégés et la 
persécution de !'lissionnaires chrétiens favorables à la cause de la libération du 
Zimbabwe; exigé en outre l'arrêt de l'afflux d'immigrants étrangers dans le 
territoire et le retrait immédiat de tous les mercenaires du terri taire:. demandé 
à tous les Etats de prendre toutes les mesures efficaces nécessaires en vue 
d'empêcher la publicité visant à attirer des mercenaires et le recrutement de 
mercenaires pour la Rhodésie du Sud; prié tous les Etats ainsi que les organisations 
non ,o:ouvernementales intéressées et les divers programmes relevant du système des 
Nations Unies, d'apporter au peuple du Zimbabwe et à son mouvement de libération, 
en consultation et en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine, toute 
l'assistance morale, matérielle, politique et humanitaire nécessaire dans sa lutte 
pour le rétablissement de ses droits inaliénables; invité tous les gouvernements, 
les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies, les 
organes de l'Organis~tion des Nations Unies intéressés et les organisations non 
gouvernementales s'intéressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que le 
Secrétaire général, à prendre des mesures, selon qu'il conviendrait, pour assurer, 
par tous les moyens dont ils disposaient, la diffusion générale et suivie d'infor
mations sur la situation au Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies, en insistant particulièrement sur l'application 
des sanctions contre le régime illégal; et formulé l'espoir que la conférence sur 
le Zimbabwe à Genève permettrait de créer les conditions d'une accession rapide à 
l'indépendance sur la base du ~ouvernement par la majorité (résolution 31/154 A); 
condamné énergiquement les gouvernements, en particulier le régime raciste 
sud-africain, qui, en violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, continuaient à collaborer avec le régime illégal de la minorité 
raciste, et demandé à ces gouvernements de cesser irunédiatement cette collaboration; 
condamné la noursuite des importations aux Etats-Unis d'Amérique de chrome et de 
nickel prove;ant de Rhodésie- du Sud (Zimbabwe) et demandé au Gouvernement des 
Etats-U~is d'abroger rapidement tous textes législatifs autorisant ces importations; 
demandé à tous les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de prendre des 
mesures ri~oureuses afin d'assurer le strict respect, par toutes les personnes 
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nhysiques ou morales relevant de leur juridiction~ des sanctions imposées par le 
Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de collaboration de leur part avec 
le ré:dr.1e illégal 0, dernr-mdé à ces gouvernements de prendre des dispositions effectivE 
pour empêcher ou décourager l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus 
ou èe r:roupes d 1 individus relevant de leur juridiction~ leur a également demandé 
de mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant de légitimité au 
rér.,.im.e illé<::>;al et d'invalider les passeports et autres documents délivrés aux fins 
de voya~es dans le territoire; s'est vivement félicité de la décision prise par le 
Gouvernement :mozambicain de fermer sa frontière avec la Rhodésie du Sud et d 1 imposer 
des sanctions totales contre le résime de Smith; a prié tous les Etats, directement 
et par leur action dans les institutions spécialisées et les autres organismes des 
11Ta"tions Unies dont ils étaient membres, ainsi que les divers programmes relevant 
du système c'les J'Tati ons Unies d 1 apporter au Gouvernement mozambicain toutes les 
formes d'assistance financière~ technique et matérielle nécessaires; prié en outre 
le Conseil de sécurité d'examiner périodiquement la question de l'assistance 
économiC1UP aux Gouverner1ents mozambicain et zambien; et réaffirmé sa conviction que 
la portée des sanctions décidées contre le régime illégal devait être élargie de 
monière à inclure toutes les mesures visées à l'Article 41 de la Charte; et prié 
le Conseil d'envisager de prendre d'urgence les dispositions nécessaires à cet 
é~ard (résolution 31/154 B). 

Au cours cle l'examen elu point relatif à l'application de la Déclaration sur 
l 7 octroi cle l'inc.lépendance aux pays et aux peuples coloniaux (voir le point 24), 
1 'Assemblée ,q;énérale 8. décidé de convoquer à Maputo en 1977 la Conférence inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie 
(résolution 31/145). 

A la trente-deuxiè!'le session, l'Assemblée (';enérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial : A/32/23 et additifs~ qui sera publié ulté
rieurement en tant que Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l); 

b) Lettre du Président du Comité spécial et du Président des Nations Unies 
pour la Namibie transmettant le rapport de la Conférence internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabw·e et de la Namibie : A/32/109 - S/12344. 

"Rn outre, les documents suiva,nts ont été distribués au titre de ce point 

a) Lettres du Sri L~nka : A/32/57, A/32/92, A/32/98- S/12340; 

b) Lettre de l'Egypte : A/32/61; 

c) Lettre du Ghana : A/32/63 - S/12305. 
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93. Question du_Timor oriental :rapport du Comité special chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'aPplication de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peunles coloniaux 

A sa Q_uinzième session, en 1960, l'Assemblee générale a décidé que les 
territoires administrés par le Portugal éta.ient des territoires non a.utonomes 
au sens du Chapitre XI de la. Charte et a prié le Gouvernement portugais de 
communiquer au Secrétaire c;énéral, conforrnément aux dispositions du Chanitre XI 
de la Charte, des renseiGnements sur la situation qui régnait dans les 
territoires, dont le Timor (résolution 1542 (XV)). 

L'Assemblée Eénérale a examiné la question des territoires aoninistrés par 
le Portugal, de sa seizième à sa trentième session. 

A sa vingt-neuvième session, l'A.ssemblée générale a notanment accueilli avec 
satisfaction la décision du nouveau Gouvernement portugais d' a.ccepter :Les principes 
sacrés de l'autodétermination et de l'indépendance et leur stricte application 
à tous les peuples sous domination coloniale portugaise (résolution 3294 (XXIx)). 

A sa trentième session, à l'occasion de l'examen du "Doint relatif aux 
territoires administrés par le Portun;al, l'Assemblee e:énérale~ profondément 
préoccupée par la situation critique résultant de l'intervention militaire des 
forces armées indonésiennes au Timor portugais, a demandé à tous les Etats de 
respecter le droit inalienable du peuple du Timor portugais à l'autodétermination, 
à la liberté et à l'indépendance et son droit de decider de son statut politique 
conformément aux principes de le. Charte et de la résolution 1514 (XV); demandé 
à la Puissance administrante de poursuivre ses efforts pour trouver une solution 
pacifique; lancé un appel à tous les partis du Tirror portugais pour qu'ils 
répondent de manière positive à ces efforts; deplore vivement l'intervention 
militaire des forces armées indonésiennes dans le territoire; demandé au Gouvernement 
indonésien de cesser de violer l'intégrité territoriale du Timor portu~ais et 
de retirer sans delai ses forces armées du territoire, afin de permettre au peuple 
du territoire d'exercer librement son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance; appelé l'attention du Conseil de sécurité, conformément au paragraphe 3 
de l'Article 11 de la Charte, sur la situation critique dans le territoire et lui 
a recommandé de prendre d'urGence des mesures pour protéger l'intégrité 
territoriale du Timor portugais et le droit inaliénable de son peuple à l'auto
determination; demandé à tous les Etats de respecter l'unité et l'intégrité 
territoriale du Timor portugais; prié le Gouvernercent portugais de continuer à 
coopérer avec le CorrlÏ té spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux et demandé au Corrité, agissant en consultation avec les partis 
politiques du territoire et le Gouvernement portue;ais, d'envoyer aussitôt que 
possible une mission d'enquête dans le territoire (résolution 3485 (XXX)). 

En decenbre 1975, le Conseil de sécurité a examiné la question de Tinor et a 
notamment prié le Secrétaire général d'envoyer d'urgence un représentant spécial 
au Timor oriental afin d'évaluer sur place la situation exista"nte et de prendre 
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contact avec toutes les parties dans le territoire et tous les Etats intéressés 
(résolution 384 (1975)).- En avril 1976, le Conseil de sécurité a repris l'examen 
de cette question (résolution 389 (1976)). 

A sa trente et unième session 140/, l'Assemblee générale a examiné la questio1 
du Timor au titre du point intituléti"j'\nnlication de 12. Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et ~mx peupl~s coloniaux". A ladite session, l'Assemblé 
a réaffirmé le droit inaliénable du ~euple du Timor oriental à l'autodétermination 
et à l'indépendance et la le~itimité de sa lutte ~our réaliser ce d~oit; 
réaffirmé sa résolution 3485 (XXX) et les résolutions 384 (1975) et 389 (1976) 
du Conseil de sécurité; affirmé les principes énoncés dans le passage concernant 
la question du Timor oriental de la Declaration politique adoptée par la 
cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays non alignés; 
déploré le refus persistant du Gouvernement indonésien d'observer les dispositions 
des résolutions susmentionnées; rejeté l'allégation selon laquelle le Timor 
oriental avait été intêcré à l'Indonésie, dans la mesure où la population du 
territoire n'avait pas été en mesure d'exercer librement son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance: demandé au Gouvernement indonésien de retirer 
toutes ses forces du territoire; appelé l'attention du Conseil de sécurité 
sur la situation critique dans le territoire et lui a reco~nandé de prendre 
toutes mesures efficaces pour faire appliquer immédiatement ses résolutions 
384 (1975) et 389 (1976) en vue d'assurer le plein exercice par le peuple du 
Timor oriental de son droit à l'autodétern,ination et à l'indépendance; prié le 
Comité spécial de continuer à s'occuper acti ve1:1ent de la situation dans le 
territoire, d'envoyer dès que possible une mission de visite dans le territoire 
aux fins de l'application complète et rapide de la Déclaration et de faire rapport 
à 1'4ssemblée lors de sa trente-deuxième session; décidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-deuxième session une question intitulée : 
"Question du Timor oriental" (résolution 31/53). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée cênérale sera sa1s1e des parties 
pertinentes du rapport du Comité spécial (A/32/23 et Add.), qui sera publié 
ultérieurement en tant que Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l). En outre, les 
documents suivants ont été distribués au titre de ce noint 

140/ Références concernant la trente et unièce sess1on (point 25 de l'ordre 
du jour) 

21, 

a) F\a-r;>port du Comité s-oécial ; I1J31/23/ 11.dè_.6 0 cha::J, ~CII-

b) ~e;~r9ort de la Ouatrièrn.e Cor--r'lission _fl/3l/3h'2: 

c) 

d) 

e) 
23, 

f) 

g) 

RA.pnort de la CinquièT'le Corrinission 

Résolution 31/53; 

A/31/3~6 ·, 

Séances de la O_uatrième Commission ~ f')C.4/~l/S-q,l()) 13, 15, 16, 19, 
24, 25 et 27: 

Séance de la CinquièmF; CoDmission : -'~/C.5/3l/STI..39: 

.Séance plénière : A/3l/PV.85. 
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94. Activités des intérêts étrangers, économiques et Emtres, qui font obstacle à 
l'aPplication de la Déclaration sur l'octroi de 1 1 indéPendnnce aux pays et 
aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud. en namibie et dans tous les a,utres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tenélant à 
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri1"1ination raciale en ll.frioue 
australe : rapport du Comité spécial charr6 d'étudier la situation en ce gui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux nays et aux Peuples coloniaux 

En 1964, conformément à la résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée c:énérale. le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'apnlication de la 
Declaration sur l'octroi de l 1 indé9endance aux pays et aux ~eunles coloniaux a 
entrepris une étude portant sur les incidences des activités de l'inélustrie minière 
et des autres sociétés internationales Possédant des intérêts au Sud-Ouest africain 
(aujourd'hui la Namibie). En 1965 et 1966. conformément à une décision qu'il avait 
adoptée en 1964, il a étudié les activités des intérêts étr:",ngers, économiques et 
autres, qui faisaient obstacle à l'application de la Déclaration dans les territoires 
administrés par le Portugal et a présenté des rapports sur cette question a 
l'Assemblee à ses vine:tième et vingt et unième sessions. En 1966, conformément à 
une décision qu'il avait prise l'année précédente, il a étudié les activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud, ainsi que leur mode 
d'opération, afin d'évaluer leur influence économique et politique" et a présenté 
un rapport sur cette question 2i l'Assemblée lors de sa, vinc;t et unième session. 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale, après avoir 
examiné le rapport du Comité spécial, a décidé d'inscrire ~ l'ordre du jour 
provisoire de sa vinr,t-deuxième session une question intitulée 11Acti vi tés des 
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain et dans les territoires sous domination 
portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires .se trouvant sous dorn_ination 
coloniale" (résolution 2189 (XXI)). 

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale, sur la recommandation 
du Bureau, a décidé de modifier le titre susmentionné et de donner à la question 
le libellé suivant : "Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui 
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Na111ibie et dans les territoires 
sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant 
sous donrination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale dans le sud de l' J\frique 11 (résolution 
2288 (XXII)). 

A sa trentième session, l'Assèmblée, sur la recommandation ou Bureauo a 
décidé de modifier ce titre et de donner à la question son libellé actuel. 
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Depuis sa vinGt-deuxième session, l'Assemblee a mainten11 cette question à son 
ordre élu jour et a adopté à chaque session des résolutions à la lumière des rapport 
établis ultérieure~ent par le Co~té spécial. 

A sa trente et unième session 141/, l'Assemblee ~énérale a notamment Prié le 
Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire-du Service de l'info;mation, 
une campagne de publicité intensive et à vaste échelle afin d'informer l'o-pinion 
publique mondiale des faits relatifs au nillaee des ressources naturelles et à 
l 1 exnloitation des populations autochtones par les monopoles étrangers, ainsi que 
de 1 1 appui que ceux-ci accordent aux régimes colonialistes et racistes, et a prié 
le Comité spécial de poursuivre l'examen de la question et de faire rapport à ce 
sujet 3. l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/7). 

A la trente-deuxième session, 1 1 Assemblee générale sera saisie des :!Jarties 
pertinentes du rapport du Comité spécial (A/32/23 et additifs), qui sera publié 
ultérieurement en tant que Supplément l'Jo 23 (A/32/23/Rev.l). 

95. Apnlication de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes 
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies ; 

a) RaPport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'aPPlication de la Declaration sur l'octroi de l'indePendance 
aux Pays et aux neuPles coloniaux 

b) Ranports du Secrétaire general 

Cette question figure en tant que point distinct à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale depuis sa vinQt-deuxième session, en 1967. A ladite session, 
l 1 Assemblee a notanment recoro~andé aux institutions spécialisées et institutions 
internationales intéressées de prendre d'ur~ence des mesures efficaces en vue 
d 1 aider les peuples qui luttent pour se liberer de la domination coloniale et 
d'elaborer, en coopération avec l 1 0rganisation de l'unité africaine, et, par son 
intermédiaire, avec les mouvements de libération nationale, des programmes 
concrets à cette fin (résolution 2311 (XXII)). 

141/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 87 de l'ordre 
du jou-;) 

a) I:apport du Co!"lité spécial : A/31/23 (troisiè!"le partie), chap. IV; 

b) :qapport de la (.)uatrièl11e Commission : A/31/301~ 

c) 

d) 

Résolution 31/7; 

Séances de la Q.uatrième Commission 

e) Séance plénière : P/31/PV.55. 

A/C.4/31/SR.3 à 9; 
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A sa trente et unième sess1on .:J::42/, l'Assemblée générale s'est nota:r.1ment 
déclarée préoccupée par le fait que l'assistance fournie jusqu'à ·9résent par les 
institutions spécialisées et d 1 autres orcranismes des Nations Unies aux peuoles 
coloniaux, en particulier à ceux du Zimbabue et de la Namibie,. et à. leurs 
mouvements de libération nationale était loin d 1 être à. la mesure des besoins r;;elc: 
des peuples intéressés; a prié le Corni té spécial de poursuivre l'examen è.e l'-"· 
question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée ~énérale lors ne sa 
trente-deuxième session; prié le Conseil économique et social de continuer à 
envisager, en consultation avec le Comité spécial, des mesures anpronriées tendan,. 
à coordonner les poli tiques et les activités des org::wisrDes des Fat ions Unies en 
vue de 1 1 anplication des résolutions pertinentes de 1 'J\ssemblee ~ prié le Secrétair:: 
général n'établir à l'intention des organes comp~tents, un rapport décrivant les 
mesures prises depuis la publication de son nrécêdent rapport; et nrié en outre 
le Secrétaire général de continuer à aider les organismes des Nations Unies à 
mettre au point des mesures appropriées et de présenter un rapport à ce sujet ~ 
l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/30). 

A la trente-deuxième session, l'Asserililée générale sera saisie des 
documents suivants 

a) 

b) 

Rapport du Comité spécial : A/32/23 et additifs, qui sera publi~ 
ultérieurement en tant que Supplément l'Ta 23 (A/32/23/Rev.l) ~ 

Rapport du Conseil économique et social : S,x9plément No 3 (A/32/3); 

c) Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises par les orc:an1smes 
des Nations Unies, demandé à 1 'alinéa a) du pa~agraph~ 12 de la 
résolution 31/30 : A/32/87o 

d) Rapport du Secrétaire général sur 1 'aide apportée aux organisr>Jes des 
Nations Unies, demandé 3. 1 1 alinéa b) du paragraphe 12 de la 
résolution 31/30. 

96. Programme d'enseir:nement et de formation des Nations Unies pour l'Afrjque 
australe : rannort du Secrétaire général 

A sa vingt-deuxième session, en 1967, l'.Assembl;;e gPnêrale a décidé d' intér;:rer 
les programmes spéciaux d'enseicnement et de formation pour le Sud-Ouest africain 

142/ Références concernant la trente-deuxième sess1on (points 88 et 12 de 
l'ordre du jour) : 

a) 

b) 
chap. VII, 

c) 

d) 

e) 

f) 
22 .... 

25; a 

g) 

Rapport du Comité s-pécial : A/31/23 (cinquième partie), chap. VI: 

Rapport du Conseil économique et social ~ Supplément Fo 3 (A/31/3), 
sect. E; 

Rapports du Secrétaire général : A/31/65 et Add.l à 5. A/31/238; 

Rapport de la Quatrième Com~ission : A/31/353: 

Résolution 31/30; 

Séances de la Quatrième Commission A/C.4/31/SR.l0, 11, 14 ~ 16, lG et 

Séance plénière A/31/PV.82. 1' .. 
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(actuellement la Namibie), le ïJrogramme spécial de formation pour les territoires 
administrés par le Portue:al et le pro;:,ramme d 1 enseignement et de formation nour 
les Sud-Africains~ et d'inclure dans le pro~ra:rY1.me intégré une assistance aux 
personnes venant de la Rhodésie du Sud, et dé cid;:; que le nouveau Dro&ramme, 
appelé 1'Procrramme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
austraJe 11

, serait financé à l'aide d'un fonds 0. 1 affectation spéciale alimenté par 
des contributions volontaires (résolution 2349 (XXII)). 

L'Assemblée générale a alloué, par prélèvement sur le budget ordinaire 
de 1 'Organisation des :.lat ions Unies,_ un montant annuel de lOO 000 dollars au 
Proc;ranLme, en attendant que des contributions volontaires d'un montant suffisant 
aient été reçues. Les versements effectués à ce titre ont êtê suspendus en 1977. 

Une assistance au titre de ce pror,ramme est actuellement apportée aux 
habitants de la Jl!al'l.ibieo de 1 'Afrique du Sud et de la T-1hodésie du Sud:, les bourses 
octroyées aux habitants des territoires prêcêdem.ment administrés par le Portu~al 
sont <)rorogées jusqu 1 ::i ce que les cours pour lesquels elles avaient été accordées 
aient pris fin" Les bourses accordées au titre du Programme visent à permettre 
aux bénéficiaires de faire des études secondaires du second degré ou des études 
universitaires, ou d'acquérir une formation professionnelle et technique 
équivalente, de préférence au sein d'établissements d'enseignement africains. 

A sa vin~t-troisième session, l'Assemblée &énêrale a décidé de créer le 
Comité consultatif du Program.me d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe (résolution 2431 (XXIII)). Le Comité se compose actuellement 
des Etats l :embres suivants : 

Canada" Danemark o Inde, Republique-Unie de Tanzanie, Venezuela, 
Zaîre et Zambie. 

Des re]Jrésentants du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, du Comité spécial 
contre l'apartheid et de l'Organisation de l'Qnité africaine participent, en qualité 
d'observateurs, aux séances du Comité consultatif. 

Depuis la vingt-quatrième session de l'Assemblee générale, le Secrétaire 
général a soumis chaque année des rapports sur le Programme, et l'Assemblée a 
adopté des résolutions sur la continuation et le renforcement du Pro~ramme" 

A sa vingt--neuvième session, 1 1 Assemblée générale a notamment prié le Comité 
consultatif du Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
1 1 Afrique australe de faire procéder, en consultation avec le Secrétaire général, 
à l'evaluation des résultats obtenus et des moyens d'amplifier encore le PrograF.@e 
(résolution 3301 (XXIX)). 

A se. trentième session, 1' t\sse:rY1blée générale a fait siennes les conclusions 
du Comité consultatif fondées sur les recommandations du Groune d'évaluation 
(résolution 3422 (XXX)). 
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A sa trente et unleme session 143/, l'Assemblée générale a lancê un nouvel appel 
1 tous les Etats, aux organisations et aux particuliers pour qu'ils contribuent 
généreusement au Programme de sorte qu'il puisse être poursuivi et élargi 
(résolution 31/31). 

Lors de l'examen de la o_uestion de Namibie (Yoir le point 91). 1·1\sseniblée 
e:énérale a décidé q_ue les JITamibiens devraient continuer de pouvoir "Ç>rétendre à 
l'assistance fournie par l'intermédiaire du ProsrePme d'enseisnement et de formation 
des Nations Unies pour l·Afrique australe (résolution 31/151). 

A la trente-deuxième session. l'Assemblée P,:Pnérale sera saisie du rapport 
du Secrétaire gén~ral sur le PrograHrn.e. 

97. ~·1oyens d'etude et de formation offerts par des Etats 111embres aux habitants 
des territoires non autonomes : rauuort du Secrétaire ~én6ral 

A sa neuvième session, en 1954, l 1 Assemblée générale a invité les Etats 7'lembr:=s 
à offrir des facilités aux habitants des territoires non autonomes, non seulement 
pour des études et une formation au ni veau universitaire, mais aussi pour les 
études postpriPJ.aires, ainsi que pour la formation technique et professionnelle 
présentant un intérêt pratique immédiat, et prié le Secrétaire général de r0dieer, 
pour l'information de l'Assemblée, un rapport où il donnerait des indications 
détaillées sur les offres faites et sur la mesure dans laquelle ces offres avaient 
été acceutêes (résolution 845 (IX)). Une invitation analogue a 2té formulée à 
nouveau par 1 'Assemblée lors de sessions ultérieures et, à chaque occasion, le 
Secrétaire général a été prié de faire rapport â la session suivante sur 
l 1 application de la rf:solution pertinente. 

A sa trente et unième session 144/, l'Assemblée génér8le a nota~ment invité 
tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir sénéreusement àes moyens d'étude et 

143/ 
du jour-) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

144/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente et unième session (point 89 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire ~ênéral : A/31/268; 

Tiapport de la Quatrième Co~nission : A/31/354 0 

Résolution 31/31; 

Séances de la Quatrième Commission A/C.4/31/SR.l0 ~ 25; 

Séance plénière : A/31/PV 82. 

Références concernant la trente et unième session (point 90 de 1 1 orc1re 

Rapport du Secrétaire général : A/31/287; 

RR"J?port de la Quatrième Commission : A/31/355; 

R6solution 31/32; 

Séances de la Quatrième Conwission A/C.3/31/SR.l0 à 25: 

Séance pléni~re : A/31/PV.82. 
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de formation aux habitants des territoires non autono111es, en particulier ceux 
d'Afrique australe, et" chaque fois que cela était nossible, de fournir des fonds 
pour les frais de voyaee des boursiers~ prié les puissances administraDtes 
d 1 assurer, dans les territoires qu'elles a~linistrent, la diffusion générale et 
suivie de renseicnements sur les moyens d'étude et de formation offe~ts par des 
Etats et o 1 accorder toutes les facilit~s nécessaires aux étudiants qui voudraient 
~Jrofi ter de ces r11oyens ~ et prié le Secrétaire e:énéral de faire rap!;>ort à 
l'Assemblée, lors de sa trente-·deuxième session (résolution 31/32). 

A la trente-deuxième session, 1 1 Assemblée générale sera s alsle du rapJ?ort 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 31/32. 

98. Rapports financiers et comptes, et raPnorts du Comité des commlsSalres aux 
comPtes : 

a) frogramme des Nations Unies nour le dévelonnement 

b) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

c) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu,q:iés 
de Palestine dans le Proche-Orient 

d) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 

e) Contributions volontaires gérées par le Haut Co~missaire des Wations 
Unies Dour les réfur:iés 

f) Fonds des Nations Unies -oour les activités en matière de population 

Le Comité des co~missaires aux comptes (voir également point 107 c)) transmet 
à l'Assemblée p:énêrale, en ce qui concerne les exercices précédents, les états 
financiers et les co~~tes touchant le budget ordinaire, ainsi que les états 
financiers relatifs aux divers comptes extra-budgétaires de l'Organisation des 
l'Tati ons Unies et des autres organismes indiqués ci -dessus. Aux termes des dispo
sitions de 1 1 article XII du Rèelement financier de l'ONU, pour chacune de ces 
activités, le Comité des commissaires aux comptes présente à l'Assemblée des 
rapports sur les résultats de la vérification des comptes et exprime une opinion 
quant à la question de savoir si les états financiers rendent bien compte des 
opérations financières comptabilisées pour l 1 exercice, si ces opérations étaient 
conformes au Règlement financier et aux autorisations des organes délibérants et 
si elles représentent bien la situation financière à la fin de l'exercice considéré. 
Le Comité consultatif pour les questions administratives et budr:étaires formule des 
observations sur les ra:oports o_u Comité des commissaires aux comptes et présente 
lui aussi un rapport à l'~ssemblée. 

A sa vingt-neuvième session, l 'P,ssemblée générale a approuvé la recommandation 
que le Cami tê consultatif pour les questions aél111inistrati ves et budgétaires avait 
formulée dans son deuxième rapport (A/9608/Add.l), à savoir qu'il n'était plus 
nécessaire que le Cami té des commissaires aux corr·?tes présente à l 1 Pssemblée 
générale un rapport officiel de vérification des comptes portant sur la première 
année de l'exercice biennal. En consfquence, le rapport sur les comptes de 
1 1 Organisation des Nations Unies qui a été présenté à l 1 Assemblée générale lors 
de sa trente et unième session portait sur deux ans. 

1 . .. 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Par;P 205 

A sa trente et unième sesslon 145/, l 1Pssemblée Œ.én~rale a accenté les divers 
rapports du Comité des commissaires aux com-ptes dont elle était saisie et a Pris 
acte des observations du Comité consultatif pour les questions ad111inistratives 
et budgétaires à leur sujet (résolutions 31/22 _'\_ .~ J). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée ~6nérale sera salSle des 
cLocuments suivants : 

a) Rapports financiers 

i) Programme des Nations Unies pour le dévelo"Ppement 
(f_j 32/7/ Add.l) ~ 

ii) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/l32/7/Add.2), 

Suppl~ment No 7B 

145/ Références concernant la trente et unième sesslon (point 91 d_e 1 1 ordre 
du jour) 

a) RapPorts financiers : 

i) Orq:anis"1tion des nations Unies, Centre du commerce international 
et Université des nations Unies : Supplern_ent No 7 (A/31/7 et 
Corr.l à 3); 

ii) Programrn.e des Nations Unies pour le développement 
(A/31/7 / Add.l); 

Su:>;Jplértent :f~To lA 

iii) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/31/7 /Add. 2): 

Supplément No 7B 

iv) Office de secours et de travaux des Nations Unies "f?OUr les rêfuc:iés 
de Palestine dans le Proche-Orient : Supplément No 7C 
(A/3l/7/Add.3 et Add.3/Corr.l); 

v) Institut des ;\Tations Unies pour la formation et la recherche 
Supplément no 7D (A/31/1 1 Add. 4); 

vi) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 
J'Tati ons Unies pour les r;;fue,:iés : Suppl~ment No TE (A/31/1 / P_dd. 5); 

vii) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
Supplément No IF (A/3l/7/Add.6 et Add.6/Corr.l); 

viii) Fonds des Nations Unies -pour les activités en mEttière de "QOpulation 
Supplément No 7G (A/3l/7/Add.7)~ 

b) Ra-pport du Comité consultatif : A/31/140 et Add.l-

c) Rapport de la Cinquième Corn1'!lission : A/31/351: 

d) Résolutions 31/22 A à J; 

e) 

f) 

Séances de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.Bl. 

A}C.5/3l/SR.26, ~~ et 36~ 
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iii) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient :Supplément No 7C (A/32/7/Add.3): 

iv) Institut des nations Unies pour la formation et la recherche : 
Su~plément No 7D (A/32/7/Add.4); 

v) Contributions volontaires c;érées '1)ar le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfu[!:iés : Supplément No 7E (A/32/7 / Add. 5) ~ 

vi) Fonds des Nations Unies "J?Our les activités en matière de population 
Supplément No 7G (A/32/7 / Add. 7); 

b) Ral?~ort du Comité consultatif. 

Les rapports sur l'Organisation des Nations Unies et sur le Fonds du Programme 
él.es Nations Unies pour 1 1 environnement pour l'exercice biennal 1976-1977 seront 
présentés à l'Assemblee lors de sa trente-troisième session. 

99. Bud.r,:e:t;-pror:rannne de l'exercice biennal 1976-1977 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a ouvert au budget-pro~ra~~e 
de l'exercice biennal 1976-1977 des crédits d'un montant total de 745 ,313 800 dollars 
et a approuvé des prévisions de recettes n1un montant de 118 292 300 dollars pour 
le même exercice (résolutions 3539 A et B (XXX)). 

A sa trente et unième session 146/, l'Assemblée générale a décidé d'augmenter 
les crédits ouverts au budget-progra~rne de l'exercice biennal 1976-1977. portant le 

146/ Références concernant la trente et unième session (point 92 de l'ordre 
du jou;;-): 

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 : 
SuDplement No 6 (A/10006) ~ 

b) Budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 
(A/l0006/Add.2); 

Supplément No 6B 

c) Hapports du Comité consultatif : Supplément No 8 (A/31/8 et Add.l à 26) · 

d) Rapport du Secrétaire général sur l'exécution du budget et du 
progranne : A/C.5/31/37 et Corr.l et .1\.dd.l> 

23 -.. a 

e) 

f) 

cd 
25, 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/470; 

Résolutions 31/202 à 31/206, 31/207 A à C et 31/208 et décision 31/426; 

Séances de la Cinquième Cormnission : A/C.5/31/SR.5 à 7, 10 à 15, 18, 21, 
27, 34 à 36, 39, 44, 45. 47, 48, 50 à 53 et 55 ~ 62~ 

h) Séance plénière : A/31/PV.l07. 
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A la trente-deuxième session" l 1 Assemblée générale sera sa1s1e des 
documents suivants 

a) Rapport final du Secrétaire gén~ral sur l'exécution du budget et du 
pror-raJ:rlJll.e 0.e l'exercice biennal 1976-1977 ', 

b) Rapport du Comité consultatif. 
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100. Projet de bud,o:et-nrop.;ramme pour l'exercice biennal 1978-1979 

Conformément ~ l'article 3.4 du Règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire général présente à. l'Assemblée générale, lors de sa 
session ordinaire de la deuxième année de chaque exercice, le projet de budget
programme pour l'exercice à ven1r. 

A sa trentième session 147/, l'Assemblée générale a approuvé le budget
programme de l'exercice biennal 1976-1977 (résolution 3539 A et B (XXX)). 

A la trente-deuxième session, 1 'Asserablêe générale sera saisie du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, qui comprend des dépenses 
totales d'un montant de 941 701 700 dollars et des prévisions de recettes de 
166 476 Goo dollars. Le montant estimatif net du budget se chiffre à 
775 225 100 dollars pour l'exercice biennal. Des demandes de crédits révisées 
seront présentées au fur et à mesure des besoins pour certains titres du budget. 
Le projet de budget pour l'exercice biennal 1978-1979 sera publié en tant que 
Supplément Ho 6 (A/32/6) et le rapport y relatif du Comité consultatif en tant 
que Supplément No 8 (A/32/8). Le budget-programme approuvé sera publié ultérieu
rement en tant que Supplément No 6A (A/32/6/Add.l). Plusieurs autres documents 
seront présentés au titre de ce point de l'ordre du jour, en particulier sur les 
sujets suivants : 

Evaluation expérimentale de pror;rammes 

Comme suite à. la demande formulée par le Comité du programme et de la coordi
nation à sa seizième session 148/ et par le Conseil économique et social à sa 
soixante et unième session (résolution 2039 (LXI), sect. II)), le Secrétaire général 
a présenté au Comité du prograrame et de la coordination, ~ sa dix-septième session, 
des rapports sur l'évaluation des programmes relatifs aux transports (E/AC.51/80/ 
Add.l), à l'information (E/AC.51/80/Add.2), aux établissements humains (E/AC.51/80/ 
Add.3) et à l'environnement (E/AC.51/80/Add.4). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du ra~port du 
Comité du progrrunme et de la coordination, qui sera publié en tant que 
Supplément No 38 (A/32/38) et du rapport y relatif du Cami té consultatif. 

147/ Références concernant la trentième sess1on (point 96 de l'ordre du jour) 

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 : 
Supplément No 6 (A/10006); 

b) Plan à moyen terme pour la période 1976-1979 
(A/1006/ Add .1) ; 

Supplément No 6A 

c) Budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 
(A/l0006/Add.2); 

Supplément No 6B 

d) Rapports du Comité consultatif : Supplément No 8 (A/10008 et Corr. 1 à 3) 
et Su-:_:>plément No BA (A/10008/Add.l à. 28); 

(Suite de la note et note 148/ page suivante) 
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A sa trentième session 147/, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa trente et unième session, une étude d'ensemble de 
la question des honoraires versés aux membres des organes et organes subsidiaires 
de l'Organisation des Nations Unies (résolution 3536 (XXX)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de remettre 
l'examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/2) à sa trente-deuxième 
session 149/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée zénêrale sera sa1s1e, non seulement 
du rapport susmentionné, mais aussi d'un nouveau rapport du Secrétaire général et 
du rapport y relatif du Comité consultatif. 

Services fournis par l'Organisation des Nations Unies pour des activités financées 
par des fonds extra-bud~étaires 

A sa trentième session 147/, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa trente et unième session, des propositions concernant 

(Suite de la note 147/) 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/10500; 

f) Résolutions 3532 (XXX) à 3536 (XXX), 3537 A et B (XXX), 3538 (XXX), 
3539 A à C (XXX), 3540 (XXX) et 3541 (XXX); 

g) Séances de la Cinquième Commission A/C.5/SR.l700 à 1713; 1715 à 1732, 
1734 à 1749 et 1753 à 1774; 

h) Séances plénières A/PV.2436 et 2444. 

148/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session, 
Sunpl~nt No 38 (A/31/38), par. 44. 

149/ Ibid., trente et unième session, annexes, point 92 de l'ordre du jour, 
document A/31/470, par. lOO a). 
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une répartition plus équitable du coût des services fournis par l'Organisation des 
Nations Unies pour des activités financées par des fonds extra-budgétaires 150/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de remettre 
l'examen du rapport du Secrétaire Général (A/C.5/31/33 et Corr.l)~ 
à sa trente-deuxième session 151/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee Générale sera sa2s2e du rapport 
susmentionné du Secrétaire sénéral et du rapport y relatif du Comité consultatif, 

Nomenclature des services du Secrétariat 

A sa trentième session 147/, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire 
général de faire tout son possible en vue de l'adoption d'une nomenclature 
normalisée et uniforme pour les services du Secrétariat, afin d'apporter davanta~e 
d'ordre et de clarté dans la structure du Secrétariat, et de présenter un ranport 
intérimaire sur la question à l'Assemblée lors de sa trente et unième sessio; 152/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de remettre 
l'examen du rapport du Secrétaire Général à sa trente-deuxième session 153/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie non seulement 
du rapport susmentionné, mais aussi d'un nouveau rapport du Secrétaire général 
sur la question, a2ns2 que du rapport y relatif du Comité consultatif. 

Emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies 

A sa trentième session 147/, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire 
général de lui présenter a sa trente et unième session, un rapport sur l'emploi 
d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies 154/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général (A/C.5/31/10 et Add.l et Add.l/Corr.l) et notmmnent, l'~ prié 
de lui présenter à sa trente-deuxième session un nouveau ra~port sur l'application 
des décisions qu'elle avait prises à ses vingt-neuvième et trentième sessions à 
ce sujet (résolution 31/205). 

150/ Ibid., trentième session, Supplément No 34 (A/10034), p. 153, point 96, 
par. j). 

151/ Ibid., trente et un2eme sess2on~ annexes, point 92 de l'ordre du Jour, 
document A/31/470, par. 100 b). 

152/ Ibid., trentième session, Supplément No 34 (A/10034), p. 153, point 96, 
par. rn). 

153/ Ibid., trente et unième session, annexes, point 92 de l'ordre du JOur, 
document A/31/470, par. 100 c). 

154/ Ibid., trentième session, Supplément Ho 34 (A/10034), p, 154, point 96, 
par. t):" 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa~s~e du rapport 
qu'elle a demandé au Secrétaire général dans sa résolution 31/205 et du rapport y 
relatif du Comité consultatif. 

Procédures générales et dispositions administratives régissant la Fondation des 
Nations Unies pour l'habttat et les établissements humains 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de remettre 
à sa trente-deuxième session l'examen de la question des procédures générales et 
dispositions a&ninistratives régissant la Fondation des Nations Unies pour 
l'habitat et les établissements humains (voir A/C.5/31/40) 155/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie d'un rapport 
du Secrétaire général dans lequel ce dernier présentera des propositions touchant 
les arrangements financiers et les disposi tians en matière de personnel à adopter 
pour la Fondation, ainsi que du rapport y relatif du Comité consultatif. 

Révision du Règlement financier de l'Organisation des lJations Unies 

A sa trente et unième session, l'Assemblée gén~rale a décidé de remettre à sa 
trente-deuxième session l'examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/58) 
dans lequel ce dernier proposait d'apporter aux articles du Règlement financier de 
l'Organisation des Nations Unies relatifs à la comptabilité et à la vérification 
extérieure des comptes les modifications découlant de l'adoption par l'Organisation 
des Hations Unies du système de budgétisation par programme 156/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
susmentionné du Secrétaire général et du rapport y relatif du Comité consultatif. 

Création d'un groupe des services documentaires au Département des affaires 
économiques ~t sociales 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de remettre à sa 
trente-deuxième session l'examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/69) 
relatif à la création d'un groupe des services documentaires au Département des 
affaires économiques et sociales 157/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
susmentionné du Secrétaire général et du rapport y relatif du Comité consultatif. 

155/ Ibid., trente et unième session. a~pexes, point 92 de l'ordre du JOur, 
document A/31/470, par. lOO d). 

}:_56/ Ibid., par. 100 e). 

157/ Ibid., par. lOO f). 
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Incidences de la validation, par la Caisse commune des pensions, ~es périodes de 
service accomplies par certains anciens fonctionnaires à l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies nour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
entre 1950 et 1960 inclusi vemen~ -

A la trentième session de l'Assemblée générale 147/~ la Cinquième Ccmmission 
avait prié le Secrétaire général (voir A/C.5/SR.l766~e présenter à l'Assemblée, 
lors de sa trente et unième session, un rapport intérimaire sur les incidences de 
la validation par la Caisse commune des pensions~ des périodes de services 
accomplies par certains anciens fonctionnaires à l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient entre 
1950 et 1960 inclusivement. 

A sa trente et un1eme session, l'Assemblée générale a décidé de remettre 
l'examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/71) à sa trente-deuxi~me 
session 15.§/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e non seulement 
du ra::oport susmentionné, mais aussi d'un nouveau rapport du Secrétaire général 
et du rapport y relatif du Comité consultatif. 

Innovations techniques~ur la production des publications et documents de 
l'Organisation des Nations Unies 

Lors des dernières sessions de l'Assemblée générale, la Cinquième Commission 
a examiné l'op~ortunité de doter le Département des conférences de matériel 
moderne de reproduction automatisée des documents. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de remettre à 
sa trente-deuxième session l'examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/77) 
dans lequel ce dernier présentait une étude du système de traitement des textes 
à 1 'Organisation des Nations Unies 159/. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée 3énérale sera saisie non seulement 
du ranport susmentionné~ mais aussi d'un nouveau rapport du Secrétaire général 
ainsi que du rapport y relatif du Comité consultatif. 

Incidence de l'inflation sur les budgets 

A sa trentième session, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire général 
de conférer avec les autres membres du Comité administratif de coordination au 
sujet de l'incidence de l'inflation sur les budgets des organismes des Nations Unies~ 
en vue d 1 aboutir à des méthodes communes pour estimer le coût de l'inflation 
et inscrire les dépenses correspondantes aux projets de budget-programme, et de 
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième 
session 160/. 

158/ Ibid., par. 100 e;). 

159/ Ibid., par. lOO h). 

160/ Ibid., trentième session, Supplément No 34 (A/10034), p. 152, point 96, 
par. i ):"" 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa2s2e du rapport du 
Secrétaire général sur cette question~ ainsi que du rapport y relatif du Comité 
consultatif. 

Ap,randissement des salles de conférence et amélioration des installations à l~~sage 
des services de conférence et des délégués au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies 

A sa trente et un2eme session, l'Assemblée 8énérale a approuvé les recomman
dations du Comité consultatif qui étaient récapitulées dans les paragraphes 40 et 
41 de son rapport (A/31/8/Add.23)~ a décidé de différer sa décision sur les options 
exposées dans les paragraphes 3 à 5 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/22 
et Corr.l) quant à la manière de disposer les sièges lors de la reconstruction de 
la salle de l'Assemblée générale, a prié le Président de l'Assemblee, après avoir 
consulté les Etats Membres~ d'informer le Secrétaire général de l'option la plus 
acceptable pour eux, et a prié le Secrétaire général sur la base de cette infor
mation, de faire exécuter les plans de reconstruction de la salle de l'Assemblée 
générale, et de présenter un rapport à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième 
session (résolution 31/195). 

Par une lettre datée du 7 février 1977, le Président de 1 'f\ssemblée rénérale a 
informé le Secrétaire général du résultat de ses consultations (A/31/476). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
qu'elle a demandé au Secrétaire général dans sa résolution 31/195 et du rapport y 
relatif du Comité consultatif. 

Services linguistiques arabes à 1 'Organisation des Nations Unies 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur les services linguistiques arabes à l'Organisation des 
Nations Unies (A/C.5/31/60 et Corr.l), a approuvé les arrangements en metière 
d'organisation proposés dans les paragraphes 14 à 25 dudit rapport, et à approuvé 
les observations et recommandations formulées par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires dans son rapport (A/31/8/Add.26) 
(résolution 31/208, sect. VIII). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera sa2s2e du rapport du 
Secrétaire général sur cette question, et du rapport y relatif du Comité 
consultatif. 

A sa trentième session, lors de l'examen de la question relative au projet 
de budget-programme, l'Assemblée générale a créé un Comité de négociation sur la 
crise financière de l'Organisation des Nations Unies, composé de 54 Etats Membres 
qui seraient désignés par le Président de l'Assemblée; a décidé que le Comité 
aurait pour mandat de parvenir à un règlement d'ensemble de la situation financière 
critique de l'Organisation des Hations Unies en tenant compte de certains facteurs 
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précis, d'examiner quel devrait être le montant du Fonds de roulement et d'étudier 
les articles du Rè0lement financier régissant son fonctionnement, compte tenu de 
l'évolution des besoins de l'Organisation; a prié le Comité de lui présenter~ lors 
de sa trente et unième session, un rapport sur les progrès accomplis en y incluant 
des recommandations sur les nouvelles mesures qui devraient être prises pour 
résoudre les problèmes financiers de l'Organisatior; et a décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa trente et unième session une question intitulée 
"Crise financière de l'Organisation des Nations Unies'' (résolution 3538 (XXX)). 

Dans une communication datée du 8 avril 1976 (A/10508), le Président de 
1 'Assemblée générale a informé le Secretai re Général que, conformément à la 
résolution 3538 (XXX) et à la suite de consultations avec les présidents des 
groupes régionaux, il avait nommé les 46 Etats suivants membres du Corllté de 
négociation sur la crise financière de 1 'Organisation des Nations Unies et qu'il 
procéderait à la nomination des autres membres du Comité dès que les candidatures 
seraient soumises : 

Allemagne (République fédérale d'), Argentine, Autriche, Bangladesh, Bolivie, 
Canada, Colombie, Cuba, Egypte, Equateur, EspaGne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Iran, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie, 
Kenya, Km-reit, Halawi, Maroc, Mexique, Nigeria, Pakistan, Philippines, Poloc;ne, 
République démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Soudan, Suède, Tchad, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Venezuela. 

A sa trente et unième session 161/, l'Assemblée générale a décidé de différer 
jusqu'à sa trente-deuxième session l'examen du rapport du Comité de négociation sur 
la crise financière de l'Organisation des Nations Unies (A/31/37) et a prié le 
Comité de négociation de maintenir à l'etude la situation financière de 
l'Organisation des Nations Unies et de présenter, si besoin est, un rapport 
supplementaire sur les faits nouveaux intervenus (résolution 31/191). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee Générale sera saisie non seulement du 
rapport initial mais de tout rapport complementaire que le Comité pourra lui 
présenter conformément à la résolution 31/191. 

161/ Références concernant la trente et unième sess1on (point 94 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Cami té de négociation : Supplément No 37 (A/31/37); 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/467; 

c) Résolution 31/191; 

d) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/31/SR.60; 

e) Séance plénière : A/31/PV.l07. 
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102. Examen du mécanisme des organes interP,ouvernementaux et des organes d'e~perts 
charr;ês de formuler, d 1 examiner et d 1 approuver les programmes et les budgets 

-~sa vinGt-neuvième session~ l'Assemblée générale a décidé de créer un Groupe 
de travail du mécanisme pour les programmes et budgets de l'Organisation des 
Nations Unies. Le Groupe de travail avait pour mandat d'examiner le mécanisme 
actuel des or~anes inter8ouvernementaux et des organes d'experts des Nations Unies 
chargés de formuler, d'exruniner, d'approuver et d'évaluer les programmes et les 
budgets" y COlHpris le plan à moyen terme, de recommander des moyens d'améliorer le 
système actuel et de faire rapport à 1 1/\.ssemblée lors de sa trentième session 162/. 

Le Groupe de travail était cowposé des 22 Etats Membres suivants 

Allemagne (République fédérale d'), Bangladesh, Brésil, Egypte, Equateur~ 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guyane~ Inde~ Iran, Japon, Kenya, PLJys-Bas, 
Pologne, République Dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ToGo, 
Tunisie, Turquie, Union des République socialistes soviétiques~ Zambie. 

A sa trentième session~ l'Assemblée générale a pris acte du rapport du Groupe 
de travail du mécanisme pour les programmes et budgets de l'Organisation des 
Nations Unies (A/10117 et Corr.l), a tr2nsmis les recommandations du Groupe de 
travail au Conseil économique et social, a. transmis le rapport du Groupe de 
travail, ainsi que le plan à moyen terme pour la période 1976-1979 (A/10006/Add.l) 
et les observations y relatives du Comité du prograrmne et de la coordination 
(E/5632, chap. III) et du Conseil (A/10003, chap. III) sect. L, par. 148 à 152), 
le ra;)port du Corps commun d'inspection sur la planification à moyen terme dans le 
système des Nations Unies (A/9646) et les observations pertinentes du Comité 
a~~inistratif de coordinQtion (A/9646/Add.l) ainsi que les observations formulées 
à ce sujet par le Comité consultatif pour les questions amninistratives et 
budgétaires (A/10081), au Comité spécial de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies pour qu'il en tienne compte lors 
de ses délibérations, et a prié le Comité spécial d'examiner le rôle du Comité 
consultatif eu é~ard à d'éventuelles modifications intéressant la structure et le 
fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies, y compris, notamment, le mandat 
et la composition du Comité consultatif (résolution 3392 (XXX)). 

A sa trente et unième session 163/, 1 'Assemblée générale a décidé de renettre 
l'examen de cette question à sa trente-deuxième session (décision 31/423). 

162/ Voir DocUflents officiels de l'Assemblée :;ênérale, vingt-neuvième session, 
,?uppl~nt No _31 (À./963l-et éorr. 1 et 2), p. 11~2-:-· point 74. ----------

163/ Références concernant la trente et unième session (point 95 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapport de la Cinquième Commission A/31/468 et Corr.l; 

b) Décision 31/423~ 

c) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/3l/SR.57; 

d) Séance plénière : A/3l/PV.l07. 
1 . .. 
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A la trente-deuxième session, 1'_\ssemblée générale sera saJ.sJ.e des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplement No 3 (A/32/3); 

b) Rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique 
et social du système des Hations Unies : Supplément Ho 34 (A/32/34). 

103. Coordination administrative et budr;êtaire entre 1 'Organisation des Hations 
Unies et les institutions s~écial~sées ainsi_que l'Agence internationale 
de l'énerr;ie atomique : rap~ort du Comité consultatif pour les qu~stions 
administratives et budgétaires 

Le paragraphe 3 de l'Article 17 de la Charte ~rêvoit que l'Assemblée générale 
examine les budgets administratifs des institutions spécialisées visées à 
l'Article 57, en vue d'adresser des recommandations auxdites institutions. 

Aux termes de la résolution 14 (I) de l'Assemblée générale, l'une des 
fonctions du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
est d'examiner, au nom de l'Assemblée générale, les budgets administratifs des 
institutions spécialisées et les propositions relatives aux arrangements financiers 
à conclure avec ces institutions. Cette disposition figure également à l 1 article 15" 
du règlement intérieur de l'Assemblée. 

En conséquence, le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires présente chaque année à l'Assemblée générale des rapports sur les 
budgets administratifs des organisations reliées au système des Nations Unies et 
sur certains as~ects de la coordination administrative entre les institutions. 

A sa trente et unième session 164/, l'Assemblée générale a, notamment, souscrit 
aux observations et commentaires figurant dans les rayports du Comité consultatif 
relatifs à la coordination administrative et budgétaire entre l' Or;J;cmisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (A/31/233 et Add.l) et aux questions de coordination touchant 

164/ Références concernant la trente et unième sessJ.on (point 96 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapports du Comité consultatif 
voJ.r aussi A/3l/8/Add.5; 

A/31/227, A/31/233 et Add.l, A/31/325; 

b) Rapports du Secrétaire général : A/31/75 et Corr.l et 2, A/31/75/Add.l et 
Add.l/Corr.l, A/31/75/Add.2; voir aussi A/C.5/31/6~ 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/401: 

d) Résolutions 31/94 A à C; 

e) Séances de la Cinquième Commission 
24, 25, 30 et 38; 

f) Séance plénière A/3l/PV.93. 

A/C.5/3l/SR.8, 14, 15, 17, 20, 21, 
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les activités du Programme des Hations Unies pour 1' environnement (PNUE) (A/31/227); 
a priê le Secrétaire général de renvoyer aux chefs de secrétariat des organismes 
des Nations Unies, par l'intermédiaire du Comité administratif de coordination~ les 
questions soulevées par les ra~ports susmentionnés et les debats y relatifs de la 
Cinquième Commission qui anpellent leur attention et les mesures nécessaires, en 
particulier la question du roulement des fonctionnaires: a prié le Comité consul
tatif de continuer 8. compléter, selon qu'il conviendra~ les rapports annuels sur 
la coordination administrative et budgétaire par des rapports sur des problèmes 
précis, compte tenu des suggestions formulées à cet égard, au cours des debats de 
la Cinquième Commission (résolution 31/94/:'); n pri~ le r.ol'!'.it6 consultatif de 
conseiller des principes d'action et de formuler des recommandations en ce qui 
concerne la coordination administrative des activités de traitement électronique 
des données et des systèmes d'information des organismes des Nations Unies; et a 
prié le Comité administratif de coordination de contribuer à cette tâche en 
fournissant, selon qu'il conviendrait, les services et l'assistance du Bureau 
interorganis ations pour les systèmes informatiques et activités connexes 
(résolution 31/94/B)~ et a décidé d'examiner d sa trente-troisième session la 
question du contrôle de l'administration et de la gestion à l'Organisation des 
Nations Unies (résolution 31/94 C). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salSle du rapport du 
Comité consultatif relatif aux budgets administratifs des organisations. 

104. Corps co~nun d~~~~~ction : 

a) Rapports du Corps commun d'inspection 

b) Nomination des roembxes du Corps commun d'inspection 

A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a approuvé les recomman
dations que le Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées avait formulées 
touchant la création, pour une période initiale de quatre ans, du Corps co~~un 
d'inspection (résolution 2150 (XXI)). A cette session, le Président de l'Assemblée 
a désigné les huit pays qui devaient fournir les inspecteurs visés au paragraphe 67 
du rapport du Comité ad hoc 165/. La composition actuelle du Corps commun 
d'inspection est la suivante : 

M. Maurice Bertrand (France) 

M. A. S. Bryntsev (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

H. Enrique Ferrer Vieyra (Argentine) 

M. Sreten Ilic (Yougoslavie) 

M. Chandra S. Jha (Inde) 

M. Cecil E. King (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 

H. Joseph A. Sawe (République-Unie de Tan~anie) 

H. Earl D. Sohn (Etats-Unis d'Amérique) 

165/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale? vingt et unième 
AnnexëS: point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 

1 . .. 
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A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé de maintenir le 
Corps commun d'inspection en fonctions jusqu'au 31 décembre 1973 (résolution 2735 J 
(XXV)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé que le Corps 
commun d'inspection devait être maintenu pour une nouvelle période de quatre ans 
au-delà du 31 décembre 1973 et a décide en outre d'évaluer, lors de sa trente et 
unième session, les travaux du Corps commun (résolution 2924 B (XXVII)). 

A sa trente et unième session 166/, l'Assemblée générale a approuvé le statut 
du Corps commun d'inspection et a invité les organismes des Nations Unies à notifie 

166/ Références concernant la trente et unième session (point 97 de l'ordre du 
jour) : 

a) Rapports du Corps commun d'inspection et documents connexes 

i) Maintien du Corps commun d'inspection 

a. Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 
(A/31/3), chap. III, sect. H, et chap. VII, sect. C; 

b. Rapport du Cami té du pro~ramme et de la coordination 
Supplement No 38 (A/31/38); 

c. Rapports du Secrétaire Général : A/31/75 et Corr.l et 2 et 
Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2, A/C.5/3l/21; 

d. Note du Secrétaire général : A/31/89 et Add.l; 

e. Rapport du Comité consultatif : A/31/325; 

ii) Droit à pension des membres du Corps co1nmun d'inspection 

a. Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies : Supplément Ho 9 (A/31/9), par. 89 
à 91 et annexe VII; 

b. Rapport du Secrétaire général : A/C.5/31/30; 

c. Note du Secrétaire général : A/31/89/Add.l; 

d. Rapport du Comité consultatif : A/31/417; 

iii) Activités du Corps commun d'inspection : 

a. Rapport du Secrétaire général : A/C.5/3l/18; 

b. Note du Secrétaire général : A/C.5/31/l; 

(Suite de la note page suivante) 
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(Suite de la note 166/) 

iv) Quelques aspects de la grève qui a eu lieu à l 10ffice des Nations 
Unies à Genève, du 25 février au 3 mars 1976 

a. Rapport du Corps commun d'inspection : A/31/137; 

b. Observations du Comité administratif de coordination 
A/31/137/Add.l; 

c. Observations du Secrétaire général : A/31/137/Add.2; 

d. Rapport du Comité consultatif : A/31/8/Add.20; 

v) Locaux de l'Organisation des Nations Unies : 

a. Utilisation des locaux à usage de bureaux au Siè8e de 
l'Organisation des Nations Unies : 

i) Rapport du Corps commun d'inspection : A/9854 et Add,l; 

ii) Rapport du Secrétaire général : A/C.5/31/17 et Corr.l; 

b. Locaux à us age de bur-=aux fournis au personnel extra-budgétaire 
des organismes des Nations Unies; 

i) Rapport du Corps commun d'inspection : A/10279 et Add.l; 

ii) Rapport du Secrétaire général : A/C.5/31/7 et Corr.l; 

c. Utilisation des locaux à usage de bureaux dans les organismes 
des Nations Unies : 

i) Rapport du Corps commun d'inspection : A/10280; 

ii) Observations du Secrétaire général : A/10280/Add.l~ 

d. Rapport du Comité consultatif : A/31/8/Add.4; 

b) Rapports de la Cinquième Co~nission : A/31/450, A/31/457 et Add.l; 

c) Résolutions 31/192 et 31/193 A et B et décisions 31/424 et 31/425; 

d) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.29, 31, 33 à 36, 38, 
44 à 46, 48, 49 et 53; 

e) Séance plénière A/31/PV 107. 

1 . .. 
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dès que possible au Secrétaire général leur acceptation dudit statut et à 
prendre les dispositions voulues pour utiliser les services du Corps commun 
(résolution 31/192). 

Conformément à l 1 article 2 du statut, le Corps commun se compose de 11 
inspecteurs au maximum, choisis parmi les membres des corps de contrôle ou 
d'inspection nationaux, ou parmi des personnes ayant des attributions semblables, 
en raison de leur ex~érience particulière des questions administratives et 
financières à l'échelon national ou international, y compris des questions de 
gestion. Les inspecteurs exercent leurs fonctions à titre personnel. 

En vertu de l'article 3 du statut, à partir de la trente-deuxième session 
de l'Assemblée générale, le Président de l'Assemblée consulte les Etats Membres 
en vue d'établir, compte dûment tenu du principe d'une répartition géographique 
équitable et d'un roulement raisonnable, une liste de pays qui seront priés de 
présenter des candidats. Le Président de l'Assemblée, en procédant aux consul
tations appropriées, y compris des consultations avec le Président du Conseil 
économique et social et avec le Président du Comité administratif de coordination, 
examine les qualifications des candidats proposés et, après de nouvelles consul
tations, s'il y a lieu, avec les Etats intéressés, présente la liste des candidats 
à l'Assemblée générale aux fins de nomination. 

Conformément à l'article 4 du statut, les inspecteurs sont nommés pour cinq 
ans r't leur mandat peut être renouvelé pour une autre période de cinq ans. Afin 
d'assurer la continuité dans la composition du Corps commun, six des inspecteurs 
nommés .1, compter du 1er j cm vier 1978 rempliront leur mandat jusqu'au bout, le 
mandat à.·"S autres expirant à la fin de la troisième année. 

Comme prévu dans l'article 10 du statut, le Corps commun présente un rapport 
annuel sur ses activités à l'Assemblée générale des Nations Unies et aux organes 
compétents des autres organisations. 

A la même session, l'Assemblée générale a adopté des résolutions relatives 
au droit à pension des membres du Corps commun d'inspection (résolution 31/193 A) 
et aux traitements et conditions d'emploi des fonctionnaires du Secrétariat 
(résolution 31/193 B), a pris acte du rapport du Corps commun d'inspection sur 
ses activités durant la période allant du 1er juillet 1975 au 30 juin 1976 
(A/C.5/31/l) et du rapport du Secrétaire général (A/C.5/31/18) sur l 1 application 
des principales recommandations du Corps commun (décision 31/424), et a pris acte 
des rapports du Corps commun d'inspection sur l'utilisation des locaux à usage 
de bureaux dans les organismes des Nations Unies (A/9854, A/10279 et Add.l, 
A/10280 et Add.l), qui avaient été soumis à l'Assemblée à ses sessions précêd8ntes 
(décision 31/425~ 

A cette session également, au cours de 1 'examen du point intitulé 11 Questions 
relatives au personnel" (voir point 108), 1 'Assemblée générale, ayant examiné, 
entre autres, le rapport du Corps commun d'inspection (A/31/264 et Corr.l), a 
adopté une résolution sur l'application des réformes concernant la politique du 
personnel (résolution 31/27). 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Corps cŒrrmun d'inspection sur ses activités durant la p~riode 
allant du 1er juillet 1976 au 30 juin 1977~ 

b) Autres rapports du Corps commun d'inspection 

i) L'évaluation dans le système des Nations Unies; 

ii) L 1 assurance-maladie; 

iii) L'emploi de lan8ues supplémentaires; 

iv) L'utilisation du personnel de la catégorie des services généraux; 

v) Voyages en première classes; 

c) Rapport du Secrétaire général, présenté en application du paragra~he 7 
de la résolution 2924 B (XXVII); 

d) Note du Secrétaire c;énéral sur la nomination des membres du Corps 
commun d 1 inspection. 

105. Plan des conférences : rapport du Comité des conférences 

A sa vingt-neuvième session~ 1 1Assemblée générale a constitué le Comité des 
conférences qui aurait pour mandat de soumettre à l'Assemblée un plan des 
conférences, de proposer, conformément à ce plan, le calendrier annuel des 
conférences, de décider entre les sessions au nom de l'Assemblée de la suite à 
donner aux demandes de dérogation au calendrier des conférences et de formuler 
des recommandations en ce qui concerne les besoins des services de conférence 
et leur organisation (résolution 3351 (XXIX)). Le Comité des conférences est 
composé des 22 Et at s Membres suivants : 

Alc;érie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Canada, Colombie, Costa Rica, 
Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Kenya, Mongolie, Nigeria, 
Pérou, Philippines, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Hard, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Yougoslavie. 

A sa trente et unième ses sion 167/, 1 'Assemblée générale a pris acte du ra~)port du 
Comité des conférences, a approuvé le projet de calendrier des conférences et 

167/ Références concernant la trente et unième session (point 98 de 1 'ordre 
du JOUr 

a) Rapport du Comité des conférences : Supplément No 32 (A/31/32); 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/444; 

(Suite de la note pQge suivante) 
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des réunions pour 1977 figurant à l'annexe I du rapport~ a pris acte du calendrier 
provisoire pour 1978 figurant à l'annexe II" a réaffirmé les principes relatifs à 
la tenue de réunions ailleurs qu 1 au si~ge des organes intéressés et à l 1établis-
s errtent des futurs calendriers 0 a pris note des mesures pris es pe.r ses organes 
subsidiaires et par le Secrétariat pour appliquer les critères énoncés dans sa 
résolution 3415 (XXX) et a prié instamment tous les organes de poursuivre leurs 
efforts pour rationaliser l'établissement des comptes rendus de leurs séances 
(résolution 31/140). 

A la trente-deuxième session~ l'Assemblée générale sera SalSle du rapport du 
Comité des conférences dans lequel fi~urera le projet de calendrier pour 1978 et 
1979 et qui sera publié en tant que Supplément No 32 (A/32/32). 

106. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de_~Q_rga~~sation_c!es 
Nations Unies ;_Fanport du Comité des contributions 

Les Etats Hembres contribuent au budget ordinaire de l'ONU selon un barème 
des quotes-parts adopté par l'Assemblée générale sur la base d'un rayport présenté 
par le Comité des contributions (voir également le point 107 b)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a décidé que le barème des 
quotes-parts fOur la période 1974-1976 serait revu en 1976 par le Comité des 
contributions et qu'un rapport à ce sujet serait soumis, pour examen, à l'Asse.11blée 
générale lors de sa trente et unième session (résolution 3062 (XXVIII)). 

A sa trente et unlemc session 168/ l'Assemblée ~~ên2rale a, entre autres; 
décidé d'abaisser la quote-part minimum ~ 0,01 p. lOO, a prié le Comité des 

(Suite de la note _161/) 

c) 

d) 

Résolution 31/140; 

Séances de la Cinquième Commission 

e) Séance plénière : A/3l/PV.l03. 

A/C. 5/SR.36--39, 44 et 45; 

168/ Références concernant la trente et unième session {point 100 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité des contributions 
A/31/ll/Add.l; 

b) Rapport de la Cinquième Commission 

c) Résolutions 31/95 A et B et 31/96; 

d) Séances de la Cinquième Commission 
39-43 et 49; 

e) Séance plénière ; A/3l/PV.98. 

Supplément No ll (A/31/ll) et 

A/31/427; 

A/C.5/3l/SR.l6, 18-20, 22-25, 
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contributions d'etudier d'urbence et en detail les moyens de rendre le barème des 
quotes-~arts plus juste et plus équitable en tenant compte des avis exprimés 
par les Etats Membres, et a prié le Comité de présenter à l'Assemblée générale, 
à sa trente-deuxième session, un rapport détaillé sur ses conclusions (résolutions 
31/95 A)o L'Assemblée a, en outre, approuvé un barème des quotes-parts pour 
1 1 année 19'77 seulement, a décidé que ce barème serait revu par le Comité des 
contributions ell 1977 et qu'un rapport à ce sujet serait soumis, pour examen, à 
l'Assemblée lors de sa trente-deuxiè_rre session~ l'Assemblée a décidé qu'à l'avenir, 
le Comité des contributions fixerait le barème des quotes-parts en tenant compte 
des critères définis dans son rapport (A/31/ll et Add.l), des critères supplé
mentaires definis dans la résolution 31/95 A, de la disparité persistante entre 
la situation économique ùes pays développés et celle des pays en développement, 
des méthodes qui permettent d'éviter des variations excessives du montant des 
quotes-parts des differents pays établies selon deux barèmes successifs" et du 
débat de la Cinquième Co:mmission, au titre de ce point de l 1 ordre du jour, au 
cours de la trente et unième session, en particulier de l'inquiétude exprimée l 
l'er,ard d'une forte augmentation des quotes-parts de différents pays (résolutioD 
31/95 B); 1'/\.ssemblée a, en outre, décidé d'élargir la composition du Comité des 
contributions en lui adjoiGnant cinq membres (voir point 107 b)) (résolutions 31/95 A 
et 31/96). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera salSle du rapport du 
Comité des contributions, qui sera publié en tant que Supplément No ll (A/32/11), 
ainsi que d'un additif indiquant les contributions mises en recouvrement et 
les contributions volontaires versées à l'Organisation des Nations Unies, aux 
institutions spécialisées et à l'Agence internationale de l'energie atomique pour 
les années 1975 et 1976. 

107. Nominations aux siè~es devenus vacants dans les organes subsidiajres de 
l'As-sembl~;~êr~l~--: 

a) Comité __ c_onsultatif pour les questions administratives et b:u_dgétaires 

b) Comité des contributions 

c) Comité des commissaires aux comptes 

d) Comité des placements_: confirmation des nominations fa~-t~s par le 
Secrétaii'_~_8_é_~_~ral 

e) 'rribunal administratif des Nations Unies 

f) Commission de la fonction pUblique internationale 

A sa trente et unième session 169/, l'Assemblée générale a pourvu les sièges 
devenus vacants au Comité consultatif pour les questions aŒninistratives et 
budgétaires (résolution 31/23), au Comité des contributions (résolutions 31/198 A et 
B),au Comité des commissaires aux comptes (résolution 31/24), au Comité des 
-placements (résolution 31/199), au Tribunal administratif des Nations Unies 
(résolution 31/25), à la Commission de la fonction publique internationale 
(résolution 31/200) et au Comité des pensions du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies (résolution 31/201). 

(Voir note ].69/ page suivante) 
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A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale pourvoira les siè~es 
devenus vacants dans cinq de ses organes subsidiaires compétents en matière 
administrative et budgétaire et sera appelée à confirmer la nomination par le 
Secrétaire général de certains membres du Comite des placements. Le mandat des 
intéressés sera d'une durée de trois ans et prendra effet à compter du 1er janvier 
1978, sauf dans le cas de la Commission de la fonction publique internationale 
où le mandat des intéressés est de quatre ans, et dans le cas du Comité des 
commissaires aux comptes où le mandat des intéressés prendra effet à compter du 
1er juillet 1978. L'Assemblée se prononce sur les recommandations que la Cinquième 
Commission adopte après avoir tenu des élections au scrutin secret. A l'exception 
des commissaires aux comptes qui sont désignés parmi les vérificateurs généraux des 
comptes (ou fonctionnaires de titre équivalent) des Etats Membres, les membres de 
ces orgru1es sont tous nommés à titre personnel et non en tant que représentants 
de gouvernements. En conséquence, l'Assemblée sera saisie de notes du Secrétaire 
général concernant les sièges à pourvoir dans chaque organe subsidiaire. 

Comit§ consultati~ pour les questions administratives et b_udgetaires 

Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, créé 
par l'Assemblée eénérale en 1946 (résolution 14 (I)),a un rôle consultatif auprès 
de l'Assemblée, à laquelle il fait des recommandations touchant le budget de 
l'Organisation des Nations Unies et les questions connexes, ainsi que les budgets 
administratifs des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de 
l'energie atomique. Les modalités de nomination, la composition et les fonctions 
du Comité sont précisées dans les articles 155 à 157 du Règlement interieur. 

Le Comité consultatif se compose actuellement des 13 membres suivants : 

M. Andrzej Abrasze,.rski (Pologne)~x 

M. Yasushi Akashi (Japon)x 

M. Lucio Garcia del Solar (Ar~entine).xx 

1'1. Anatoly V. Grodsk.y (Union des Républiques socialistes soviétiques ):x:x 

169/ Références concernant la trente et unième session {point 101 de l'ordre 
du jour) 

a) Notes du Secrétaire général : A/31/127, A/31/130, A/31/131 et Corr.l, 
A/31/132/Rev.l, A/31/133; A/C.5/31/32, 38, 46, 75 et 97-99; 

b) Rapports de la Cinquième Commission : A/31/311 à A/31/317; 

c) Resolutions 31/23 à 31/25, 31/198 A et B et 31/199 à 31/201; 

d) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.l9, 22, 28, 46 et 57; 

e) Séances plénières : A/31/PV.81 et 107. 

1 . •. 
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H. Hou Tung (Chine)x 

M. C. S. 11. Ï·1selle (République-Unie de Tanzanie }xxx 

M. André Naudy (France)x 

M. Tiéba Ouattara (Côte d'Ivoire)xxx 

M. Rudolf Schmidt (République fédérale d'Allemagne)xx 

M. David Stottlemyer (Etats-Unis d'Amérique)xx 

M. Michael F. H. Stuart (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)::.: 

M. Morteza Talieh ( Iran)x 

1'1. Christopher R. Thomas (Trinitê-et-Tobago)xxx 

x Mandat expirant le 31 décembre 1977. 
xx Mandat expirant le 31 décembre 1978. 

xxx Mandat expirant le 31 décembre 1979. 

A là trente-deuxième session, l'Assemblée générale devra donc pourvoir les 
sièges qui deviendront vacants lors de 1 1 expiration du mandat de ~1. Akaslü, 
M. Hou Tung, ~1. l~audy, i.1. Stuart et H. Talieh. L'Assemblée sera saisie d'une note 
du Secrétaire général (A/32/101). 

Comité des contributions 

Le Comité des contributions, créé par l'Assemblée générale en 1946 (résolution 
14 (I)), donne à l'Assemblée générale des conseils sur la répartition des dépenses 
de l'Organisation entre les Membres, visée au paragraphe 2 de l'Article 17 de la 
Charte (voir point 106). Les modalités de nomination, la composition et les 
fonctions du Comité sont précisées dans les articles 158 à 160 du règlement 
intérieur, tels qu'ils ont été modifié (A/520/Rev.l2/Amend.l). 

Le Comité se compose actuellement des 18 membres suivants 

M. Abdel Hamid Abdel-Ghani (Egypte)x 

M. Amjad Ali (Pakistan)xx 

M. Anatoly Semënovitch Chistyakov (Union des Républiques socialistes 
soviétiques)xx 

M. Miguel A. Davila Hendoza (Mexique):x::;o;: 

H. Talib El-Shibib (Iraq):x::;o;::x 

M. Gbadebo Oladeinde George (Nigéria)xxx 

M. Richard v. Hennes (Etats-Unis d'Amérique):xxx 

M. Junpei Kate (Japon)xxx 

M. Japhet G. Kiti (Kenya):;o;: 

M. Hîlfried Koschorreck (République fédérale d'Allemagne)x:x: 
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i'l. An::;us J. r1atheson (Canada):;.;: 

'L John I. 11, Rhodes (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord):;;: 

11. 1-licnel l\ougé (France),;:;;;: 

r,l, Draeos Serbanescu (Roumanie},;:~ 

l.I. David Silveira da Hota (Brésil):lt 

l'i. Euthimios Stoforopoulos (Grèce)x:ltx 

:L Tien Yi-nung (Chine)xz. 

'.L Bernal Vargas Sabor:lo (Costa Rica):x 

:;;: ilandat 
<•·Iandat 
Mandat 

expirant le 31 décembre 1977. 
expirant le 31 decembre 1978. 
expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxième session, l 1Assemblée générale devra donc pourvoir les 
sie3es qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. Abdel-Ghani, 
il. Ki ti, f.1. ''~atheson, 1·1. Rhodes, H. Silveira da Hota et M. Vargas Saborîo. 
L;Assemblee sera saisie d'une note Œu Secrétaire général (A/32/102). 

Comité des commissaires aux comptes 

Le Comité des commissaires aux comptes, créé par l'Assemblée générale en 1946 
(résolution 74(I)), transmet à l'Assemblée générale les rapports financiers et 
les comptes (voir point 98). Les membres du Comité sont nommés en leur qualité de 
vérificateur général des comptes de leur pays (ou fonctionnaire de titre équivalent) 
et non à titre personnel. 

Le Comité se compose actuellement de l'Auditeur général du Canada xxx, du 
Contrôleur g2néral des comptes de la Colombie x et du Vérificateur général des 
comptes du Ghana :xx. 

------
:;;: 1-iandat expirant le 30 JUl.n 1978. 

JtX Han <lat expirant le 30 juin 1979. 
~~2t 1v1andat expirant le 30 JUln 1980. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale devra donc pourvoir le 
siège qui deviendra vacant lors de l'expiration du mandat du Contrôleur général 
des com::;>tes de la Colombie. L'Assemblée sera saisie d'une note du Secrétaire 
~ênêral (A/32/103). 
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Le Comité des placements, créé par l'Assemblée générale en 1947 (résolution 
155 (II)), donne au Secrétaire général des conseils sur le placement des avoirs 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (voir point llO) 
et d'autres fondE des Nations Unies. 

Le Comité se compose actuellement des huit membres suivants 

111. R. Hanning Brown (Etats-Unis d'Amérique):xx 

H. Aloye:io de Andrade Faria (Brésil):xx:x 

M. Jean Guyot (France):xx 

N. David l1ontagu (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord)x 

l\1. B. K. Nehru (Inde):xxx 

M. Yves Oltramare (Suisse)x 

H. St anis law- Raczkm.rski (Pologne) xxx 

H. Toshio Shishido (Japon)xx 

Un siège reste à pourvoir. 

x Handat expirant le 31 decembre 1977. 
:xx ~Iandat expirant le 31 décembre 1978. 

,;:;:xx flandat expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera donc appelée à 
confirmer la nomination par le Secrétaire général de trois personnes, l'une pour 
pourvoir le siège actuellement vacant et les deux autres pour pourvoir les deux 
sièges qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. David Montagu 
et de !1. Oltramare. L'Assemblée sera saisie d'une note du Secrétaire général 
(A/32/104). 

Tribunal administratif des Nations Unies 

Le Tribunal administratif des Nations Unies, créé par l'Assemblée générale 
en 1949 (résolution 351 A (IV)), connaît des requêtes invoquant l'inobservation 
du contrat d'engagement des fonctionnaires du Secrétariat de 1 'ONU et de certaines 
institutions spécialisées. 

Le Tribunal se compose actuellement des sept membres suivants 

~1me Paul Bastid (France)~xx 

H. Francisco Forteza (Uruguay}x:x 

M. Mutuale Tshikankie (Zaïre )xxx 

1. 0 0 
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1.1. Francis T. P. Plimpton (Etats-Unis d'Amérique h 
Sir Roger Bentham Stevens (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord)::t 

M. Endre Ustor (Honr;rie):xx 

·r. R. Venkataraman (Inde):xz:x 

_. dandat 
Handat 

x:x:x l'1andat 

expirant le 31 decembre 1977. 
expirant le 31 décembre 1978. 
expirant le 31 décembre 1979. 

A la trente-deuxièNe session, l'Assemblée générale devra donc pourvoir les 
sièges qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. Plimpton et 
de sir Roger Stevens. L'Assemblee sera saisie d'une note du Secrétaire général 
(A./32/105). 

Conunission d~ la:. fo~~tion publique internationale 

La Commission de la fonction publique internationale, créée par l'Assemblee 
générale en 1974 (résolution 3357 (XXIX)) pour assurer la réglementation et la 
coordination des conditions d'emploi dans les organisations qui appliquent le 
régime cm11mun des Nations Unies, se compose de 15 membres nommés pB.r l' Assembl~e 
generale, dont deux, choisis res')ectivement comme Président et Vice-Président, 
exercent leurs fonctions à temps complet (voir é,~alement le point 109). 

La Commission se compose actuellement des 15 membres suivants : 

H. A. L. Adu (Ghana)xx 

M. Amjad Ali (Pakistanh:xx 

~1. TJiichael O. Ani (Nigériahx:x 

H. Anatoly Semënovich Chistyakov (Union des Républiques socialistes 
soviêtiques)xxx 

M. Pascal Frochaux (Suisse )xx 

1'1. Toru Hagiwara (Japon)::=:: 

I·1. P. N. Haks ar (Inde) xxx 

M. Robert E. Hampton (Etats--Jnis d 'Amérique)x 

H. I:I. N. Hillis (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)x 

M. JYrî Nosek (Tchécoslovaquieh-x 

~1. Antonio Fonseca Pimental (Brésilh 

M. Jean-Louis PliJ.1on (Franceh 
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M. Raul Quijano (Argentine)xx 

M. Doudou Thiam (Sénégal)~ 

:'!fme Halima ivarzazi (r!laroc)xxx 
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M. Guijano et M. Adu sont respectivement Président et Vice-Président de la 
Commission. 

x Mandat expirant le 31 décembre 1977. 
~~ Handat expirant le 31 décembre 1978. 

xxx Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale devra donc pourvoir les 
sièges qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. Hagiwara, 
M. Hampton, M. Hillis. H. Pimentel et M. Plihon. L'Assemblee sera saisie d'une 
note du Secrétaire général (A/32/106). 
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108. Questions relatives au ~ersonnel 

a) Composition du Secrétariat rap~ort du Secrétaire çénéral 

b) Autres questions relati vc:s P.U 1lcrsonnel : ra"l')nort du Secrétaire r:énéral 

A sa dix-septième session~ en 1962, l'Assemblée r:énérale a énoncé un certain 
nombre de principes concernant le recrutement du nersonnel du Secrét~riat 
(résolution 1852 (XVII)). Conformément à cette résolution, le Secrétaire ~énéral 
fait rapport chaque ann6e sur la composition du Secrétariat et 1 1 ap1')lication desdit: 
princi,les, oui ont été confirmés et com;:üétés nar un certain noabre de résolutions 
ultérieures. 

A sa trente et unième session 170/, l'Assemblee ~énérale a, notamment, reaffi: 
sa résolution 3417 A (XXX) et prié le Secrétaire r:énéral de prendre des mesures 
efficaces :';)OUr aur.menter le nombre de ressortissants de tous les navs en dévelop
pement aux postes de rang élevé et de direction au Secrétariat; a prié le Secrétaire 
général de donner la nriorité au recrutement de candidats ressortissants d'Etats 
Hembres non rej)résentês ou sous-renrésentés: a. nrie instarrnnent le Secrétaire généra: 
de re0oubler d'efforts ~our attirer des personnes nlus jeunes au service de 
1 'Orge~Tlisation des Nations Unies; a !,)rie instamment les Etets 1·1embres d'intensifier 
leurs efforts pour chercher et proposer àes cannidates qualifiées à des postes 
d'administrateur, en particulier au niveau des fonctions de direction: a ~rie le 
Secrétaire r;ênéral cl' assurer, en prenant toutes les mesures appropriées, des chance~ 
de promotion égales aux femmes au Secrétariat, sans aucune discrimination fonël.ée 
sur le sexe; et a prié en outre le Secrete,ire 11'énéral de communinuer à 1 'Assemblée, 
lors de sa trente-troisième session, des renseirne•nents précis indiquant le résultai 
de ses efforts (résolution 31/26); et a invité le Secrétaire Général J présenter 
à l'Assemblee ~énérale, lors de sa trente-troisième session, un ra!,)~ort sur 

170/ Références concernant la trente et u.nième session ( noint 82 de l'ordre 
du jouÏ): 

a) Rapports du Secrétaire général : A/31/154 et Corr.l (arabe, français et 
russe seulement) et 2, A/C.5/31/9~ 

b) 

c) 

d) 

Note du Secrétaire ~énéral : A/C.5/31/4: 

Rapport du Corps comMun d'inspection : A/31/264 et Corr.l; 

Rannort de la Cinquième Commission : A/31/358~ 

e) Résolutions 31/26 et 31/27 et d~cision 31/405~ vo1r a.ussJ. résolutions 
31/141 B et 31/193 B; 

f) Séances de la Cinquième Commission A/C.5/31/SR.3 à 6, 8, 9, 11, 12, 15, 
22, 28, 30, 32 et 33; 

g) Séance plénière A/31/PV. 81. 
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l'application de ses propositions concernant l'mnélioration des politiques et 
pratiques de l'Organisation des Nations Unies en matière de personnel qui 
avaient été approuvées par l'Assemblee à sa vingt-neuvième session (résolution 31/27). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée rénérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat:. 

b) Rapport du Secrétaire général sur les modifications au Règlement du 
personnel; 

c) Liste des fonctionnaires nommés à titre permanent ou nommés pour un 
an au molns. 

109. Ranport de la Commission de la fonction publioue internstionale 

Le statut de la Co!ll.rnission de la fonction :ç>ublique internationale a été annrouvé 
par l'Assemblée ~énérale à sa vinr:t-neuvième session (résolution 3357 (XXIX)). 

Aux termes del'article premier de son statut, annexé à la résolution 
3357 (XXIX), la Commission ex~rce ses fonctions à l'egaro de l 1 0r~anisation des 
Nations Unies ainsi que des institutions s:ç>écialisées et autres orp.;anisations inter
nationales qui appliquent le rér,ime commun des Nations Unies. 

Conformément à l'article 2, la Corrmission se compose de 15 membres nommés par 
l'Assemblee générale, dont deux, choisis respectiveme~t comme Président et Vice
Président, exercent leurs fonctions à tero~s complet Lvoir aussi point 107 fl/. 

En vertu de l'article 17, la Commission présente à l'Assemblee générale un 
rapport annuel qui est transmis aux organes nirecteurs des autres organisations, 
par l'intermédiaire des chefs de secrétariat, ainsi qu'aux représentants du personnel. 

A sa trente et unième session 171/, l'Assemblée générale a, notamment, nris 
acte du deuxième rapport annuel de la Commission de la fonction publique 

171/ Références concernant la trente et unième session (point 103 de l'ordre 
du jour): 

a) Rapport de la Corrmission de la fonction publique internationale : 
Supplément No 30 (A/31/30) et A/31/30/Add.l; 

b) Note du Secrétaire ~énéral communiquant les observations du Comité adminis
tratif de coordination : A/31/239~ 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapport du Comité consultatif : A/3l/8/Add.6; 

Rap~ort de la Cinquième Coromission A/31/449; 

Séances de la Cinquième Commission A/C.5/3l/SR.27, 29, 32, 34, 37 et 38; 

Tiesolutions 31/141 A et B; voir aussi la résolution 31/193 B; 

e) Séance plénière : A/3l/PV.l03. 
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internationale (A/31/30, première partie) 0 où fipuraient,en particulier, les 
conclusions et recorr@andations auxquelles la Commission avait abouti au sujet de la 
révision du rér,ime des traitements des Nations Unies, que l'Assemblée l'avait nriée 
de revoir, en priorité, pElr ses résolutions 3042 (XXVII), 3357 (XXIX) et 3418 (XXX) 
(résolution 31/141 A) 0 et a approuvé une série de mesures conçues pour eliminer le: 
anomalies les plus r;raves constatées dans le rêl"ime des traitements, principa.lement 
dans le cas des administreteurs et des fonctionnaires de ran~ supérieur 
(résolution 31/141 B) , 

A la même session, au cours de l'examen du noint relatif au Cor~s co~mun 
d 1 insDection (voir point 104), 1 'Assemblée p;enérale a nrié la Co~l'l.ission de la 
fonction publique i~ternationale de fixer d 1ur[3ence' conformement .~ 1 1 alinéa a) 
de l'article 11 de son statut, les modalités d'anplication des principes 
aJ)ï}licables à la determination des conditions d 'e:rnploi des af'"ents des services 
~énêraux en poste 2 Genève et, suivant ces modalités et en apnlication du 
para["ral)he 1 de 1 'article 12 de son statut, de faire faire une enquête sur les 
conditions d'emploi locales à Genève, de faire des recorrunandations quant au barème 
éies traitements qu'elle jugera approprié dans ces conditions et d 'infor:rner 
l'Assemblee, lors de sa trente-deuxième session, des mesures nrises à cet érr-œd 
(résolution 31/193 B). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee ~énérale sera saisie du rapport de 
la Con1mission de la fonction publiaue internationale, qui sera publié en tant 
que Supplément Fo 30 (A/32/30). . 

110. Rérrime des pensions des Nations Unies : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse cowmune des nenslons du nersonnel 
des Nations Unies 

b) rtapport du Secrétaire ,";énéral 

La C~isse commune des nensions du personnel des Nations Unies, dont les 
Statuts ont été adoptés par 1 1 Asse:rnblée p;enérale, à sa troisième session, en 1948 
(résolution 248 (III)), est administrée par le: Comité !l"ixte de la Caisse commune 
cles pensions du personnel des Nations Unies, qui est composé de 21 membres dont 
un tiers est elu par l'Assemblée et les orranes directeurs corresnondants des autres 
or~anisations affiliées, un tiers nommé par les chefs de secrétariat et un tiers él~ 
·oar les partici!Jants. 

L'Or.rsanisation des Nations Unies, neuf institut ions spécialisées et l'A~ence 
internationale de 1 1 énerr;ie atomique, ainsi que la Co:rnmission intérimaire de 
l'Organisation internationale du commerce, sont affiliées à. la Caisse. Au 
31 decembre 1976, le nombre des partici:9ants PtA.i t de 42 917. 
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A sa trente et unième session 172/, 1 'Assem1Jlée gAnéra..le a!/notarnment ~ examir4é 
le syst~me d'ajustement des nensions compte tenu des variations du coût de la vie nue 
le Comité mixte cle la Caisse cor1mune des nensions du personnel des l\Tations Unies -
avait nroposê (A/31/9 9 par. 18 à 60 et annexe V)~ a nrié le CoJ1lit~ mixte de continu· 
à étudier le système d 1 ~justement en gardant nr~sent~s à 1 1 esnri t les vues ex..-;ri:mée · 
à ce pronos au cours de la session et eu é,.,.ar.d à 1 'évaluation-· actuarielle c'le i"' Cai.; . 
au 31- dê;embre 1976, et de présenter ses recomnandations À l'Assemblee lors de sa 
trente-troisièrr:J.e session; a décidé que le système d 1 ajustement rles Densions annrouv 
conformément à la section I de l3 résolution 3354 (XYIY) de l' Assemi~H~e reste~~,it 
en vi~ueur jusnu'au 31 decembre 1978: a décide en outre que l'une des bas~s des 
délibérations futures du Comi t~ :mixte devrait être ète n' aé1J11ettre que jusq_u '~: un 
certain T)oint, sans assurer 1'2{'"alité de pouvoir d'achat, le nrir>cine de la cor;ïpen
sation, par quelque moyen que ce soit, des différences en.tre les navs 'lUant au coût 
de la vie, de manière que le nouveau système n' exic'"e nas d' aurmentation, actuel
lement ni :l l'o..venir, des ch'3,rp.;es financières des Etats r··Tembres; a décidé également 
de modifier l'article 20, le sous-alinéa i) de l'alinéa b) de l'article 2?, 
l'alinéa b) de l'article 30, l'alinéa c) de 1 1 article 34, l'alinéa d) de l'article 34 
et 1 1 alinéa Cl.) de 1 1 article 35 des statuts de la Caisse des ..-;ensi ons, sans effet 
rétroactif, à compter du 1er ja~vier 1977, corJme il était indi~uê dans l'annexe VII 
au rapport du Comité; a fait sienne l'opinion cl.u Cor1ité consultatif pour les questions 
administratives et bud~étaires selon laquelle le Comité mixte dans l'étude qu'il 
soU1'1.ettra ~: 1 'Asser11blée u:ênérale lors de sa trente-troisièr'1e session, Cl.evrait tenir 
compte é8aleJ11ent de toutes les conclusions nertinentes de la Commission de la fonction 
:'JUblique internationale" de tous 18s aspects de la fiscalit:; nationale (1_ui pourraient 
être }?ertinents, et de certaines autres solutions moins coûteuses que le Comité 
consultatif avait sugg2rées -pour remplacer les proT.)ositions du Comité mixte (A/31/409" 
par. 28): et a à.écidé d'autoriser la Caisse des pensions à faire en 1977 des :"aiel11ents, 
d'un montant total ne dépassant :pas 500 000 dollars, afin de compenser la perte subie 
par les retraités qui ont vu le pouvoir d'achat de leur pension diminuer sensiblement 
dans leur pays de résidence, et de demander au Comité mixte de pr2senter un ran1Jort 
à l'Assemblée, 2i sa trente-deuxième session, sur les è1.~"'0enses ainsi faites 
(résolution 31/196); et a priê le ecrétaire général, ardssant en consultation avec 
le Comité des placements, dont la composition serait élare:ie pour assurer une 
répartition ,~;;;ographique plus di versifiée et '?lus fqu:i.table (voir résolution 31/196; 

172/ Tiéférences concernant la trente et unième sess1on (point 104 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des nensions du personnel 
des ~Tations Unies : Supplén1ent No 9 (A/31/9) et A/31/9/Add.i; 

b) Rap;Jorts du Secrétaire rrénéra,l: A/C.5/31/16, A/C.5/31/28~ A/C.5/3l/30 et 
P./C.5/31/35~ 

c) Ra~port du Co~ité consultatif : ft/jl/409; 

d) Rapport de la Cinquiè!'le Co~mission : A/31/455~ 

e) Resolutions 31/196 et 31/197: 

f) Seances de la Cinquième CoJ1'lmission f\./C.5/31/SR.52 à 58:, 

~) Séance ~lénière : A/31/PV.l07. 
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section II)~ de veiller ii ce que les ressources placées l)ar la Caisse des 1Jensions 
dans des ti tres de sociétés transnationales soient 1Jlecées à des conditions sûres 
et rentables et, dans toute la :mesure nossible ~ dans des ti tres de qualité de pays 
en développement, et de faire rapl)ort ~ ce sujet à l'Assemblée~ lors de sa trente
deuxième session (résolution 31/197). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblee r,énérale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Tiapport du Cowité mixte de la Caisse commune des pens1ons du l)ersonnel 
des Nations Unies : Sup~lément No 9 (A/32/9); 

b) Rapport du Secrétaire sénéral, présenté en application de la. résolution 
31/197; 

c) Rapport du Comité consultatif. 

111. Financement de la Force d'urpence des Fations Unies et de la Force des Nations 
Unies char~ée d'observer le dé~a~ement : rapnort du Secrétaire ~énéral 

La Force d 'urf"J'ence des Nations Unies (FUNU) a été créée :r;>ar le Conseil de 
sêcuri té en 1973 (résolutions 340 ( 1973) et 341 ( 1973)) ·. la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dée;ar:ement ( FNUOD) a été créée :92r le Conseil en 1974 
(résolution 350 (1974)). Leurs mandats ont été périodiquement proro~és. 

A sa trente et unième session 173/, l'Assemblée générale a, notamment) ouvert 
un credit de 76 276 000 dollars nour les opérations de la FŒTU pour la nériode allant 
du 25 octobre 1976 au 24 octobre-1977 inclÜs (résolution 31/5 C); a ouvert un crédit 
de 6 152 182 dollars pour les onérations de la FNUOD nour la periode allant du 
ler juin au 24 octobr~ 1976 inclus et un crédit de 9 S24 086 dollars pour la 
période allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 inclus; et a autoris~ le Secrétaire 
général à engaeer des dépenses pour la FNUOD à raison de 1 359 583 dollars au 
maximum par mois pour la !Jeriode allant du ler juin au 24 octobre 1977 inclus, au 
cas où le Conseil de sécurité deciderait de proroger le mandat de la Force au-delà 
du 31 mai 1977 (résolution 31/5 D). 

173/ Références concernant la trente et unième session (noint 105 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire ~énéral A/31/288: 

b) Rapport du Comité consultatif A/31/410:. 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/278 et Add.l et 2; 

d) Résolutions 31/5 A à D; 

e) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.l4, 39, 51, 53 et 59; 

f) Séances plénières : A/31/PV.41, 84 et 107. 
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Le 26 mai 1977, le Conseil de sécurité a dêcid2 d.e renouveler le ~,a_ndat de le" 
FTTUOD jusqu'au 30 novembre 1977 (résolution 408 (1977)). 

A la trente-deuxième session, 1 1 AssemJ:Jlée ~énérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire e:énêral sur les depenses d.e la FUNU et él.e le" F1.WOD 
contenant les demandes à.e crfdits supplementaires qui pourre"ient être nécessaires: 

b) RaD1)0rt du Comité consultatif. 

112. RaT.>port de la Commission du droit interna"tional sur les travaux de sa vint:;t
neuvième session 

La CoNmission du droit international a été créée nar l'Assemblee générale à 
sa deuxième session, en 1947, en vue de donner effet au parar•ranhe l a de 
l'Article 13 de la Charte. Elle a pour but de promouvoi~ le 'dévelo:r:r-o;ment proc:ressif 
du droit international et sa codification. Elle s'occune au premier chef du droit 
international public, sans qu'il lui soit interdit de pénétrer dans le domaine 
du droit international privé (résolution 174 (II)). 

Le statut de la Corn..mission, anne:xR à la r2solution 174 (II), tel qu'il a été 
modifié par la suite, traite de l'or~anisation~ de la tâche et des méthodes de 
travail de la Commission. CP.lle-ci se compose cl.e 25 membres elus 'l')"l.r l' Jl.ssemblêe 
r:énêrale à titre in di vi duel et non en tant que re:nrésent:=mts de leurs gouver::1ements . 
La composition de la Cor~llilission doit refléter les {"randes formes de civilisation 
et les principaux systèmes juridiques du monde. Les membres de la Commission sont 
élus par l'Assemblée pour cinq ans. La dernière élection a eu lieu à la trente 
et un:lème session (decision 3l/308). En cas de vacance fortuite, la Commission 
pourvoit elle-même le sièGe vacant. 

La Cormnission se compose actuellement des 25 membres suivants, dont le mandat 
vient à expiration le 31 d~cembre l9Ül : 

H. Roberto Ago (Italie) 
ri. Mohammed Bedjaoui (Ale;érie) 
H. Juan José Ce"lle y Calle (Pérou) 
H. Jorp:e Castaneda (Mexique) 
11. Emmanuel Kodjoe Dadzie (Ghana) 
11. Leonardo Di 8.z Gonzalez (Venezuela) 
JL Abdullah Ali El-Erian (Ep:ypte) 
H. Laurel B. Francis (Jalnaique) 
1·1. S. P. Jagota (Inde) 
H. Frank X. J. C. Njen(Sa (Kenya) 
H. Christopher ·valter Pinto (Sri Lanka) 
H. R. Q. Quentin-Baxter (Nouvelle-Zélande) 
T·1. Paul Reuter (France) 
B. 'rJillem Riphagen (Pays-Bas) 

1 .. . 
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ri. Bilan Sahovic (Youroslavie) 
H. Stephen 1'1. SchHebel (Etats-Unis d'Arrérique) 
}1. José Sette Cfunara (Brésil) 
M. Sampang Sucharitkul (Thailande) 
1'1. Abdul Haldm Tabibi (Afghanistan) 174/ 
f1. Doudou Thiam (Sénégal) 
N. Senjin 'l'suruoka (Japon) 
n. N. A. Ouchakov (Union des Républiaues socialistes soviéticmes) 
Sir Francis Vallat (Royaume-Uni- de G~ande-Bretarsne et d 1 Irlande du J'i!ord) 
M. Stephen Verosta (Autriche) 
IL Alexander Yankov (Bulr:arie) 

La Cowmission a commencé ses travaux en 1949. En 20 sess1ons~ elle a présenté 
à l'Assemblèe gé~érale des projets d'articles ou des rapports finals sur les 
questions suivantes : projet de declaration des droits et des devoirs des Etats; 
moyens de rendre plus accessible la documentation relative au droit international 
coutumier, formulation des princi:!}es de NureTl'Jberg 0 question d'une juridiction 
pénale internationale; réserves aux conventions multilatérales; question de la 
definition de l'ar>;ression; projet de code des crimes contre la "!)aix et la sécurité 
de 1 'humanité; elimination et reduction de 1 1 apatridie ~ droit de la mer.·. l)rocédure 
arbitrale; relations et immunités dil)lomatiques; relations consulaires; question 
d'une plus large participation a~~ traités multilatéraux généraux conclus sous les 
auspices de la Société des Nations; droit des traités; missions spéciales~ repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales; 
protection des agents diploroatiques et autres ï)ersonnes ayant droit à une :r;>rotection 
internationale; succession d'Etats en matière de traités. 

Les conventions multilatérales qui suivent ont été adoptées co~me suite à 
l'examen des questions corres:r;>ondantes par la Commission : Convention sur la mer 
territoriale et la zone contiguë 175/; Convention sur la haute roer 176/; Convention 
sur la pêche et la conservati;n des ressources biologiques de la haute mer 177/; 
Convention sur le plateau continental 178/; Protocole de sir,nature facultative 
concernant le rèflëment obligatoire des-differends relatifs à ces conventions sur 
le droit de la mer 179/; Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 180/: 

174/ I:lu par la Commission le 19 mai 1977 pour occuper le siège devenu vacant -- - (Norvèr-;e). par suite du décès de H. Edvard Hambro 

175/ Nations Unies 3 Recueil des Traités, vol. 516~ No 7477, p. 205. 

176/ Ibid., vol. 450 3 Ho 6465, p. 11. 

177/ Ibid. , vol. 5593 Ho 8164, p. 285. 

178/ Ibid., vol. lt99, No 7302, p. 311. 

179/ Ibid., vol. 450' No 6466 3 P.· 169. 

180/ Ibid. , vol. 500, no 7310, p. 95. 
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et Protocole de signature facultE~ti ve concernant 1 1 acquisition éle lH nationalité 
et le règlement oblip:atoire des différends 181/: Convention sur la réduction des 
cas d'apatridie (A/CONF.9/15); Convention de Vienne sur les relations 
consulaires 182/ et Protocoles de sirmature facultative concernant 1 1 acCluisition 
de la nationalité et le rè~lement obli{!atoire des différencls 183/: Conv~ntion de 
Vienne sur le droit des traités 184/; Convention sur les missions snéciales et 
Protocole de siGnature facultative concernant le rèr:lernent obliratoire des 
différends (résolution 2530 (XXIV) 5 annexe); Convention sur la. Drevention et la 
répression des infractions contre des personnes jouissant d'une Drotectio~ 
internationale, y compris les a[Sents dinlomatiCJ.ues (résolution 3166 (XXVIII), 
annexe); Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationa.les de caractère uni vers el 185/. 

~sa trente et m1iè~e session 186/~ l'Assemblée ~énérale 5 ayant examiné lP 
rapport de la Cornmission sur les travaux de sa vinet-huitième session (JI./31/10) a, 
notamment, exprimé sa satisfa.ction o. la Coi!l1l1ission nour le travail qu'elle avait 
accomnli ~ a apnrouvé le nror:ramme de travail envisagé par la Commission pour 1977:. 
et a recom.mand~ que la C-ommission achève ;::;, sa tr:::ntièrn.e session 1 'examen en deuxième 
lecture du projet d 1 articles sur la clause de la nation le. plus favorisGe · 
poursuive, à. titre hautement prioritaire, ses travaux sur la responsabilité des 
Etats afin de terminer, si Dos si ble avant 1' exniration du prochain mandat des 
membres de la Commission; 1~ préparation du nrojet d'une 2)-rern.ière série d 1 articles 
sur la responsabilité des Etats pour faits internationalernent illicites et d'aborder 
le plus tôt possible la question distincte de la resDonsabilit0 internationale 
;;our les conséquences préjudiciables n 1 acti vi tês qui ne soP.t pas interdites no,r le 
droit international: poursuive, en priorité" la :r_:>reparation de projets d'articles 

181/ Ibid., vol. 500, No 7311, T). 223, et No 7312 9 n. 241. 

1G2/ Ibid., vol. 596, No 8638 9 T). 261. 

183/ Ibid. 5 vol. 596. No 8639, p. 469, et No 8640, I'· 487. 

184/ Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Dremière et 
deuxième-sessions, Docu~ents officiels, Documents de la Conférence (Publication 
des Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.5), A/CONF.39/27, I>· 309. 

185/ Con-férence des Nations Unies sur la renrésentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales" Documents officiels" Documents 
de la Conference (Publication Cl.es Nations Unies 9 numéro de vente : F.75.V.l2, 
document A/CONF. 67/16, p. 201. 

186/ Héférences concernant la trente et unième session (point 106 de 1 :ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

D.apport 

Rapport 

Rapport 

de la 

de la 

de la 

Commission du droit 

Sixième Corn.mission : 

Cinquième Commission 

d) Résolution 31/97; 

international Suoplement No 10 

A/31/370; 

: l'i./31/439; 

e) Séances de la Sixième CoTimission : A/C.6/31/SR.l3, 14, 16-34 et 60; 

f) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.50; 

g) Séance plénière : A/31/PV.99. 

(A/31/10)~ 

1 ... 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Franç?.is 
P~v_;e 238 

sur la succession d'Etats dans les matières autres que les traités et sur les traités 
conclus entre 1~ats et or~anisations internationales ou entre or~anisations 
internationales~ et ~oursuive ses travaux sur le droit relatif aux utilisations 
des voies d 1eau internationales à des fins autres que la navieation. En outre, 
l'Assemblee a ex·9rimé sa conviction que la Com.mission contirmerait cl. 'évaluer 
1 1 état cl. 1 avancement de son travail et d' at'lopter les méthodes t'I.e travail les mieux 
conçues pour assurer la réalisation rapide des tâches qu..i.. lui sont confiées; 
et a appuyé la derrtande de la Co!l!lTlission concernant la publication <l'une édition 
révisêe de la brochure intitulée La Cor.mission du droit international ct son oeuvre 
(résolution 31/97). 

A la trente-deuxième session~ l'Assemblée ~énérale sera saisie du ra~port de 
la Cor-mission du droit internation?.l sur les travaux de sa vin~-neuvième session, 
qui doit se tenir .l Genève du 9 mai au 29 ,juillet 1977. Ce rapport sera publié 
en tant que S~~lément No 10 (A/32/10). 
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113. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa dixième session 

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a été 
creee par 1 'Assembl~e c;~nl§;rale à sa vingt et unième session, en 1966, en vu'' de 
promouvoir l'harmonisation et l'unification progressives du droit commercial 
international. Elle a commencé ses travaux en 1968. Elle se composait à 
l'origine de 29 Etats ~1embres représentant les diverses r~gions g~ographiques 
et les principaux systèmes juridiques du monde (r~solution 2205 (XXI)). A sa 
vingt-huitième session, l'Assemblée a décidé de porter de 29 à 36 le nombre des 
membres de la Commission (résolution 3108 (XXVIII)). 

Les membres de la Commission sont élus pour une durée de six ans. La 
dernière élection a eu lieu lors de la trente et unième session (décision 
31/310). La Commission se compose actuellement des Etats suivants : 

Allemagne, République fédérale d' E, Argentine E, Australie **' 
Autriche EE, Barbad~ *' Belgique E, Br~sil E, Bulgari~ E, Burundi ~~ 1 
Chili **• Chypre E, Colombie **• Egypte **• Etats-Unis d'Amérique *• 
Finlande ~~~, France **' Gabon H, Ghana **' Grèce *' Hongrie. E~ Inde ~~ 
Indonésie **• Japon ~~, Kenya E, ~lexique *• Nig~ria **• Philippines E, 
République arabe syrienne E, République d~mocratique allemande **• 
R~publique-Unie de Tanzanie EE, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord ~~, Sierra Leone E, Singapour **• Tch~coslovaquie E, 
Union des Républiques socialistes soviétiques ** et Zaire *· 

·- Mandat expirant la veille de 1 'ouverture de la session annuelle 
ordinaire de la Commission en 1980. 

** ~1andat expirant la veille de l'ouverture de la session annuelle 
ordinaire de la Commission en 1983. 

A sa t t ., · 187/ l'A bl~ ~ ~ 1 t . ~ 1 tren e e un1eme sess1on---, ssem ee genera e, ayan exam1ne e 
rapport de 
notamment, 

la Commission sur les travaux de sa neuvième session (A/31/17), a, 
recommandé l'application du Règlement d'arbitra~e de la Commission des 

187/ Références concernant la trente et unième session (point 108 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit corMaercial 
international : Suppl~ment No 17 (A/31/17); 

b) 

c) 

d) 

Rapport de la Sixième Commission : A/31/390; 

Résolutions 31/98, 31/100; 

Séances de la Sixième Commission A/C.6/31/SR.32 à 41 et 68; 

e) Seance plénière : A/31/PV.99. 
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Nations Unies pour le droit commercial international (A/31/17, chap. V, sect. C) 
pour le rèGlement des litiges nés des relations commerciales internationales, 
particulièrement par le renvoi au Règlement d'arbitrage dans les contrats 
commerciaux, et a prié le Secrétaire général d'assurer la plus large diffusion 
possible au Règlement d'arbitrage (résolution 31/98); a recommandé à la Commission 
de poursuivre ses travaux sur les questions inscrites à son programme de travail; 
a a~cueilli avec satisfaction la décision prise par la Commission de revoir, dans 
un proche avenir, son programme à long terme et a prié le Secrétaire général 
d'inviter les gouvernements à faire connaître leur avis et leurs suggestions au 
sujet de ce programme (résolution 31/99); et a exprimé sa satisfaction à la 
Commission pour l'oeuvre utile qu'elle avait accomplie en établissant un projet 
d'articles en vue d'un~ convention sur le transport de marchandises par mer et 
a décidé qu'une conférence internationale de plénipotentiaires serait convoquée 
en 1978 à New York, ou en tout autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire 
général pourrait recevoir une invitation, pour examiner la question du transport 
de marchandises par mer et pour consacrer les résultats de ses travaux dans une 
convention internationale et dans tous autres instruments qu'elle jugerait 
appropriés (résolution 31/100). 

A la trente deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
de la Cormnission sur les travaux de sa dixième session, tenue à Vienne du 
23 mai au 17 juin 1977 (A/32/17), qui sera publié en tant que Supplément No 17 
(A/32/17). Le rapport sera également transmis, pour observations, à la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément à la 
résolution 2205 (XXI), et les observations formulées à ce sujet par le Conseil du 
co~nerce et du développement seront communiquées à l'Assemblée par une note du 
Secrétaire général. 

114. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'ensei~nement, de 
l'étude,de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit 
international : rapport du Secrétaire général 

Le programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international 
a été établi par l'Assemblée générale à sa vingtième session en 1965 (résolution 
2099 (XX)). L'Assemblée en a autorisé la poursuite à ses vingt et unième, 
vingt-deuxième, vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième, 
vingt-huitième et trentième sessions (résolutions 2204 (XXI), 2313 (XXII), 
2464 (XXIII), 2550 (XXIV), 2698 (XXV), 2838 (XXVI), 3106 (XXVIII) et 3502 (XXX)). 

Dans l'exercice des fonctions que l'Assemblée générale lui a confiées au 
titre du programme, le Secrétaire général est assisté d'un Comité consultatif 
pour le programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international, 
dont les membres sont désignés par l'Assemblée. 
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A t 
. ... . 1881 1 ; ; ; , • , sa tren ~E'me sess~on--, 1 AssembleE' generale a nomme membrE's du Com~te-

consultatif pour quatre ans, à compte-r du 1er janvie-r 1976, les 13 Etats ME'mbres 
suivants : 

Barbade, Chypre~ El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, 
Hongrie, Italie, Mali, République arabe- syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, Royaune-Uni de Grande-BrE'tagne et d'Irlande du Nord et Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

A la même session, l'Assemblée générale a, notamment, autorisé le Secrétaire 
général à poursuivre en 1976 et en 1977 les activités décrites dans son rapport 
(A/10332) et l'a prié de lui rendre compte, lors de sa trente-deuxième session, 
de la mise en oeuvre du programme en 1976 et 1977 et, après avoir consulté le 
Comité consultatif, de présenter des recommandations concernant l 1 E'xécution du 
programme pendant les années ultérieurE's (résolution 3502 (XXX)). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général, présenté en application de la résolution 3502 (XXX). 

115. Respect des droits de l'homme en période de conflit armé : rapport du 
Secrétaire général 

Dans sa résolution XXIII189~ la Conférence internationale des droits de 
l'homme, qui s'est tenue à Téhéran en 1968, pendant l'Année internationale des 
droits de l'homme, a prié l'Assemblée générale d'inviter le Secrétaire général à 
envisager a) les mesures que l'on pourrait prendre pour assurer une me-illeure 
application, dans tous les conflits armés, des conventions et règlements 
humanitaires internationaux en vigueur; b) la nécessité d'élaborer des conventions 
humanitaires internationales supplémentaires ou d'autres instruments juridiques 
appropriés pour mieux assurer la protection des civils, des prisonniers et des 
combattants dans tous les conflits armés et interdire ou limiter l'emploi de 
certaines méthodes ou certains moyens de combat. 

A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire 
général à entreprendre une étude en ce sens (résolution 2444 (XXIII)). 

188/ Références concernant la trentième session (point 117 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/10332; 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/10421; 

c) Résolution 3502 (XXX); 

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/SR.l574 à 1579; 

e) Séance plénière : A/PV.2441. 

189/ Acte final de la Conférence internationale des droits de l'homme 
(publiéation des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2), p. 19. 

1 . .. 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



A/32/100 
Français 
Page 242 

A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétair~ 
général de poursuivre l'étude entreprise en accordant une attention narticulière à 
la nécessité de protéger les droits des civils et des combattants dans les conflits 
qui résultent de la lutte des peuples sous le joug colonial et étranger pour leur 
libération et leur autodétermination ainsi qu'à une meill~ure application, lors de 
ces conflits, des conventions et des règles internationales de caractère humanitaire 
existantes (résolution 2597 (XXIV)). 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté quatre 
résolutions traitant de divers aspects du problème de la protection des droits de 
l'hormne en période de conflit armé (résolutions 2674 (XXV) à 2677 (XXV)). 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la 
question (résolutions 2852 (XXVI) et 2853 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau (A/8800/Rev.l, par. 21), a renvoyé à la Sixième Commission l'examen du 
point 49 a) de l'ordre du jour, intitulé "Respect des droits de l'homme en période 
de conflit armé : rapport du Secrétaire général établi conformément aux résolutions 
2852 (XXVI), par. 8, et 2853 (XXVI) de l'Assemblée générale". L'alinéa b), relatif 
à la protection des journalistes, a été renvoyé à la Troisième Commission. A cette 
session, l'Assemblée a, notamment, prié le Secrétaire général de lui faire rapport, 
lors de sa vingt-huitième session, sur les faits nouveaux pertinents concernant 
les droits de l'homme en période de conflit armé et d'établir le plus tôt possible 
une étude portant sur les règles existantes du droit international relatives à 
l'interdiction ou à la restriction de l'emploi de certaines armes (résolution 
3032 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a, notamment, exprimé sa 
reconnaissance au Conseil fédéral suisse pour avoir convoqué en 1974 la première 
session de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du 
droit international humanitaire applicable dans les conflits armés ainsi qu'au 
Comité international de la Croix-Rouge pour avoir préparé les projets de protocoles 
additionnels aux Conventions de Genève de 1949, doc~ments qui serviraient de base 
de discussion à la Conférence; elle a demandé instamment que les mouvements de 
libération nationale reconnus par les différentes organisations intergouvernementales 
régionales intéressée.s soient invités à participer à la Conférence diplomatique en 
qualité d'observateurs; et elle a prié le Secrétaire général de lui faire rapport, 
lors de sa vingt-neuvième session, sur les faits nouveaux pertinents concernant 
les droits de l'homme en période de conflit armé, en particulier sur les débats et 
les conclusions de la session de 1974 de la Conférence diplomatique (résolution 
3102 (XXVIII)). L'Assemblée a également proclamé six principes de base concernant 
le statut juridique des combattants qui luttent contre la domination coloniale et 
étrangère et les régimes racistes, sans préjudice de leur élaboration future dans 
le cadre du développement du droit international s'appliquant à la protection des 
droits de l'homme en période de conflit armé (résolution 3103 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a, notamment, exprimé sa 
reconnaissance au Conseil fédéral suisse pour avoir convoqué en 1975 la deuxième 
session de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du 
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droit international huraanitaire applicable dans les conflits armés; a demandé à 
toutes les parties à des conflits armés de reconnaître et d'exécuter les obligations 
qui sont les leurs en vertu des instruments humanitaires et de respecter les règles 
humanitaires inte.rnationales; et a prié le s~crétaire sén~ral de faire. rapport à 
l'Assemblée~ lors de sa trentième session, sur les faits nouveaux pertinents 
concernant cette question 9 en particulier sur les débats et ccnclusions de la 
session de 1975 de la Conférence diplomatique (résolution 3319 (XXIX)). L'Assemblée 
a, en outre, proclamé solennellement la Déclaration sur la protection des femmes 
et des enfants en période d'urgence et de conflits armés, et a demandé à tous les 
Etats Membres de veiller à la stricte observation de cette déclaration (résolution 
3318 (XXIX)). 

A sa trente session, l'Assemblée sénérale a examiné la question intitulée 
11 Respect des droits de l'homme en période de conflit armé" en mi?me temps que la 
question intitulée "Protection des journalistes en mission périlleuse dans les 
zones de conflit armé". A cette session, l'Assemblée a, notamment, exprimé sa 
reconnaissance au Conseil fédéral suisse pour avoir convoqué en 1976 la troisième 
session de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le dévPloppement du 
droit international humanitaire applicable dans les conflits armés et au Comité 
international dP la Croix-Rouge pour avoir convoqué, à Lugano du 28 janvier au 
26 février 1976, une deuxième conférence d'experts gouvernementaux sur les armes 
de nature à causer des maux superflus ou à frapper sans discrimination; a demandé 
à toutes les parties à des conflits armés de reconnaître et d'exécuter les 
obligations qui sont les leurs en vertu des instruments humanitaires et de respecter 
les règles internationales humanitaires qui sont applicables; a demandé instamment 
à tous les participants à la Conférence diplomatique de faire tout leur possible 
pour parvenir à un accord sur des règles supplémentaires qui puissent contribuer à 
soulager les souffrances causées par les conflits armés et à respecter et à 
protéger, dans ces conflits, les non-combattants et les biens de caractère civil; 
et a prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa 
trente et unième session, sur les faits nouveaux pertinents concernant les droits 
de l'homme en période de conflit armé, en particulier sur les débats et les 
conclusions de la session de 1976 de la Conférence diplomatique (résolution 
3500 (XXX)). 

A sa trente et unième session190~ l'Assemblée générale, ayant examiné le 
rapport du Secrétaire général (A/31/163 et Add.l) présenté en application de la 

190/ Références concernant la trente et unième session (point 111 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/31/163 et Add.l; 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/31/295; 

c) Résolution 31/19; 

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/31/SR.9 ... 15; a 

e) Séance plénière : A/31/PV.7[. 
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résolution 3500 (XXX)~ a, notamment, exprimé sa reconnaissance au Conseil fédéral 
suisse pour avoir convoqué à Genève, du 17 mars au 10 juin 1977, la quatrième 
session de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du 
droit international humanitaire applicable dans les conflits armés; a demandé à 
toutes les parties à des conflits armés de reconnaître et d'exécuter les 
obligations qui sont les leurs en vertu des instruments humanitaires et de respecter 
les règles internatiouales humanitaires qui sont applicables, en particulier les 
Conventions de La Haye de 1899 et de 1907 191/, le Protocole de GPnève de 1925 192/ 
et les Conventions de Genève de 1949 193/;~appelé l'attention de la Conférenc;-
diplomatique et des gouvernements et organisati~ns qui y participaient sur la 
nécessité de mesures propres à promouvoir sur une base universelle la diffusion 
des règles de droit international humanitaire applicables dans les conflits armés 
et une éducation en la matière; a demandé instamment à tous les participants à la 
Conférence diplomatique de faire tout leur possible pour parvenir à un accord sur 
des règles supplémentaires qui puissent contribuer à soulager les souffrances 
causées par les conflits armés et à respecter et à protéger, dans ces conflits, 
les non-combattants et les biens de caractère civil, et pour conduire la Conférence 
à une heureuse conclusion pendant sa session finale en 1977; et a prié le 
Secrétaire 3énéral de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième 
session, sur les faits nouveaux pertinents concernant les droits de l'homme en 
période de conflit armé, en particulier sur les débats et les conclusions de la 
session de 1977 de la Conférence diplomatique (résolution 31/19). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général présenté en application de la résolution 31/19. 

116. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation 

C'est à sa vingt-quatrième session, en 1969, que l'Assemblée ~énérale a été 
saisie pour la première fois de la question intitulée "Nécessité d'examiner les 
propositions concernant la révision de la Charte des Nations Unies". A cette 
session, faute de temps, l'Assemblée a décidé de reporter l'examen de la question 
à sa vingt-cinquième session (résolution 2552 (XXIV)). 

A sa vin~t-cinquième session, l'Assemblée générale a demandé au Secrétaire 
général d'inviter les Etats Membres à lui faire connaître leurs vues et 
propositions concernant la révision de la Charte, afin que celles-ci soient 
soumises à l'Assemblée à sa vin~t-septième session (résolution 2697 (XXV)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
d'inviter les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait à lui communiquer 
leurs vues afin qu'elle puisse les examiner lors de sa vingt-neuvième session 
(résolution 2968 (XXVII)). 

191/ Dotation Carnegie pour la paix internationale, Conventions et 
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907 (New York, Oxford University Press, 1915). 

192/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, No 2138, p. 65. 

193/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, Nos 970 à 973. 
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A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un 
Comité ad hoc de la Charte des Nations Unies~ composé de 42 membres, qui serait 
chargé de discuter les observations envoyées par les gouvernements, d'examiner 
toutes propositions particulières que les gouvernements pourraient faire en vue 
d'accroître l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies dans la réalisation 
de ses objectifs, d'examiner également toutes autres propositions tendant à 
rendre plus efficace le fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies sans 
qu'il soit besoin de modifier la Charte et d'énumérer les propositions qui avaient 
attiré particulièrement l'attention du Comité ad hoc. L'Assemblée a, en outre, 
invité les gouvernements à soumettre ou à mettre à jour leurs observations 
concernant la révision de la Charte; elle a invité le Secrétaire général à 
soumettre au Comité ad hoc ses vues sur l'expérience acquise dans l'application 
des dispositions de la Charte en ce qui concerne le Secrétariat; et elle l'a 
prié d'établir~ à l'usaee du Comité ad hoc, un document analytique où figureraient 
les observations envoyées par les gouvernements et les vues exprimées aux 
vingt-septième et vingt-neuvième sessions (résolution 3349 (XXIX)). 

Entre-temps, une autre question, intitulée "Raffermissement du rôle dE> 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation 
de la paix et de la sécurité internationales, le développement de la coopération 
entre toutes les nations et la promotion des normes du droit international dans 
les relations entre les Etats" avait été inscrite à l'ordre du jour de la 
vingt-septième session de l'Assemblée générale, à la demande de la Roumanie 
(A/8792). A cette session, l'Assemblée a, notamment, reconnu que l'Organisation 
devait devenir un instrument plus efficace pour la sauvegarde et le renforcement 
de l'indépendance et de la souveraineté de tous les Etats; a exprimé la conviction 
qu'il était nécessaire de raffermir le rôle de l'Organisation des Nations Unies 
afin que celle-ci puisse apporter une contribution accrue au règlement dPs problèmE-s 
internationaux; et a invité les Etats Hembres à communiquer au Secrétaire général 
leurs observations et suggestions concernant les moyens de raffermir le rôle de 
l'Organisation des Nations Unies dans la vie intE-rnationale (résolution 
2925 (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a estimé que le 
raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies exigeait l'amélioration 
continue du fonctionnement et de l'efficacité de ses organes principaux et qu'il 
était important de procéder à une étude et de convenir des voies et des méthodes 
d'accroître l'efficacité des résolutions de l'Assemblée et des autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies; a invité tous les Etats Hembres à faire connaître 
au Secrétaire général, et à développer, leurs vues, suggestions et propositions 
concernant le raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies; et a 
prié le Secrétaire général de préparer, pour sa vingt-neuvième session, un rapport 
qui présente les vues, suggestions et propositions formulées à ce sujet par les 
Etats Hembres (résolution 3073 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée a renvoyé à sa trentième session, 
pour examen, les vues, suggestions et propositions des Etats Membres relatives à 
l'amélioration de son fonctionnement et de son efficacité; a invité les autres 
organes principaux de l'Organisation des Nations Unies à prendre en considération, 
dans le processus d'amélioration de leurs activités et de leur fonctionnement, 
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les vues~ sugsestions et propositions contenues dans le rapport du Secrétaire 
~énéral (A/9695), et à informer l'Assemblée sur cette question; et a prié les 
Etats li.lembres de poursuivre 1 'étude des voies et des méthodes visant à raffermir 
le rôle de l'Organisation des Nations Unies et à accroître son efficacité, et de 
communiquer au Secrétaire général leurs vues~ suggestions et propositions y 
relatives (résolution 3282 (~AIX)). A la même session, l'Assemblée a prié 
instamment les Etats Membres qui n'étaient pas parties aux instruments portant 
création des divers moyens et mécanismes disponibles pour le rè8lement pacifique 
des différends d'envisager de devenir parties à ces instrwnents et~ dans le cas 
de la Cour internationale de Justice~ a reconnu l'opportunité de voir les Etats 
étudier la possibilité d'accepter, avec le moins de réserves possible, la 
juridiction oblic;atoire de la Cour; a demandé aux Etats Hembres d'utiliser 
pleinement et de chercher à mieux appliquer les moyens et les méthodes prévus 
dans la Charte et ailleurs en vue du règlement exclusivement pacifique de tout 
différend ou toute situation dont la prolongation était susceptible de menacer 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales; et a prié le Secrétaire 
général de préparer un rapport au sujet des mécanismes prévus dans la Charte pour 
le règlement pacifique des différends internationaux (résolution 3283 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a examiné le rapport du Comité 
ad hoc (A/10033) (point 113) en même temps que le point relatif au raffermissement 
du rôle de l'Organisation des Nations Unies (point 29). A cette session, 
l'Assemblée a décidé que le Comité ad hoc serait convoqué de nouveau, sous 
l'appellation de Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation, pour examiner en détail les observations reçues des 
gouvernements en ce qui concerne les suggestions et les propositions relatives à 
la Charte des Nations Unies et le raffermissement du rôle de l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de 
la sécurité internationales, le développement de la coopération entre toutes les 
nations et la promotion des normes du droit international dans les relations entre 
les Etats, examiner toute proposition particulière supplémentaire que les 
gouvernements pourraient faire en vue d'accroître l'efficacité de l'Organisation 
des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs et dresser la liste des 
propositions qui avaient été faites au sein du Comité et préciser celles qui 
avaient suscité un interêt particulier; a prié le Comité d'examiner les propositions 
qui avaient été ou qui seraient faites en vue d'accorder la priorité à l'examen des 
domaines dans lesquels un accord général était possible; a invité les gouvernements 
à continuer à soumettre ou à mettre à jour leurs observations et propositions; et 
a prié le Secrétaire général d'établir à l'usage du Comité une étude destinée à 
compléter celle qui avait été présentée conformément aux résolutions 3073 (XXVIII) 
et 3349 (XXIX) (résolution 3499 (XXX)). 

Le Comité spécial est composé des 47 Etats Hembres suivants : 

AlGérie~ Allemagne, République fédérale d', Argentine, Barbade, Belgique, 
Brésil, Chine, Chypre, Colombie, Con~o, Egypte, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana~ Grèce, Guyane, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran~ Italie, Japon, Kenya, Libéria, l1exique, Népal, 
Nigéria~ Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, République 
démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
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d'Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone~ Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
YouGoslavie et Zambie. 

A t t t . ... . 194/ 11 l" "' ... t t d" . d" sa ren e e unJ.eme sessJ.on--- , Assemb ee generale a, no ammen , ecJ. e 
que le Comité spécial devait poursuivre ses travaux conformément aux paragraphes 1 
et 2 de la résolution 3499 (XXX); a invité les gouvernements à soumettre ou à 
mettre à jour leurs observations et propositions conformément à cette résolution; 
et a prié le Comité spécial de présenter un rapport sur ses travaux à l'Assemblée 
lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/28). 

Le Comité spécial s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
du 14 février au ll mars 1977. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 33 (A/32/33); 

b) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
31/28 (A/32/58 et Add.l). 

117. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte 

Le Comité des relations avec le pays hôte, composé du pays hôte et de 
14 autres Etats Membres, a été créé par l'Assemblée générale à sa vingt-sixième 
session, en 1971 (résolution 2819 (XXVI)). Il se compose actuellement des Etats 
suivants : 

Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Honduras, Irak, Mali, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

194/ Références concernant la trente et unième session (point llO de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation Supplément No 33 (A/31/33); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/31/51 et Add.l; 

c) Rapport de la Sixième Commission : .A./31/347; 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/350; 

e) Résolution 31/28; 

f) Séances de la Sixième Commission : A/C.6/3l/SR.4l à 50; 

g) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/3l/SR.36; 

h) Séance plénière : A/3l/PV.8l. 
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Il a remplacé le Comité mixte officieux des relations avec le pays hôte, 
qui avait été créé en 1966. Par sa résolution 2819 (XXVI), l'Assemblée générale 
a chargé le Comité de s'occuper de la question de la sécurité des missions et de 
leur personnel, ainsi que de toutes catégories de problèmes précédemment examinés 
par le Comité mixte officieux, et a autorisé le Comité à étudier la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies et à examiner les problèmes se 
posant à l'occasion de l'application de l'Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies et à donner des avis au pays hôte à ce sujet. 

• '- • 195/ l lA bl ~ ,• ,• l d" • d" C • ~ A sa trente et un2eme sess2on---, ·~ssem ee genera e a ec2 e que le om2te 
devait poursuivre ses travaux en l97I conforn:ément à la résolution 2819 (XXVI), en vue 
d'examiner toutes les questions entrant dans le cadre de son mandat (résolution 
3498 (XXX)). A ladite session, le Président de l'Assemblée a annoncé qu'il avait 
nommé le Sénégal membre du Comité pour pourvoir le siège devenu vacant par suite 
du retrait de la République-Unie de Tanzanie (décision 31/319). 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Comité, qui sera publié en tant que Supplément No 26 (A/32/36). 

118. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danc;er ou 
anéantit d'innocentes vies huraaines, ou compromet les libertés fondamentales, 
et étude des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de 
violence qui ont leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs e~ 
le désespoir et qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies 
humaines, y compris la leur, pour tenter d'apnorter des changements radicaux 
rapport du Comité spécial du terrorisme international 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vinr,t-septième session 
de l'Assemblée générale en 1972 sur la demande du Secrétaire général (A/8791 et 
Add.l et Add.l/Corr.l). A cette session, l'Assemblée a, notamment, décidé de créer 
un Comité spécial du terrorisme international, composé de 35 membres, et a demandé 
audit comité de lui faire rapport à sa vingt-huitième session (résolution 
3034 (XXVII)). Le Comité se compose des membres suivants : 

Algérie, Autriche, Barbade, Canada, Congo, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Grèce, Guinée, Ha:Lti, Hongrie, Inde, Iran, Italie, Japon, Hauritanie, 

195/ Références concernant la trente et unième session (point 109 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte : Supplément No 26 
(A/31/26); 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/31/418 et Corr.l; 

c) Résolution 31/101 et décision 31/319; 

d) Séances de la Sixième Commission : A/C.6/3l/SR.62 et 65 à 70; 

e) Séances plénières : A/3l/PV.99 et 107. 
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NicaraGua, Nigéria, Panama, République arabe syrienne, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, 
Tchécoslovaquie, Tunisie~ Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen~ Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Za1re et Zambie. 

Le Comité spécial s'est réuni au SièGe de l'Organisation des Nations Unies 
en 1973. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a été saisie du rapport du 
Comité (A/9028). N'ayant pu, faute de temps, examiner cette question, elle a 
décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-neuvième session. 
La même décision a été prise par l'Assemblée à ses vingt-neuvième et trentième 
sessions. 

0

' 

0 l96/ l'A bl"" "" "" l t t . "" A sa trente et unleme sesslon--, ssem ee genera e a, no emmen , exprlme 
sa préoccupation profonde devant le nombre croissant des actes de terrorisme 
international qui mettaient en danger ou anéantissaient d'innocentes vies humaines 
ou compromettaient les libertés fondamentales; a demandé instamment aux Etats de 
continuer à chercher des solutions justes et pacifiques qui permettraient 
d'éliminer les causes sous-jacentes de ces actes de violence; a réaffirmé le droit 
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance de tous les peuples soumis 
à des régimes coloniaux et racistes et à d'autres formes de domination étrangère 
et a affirmé la légitimité de leur lutte, en particulier la lutte des mouvements 
de libération nationale, conformément aux buts et principes de la Charte et aux 
résolutions pertinentes des organes de l'Organisation des Nations Unies; a condamné 
les actes de répression et de terrorisme auxquels les régimes coloniaux, racistes 
et étrangers continuaient de se livrer en privant des peuples de leur droit 
légitime à l'autodétermination et à l 1 indépendance et d 1autres droits de l'homme 
et libertés fondamentales; a invité les Etats à devenir parties aux conventions 
internationales existantes qui portent sur divers aspects du problème du terrorisme 
international; a invité les Etats à prendre toutes les mesures appropriées au niveau 
national; a invité le Comité spécial du terrorisme international à poursuivre ses 
travaux conformément au mandat à lui confié par la résolution 3034 (XXVII); et a 
prié le Comité spécial de présenter son rapport à l'Assemblée lors de sa 
trente-deuxième session (résolution 31/103). 

196/ Références concernant la trente et unième session (point 113 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport de la Sixième Commission : A/31/429; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/31/440; 

c) Résolution 31/102. 

d) Séances de la Sixième Commission : A/C.6/3l/SR.62 à 65, 69 et 70. 

e) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/3l/SR.50; 

f) Séance plénière : A/3l/PV.99. 
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Le Comité spécial s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
du 14 au 25 mars 1977. 

A la trente-deuxième session~ l'Assemblée générale sera sa~s1e du rapport du 
Comité spécial, qui sera publié en tant que Supplément No 37 (A/32/37). 

119. Elaboration d'une convention internationale contre la prise d'otages 
rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale 
contre la prise d'otages 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente et un1eme session 
de l'Assemblée générale sur la demande de la République fédérale d'Allemagne 197/. 
A ladite session, l'Assemblée a, notamment, décidé de créer un Comité spécial pour 
l'élaboration d'une convention internationale contre la prise d'otages, composé de 
35 Etats Membres; a prié le Président de l'Assemblée, après avoir consulté les 
présidents des groupes régionaux, de nommer les membres du Comité spécial en tenant 
compte d'une répartition géographique équitable et d'une représentation des 
principaux systèmes juridiques du monde; a prié le Comité d'élaborer le plus tôt 
possible une convention internationale contre la prise d'otages, et a autorisé le 
Comité, dans l'accomplissement de son mandat, à examiner les suggestions et 
propositions de tout Etat compte tenu des vues exprimées au cours du débat sur 
cette question à la trente et unième session; et a également prié le Comité de 
présenter son rapport et de faire tous ses efforts pour soumettre un projet de 
convention à l'Assemblée en temps voulu pour qu'elle puisse l'examiner lors de sa 
trente-deuxième session (résolution 31/103). 

A la dernière séance de la trente et unième session tenue en 1976, le 
Président de l'Assemblée générale a informé les membres de l'Assemblée qu'il 
annoncerait ultérieurement la composition du Comité spécial. 

Le Comité spécial doit se réunir au Siège du ler au 19 août 1977. 

A la trente-deuxième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Comité spécial, qui sera publié en tant que Supplément No 39 (A/32/39). 

197/ Références concernant la trente et unième session (point 123 de 
l'ordre du jour) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Demande d'inscription à l'ordre du jour A/31/242; 

Rapport de la Sixième Commission : A/31/430; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/31/441; 

Résolution 31/103; 

Séances de la Sixième Commission : A/C.6/31/SR.55 à 60, 69 et 70; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/31/SR.50; 

Séance plénière : A/3l/PV.99. 
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120. Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales 

a) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements de 
libération nationale reconnus par l'Or~anisation de l'unité 
africaine ou la Ligue des Etats arabes; 

b) Résolution concernant l'anplication de la Convention dans les 
activités futures des or~anisations internationales 
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Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trentième session de 
l'Assemblée générale sur la demande du Secrétaire général (A/10141). Dans le 
mémoire explicatif joint en annexe à sa demande, le Secrétaire général attirait 
l'attention de l'Assemblée sur les résolutions susmentionnées, adoptées par la 
Conférence des Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations 
avec les or~anisations internationales 9 tenue à Vienne du 4 février au 14 mars 1975. 
A cette session, l'Assemblée a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente et unième session. 

A sa trente et unième session198~ l'Assemblée générale a décidé de différer 
l'examen de cette question et de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-deuxièQe session (décision 31/408). 

A la trente-deuxième session 9 aucune documentation préliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

121. Systématisation et évolution progressive des normes et principes du droit 
relatif au développement économique international 

A sa trE>ntiÈ'me session, au cours de l'E>xamen du point 12 de l'ordre du jour 
(Rapport du Conseil économique et social), l'Assemblée générale, sur la 
recommandation de la Deuxième Commission (A/10467, par. 58), a pris note du projet 
de résolution intitulé 11Systématisation et évolution progressive des normes E>t 
principes du droit relatif au dévE>loppement économique international" et a décidé 
d'inscrire cette question, cow~e point distinct, à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unième session, en espérant qu'elle serait renvoyée à la Sixième 
Commission, pour examen. 

198/ Références concernant la trente et unième session (point 114 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport de la Sixièroe Commission : A/31/397; 

b) Décjsion 31/408; 

c) 

d) 

Séance de la Sixième Commission 

Séance plénière : A/31/PV.97. 

A/C.6/31/SR.67; 
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A t t t . l99/ 1 1~ ~ ~ 1 . "t tt sa ren e e un1eme sess1on---~ 1 Assemb ee genera e a 1nscr1 ce e 
question à son ordre du jour et l'a renvoyée à la Sixième Commission; elle a 
décidé sans vote, sur la recommandation de ladite Commission (A/31/398), d'inscrire 
cette question à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième session 
(décision 31/409). 

A la trente-deuxième session, aucune documentation préliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

122. Recommandation adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la succession 
d'Etats en matière de traités 

Par une note datée du 8 juin 1977 (A/32/141), le Secrétaire général a demandé 
l'inscription du point ci-dessus à l'ordre du jour de la trente-deuxième session. 

199/ Références concernant la trente et unième session (point 115 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport de la Sixième Commission : A/31/398; 

b) Décision 31/409; 

c) Séance de la Sixième Commission A/C.6/31/SR.67; 

d) Séance plénière : A/31/PV. 97. 
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Sessions ordinaires 

Première 

Deuxième 

Troisième 

Quatrième 

Cinquième 

Sixième 

Septième 

Huitième 

Neuvième 

Dixième 

Onzième 

Douzième 

Treizième 

Quatorzième 

Quinzième 

Seizième 

Dix-septième 

Dix-huitième 

Dix-neuvième 

Vingtième 

Vingt et unième 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vinet-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

ANNEXE I 
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Présidents de l'Assemblée générale 

Années 

1946 

1947 
1948~/ 
1949 

195cfY 
1951~ 
1952~/ 
1953.!!/ 

1954 

1955 
195fft.1 

1957 
1958.!!/ 

1959 
1960~:/ 
1961.!!/ 

1962 

1963 
1964.!!/ 

1965 
1966 
1967.!!/ 

1968 

1969 

1970 

1971 

M. Paul-Henri Spaak Belgique 

M. Oswaldo Aranha Brésil 

M. B. V. Evatt Australie 

M. Carlos P. Romula Philippines 

M. Nasrollah Entezam Iran 

M. Luis Padilla Nerva Mexique 

M. Lester B. Pearson Canada 

Mme Vijaya Lakshmi Pandit Inde 

M. Eelco N. van Kleffens Pays-Bas 

M. José Maza Chili 

Le prince Wan 1-J"ai thayakon ThaÏlande 

Sir Leslie Hunro Nouvelle-Zélande 

M. Charles Malik Liban 

M. V1ctor Andrés BelaUnde Pérou 

M. Frederick H. Boland Irlande 

M. Mongi Slim Tunisie 

Sir Muhammad Zafrulla Khan Pakistan 

M. Carlos Sosa Rodr1guez Venezuela 

M. Alex Quaison-Sackey Ghana 

M. Amintore Fanfani Italie 

M. Abdul Rahman Pazhwak Af~hanistan 

M. Corneliu Manescu Roumanie 

M. Emilio Arenales Catalân Guatemala 

Hlle Angie E. Brooks Liberia 

M. Edvard Hambro Norvège 

M. Adam Malik Indonésie 

_!!l La session a pris fin au cours de l'année suivante. 
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Sessions ordinaires 

Vinet-septième 

VinBt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Trente et unième 

Sessions 
extraordinaires 

Première 

Deuxième 

Troisième 

Quatrième 

Cinquième 

Sixième 

Septième 

Sessions 
extraordinaires 
d'urgence 

Première 

Deuxième 

Troisième 

Quatrième 

Cinquième 

Années 

1972 

197-#-' 
1974!l:./ 

1975 
1976!/ 

Années 

19~7 

1948 
1961 
1963 
1967 
1974 
1975 

Années 

1956 
1956 
1958 
1960 
1967 

ANNEXE I (suite) 

M. Stanislaw Trepczynski Pologne 

M. Leopoldo Benites Equateur 

M. Abedelaziz Bouteflika Algérie 

M. Gaston Thorn Luxembourg 

M. H. s. Amerasinghe Sri Lanka 

M. Oswaldo Aranha Brésil 

M. José Arce Argentine 

M. Frederick H. Bo1and Irlande 

Sir Muhammad Zafrulla Khan Pakistan 

M. Abdul Rahman Pazhwak Afghanistan 

M. Leopoldo Benites Equateur 

M. Abde1aziz Boutef1ika Algérie 

Chili M. Rudecindo Ortega 

M. Rudecindo Ortega 

Sir Leslie Hunro 

Chili 

Nouvelle-Zélande 

H. V!ctor Andrés BelaÛnde Pérou 

r.f. Abdul Rahman Pazhwak Afghanistan 

/. 
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Sessions 

Vingtième 

Vingt et unième 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Présidents 

M. Karoly Csatorday 
(Hongrie) 

M. Leopoldo Benites 
(Equ~teur) 

M. Ismail Fahmy 
(Egypte) 

M. Piero Vinci 
(Italie) 

H. Agha Shahi 
(Pakistan) 

M. Andrés Aguilar 
(Venezuela) 

M. Milko Tarabanov 
(Bulgarie) 

ANNEXE II 

Bureaux des grandes commissions 

A. Première Commission 

Vice-présidents 

!>1. Leopoldo Beni tes 
(Equateur) 

M. Ismail Fahmy 
(Egypte) 

M. G. G. Tchernouchtchenko 
(République socialiste 

soviétique de 
Biélorussie) 

M. Reynaldo Galindo Pohl 
(El Salvador) 

M. Alhaji S. D. Kolo 
(Nigéria) 

H. Abdulrahim A. Farah 
(Somalie) 

M. Radha Krishna Ramphul 
U1aurice) 

M. Radha Krishna Ramphul H. Abdullah Y. Bishara 
(Maurice) (Koweit) 

M. Ion Datcu 
(Roumanie) 

Rapporteurs 

M. Ismaïl Fahmy 
(Egypte) 

M. G. G. Tchernouchtchenko 
(République socialiste 

soviétique de 
Biélorussie) 

M. C. Torsten W. Orn 
(Suède) 

H. Maxime Léopold Zollner 
(Bénin) 

M. Lloyd Barnett 
(Jamaïque) 

M. Zdenek Cernîk 
(Tchécoslovaquie) 

M. Giovanni t'~igli uolo 
(Italie) 

M. Gustavo Santiso Galvez 
(Guatemala) 
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ANNEXE II (sui te) 

A. Première CoJ!I!!1ission (sui te) 

Sessions 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Présidents 

M. Otto Borch 
(Danemark) 

M. Carlos Ortiz de Rozas 
(Argentine) 

M. Edouard Ghorra 
(Liban) 

Trente et unième M. Henryk Jaroszek 
(Pologne) 

Vice-présidents 

M. Hayat Hehdi 
(Pakistan) 

M. Blaise Rabetafika 
(Madagascar) 

M. Bernhard Neugebauer 
· (République démocratique 

allemande) 

M. Mir Abdul l-Tahab Siddiq 
(Afghanistan) 

M. Patrice Mikanagu 
(Burundi) 

M. Rüdiger von Wechmar 
(République fédérale 

d'Allemagne) 

M. Frank Edmund Boaten 
(Ghana) 

M. Ant6nio da Costa Lobo 
(Portugal) 

B. Commission politique spéciale 

Vingtième M. Carlet R. Auguste 
(Haïti) 

Vingt et unième M. Max Jakobson 
(Finlande) 

Vingt-deuxième M. Humberto L6pez 
Villamil 
(Honduras) 

M. José D. Inglés 
(Philippines) 

M. Privado G. Jimenez 
(Philippines) 

M. Hermod Lannung 
(Danemark) 

Rapporteurs 

M. Alvaro de Soto 
(Pérou) 

M. Ant6nio da Costa Lobo 
(Portugal) 

M. Horacio Arteaga Acosta 
(Venezuela) 

M. Kedar Bhakta Shrestha 
(Népal) 

M. Hermod Lannung 
(Danemark) 

M. Carlos A. Goni Demarchi 
(Argentine) 

M. Abdullah Kamil 
(Indonésie) 

saamir.a-ali
Sticky Note
None set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
MigrationNone set by saamir.a-ali

saamir.a-ali
Sticky Note
Unmarked set by saamir.a-ali



Sessions 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

-

ANNEXE II (suite) 

B. Commission politique spéciale (suite) 

.Présidents 

M. Abdulrahim Abby Farah 
(Somalie) 

M. Eugeniusz Kulaga 
(.Pologne) 

M. Abdul Samad Ghaus 
(Afghani stan) 

M. Cornelius C. Cremin 
(Irlande) 

M. Hady Touré 
(Guinée) 

M. Karoly Szarka 
(Hongrie) 

M . .Per Lind 
(Suède) 

Vice-présidents 

H. Abdul Samad Ghaus 
(Afghanistan) 

M. Alessandro Farace 
(Italie) 

M. Luis Hierro Gambardella 
(Uruguay) 

H. V. s. Smirnov 
(Republique socialiste 

soviétique de 
Biélorussie) 

M. Julio César Carasales 
(Argentine) 

M. Hissam Zahawie 
(Irak) 

H. K. B. Singh 
(Népal) 

M. Ladislav Sm{d 
(Tchécoslovaquie) 

M. Gueorgui Ghelev 
(Bulgarie) 

M. José Luis Martinez 
(Venezuela) 

Rapporteurs 

M. Hermod Lannung 
(Danemark) 

M. Lamech E. Akong'o 
(Ouganda) 

i'1. Hohamed Hahjoubi 
(Maroc) 

M. .Parvi z t1ohaj er 
(Iran) 

rL Omer Ersan Akbel 
(Turquie) 

H. Massimo Castaldo 
(Italie) 

H. Hassan Abduldjalil 
(Indonésie) 
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........ . 

ANNEXE II (sui te) 

B. Commission politique spéciale (suite) 

Sessions Présidents Vice-présidents Rapporteurs 

Trentième M. Roberto Iv1artl:nez 
Ordénez 

(Honduras) 

Trente et uni~rne M. Mooki V. Molapo 
(Lesotho) 

Vingtième M. P. A. Forthomme 
(Belgique) 

Vingt et unième M. Moraiwid M. Tell 
(Jordanie) 

Vingt-deuxième M. Jorge P. Fernandini 
(Pérou) 

Vingt-troisième M. Richard H. Akwei 
(Ghana) 

Vingt-quatrième M. Costa P. Caranicas 
(Grèce) 

Vingt-cinquième M. 11/alter Guevara Arze 
(Bolivie) 

Vingt-sixième M. Narciso G. Reyes 
(Philippines) 

M. Abdirizak Haji Hussein 
(Somalie) 

M. Erik Tellmann 
(Norvège} 

M. John Gre~oriades 
(Grèce) --

M. Zakaria Sibahi 
(République arabe 

syrienne) 

C. Deuxième Commission 

M. Patricio Silva 
(Chili) 

M. A. A. Boïko 
(Republique socialiste 

soviétique d'Ukraine) 

M. Ali Attiga 
(Jamahiriya arabe 

libyenne) 

M. Jan Mu;Î:k 
(Tchécoslovaquie) 

M. Hooshang Amirmokri 
(Iran) 

M. s. Edward Feal 
(Liberia) 

M. Guenter Hauersberger 
(République démocratique 

allemande) 

M. 'Percy Haynes 
(Guyane) 

M. M. A. Ramaholimihaso 
(Madagascar) 

M. Georg Reisch 
(Autriche) 

M. I. S. Chadha 
(Inde) 

M. Kjell K. Christiansen 
(Norvège) 

M. Mohamed Vlarsama 
(Somalie) 

M. Leandro Verceles 
(Philippines) 

M. Bernardo de Azevedo Brito M. Salih Mohamed Osman 
(Brésil) (Soudan) 
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Sessions 

Vingt-septième 

Presidents 

H. Bruce Rankin 
(Canada) 

ANNEXE II (suite) 

C. Deuxième Commission (suite) 

Vice-presidents 

M. Mokhless ~1. Gobba 
(Egypte) 

H. Janos Pataki 
(Hongrie) 

Vingt-huitième M. Zewde Gabre-Sellassie 
(Ethiopie) 

M. Jan Arvesen 
(Norvège) 

Vingt-neuvième 

Trentième 

M. Jihad Karam 
(Irak) 

M. Olof Rydbeck 
(Suède) 

Trente et unième M. Jaime Vald~s 
(Bolivie) 

Vingtième 

Vingt et unième 

M. Francisco Cuevas 
Cancino 

(Mexique) 

t1me Halima Embarek 
Parzazi 

( iv!aroc) 

~1. Luis Gonzalez Arias 
(Paraguay) 

t11. Izzeldin Hamid 
(Soudan) 

M. Daniel Massenet 
(Belgique) 

H. l'1ohamed '·lafik Rosny 
(Egypte) 

M. Jaime Valdés 
(Bolivie) 

M. Ion Goritza 
(Roumanie) 

M. Mohan Prasad Lohani 
(Népal) 

D. Troisième Commission 

Mme Halima Ernbarek 1•/arzazi 
(~1aroc) 

!1. R. St. John HacDonald 
(Canada) 

Rapporteurs 

~·. Farouk Farhang 
(Afghanistan) 

M. Chusei Yamada 
(Japon) 

1.'1. Luis Lascarro 
(Colombie) 

M. Fazlul Karim 
(Bangladesh) 

~.~. Gerhard Pfanzel ter 
(Autriche) 

H. R. St . John I1acDonald 
(Canada) 

M~e Clara Ponce de Leon 
(Colombie) 
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ANNEXE II (sui te) 

D. Troisième Commission (suite) 

Sessions Présidents 

Vingt-deuxième Mme Mara Radie 
(Yougoslavie) 

Vingt-troisième M. Erik Nettel 
(Autriche) 

Vingt-quatrième Mme Turkia Ould Daddah 
(Mauritanie) 

Vingt-cinquième Mlle Maria Groza 
(Roumanie) 

Vingt-sixième Hme Helvi SipiHi. 
(Finlande) 

Vingt-septième M. Carlos Giambruno 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

(Uruguay) 

M. Yahya Mahmassani 
(Liban) 

Mme Aminata Mariee 
(Mali) 

Vice-presidents 

M. Erik Nettel 
(Autriche) 

Mme Turkia Ould Daddah 
(Mauritanie) 

Hme Helvi Sipila 
(Finlande) 

l~e &nilia C. de Barish 
(Costa Rica) 

M. Yahya l1ahmassani 
(Liban) 

~1me Erica Daes 
(Grèce) 

M. Kofi Sekyiama 
(Ghana) 

l1me Luz Bertrand 
de Bromley 
(Honduras) 

M. Amre M. Houssa 
(Egypte) 

Hlle Graziella Dubra 
(Uruguay) 

M. Gholam Ali Sayar 
(Iran) 

Rapporteurs 

H. A. A. Mohammed 
(Nigeria) 

H. Yahya Mahmassani 
(Liban) 

M. Ludek Handl 
(Tchécoslovaqûie) 

Mme Eva Gunawardana 
(Belgique) 

M. Amre ~1oussa 
{Egypte) 

Mme Luvsandanzangiin !der 
(~1ongolie) 

M. Aykut Berk 
(Turquie) 

H. Dietrich von Kyaw 
(République fédérale 

d'Allemagne) 
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ANNEXE II (suite) 

D. Troisième Commission (suite) 

Sessions 

Trentième 

.!?résidents 

M. Ladislav Sm1d 
(Tchécoslovaquie) 

Trente et unième M. Dietrich von KYaw 
(République fédérale 

d'Allemagne) 

Vingtième M. Majib Rahnema 
(Iran) 

Vingt et unième M. li'akhreddine Mohamed 
(Soudan) 

Vingt-deuxième M. George J. Tomeh 
(République arabe 

syrienne) 

Vingt-troisième M. P. V. J. Salomon 
(Trinité-et-Tobago) 

Vingt-qua~rième t1. Théodore Idzumbuir 
(Zaïre) 

Vingt-cinquième M. Vernon Johnson 
Mwaanga 

(Zambie') 

Vingt-sixième M. Keith Johnson 
(Jamaïque) .. 

Vice-présidents 

Mme Gwen Etondé Burriley 
(République-Unie du 

Cameroun) 

Mme Leticia R. Shahani 
(Philippines) 

Mlle Faika Farouk 
(Tunisie) 

M. Miguel Alfonso Martînez 
(Cuba) 

E. Quatrième Commission 

M. Emmanuel Bruce 
(Togo) 

M. N. T. D. Kanakaratne 
(Sri Lanka) 

·M. E. A. Braithwaite 
(Guyane) 

M. Buyantyn Dashtseren 
(Mongolie) 

M. Luben Pentchev 
(Bulgarie) 

M. Assad K. Sadry 
(Iran) 

Mme Brita Skottsberg-Ahman 
(Suède) 

Rapporteurs 

Mme Sekela Kaninda 
(Zaïre) 

M. Ibrahim Badawi 
(Egypte) 

M. K. Natwar Singh 
(Inde) 

M. Hohsen S. Esfandiary 
(Iran) 

M. Buyantyn Dashtseren 
(Mongolie) 

M. James E. K. Aggrey-Orleans 
(Ghana) 

M. ~1ohamed Ali Abdullah 
(Yémen démocratique) 

M. Horacio Sevilla Borja 
(Equateur) 

H. Yilma Tadesse 
(Ethiopie) 
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........ 

Sessions 

Vingt-septi~me 

ANNEXE II (suite} 

E. Qtlatrième Commission (suite} 

Présidents 

M. Zdenek Cernîk 
(Tchécoslovaquie} 

Vice-présidents 

M. Salah Ahmed Hohamed 
Ibrahim 

(Soudan) 

M. Lionel Samuels 
(Guyane) 

Rapporteurs 

Hme Edda ~·Teiss 
(Autriche) 

Vingt:-huitième ~i. Leonardo Diaz Gonzalez H. Henricus A. F. Heidweiller H. Ivan G. Garvalov 
(Venezuela) (Pays·Bas) (Bulgarie) 

Vingt-neuvième 

Trentième 

M. Buyantyn Dashtseren 
(Mo:lgolie) 

Mme Famah Joka-Bangura 
(Sierra Leone) 

Trente et unième M. Tom Eric Vraalsen 
(Norvège) 

Vingtième 

Vin~ et unième 

M. Nejib Bouziri 
(Tunisie) 

M. Vahap Asiroglu 
(Turquie) 

Mme Famah Joka-Bangura 
(Sierra Leone) 

M. Mohamad Sidik 
(Indonésie) 

'1. St:.tnislav Suja 
(Tchécoslovaquie} 

M. Amer Salih Araim 
(Irak) 

M. Bernal Vargas Saborîo 
(Costa Rica) 

M. Ede Gazdik 
(Hongrie) 

M. Raymond Tchicaya 
(Gabon) 

F. Cinquième Commission 

M. Pedro Clarte 
(Colombie) 

M. Bogomil Todorov 
(Bulgarie) 

M. Arnaldo H. s. Araujo 
(Guinée-Bissau} 

!-1. Rui Quartin Santos 
(Portugal} 

M. Abdul Majid Mangal 
(Afghanistan) 

M. Vladimir Prusa 
(Tchécoslovaquie} 

M. David Silveira da Mota 
(Brésil} 
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Sessions 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Vingt-huitième 

ANNEXE II (suite) 

F. Cinquième Cow~ission (suite) 

Présidents 

M. Harry Morris 
(Libéria) 

H. G. G. Tchernouchtchenko 
(République socialiste 

soviétique de 
Biélorussie) 

M. David Silveira da Hota 
(Brésil) 

M. Hax Hershof 
(Canada) 

M. Olu Sanu 
(Nigeria) 

M. Motoo Ogiso 
(Japon) 

M. C. S. M. :Mselle 
(République-Unie de 

Tanzanie) 

Vice-présidents 

H. Hoshen S. Esfandiary 
(Iran) 

M. W. G. M. Olivier 
(Canada) 

M. Gindeel I. Gindeel 
(Soudan) 

M. Jozsef Tardos 
(Hongrie) 

M. Gregor Woschnagg 
(Autriche) 

M. Joseph Q. Cleland 
(Ghana) 

Hlle Fernanda Forcignan~ 
(Italie) 

H. Simon Arboleda 
(Colombie) 

t-1. Morteza Talieh 
("Iran) 

Rapporteurs 

M. B. J. Lynch 
(Nouvelle-Zélande) 

M. Santiago Meyer Picén 
(Mexique) 

l!, Paul André Beaulieu 
(Canada) 

M. Gregor Foschnagg 
(Autriche) 

M. Mohamed H. El Baradei 
(Egypte) 

M. Babooram Rambissoon 
(Trinité-et-Tobago) 

H. Oleg N. Pachkevitch 
(République socialiste 

soviétiaue de 
Biéloru;sie) 

M. Ernesto C. Garrido 
(Philippines) 
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ANNEXE II (suite) 

F. Cingui~me Commission (suite) 

Sessions 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Présidents 

M. Costa P. Caranicas 
(Grèce) 

M. Christopher R. Thomas 
(Trinité-et-Tobago) 

Trente et unième M. Ali Sunni Muntasser 
{Jamahiriya arabe 

libyenne) 

Vice-présidents 

M. Kemil Dipp Gomez 
(République Dominicaine) 

M. Ernesto C. Garrido 
(Philippines) 

M. Yasushi Akashi 
(japon) 

M. Youri M. Matseiko 
(République socialiste 

soviétique d'Ukraine) 

M. Anwar Kemal 
{Pakistan) 

M. Atilio Norberto Molteni 
(Argentine) 

G. Sixième Commission 

Vingti~me M. Abdullah El-Erian 
(Egypte) 

Vingt et unième M. Vratislav Pechota 
(Tchécoslovaquie) 

Vingt-deuxième M. Edvard Hambro 
(Norvège) 

Vingt-troisi~me M. K. Krishna Rao 
(Inde) 

Vingt-quatri~me M. Gonzalo Alcivar 
{Equateur) 

M. Constantin Flitan 
(Roumanie) 

M. Armando Holina 
(Venezuela) 

M. Maluki Mwendwa 
(Kenya) 

M. Hugo Juan Gobbi 
(Argentine) 

M. Paul B. Engo 
(République-Unie du 

Cameroun) 

Rapporteurs 

M. Mahmoud r~. Osman 
{Egypte) 

M. Ahmed Aboul Ghei t 
(Egypte) 

M. Brian Nason 
(Irlande) 

M. Gonzalo Alcivar 
(Equateur) 

.M. Gaetano Arangio Ruiz 
(Italie) 

M. Sergio GonzSlez Gâlvez 
(Mexique) 

M. Gheo~ghe~Secarin 
(Roumanie) 

H. Pi et-Hein J. M. Houben 
(Pays-Bas) 
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-. . 
• 

ANNEXE II ( sui te ) 

G. Sixième Commission (suite) 

Sessions Présidents 

Vingt-cinquième M. Paul B. Engo 
(République-Unie du 

Cameroun) 

Vingt-sixième M. Zenon Rossides 
(Chypre) 

Vingt-septième M. Eric Suy 

Vingt-huitième. 

Vingt-neuvième 

Trentième 

(Belgique) 

M. Sergio Gonzâlez Gâlvez 
{Mexique) 

M~ Milan Sahovi~ 
(Yougoslavie) 

M. Frank Xavier Njenga 
{Kenya) 

Trente et unième M. Estelito P. Mendoza 
(Philippines) 

Vice-presidents 

M. Piet-Fein J. M. Houben 
(Pays-Bas) 

M. Duke Esmond Pollard 
(Guyane) 

M. Andreas J. Jacovides 
(Chypre) 

M. Rodrigo Velasco Arboleda 
(Colombie) 

M. Milan Sahovi~ 
(Yougoslavie) 

tf. B. A. Shitta-Bey 
{Nigeria) 

M. Bengt Broms 
(Finlande) 

I..f. Abdelkrim Gana 
'(Tunisie) 

M. Vîctor Manuel Godoy 
Figueredo 

(Paraguay) 

M. Alfons Klafkowski 
(Pologne) 

~~. Enrique Gaviria 
(Colombie) 

M. Zenon Rossides 
(Chypre) 

Rapporteurs 

M. Hishasi Owada 
(Japon) 

M. Alfons Klafkowski 
{Pologne) 

M. B. A. Shitta Bey 
{Nigeria) 

M. Joseph Mande-Ndjapou 
{Empire 

centrafricain) 

M. Simon N. Bozanga 
(Empire 

centrafricain) 

M. Joseph A. Sanders 
(Guyane) 

M. Eike Bracklo 
{République fédérale 

d'Allemagne) 

M. Valentin v. Bojilov 
(Bulgarie) 
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...... . 

ANNEXE III 

Vice-présidents de l'Assemblée générale 

(Les membres permanents du Conseil de sécurité n'ont pas été inclus dans le tableau) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19* 20 21 22 23 24 

Afrique du Sud x x 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Australie x x x x 

Autriche x 

Bahrein 

Bangladesh x 

Barbade 

Belgique x 

Bénin x 

Birmanie x x 

Bolivie x 

Brésil x x 

Bulgarie x x x 

Burundi x 

Canada x x 

Chili x x 

Chypre x x x 

Colombie x 

Costa Rica x x 

Côte d'Ivoire 

Cuba x 

Danemark x 

* L'Assemblée générale n'a pas élu de vice-présidents. 

25 26 27 28 29 30 31 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 
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ANNEXE III (suite) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19• 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Egypte x 

El Salvador x x 

Emirats arabes unis x 

Empire centrafricain x x 

Equateur x x x x 

Espagne x x x 

Ethiopie x x 

Fidji x 

Gabon x 

Ghana x x x 

Grèce x x x 

Guatemala x 

Guinée x x x 

Guyane x x 

Haïti x x x 

Honduras x x 

Hongrie x x 

Inde x 

Indonésie x x 

Irak x x x 

Iran x 

Islande x x x 

Israël x 

Italie x 

* L'Assemblée générale n'a pas élu de vice-présidents. 
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ANNEXE III (suite) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19* 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Jamahiriya arabe 
libyenne x x x 

Jamaïque x 

Japon x x x 

Jordanie x x x 

Kenya x 

Koweit x 

Liban x x 

Luxembourg x x 

Madagascar x 

Malaisie x 

Malawi x 

Malte x 

Maroc x x 

Maurice x 

Mauritanie x x 

Mexique x x x x x 

Mongolie x x 

Mozambique x 

Népal x x x x 

Nicaragua x x x 

Niger x 

Nigeria x 

Norvège x 

* L'Assemblee generale n'a pas elu de vice-presidents. 
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ANNEXE III (suite) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19* 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Nouvelle-Zélande x 

Oman x 

Ouganda x x 

Pakistan x x x 

Panama x x x 

Paraguay x x x 

Pays-Bas x x x 

Pérou x x x 

Philippines x x x x x 

Pologne x x 

République arabe 
syrienne x x 

République démocratique x 
allemande 

République démocratique x x 
POPulaire lao 

République Dominicaine :x x 

République socialiste x 
soviétiaue d'Ukraine 

République-Unie x x 
de Tanzanie 

République-Unie x x 
du Cameroun 

Roumanie x x x 

Rwanda x x 

sénégal x x x 
. 

Sierra Leone x x 

Somalie lÇ 

Soudan x x x x 

...... . • L'Assemblée générale n'a pas élu de vice-présidents • 
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:--. . 

Etats Membres 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Sri Lanka 

Suilde 

Tchad 

Tch~oslovaquie 

Togo 

Trinit'-et-TObago 

Tunisie 

Turquie 

u~ 

Venezuela x x 

Y'-en déllocratique 

Yougoslavie x 

Zalre 

Zaabie 

• L'Ass .. bl&e g&n&rale n'a pas &lu de Yice-pr&aidenta • 

ANlŒXE III (sui te) 

Sessions 

10 11 12 13 14 15 16 17 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

18 19• 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x x 

x x 

x 

x 

x 

x x 

x x 
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....... . . . 

Etats Membres 
1946 

Algérie 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Argentine 

Australie x 

Autriche 

Belgique 

Bénin 

Bolivie 

Bré"sil x 

Bulgarie 

Burundi 

Canada 

Chili 

Colombie 

Costa Rica 

COte d'Ivoire 

Cuba 

1 Danemark 
1 

1 
Egypte x 

1 Equateur i 

1 
Espagne 

Ethiopie 

47 48 49 50 51 52 53 

x x 

x 

x x 

x x x 

x x 

x x 

x x x 

x x 

x 

x x 

x x 

ANNEXE IV 

Membres non permanents du Conseil de sécurité 

Années 

54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

x x 

x x 

x x x x x x 

x x x x 

x x 

x x x x 

x x 

x x 

x x x x x x 

x x 

x x 

x x x x x x 

x x 

x x x x x 

x x 

x x 

x x 

x x x 

x x 

x x 

x x 

x x 
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...... . . 

Etats Membres 
1946 

Finlande 

Ghana 

Grèce 

Guinée 

Guyane 

Hongrie 

Inde 

Indonésie 

Irak 

Iran 

Irlande 

Italie 

Jamahiriya arabe 
liby_enne 

Japon 

Jordanie 

Kenya 

Liban 

Liberia 

Malaisie 

Mali 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

47 48 49 50 51 52 53 

x x 

x x 

x 

ARlŒXE IV (suite) 

Années 

54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 

x x 

x x 

x x 

x 

x x 

x x 

x 

x 

x 

64 65 66 67 68 69 10 71 72 73 74 75 76 11 78 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x x x x x 

x x 

x x 

x x x x 

x x 

x x x x x x 

x x 

x x 

x 

x x 

x 

x x 

x x 
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ADEXE IV (suite) 

Années 
Etats Melllbres 

1946 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 10 11 72 73 74 75 76 11 78 

Mexique lt 

Népal x. lt 

Nicaragua lt lt 

Nigéria x x 

Norv~ge x lt lt lt 

Nouvelle-Zélande lt x lt 

Ouganda x 

Pakistan x x lt lt lt x 

Panama x x x x lt x 

Para~ x x 

Pays-Bas x lt lt x x 

Pérou x lt x x 

PhiÙppines x x 

Pologne x x x x x 

République arabe x lt 
syrienne 

République socialiste x x 
soviétiaue de Biélorussie 

Republique socialiste x lt 
soviétiaue d'Ukraine 

République-Unie 
de Tanzanie 

x x 

République-Unie 
du Cameroun 

x x 

Roumanie x x x 

Sénégal x x 

Sierra Leone x x 

Somalie x x 
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...... . . . 

Etats Membres 
1946 

Soudan 

Sri Lanka 

Suède 

Tchécoslovaquie 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay 

Venezuela 

Yougoslavie 

Zambie 

47 48 49 50 51 52 

x x 

x x 

ANNEXE IV (suite) 

53 54 55 56 57 58 59 60 

x 

x x 

x x 

x x 

x 

Années 

61 62 63 64 65 66 67 68 69 10 Tl 72 13 74 75 76 TT 78 

x x 

x 

x x 

x 

x 

x x 

x x x x 

x x 

x x 
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ANNEXE V 

Membres du Conseil économique et social 

Années 
Etats Membres 

946 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 10 71 72 73 74 75 76 11 78 

Afghanistan x x x x x x 

Algérie x x x x x x x x x 

Allemagne, République 
x x x x x fédérale d' 

Argentine x x x x x x x x x x x x x x x x 

Australie x x x x x x x x x x x x 

Autriche x x x x x x 

Bangladesh x x x 

Belgique x x x x x x x x x x x x 

Bénl.n x x x 

Bolivie x x x x x x 

Brésil x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Bulgarie x x x x x x x x x 

Burundi x x x 

Canada x x x x x x x x x x x x x x x x 

Chili x x x x x x x x x x x x x x x 

Chine !/ x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Colombie x x x x x x x x x 

Congo x x x x x x 

Costa Rica x x x 

Par sa résolution 2758 (XXVI) du 25 octobre 1971, l'Assemblée générale a décidé notamment : 

" ••• le rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits et la reconnaissance des représentants de son gouvernement comme 
les seuls représentants légitimes de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l'expulsion immédiate des représentants de 
Tchang Kai-chek du siège qu'ils occupent illégalement à l'Organisation des Nations Unies et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 

19 

x 
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ANNEXE V (suite) 

Années 
Etats Membres 

P.94E 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 

Côte d'Ivoire x x x 

Cuba x x x x x x x x 

Danemark x x x x x x x x x 

Egypte x x x x x x x x x 

El Salvador x x x 

Equateur x x x x x x x x x 

Espagne x x x x x x 

Etats-Unis 
d'AmériQUe x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Ethiopie x x x x x x x 

FiJi x x 

Finlande x x x x x x 

France x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Gabon x x x x x x 

Ghana x x x 

Grèce x x x x x x x x x x x x x 

Guatsala x x x x x 

Guinée x x 

Haïti x x x 

Haute-Volta x x x x x x 

Hongrie x x x 

Inde x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Indonésie x x x x x x x x 

Irak x x x x x x 
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ANNEXE V (suite) 

Années 
Etats Membres 

946 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 

Iran x x x x x x x x x x x x 

Irlande x x x 

Italie x x x x x x x x x x x x 

Jamahiriya arabe x 
lil>Lenne 

x x 

Jamaïque x x x x x x x x x 

Japon x x x x x x x x x x x x x x x 

Jordanie x x x x x x 

Kenya x x x x x x x 

Koweit x x x 
' 

Liban x x x x x x x 

Libéria x x x 

Luxembourg x x x 

Madagascar x x x 

Malaisie x x x x x x 

Mali x x x 

Maroc x x x 

Mauritanie x x x 

Mexique x x x x x x x x x x x x x x x 

Mongolie x x x 

Niger x x x 

Nigéria x x x 

Norvège x x x x x x x x x- x x 

Nouvelle-Zélande x x x x x x x x x x x x 
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ANNEXE V(~) 

Années 
Etats Membres 

!1-94€ 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 10 11 72 73 74 75 76 11 78 19 

Ouganda x x x x x x 

Pakistan x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Panama x x x 

Pays-Bas x x x x x x x x x x x x x x x 

Pérou x x x x x x x x x x x x x x x 

Philippines x x x x x x x x x 

Pologne x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Portugal x x x 

Republique arabe x x x syrienne 
Republique democratique x x x 
allemande 

République x x x 
Dominicaine 

République socialiste .x x x 
soviétique de Biélorus 1e 

Republique socialiste x 
soviétique d'Ukraine 

x x x 

République-Unie x x x x x x de Tanzanie 
République-Unie x x x 
du Cameroun 

Roumanie x x x x x x 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 
d'Irlande du Nord 

Rwanda x x x 

Sénégal x x x x x 

Sierra Leone x x x x x x 

Somalie x x x 

Soudan x x x x x x x x x 
...... . Sri Lanka x x x 
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ANNEXE V (suite) 

Années 
Etats Membres 

94E 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 

Suède x x x x x x x 

Tchad x x x 

Tchécoslovaquie x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Thaïlande x x x 

Togo x x x 

Trinité-et-Tobago x x x 

Tunisie x x x x x x 

Turquie x x x x x x x x x x x 

Union des Républiques 
socialistes x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 
soviétiAues 

Uruguay x x x x x x x x x 

Venezuela x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Yémen x x x 

Yémen démocratique x x x 

Yougoslavie x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Zaire x x x x x x x 

Zambie x x x 
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ANNEXE VI 

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 

Années d'admission 
Etats Membres 

945 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

Afghanistan x 

Afrique du Sud x 

Albanie x 

Algérie x 

Allemagne, République x fédérale d' 

Angola x 

Arabie Saoudite x 

Argentine x 

Australie x 

Autriche x 

Bahamas x 

Bahrein x 

Bangladesh x 

Barbade x 

Belgique x 

Bénin x 

Bhoutan x 

Birmanie x 

Bolivie x 

Botswana x 

Brésil x 

Bulgarie x 
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ANNEXE VI (~) 

Années d'admission 
Etats Membres 

945 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 6o 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

Burundi x 

Canada x 

Cap-Vert x 

Chili x 

Chine x 

Chypre x 

Colombie x 

Comores x 

Congo x 

Costa Rica x 

Côte d'Ivoire x 

Cuba x 

Danemark x 

Egypte x 

El Salvador x 

Emirats arabes unis x 

Empire centrafricain x 

Equateur x 

Espagne x 

Etats-Unis d'Amérique x 

Ethiopie x 

FidJi x 

Finlande x 
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ANNEXE VI (suite) 

Années d'admission 
Etats Membres 

94~ 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

France x 

Gabon x 

Gambie x 

Ghana x 

Grèce x 

Grenade x 

Guatemala x 

Guinée x 

Guinée-Bissau x 

Guinée équatoriale x 

Guyane x 

Haïti x 

Haute-Volta x 

Honduras x 

Hongrie x 

Inde x 

Indonésie x 

Irak x 

Iran x 

Irlande x 

Islande x 

Israël x 

Italie x 
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..... . 

Etats Membres 

Jamahiriya arabe 
libyenne 

Jamaique 

Japon 

Jordanie 

Kampuchea démocratique 

Kenya 

Koweit 

Lesotho 

Liban 

Libéria 

Luxembourg 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique 

Mongolie 

Mozambique 

94'i 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

ANNEXE VI (suite) 

Années d'admission 

56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 



ANNEXE VI (suite) 

Années d'admission 
Etats Membres 

94~ 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

Népal x 

Nicaragua x 

Niger x 

Nigéria x 

Norvège x 

Nouvelle-Zélande x 

Oman x 

Ouganda x 

Pakistan x 

Panama x 

Papouasie-Nouvelle- x 
Guinée 

Paraguay x 

Pays-Bas x 

Pérou x 

Philippines x 

Pologne x 

Portugal x 

Qatar x 

République arabe x syrienne 
Republique démocratique x 
allemande 

Republique démocratique x 
POPulaire lao 

République Dominicaine x 

Republique socialiste 
soviétique de x 
Biélorussie 
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ANNEXE VI (sui te) 

Années d'admission 
Etats Membres 

945 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

République socialiste x 
soviétique d'Ukraine 

République-Unie de x Tanzanie 
République-Unie du 

Cameroun 
x 

Roumanie x 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et x 
d'Irlande du Nord 

Rwanda x 

Samoa x 

Sao Tomé-et-Principe x 

Sénégal x 

Seychelles x 

Sierra Leone x 

Singapour x 

Somalie x 

Souaziland x 

Soudan x 

Sri Lanka x 

Suède x 

Surinam x 

Tchad x 

Tchécoslovaquie x 

Thaïlande x 

Togo x 

Trinité-et-Tobago x 
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ANNEXE VI (suite) 

Années d'admission 
Etats Membres 

94' 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 

Tunisie x 

Turquie x 

Union des Républiques x 
socialistes soviétiques 

Uruguay x 

Venezuela x 

Yémen x 

Yémen démocratique x 

Yougoslavie x 

Zaïre x 

Zambie x 
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